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BESOINS EN MTIERE DE VERIFICATION ET DE CONTROLE DANS LE 
CONTEXTE D'UN TRAITE SUR UÎ^ CONTROLE DES ARMES CHimQUES, 

FONDES SUR UNE ANALYSE DES ACTIVITES 

INTRODUCTION 
I l ne paraît guère douteux que l a plupart des pays souhaiteraient v o i r l a f i n 

des armes chimiques et àu danger d'une guerre chimique. Les armes chimiques ne font pas 
partie intégrante des arsenaux d'armes classiques et aucun pays n'en a normalement 
besoin pour des f i n s défensives. Un pays possédant des armes chimiques n'a aucune 
excuse pour se dérober à l a négociation en temps u t i l e d'un protocole approprié. Et 
cependant l e Comité du désarmement a i n s i que son prédécesseur, l a Conférence du Comité 
du désarmement, ont négocié sans succès dans ce domaine pendant presque 1 5 ans. 

Les deux superpuissances, les E}tats-Unis et l'URSS, sont l e s deux seuls pays dont 
on pense qu'ils possèdent d'importantes quantités d'armes chimiques. Puisque n i l'ime 
n i l'autre n'en a besoin à des f i n s défensives, sauf pour exercer des représailles 
de même nature contre 1'autre,"il,devrait être possible de trouver une formule d'élimi
nation de ces armes qui préserverait en valeur r e l a t i v e l a sécurité de chacune d'elles. 
Cela éliminerait l a majeure partie des arsenaux mondiaux d'armes chimiques et les autres 
pays emboîteraient très probablement l e pas. Toutefois, aucun accord n'a pu être 
réalisé, même dans l e cadre de négociations bilatérales directes. 

La principale pierre d'achoppement paraît être c e l l e des mécanismes de vérification 
qui doivent fournir à chacune des superpuissances l'assurance que les destructions 
d'armes promises ont effectivement l i e u et q u ' i l n'est pas fabriqué de nouvelles armes. 
I l existe une nette divergence d'opinions au sujet de l'ampleur de l a p a r t i c i p a t i o n 
internationale aux activités de vérification et du degré d'intrusion q u ' i l faudrait 
accepter. Cette situation pourrait devenir encore plus tendue s i l a disparité signalée 
entre les stocks devait persister ou s i les Etats-Unis décidaient de revigorer leur 
capacité au moyen d'armes binaires. Le problème de l a vérification implique des 
jugements de caractère p o l i t i q u e , mais i l s'agit aussi d'une question technique et i l 
ne faut négliger aucun effort pour éviter que des difficultés d'ordre technique 
viennent entraver l a réalisation d'une entente. 

Malgré l a grande diversité des propositions r e l a t i v e s à l a vérification qui ont 
été présentées tout au long des années, аисгш accord ne s'est nettement dégagé au sujet 
du point de savoir laquelle d'entre e l l e s i l conviendrait de mettre en oeuvre. Pour 
aider à surmonter cet obstacle à une entente, on peut passer systématiquement en revue 
les besoins techniques d'une vérification pour chacune des activités principales à 
entreprendre ou à i n t e r d i r e . Cette étude devrait permettre de déterminer l e s niveaiix 
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minimtims de vérification nécessaires et en p a r t i c u l i e r les niveaux minimvuns de l ' i n t r u s i o n 
qui serait inévitable. On pourrait alors définir l e type et l e s niveaux des mesures de 
contrôle sur les plans national et international à prévoir dans xm traité. 

Les considérations qui suivent représentent une tentative d'analyse i n i t i a l e de 
ces facteurs. E l l e s conduisent à des directives suggérées pour des agences nationales 
et internationales de vérification. Un expose' général sur les mécanismes de contrôle 
auxquels cette analyse se rapporte a été présenté au Groupe de t r a v a i l spécial l e 
27 j u i n 1 9 8 0 (CD/113). 

ACTIVITES 

I l ressort d'un examen des propositions f a i t e s dans l e passé, y compris de précédents 
projets de protocole que tout l e monde paraît être d'accord pour penser qu'un traité 
devrait exiger l'élimination des agents de guerre chimique, des armes chimiques (y 
compris tous leurs vecteurs) et de leurs moyens de fab r i c a t i o n qui existent à l'heure 
actuelle et i n t e r d i r e pour l'avenir l a mise en place, l a fab r i c a t i o n , l ' a c q u i s i t i o n , l a 
conservation ou l e stockage d'agents et d'armes chimiques. Le Protocole de Genève 
prohibe 1 ' " u t i l i s a t i o n " 5 mais cette i n t e r d i c t i o n est sujette â des conditions touchant 
aux représailles et sa portée n'est pas très c l a i r e . Pour régler ces questions et 
t r a i t e r des problèmes r e l a t i f s aux agents à double f i n et aux composés binaires, гш 
nouveau traité devrait s t i p u l e r une nouvelle i n t e r d i c t i o n de 1 ' " u t i l i s a t i o n " ; on trouvera 
dans l a présente analyse des évaluations des mécanismes de vérification en matière 
d ' u t i l i s a t i o n . Cela aboutit à une l i s t e d'activités principales qui devront f a i r e 
l'objet d'une surveillance et d'une vérification de l'une ou l'autre sorte. Ces 
activités se répartissent en deux groupes, à savoir l e s activités à entreprendre et 
celles à i n t e r d i r e . 

A. Activités à entreprendre et à s u r v e i l l e r 

1 . Déclaration des i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n existantes d'agents et 
d'armes chimiques, y compris leurs emplacements précis. 

- 2 . Déclaration des stocks d'agents et d'armes existants, y compris letir 
importajice et le s l i e u x de stockage. 

5 . Démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n existantes. 

4. Destruction des stocks d'agents et d'armes existants. 

B. Activités à in t e r d i r e et à vérifier 

5. Mise au point de nouveaux systèmes d'agents/d'armes. 

6 . Construction de nouvelles i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n d'agents ou 
d'armes (ou de vecteurs)' ou conversion d ' i n s t a l l a t i o n s existantes à cette 
f i n . 

7 . Fabrication d'agents chimiques. 
8 . Conservation, stockage ou acquisition d'une autre manière d'agents et • 

d'armes chimiques. 
9 . Entraînement m i l i t a i r e de caractère offensif ou autres activités 

préparatoires à l a conduite d'ime guerre chimique. 
1 0 . U t i l i s a t i o n d'armes chimiques à des f i n s de guerre, y compris l e s agents 

à double f i n et les composés binaires. 
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Aux f i n s do l'analyse qui s u i t , on a admis par hypothèse, pour l e s agents 
chinrLques,. mie définition de large portée сошде c e l l e donnée dans l e document CD/II7 , 
qui eng-lobe-l'utilisation en guerre de tout effet toxique sur les plantes, l es 
animaux ou les êtres humains « 

AI-I/J.Y3E DES ACTIVITES ГДЪЕу7Л1Т DE LA VERIFICATION Ш DU COiCTEOLE 

A. Activités à entreprendre et à s u r v e i l l e r 

1. Déclaration des i n s t a l l a t i o n s de fabricat i o n existantes d'agents et d'armes 
cliimiques, y compris leurs emplacements précis. Au сг,з où un pays déclarerait des 
i n s t a l l a t i o n s de fabrication d'agents ou d'armes, i l n'est guère probable que leur 
existence sera.it mise en doute. Une confirmation à distance de l a déclaration 
pourrait être obtenue par des "moyens techniques nationau^c" ( s a t e l l i t e s ) , dont les 
superpuissances disposent mais non l e s autres pays. Aucmi autre moyen tecbjoique de 
vérification ne serait en place à ce moment-là. Pour fournir une confirmation 
minimum à tous les pays, un certain nombre de v i s i t e s sur place seraient nécessaires. 
Une équipe d'inspection comprenant du personnel (non teclmique) tejit na-tional 
qu'international devrait se réunir sur l e t e r r i t o i r e du pays déclarant, ch o i s i r au 
hasard un emplacement déclaré et l e v i s i t e r pour'confirmer 1'exactitude de l a décla
ratio n . Des v i s i t e s à tous les emplacements déclarés seraient hautement souhaitables, 
mais non essentielles. Ces inspections su.r place ne devraient pas comporter de 
risques pour l e pays hôte étant donné q u ' i l est peu probable que l'on pourrait 
obtenir, s\ir les emplacements ou les processus de fabrica,tion, des informations 
allant au-delà de celles publiées da.ns l a déclaration i n i t i a l e . F<n fajLt, l a v i s i t e 
s e r v i r a i t à démontrer à l a face du monde l a bonne f o i du pays concerné. 

2. Déclaration des .stocks d'agents et d'armes existants, y compris le^xг importance 
et les lieu^: de stockaffe. Les besoins en matière de vérification seraient les mêmes 
que dans l e cas dès i n s t a l l a t i o n s d.e fabrication. Une condition minimum essentielle 
serait иле visite.aléatoire effectuée à t e l ou t e l emplacement par un personnel non 
technique a f i n de confirmer l e s quantités d'armes se trouvant a.udit emplacement. Ce 
personnel devrait,comprendre à l a f o i s des éléments nationaux et internationauic. La 
non-déclaration délibérée de stocks (ou d'in s t a l l a t i o n s de fabrication) existants 
constituerait une v i o l a t i o n de l'accord, mais c e l l e - c i ne pourrait être décelée par 
des moyens techniques quels qu ' i l s soient, y compris des.visites sur place, et i l ne 
faudrait pas demander à un. traité de prévoir desrmoyens à cette f i n . Des dissimu
l a t i o n s pourrrient être décelées par des "moyens techniques nationau:;c", ce qui e x i 
gerait a.lors l e recours à un mécanisme de mise en demeiire. Les stocks dissimulés 
seraient égcilement visés par des in t e r d i c t i o n s de conserve/cion et de stockage et, l e 
cas échéant, d ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques en temps de guerre et seraient j u s t i 
ciables des mécanismes de vérification nécessaires pour s u r v e i l l e r ces activités. 

5 . Démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de fabrication existantes. I l convient de 
démanteler toutes les i n s t a l l a t i o n s de fabrication d'agents et d'armes. Tout l e 
monde semble être d'accord pour penser que, dans l'ensemble, l a conversion à d'autres 
u t i l i s a t i o n s ne serait pas rentable et, dans nombre de cas, ne serait guère pratique. 
En outre, l e démajitelement est l a seule façon de s'assurer que les i n s t a l l a t i o n s ne 
seront pas rapidement reconverties à l a fabrica t i o n d'agents et e l l e supprime l a 
nécessité de vérifier continuellement les lieu:c. Si l e démantèlement d'usines de 
fabrication d'agents toxiques peut être dangereux, i l ne devrait pas poser trop de 
problèmes sur l e plan teclmique. Tout pays déclarant l'existence de p a r e i l l e s 
instnJlations devrait pouvoir les démanteler dans un d.élai de cinq ans. 
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Le ûémrjitèleinent peut être éventuellement observé à l'aide d'im s a t e l l i t e (moyens 
tecliniques nationaux), maàs non par d'autres moyens de télédétection. La seule 
méthode satisfaicante de vérification internationale consiste à procéder à des 
v i s i t e s . A t i t r e d'exigence minimum, on pourrait, danc ce cas également, prévoir 
l'inspection d'-an emplacement choisi au hasard par une équipe mixte na,tiona-le et 
intematicna.le (non teclmique) à l'expiration de la, période de cinq ans. Une autre 
solution consisterait à v i s i t e r tous les emplacements déclarés à 1'expira.ticn des 
cinq ans. Une inspection annuelle serait plus souhoàtable, mais non ess e n t i e l l e . 
Aucun prélèvement d'échглtillons no serait e::igé. Cn pourrait demander à chaque pays 
de f a i r e , l o r s d'une conférence d'exajnen tenue au bout de cinq ans, une déclaration, 
confirmée par des inspecteurs, indiqu.ant que cette tâche a été accomplie. Le défaut 
d'exécution complète de l a tâche dans l e délai de cinq a,ns ne constituera.it pas une 
v i o l a t i o n du troâté s i l e po.ys considéré peut prouver que l e processus est e f f e c t i 
vement on cours et s'o:cécu.te selon un calendrier déterminé. Cependant, un pays qui 
demanderait ил délai supplémentaire dans ces conditions pourrait être tenu de 
recevoir par l a suite sua" les lieux des inspecteurs internationaujc sur ime base 
semestrielle. 

4. Lestruction des stocks d'agents et d'armes e:d.stants. L'une des approches à ce 
problème pourrait consister à accepter q u ' i l n'y a i t pas de vérification, à condition 
que tous les pays qui déclarent posséder des agents de guerre chimique et des armes 
cMmiques soient tenus de le s détruire. La surveillance de ces mesures sera i t 
effectuée par des agences na/tionales, mais l e pays intéressé pourrait éventuellement 
organiser qu.elques inspections internationales sur place à des f i n s de ptiblicité. 

Si l'on estime que l'absence de vérification de l a destruction des stocks ne 
répond pas au:: f i n s du traàté, i l faudrait alors recourir à des moyens teclmiques 
beaucoup plus i n t r u s i f s . Sur le".plan techiiique, c'est peut-être aux Etats-Unis 
q u ' i l serait l e plus d i f f i c i l e de procéder à \me vérification en raison du confi--
nement rigoureux exigé par lour législation sua- l a protection de l'environnement. 
Heureusement, une technologie a,ppropriée a été mise au point pour l e système C'i\l-ID3 
et diffusée à l'échelon international. D'autres pays peuvent également u t i l i s e r cette 
tecnnhlogie ou des systèmes confinés analogues. En raison du confinement des i n s t a l 
l a t i o n s , les systèmes de télédétection, y compris les moyens techniques nationau3C ou 
les systèmes d i t s "à boîte noire", ne sauraient s e r v i r роглг vérifier l a destruction 
mcno dec ag'cnts. îicmc des v i s i t e s périodiques sur les l i e u x do stockage et de 
destruction, avec prélèvement d'échantillons, ne s u f f i r a i e n t pas à garantir que l e s 
stocks sont entièrement détruits (et non transférés dojis ил autre l i e u clandestin). 
La, surveillance du processus doit être à peu près constante et comporter des prélè
vements ponctuels et des analyses effectués à des i n t e r v a l l e s périodiques. Les-
équipes d'inspection devraient posséder une formation adéquate, avoir 3,Gcès à des 
laboratoires et certains de leurs membres au moins devraient appartenir à l a commu
nauté internationale. 

On s'est axcordé à estimer que l a destruction dos stocks exigerait une dizaine 
d'années, ce qui a été confirmé dans les rapports communs sur les négociations b i l a 
térales cjnéricano-seviétiques (CD/40) . A t i t r e de calendrier possible, les cinq 
premières années pourraient être utilisées pour construire des i n s t a l l a t i o n s de 
destruction; après quoi, les stocks pourraient être détruits à raison de 20 par an. 
Cela permettrait de..conserver les proportions d'armement chimique en valeur r e l a t i v e 
jusqu'à l'achèvement .des opérations de destruiction. 

•'J Cliemical Agent and Kunitions Disposai : Elimination des agents et mtmitions 
chimiques. 
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Б. Activités à interdire et à vérifier 

5 . Mise au point de nouveaux systèmes d'agents/d'armes. Les pays qui possèdent 
des stocks ont déjà mis des armes au point et n'auraient guère besoin de poursuivre 
des activités dans ce domaine. Cependant, i l sera,it f a c i l e de dissimuler ce genre 
d'aotivité et i l serait très malaisé de distin^aier des travaux d'inspiration offensive 
de ceux effectués à des f i n s de légitime défense. Les essais dans l'atmosphère 
pourraient être détectés à distance, mais l ' u t i l i s a t i o n de systèmes de télédétection 
par des agences internationales contre t e l ou t e l pays équivaudrait à une accusation. 
En outre, ce moyen serait très onéreux. Les activités en question pourraient f a i r e 
l'objet d'une surveillance et d'une information d.e routine de l a part d'agences 
nationales, mais les seules opérations internationales qui semblent réalisables seraient 
celles organisées dans l e cadre de mécanismes de mise en demeure. 

6. Construction de nouvelles i n s t a l l a t i o n s de fabrication d'agents ou d'armes 
(ou dfef vecteurs)о ou conversion d'installations existantes à cette f i n . La construction 
de nouvelles usines de produits chimiques ou l a conversion d'usines existantes à de 
nouveaux usages se produiront couramment dans l a plupart des pays. I l en sera de même 
pour l e s usines de munitions. Même en procédant à des inspections sur place, i l ne 
sera pas possible de vérifier une intention éventuelle d ' u t i l i s e r de nouvelles usines ou 
des usines converties à dos f i n s de guerre chimique. Ces activités peuvent être 
surveillées à l'échelon national, mais i l ne semble pas possible d'instituer en vertu 
d'un traité une vérification internationale de routine l e s concernant. Cependant, 
une vérification internationale serait nécessaire dans l e cadre de mécanismes de 
mise en demeure. 

7 . Fabrication d'agents chimiques. L'interdiction de cette activité est un élément 
cle f en ce qui concerne l a vérification et l e contrôle des armes chimiques, et i l est 
for t d i f f i c i l e de trouver une solution technique en raison du grand nombre de produits 
chimiques éventuellement visés. Les propositions présentées au cours des quinze 
dernières années portent notamment sur l'anal^, se des données économiques et de production 
et sur une série d'observations effectuées à distance, à proximité ou sur place, 5 
compris l e prélèvement d'échantillons et l'analyse chimique. Plusieurs v i s i t e s organisées 
dans des sites i n d u s t r i e l s en vue de déterminer s i l'on pouvait procéder à une f a b r i 
cation clandestine d'agents dans des usines existantes ont conduit à l a conclusion que 
des agents hautement toxiques à f i n unique exigeraient un confinement spécial qui 
n'existe pas normalement. L'inspection, s i e l l e s'accompagne d'un prélèvement 
d'échantillons, décèlerait aisément l a fabrication ou l a non-fabrication de produits 
chimiques i n t e r d i t s et n'entraînerait pas de conséquences préjudiciables du point de 
vue de l'information commerciale. L'analyse des eaux en aval d'une i n s t a l l a t i o n 
chimique devrait révéler une fabrication d'agents neurotoxiques, même s ' i l s'agissait 
d'une usine à haut degré de confinement, mais cette méthode pourrait ne pas convenir 
pour tous l e s autres agents. H est peu probable que l e prélèvement à distance d'un 
échantillon d'air sous l e vont provenant d'une i n s t a l l a t i o n à haut degré de confinement 
donnerait de bons résultats. Une surveillance de routine des usines chimiques dans 
tous les pays, y compris des inspections, pourrait être réalisable pour des agences de 
contrôle nationales, mais dépasserait les possibilités d'une agence internationale, à 
moins de disposer d'un grand nombre d'inspecteurs. En outre, i l serait presque 
impossible de vérifier l a destination de l a fabrication de substances à double f i n , 
même s ' i l semblait que ces substances étaient fabriquées en quantités supérieures à 
Qelles nécessaires à des f i n s pacifiques. 

On est amené à conclure q u ' i l serait très d i f f i c i l e de f a i r e assurer par une 
agence internationale une vérification de routine do l a non-fabrication de substances 
interdites et qu'un échange structuré d'informations et une réaction dans l e cadre de 
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mécanismes de mise en demeure pourraient fournir une garantie internationale minimale 
satisfaisante. D"s inspections sur place après mise en demeure exigeraient des experts, 
eànsi que l'échantillonnage et l'analyse des eaux usées et -des effluents atmosphériques, 
et ceux des produits utilisés da,ns l a fa b r i c a t i o n . Les inspections de routine et la. 
comimmication régulière de données exactes sur la. f abrication de produits chimiques à 
l'intérieur d'un pays devraient être effectuées par des agences nationales. 

8. Conservation, stockage ou acquisition d'une autre manière d'agents et d'armes 
chimiques. Cette actiî ité est étroitement liée à l a fabrication des a,gents, bien que 
le traité i n t e r d i r a i t également l e transfert d'agents et d'armes chimiques d'un pays 
à un autre. Des stocks une f o i s acquis pourraient facilement être dissimulés, surtout 
s'agissant de munitions binaires. Même avec des inspections sur place do routine, 
l a vérification serait très d i f f i c i l e . Les mesures internationales autres que l e s 
échanges d'informations pourraient donc être limitées aux mécanismes de mise, on demeure. 
Des experts et un échantillonnage seraient nécessaires pour des inspections sur place. 

9. Entraînement m i l i t a i r e do caractère offensif - ou autres activités préparatoires 
à l a conduite d'une f^Jerre chimique. I l э. été généralement reconnu que des activités 
défensives ne devraient раз être in t e r d i t e s ; i l en résulterait qu'une intention 
agreosive sera,it très d i f f i c i l e à vérifier. Los activités m i l i t a i r e s de caractère 
offensif devraient être incluses dans l ' i n t e r d i c t i o n , mais l a surveillance internationale 
pourrait bien être limitée à des échanges o f f i c i e u x et à des réactions dans des 
situations de mise en demeure. 

10. U t i l i s a t i o n d'armes chimiques à des f i n s de guerre, y compris les agents à double 
f i n et les comijosés bingáres. Dans bien des cas, les effets d'agents chimiques utilisés 
en guerre seront apparents et l a vérification sera assurée par le s adversaires. 
Toutefois, dans certains cas impliquant des combats isolés ou des guerres limitées 
ou des insurrections dans des !7;ones éloignées, peu d'bbserva,tsurs- extérieurs seront 
présents et les informations concernant une u t i l i s a t i o n clandestine de produits chimiques 
deiTont être évaluées avec beaucoup de circonspection par l a commiînauté internationa,lo. 
S i l es informations paraissent sérieuses, les pays considérés devraient être priés 
d'autoriser des prélèvements d'échantillons sur place par des inspecteurs internationaux, 
s i possible dans les 48 heures suivant un événement, de façon à ce que l e recours ou 
le non-recours à des armes -chimiques puisse être vérifié. 

EESÜI4E DES BESOINS Elj ̂ .TIERE DE ^/ERIFICATIOH 

Cette analyse d'activités specifiqaes montre que l a téléobservation, t e l l e qu'elle 
pourrait être assui-ée par des "moyens techniques nationaux" ou à grands f r a i s 
par une agence internationaHe de vérification pourrait être suffisante pour éveiller 
des soupçons susceptibles de déboucher sur des situations de mise en demeure, mais 
aurait peu de chances de l'être pour démontrer l a non-observation des dispositions 
d'un traáté. Pour fournir des assurances et une sécurité à tous les pays, quelques 
inspections sur place seraient nécessaires, qui ne devraient pas, semblo-t-il, 
constituer une intrusion intolérable. Dans l a plupart des cas, ces v i s i t e s sur place 
pourraient être nettement a,va,ntageuses pour l e pays inspecté.' 

Pour vérifier le s déclarations i n i t i a l e s et l e démantèlement des usines de f a b r i 
cation, des inspections sur ple-ce exigeraient l a présence d'ian certain personnel i n t e r 
national, pas nécessairement composé d'experts techniques. Pour l e s activités à 
int e r d i r e , y compris l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n , l a 
fourniture régulière de moyens techniques de Arérification par une agence internationale 
poserait des difficultés logistiques insurmontables. 
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Les informations et les données sur ces activités devraient f a i r e l'objet d'échanges 
de routine par l'intermédiaire d'une agence internationale de vérification, mais l e s 
inspections sur place pourraient être limitées à des in v i t a t i o n s i m i l a t c r a l c s ou à 
des situations de mise en demeure. Les inspections après mise en demeure exigeraient 
l'intervention d'experts q i i a l i f i c s et l'autorisation de prélever Ш1 certain nombre 
d'échantillons. C'est l a destruction des stocks déclarés qui impliquerait l e plus 
d'intrusion, car une vérification gare,ntie exigera, une surveillance continue sur 
place, avec des prélèvements périodiques d'échantillons et des analyses par des 
inspecteurs internationaux aj-̂ ant qualité d'experts. 

IITCIDEITG1]£ FOUR LES ÁGEIICES MTIOIIALES ET IHTERl'I/iTIOmES DE VERiriCATIOII 

A. AGENCES HATIGMALES 

D'après l a présente analyse, chaque signataire serait requis de maintenir un 
groupe national de vérification. I l n'est pas nécessaire que ce s o i t un groupe 
permanent d i s t i n c t spécialement créé à cette f i n ; cela pourrait être une agence 
gouvernementale existante dotée d'une fonction de contrôle de l'environnement ou de 
l a santé. E l l e devrait pouvoir disposer des services d'un personnel d'inspection 
sélectionné, tant technique que non teclmique, mais i l n'est pas indispensable que 
c e l u i - c i fasse partie de son personnel permanent à moins qu'une diversité d'empla
cements n'exige des v i s i t e s de routine périodiques. L'agence nationale serait 
responsable de toute l a surveillance de routine ejcigée par l e traité et de l a commu
nication aux fi n s d'échanges d-cs données et autres informations pertinentes à 
l'agence internationale de contrôle. Si des v i s i t e s et des prélèvements d'échan
t i l l o n s sur place étaient nécessaires, soit automatiquement pour certaines activités, 
soit sur mise en demeuxe poiu: d'autres, l'agence nationale s'occuperait de tous les 
arrangements à l'intérieur du pays. Lors de chaque échantillonnage, l e s échantillons 
devraient être prélevés en t r i p l e exemplaire à l'aide de méthodes nomalisées, a f i n 
q u ' i l s puissent être analysés dans l e cadre national a i n s i qu'indépendamment dans 
deu;c laboratoires désignés situés en dehors du pays. 

B. AGENCES INIEl-dIATIONALES 

Pour les mesures internationales de vérification indiquées dans les sections 
précédentes, i l faudrait disposer d'insp'errtisurs techniques ou non techniques pour l a 
plupart des activités, mais leur degré d'occupation ne j u s t i f i e r a i t pas leur inclusion 
dans l e personnel permanent d'une Э-gence intema.tionale. L'approche l a plus logique 
sera i t que clmque signataire désigne гяп inspecteur technique et un inspecteur non 
technique, qui seraient a l o r s disponilDles selon les besoins. De même, les signa-
ta.ii-es pourraient être encouragés, mais non obligés, à désigner un laboratoire 
national où l'analyse des échantillons pourrait être effectuée sur demande à l'aide 
des méthodes normalisées. 

S\ir cette base, une agence interna^tionale de vérification ne devrait comprendre 
qu'xm comité (consultatif) de surveillance au nivea^u p o l i t i q u e , qui se réunirait 
périodiquement ou à la. suite d'une mise en demeure et serait assisté par un p e t i t 
secrétariat. Le comité déterminerait les mesures de vérification à entreprendre et 
des arrangements seraient organisés par l'intermédiaire du secrétariat, qui s'occu
perait également des opérations de routine. I l résulte clairement de l'analyse qui 
précède que, dans l a vérifica,tion, une place importante reviendra aux mécanismes de 
mise en demeure et l e traité devrait donc les préciser d'ime façon assez détaillée. 
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COÍTCLUGIOITO 

Une analyse des besoins cn aatiore de vérification fondés sur des activités 
spécifiques à entreprendre ou à in t e r d i r e en vertu d'un tra.ité i n c i t e à penser que 
les niver̂ ujîi minimuns nécessaires pour donner des garanties adéquates à l a commu
nauté internationale ne sont pas très élevés et devraient être réalisables avec l e s 
moyens disponibles. Touxcfois, i l est c l a i r que les moyens techniques de télé
observation ne permettraient pas d'effectuer les mesures nécessaires et que pour l a 
plupart des activités seule t e l l e ou t e l l e forme d'inspection sur place pourrait 
fournir ujie preuve réaliste du respect d'uji traité. Ce n'est que pour une seule 
activité, à sa,voir la destruction des stocks, que le s inspections impliqueraient 
uji degré d'intrusion appréciable.- Dans tous les cas, du point de w e de l a p u b l i - ' 
cité, les inspections devraient être aivantageuses pour l e pays inspecté, saviî s i 
c e l u i - c i s'osb rendu coupable d'une v i o l a t i o n ou s ' i l refuse l'inspection pour' 
quelque autre raison non expliquée. 

Une â gence interna,tiona,le de vérification n'exigera qu'un comité (consultatif) 
de contrôle axi nivea;a politiqii.e, assisté po,r un p e t i t secrétâ riat, avec des 
inspecteurs choisis pa,rmi des personnes désignées par cha-qtie signataire. Les 
agences nationales seront tenues d'assurer l a majeujre pa-rtic de l a surveillance de 
routine et recueilleront à 1'intérieur du pays des données à des f i n s d'éclianges. 

Les auteurs de l a présente analyse des facteurs de vérification fondée sur les 
activités espèrent qu.'elle aura permis do mieux comprendre l e s niveaux minimums 
nécessaires pour une garantie internationale du respect d'un traité stir les armes 
chimiques et aura fourni des directives u t i l e s pour l a création d'agences nationales 
et internationales de vérification. 
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Interdiction d-es-armes cMmi.ques._̂ ;. 
Définition des, age-nts, de guerre chimique 

On considère généralement que les armes chimiques se composent de t r o i s éléments : 
1. L'agent de guerre chimique, qui produit un effet toxique direct sur I ' o h j e c t i f j 
2. Les mimitions ou d i s p o s i t i f s chimiques, qui contiennent une charge d'agents de 
guerre chimique et dispersent сегдх-ci зохьз une forme propre au comhat; 5* Ье système 
de lancement ou vecteur, qui envoie ces nvuiitions ou d i s p o s i t i f s chargés d'agents de 
guerre chimique dans l a zone de l ' o h j e c t i f . Le p r i n c i p a l élément des t r o i s est l'agent 
de guerre chimique, étant donné que l a différence majeure entre les armes chimiques et 
les armes classiques ou autres tie n t au f a i t que les premières comptent sur les effets 
toxiques des agents de guerre chimiq.ue pour produire des conséquences létales ou 
dommageables. 

Ce sont les agents de guerre chimique qui devraient être au centre des négociations. 
En élaborant l a convention, i l importe, pour commencer, de déterminer clairement l a 
définition des agents de guerre chimique. Cette définition aura une influence sur l a 
portée et l a teneur de l ' i n t e r d i c t i o n a i n s i que sur les méthodes et moyens de 
vérification; e l l e aura des répercussions sur l a solution de toute une série de 
problèmes, y compris l a destruction des armes chimiques et l e démantèlement des 
in s t a l l a t i o n s de fabrication. Par conséquent, i l faut procéder à des discussions 
sério-uses sur l a question dé l a définition des agents de guerre chimique a f i n d'aboutir 
aussi rapidement que possible à un consensus. 

De nombreuses délégations ont déjà exprimé leurs vues sous différentes formes 
à propos de l a question de l a définition dos agents de guerre chimique et fomulé un 
nombre appréciable de propositions u t i l e s . Л notre avis, i l ne serait pas d i f f i c i l e 
d'élaborer une définition scientifique et généralement acceptable pour les agents de 
guerre chimique, en se fondant sur les éléments rationnels des diverses opinions et 
propositions présentées au Comité du désarmement.. 

En accord avec sa position fondamentale au sujet de l ' i n t e r d i c t i o n complète 
et de l a destruction totale des armes chimiques, l a délégation chinoise est d'avis 
qu'en élaborant une définition des agents de guerre chimique i l conviendrait de 
prendre cn considération l'étendue do sa portée et sa précision. L'étendue de sa portée, 
pour s'assurer que tous l e s agents de guerre chimique qui devraient être i n t e r d i t s l e 
sont en f a i t et q u ' i l n'existe pas d'échappatoires pour des violations de l a Convention; 
sa précision, a f i n d'éviter d'interdire des substances chimiques qui ne devraient pas 
être prohibées comme s i e l l o s étaient des agents de guerre chimique, car cela aurait 
des répercussions défavorables pour l'expansion de l a production i n d u s t r i e l l e et 
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agricole et pour les progrès scientifiques et techniques. Nous fondant sur l e s 
considérations qui précèdent et nous inspirant dos éléments rationnels des propositions 
formulées par toutes l e s parties, nous voudrions formuler, aux f i n s d'étude par les 
délégations, une proposition préliminairo concernant l a définition des agents de 
guerre chimique. 

Nous proposons pour l e s agents de guerre chimique l a définition suivante : 

Doivent être considérées comme étant des agents do guerre chimique toutes 
les substances chimiques qui sont mises au point., fabriquées, stockées et utilisées 
à des f i n s h o s t i l e s , et dont les efJ^ets toxiques sont utilisés pour perturber ou 
détruire les fonctions normales des êtres humains, des animaux ou des plantes 
de façon à entraîner l a mort, une incapacité temporaire ou une lésion permanente. 
que'ces effets toxiques se produisent immédiatement ou après ш certain temps, et ce 
quelles'que soient l'oicigàhe et l a méthode de fa b r i c a t i o n de ces substances. 

^ ^ 
Confomnément à l a définition ci-dessus, les agents de guerre chimique 

comprennent spécifiquement 

1. Les agents de guerre chimique à f i n unique Î y compris les agents létavix, 
les agents incapacitants et les agents vesicants. 

2. Les agents de guerre chimique à double f i n : i l s'agit de substances chimiques 
à double f i n q\ii ont déjà été mises au point en tant qu'armes ( t e l l e s que ce l l e s qui 
ont s e r v i à charger des munitions et ce l l e s dont l a quantité stockée n'indique plus 
une u t i l i s a t i o n à des f i n s pacifiques). Exemples : phosgene, acide cyanhydrique, etc. 
Agents i r r i t a n t s et agents phytotoxiques. 

3. Les agents de guerre chimique potentiels : i l s'agit de substances chimiques 
qui n'ont pas encore été utilisées comme agents de guerre chimique, mais qui, en 
raison de leur toxicité et de leurs caractéristiques physiques et chimiques, peuvent 
ou pourraient être utilisées en tant qu'agents de guerre chimique. Exemples ; 
dioxine, esters bicycliques phosphores, etc. Cette catégorie de substances devrait 
être surveillée a f i n de prévenir leur transformation en agents de guerre chimique. 

Fous nous servons de l'expression "agents de guerre chimique potentiels" en l i e u 
et place de l'expression "agents chimiques" utilisée dahs certains documents, car nous' 
estimons que cette dernière a m sens trop large et n'exprime pas avec précision l a 
r e l a t i o n qui existe entre e l l e et- les agehts de guerre chimique. L'expression . . 
"agents de guerre chimique potentiels" reflète plus exactement l'Idée que nous voulons 
exprimer. 

4. Les précurseurs d'agents de guerre chimique : par exix-mêmes, ce ne sont 
pas des agents de guerre chimique, mais en u i i i l i s a n t deux ou plusieurs substances 
chimiques de ce type on peut provoquer une réaction prodiiisarit un agent de guerre 
chimique. 

5. Lob agente do guerre biochimique ; cette expression s'applique à d'autres 
toxiques naturels utilisés comme agents de guerre et non encore visés dans d'autres 
conventions pertinentes, a i n s i qu'à d'autres substances analogues à des toxiques 
naturels ou à leurs éléments a c t i f s qui ont été synthétisées ou semi-synthétisées 
de façon a r t i f i c i e l l e . 
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I l résulte clairement de l a définition ci-dessus et de sa teneur spécifique que Î 

1. La définition proposée englobe tous les agents de guerre chimique. 

2. La définition proposée incorpore l e principe consistant à u t i l i s e r 
principalement l e critère de destination générale, en l e complétant par l e critère 
do toxicité. Cela veut dire que les agents de guerre chimique doivent posséder гт 
certain degré de toxicité, mais que les substances toxiques ne sont pas nécessairement 
toutes des agents de guerre chimique. Par conséquent, même s i l a toxicité est un 
critère important des agents de guerre chimique, i l n'est pas l e seul. Le point de 
savoir s i i m e substance est ou non un agent de guerre chimique devrait dépendre 
principalement de c e l u i de savoir s i e l l e est ou non utilisée à des "fins h o s t i l e s " . 
Telle est également l ' i n d i c a t i o n principale pour distinguer les agents de guerre 
chimique à double f i n . 

3. La définition proposée reflète également l a portée des activités à i n t e r d i r e , 
c'est-à-dire toutes les étapes du processus dans son enseable, depuis l a mise au 
point des agents de guerre chimique jusqu'à leur u t i l i s a t i o n . Certaines substances 
chimiques peuvent être déterminées comme étant des agents de gnerve chimique seulement 
en l i a i s o n avec certaines activités spécifiques; par exemple, des substances t e l l e s 
que l e phosgene ou l'acide cyanhydrique ne peuvent clairement être identifiées comme 
étant des agents de guerre chimique que s i e l l e s ont été chargées dans dos munitions 
et ont été transformées on aô mes. De même, les i r r i t a n t s ne seraient inclus dans l a 
catégorie des substances à in t e r d i r e que s ' i l s étaient utilisés sur l e champ de 
b a t a i l l e . Compte tenu de cette caractéristique des agents de guerre chimique, on 
aperçoit aussi clairement l a raison pour laquelle aucune convention interdisant l e s 
armes chimiques ne saurait éluder l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de leur emploi. 
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CHINE 

БОСШ'Шта DE TRAVAIL 

Démantèlement des installations/moyens de fab r i c a t i o n des armes chimiques 

L'une des mesures les plus importantes pour l ' i n t e r d i c t i o n complote et l a 
destruction totale des armes chimiques, a i n s i que pour l a prévention de la. guerre 
chimique, est l ' i n t e r d i c t i o n de l a fabrica t i o n d'cjrmes chimiques et l e démantèlement 
de leurs installations/moyens de fabrication existcints. En ef f e t , l a fabrica t i o n 
i n d u s t r i e l l e des armes chimiques constitue l'élément c r u c i a l du l i e n entre 
l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques et l e s diverses activités visant à obtenir une 
capacité de guerre chimique, c'est-à-dire l a mise a,u point, l a fabrico,tion, l e 
stockage, l ' a c q u i s i t i o n et l e transfert dos armes chimiques. Seuls les pays ayant 
a t t e i n t un certain niveau de fabrication i n d u s t r i e l l e des armes chimiques peuvent 
stocker et transférer ces armes, a i n s i que se l i v r e r à une guerre chimique, comme 
l e prouve l ' h i s t o i r e des deux guerres mondiales. En conséquence, l a délégation 
chinoise est d'avis que : 

1. La convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des ar-mes chimiques devrait non seulemer 
int e r d i r e clairement l a fabrication d'armes chimiques, mais s t i p u l e r l e démantèlement 
complet de tous les types d'installations et de moyens servant à leur fabrication, 
de préférence à leur fermetui-e ou à leur conversion. La déléga-tion chinoise a déjà 
indiqué dans l e document de tra.vail CD/102 Cl и G Ici fermeture des i n s t a l l a t i o n s de 
fabrication d'ajnnes chimiques ou leur conversion à une fabrication pacifique ne 
constituera»it pas l a meilleure des approches". Les mesures de conversion des 
i n s t a l l a t i o n s de fabricat i o n d'armes chimiques à des f i n s pacifiques comportent un 
risque potentiel, étant donné que les i n s t a l l a t i o n s a i n s i converties pourraient 
aisément être reconverties à l a fa b r i c a t i o n d'armes chimiques, ce qui ne f e r a i t 
qu'accroître l e fardeau de l a vérification et rendre c e l l e - c i plus d i f f i c i l e . S i 
l'on objecte que l e démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de fa-brication des axmes 
chimiques peut demander des années et q u ' i l convient de prendre des mesures 
intérimaires, nous pourrions consentir à envisager de recourir à l a fermeture de 
ces i n s t a l l a t i o n s en tant que mesure a u x i l i a i r e de surveillance. 

2. La convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des aarmes chimiques devxait également 
prévoir des li m i t a t i o n s et des dispositions concernant les usines à double f i n . 
Certaines usines peuvent avoir été initialement conçues et construites en vue de l a 
fabricati o n d'agents de guerre chimique, mais fabriquer en temps de paix des 
produits destinés à des usages c i v i l s . En pare i l s cas, les usines à double f i n tout 
entières ou certaines de leurs unités devraient être démantelées, s i ces usines ou ces 
unités sont identifiées on tant qu'installations de fabrication d'agents de guerre 
chimique, qu'elles fabriquent effectivement ou non des agents de cette nature et 
a u ' i l s'agisse d'usines indépendantes de fabrication d'agents de guerre 
chimique ou simplement d'unités de fabrication de t e l s agents intégrées 
dans l e cadre d'un vaste complexe de l ' i n d u s t r i e chimique. En e f f e t , dès l o r s que 
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les i n s t a l l a t i o n s et conditions nécessaires pour fabriquer des agents de guerre 
chimique existent dans ces usines, el l e s sont prêtes à l e f a i r e à tout moment. 
La fa,hrication de prod.uits destinés à des f i n s c i v i l e s dans ces usines peut n'être 
qu'un camouflage pour dissimuler l a f a b r i r a t i o n d'agents de guerre chimique ou 
n'être qu'une u t i l i s a t i o n de leur capacité excédentaire. S i e l l e était autorisée, 
une t e l l e conversion légaliserait ces activités à double f i n et o f f r i r a i t des 
possibilités aux violateurs de l a convention. 

5. La convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques devrait réserver 
une place. p?a4iculière-à l a question du. démantèlement, des i n s t a l l a t i o n s de chargement 
de munitions destinées à l a fabrication d'armes chimiques. En e f f e t , bien que l o s 
agents de gu.erre chimique constituent le. moyen et l a base des t r o i s éléments des 
armes chimiques, à sa^voir l e s agents de guerre chimique, les munitions et l e s systèmes 
de lancement, i l est nécessaire, pour rendre.ces. agents u t i l i s a b l e s dans une 
guerre chimique, de les charger dans des munitions capables de l e s disperser sous 
une forme propre sa. combat. C'est là un aspect marquant, dont l a présence ou 
l'absence détermine s i une substance à double f i n est utilisée à des f i n s m i l i t a i r e s . 
Ces i n s t a l l a t i o n s de chargement de munitions sont fréquemment conçues spécialement 
à cette f i n , TL est d i f f i c i l e de les convertir à des usages pacifiques. "En 
conséquence, toutes ces i n s t a l l a t i o n s devraient être entièrement démantelées et 
leur démantèlement devrait f a i r e l'objet d'une vérification rigoureuse. 
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LETTRE DATEE DU 26 MARS I 9 8 I , ADRESSEE AU PRESIDENT DU С О Ж Т Е DU jjESARMEMEIîT 
PAR L E REPRESENTANT PERMANENT DE L'INDE, TRANSMETTANT DES EXTRAITS DE 

LA SECTION INTITULEE "EXAMEN DE LA SITUATION INTERNATIONALE", 
CONTENUE DANS LA DECLARATION DE NEW.DELHI PUBLIEE A L'ISSUE 

DE LA CONFERENCE DES MINISTRES DES PAYS NON ALIGNES, 
QUI S'EST.TENUE A NEW DELHI DU 9 AU I3 FEVRIER 1981 

J ' a i l'honneur de vous p r i e r , conformément au règlement iiitérieiu? du Comité 
du désarmement, de f a i r e d istribuer comme document o f f i c i e l du Comité les e x t r a i t s 
c i - j o i n t s de l a section intitulée "Examen de l a situ a t i o n internationale", contenue 
dans l a Déclaration de New Delhi publiée en tant que document de consensus à l'issue 
de l a Conférence des Ministres des pays non alignés, qui s'est tenue à New Delhi 
du 9 au 13 février I 9 8 I . 

Ces extraits sont particiuièrement pertinents pour l e s travaux du Comité du 
désarmement puisqu'ils reflètent les aspirations et les espoirs communs de pays du 
Mouvement non aligné dans les continents d'Asie, d'Afrique, d'Amérique l a t i n e et 
d'Europe. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

(signé) A.P. Venkateswaran 
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On trouvera ci-après des ex t r a i t s de l a section intitulée "Examen de l a 
situation internationale" contenue dans l a Déclaration de New Delhi de l a Conférence 
des Ministres des pays non alignés, qui s'est tenue du 9 au I 3 février I98I à 
New Delhi (inde). 

• ЕШШ DE LA- SITUATION INTERNATIONAL'E ' 
( l a ntimérotation des paragraphes correspond' à c e l l e de l a Déclaration originale) 

51. Faisant l e point de l a situ a t i o n internationale, les Ministres ont f a i t observer 
avec une ;çrofonàe, influiétude qu'ils, se réiinissaient à un moment cr i t i q u e où 
s'aggravent les relations internationales. Depuis l a .s.ixièçi.e Conférence des .Chefs 
d'Etat/ôù de gouvernement, qui s.'est tenue à La Havané'.en septembre 1979 et çù 
l'atteh.tiôn. a été attirée sur la ; s i t u a t i o n complexe et dangereuse qui régnait alors 
dans'Te. mondeV l a conjoncture internationale's'est dégradée au',,point de menacer l a 
survie m'ême de l'hmaiiité. ' La cr i s e du processus de détente a créé'à nouveau unie 
grave menace pour l a paix et l a stabilité mondiales. La rivalité entre les grandes 
puissances, s'est intensifiée; l a lu'tte pour l e s zones d'influence se.poursuit, qui 
vise à perpe'tuer et à développer "dés rapports de. domination et d'exploitation. La , , 
coTjirse' aiix armements, plus partic-ulièremént dans,'le domaine nucléaire,'-est allée 
encore plus l o i n dans l'escalade dé l ' i r r a t i o n n e l et l a guerre froide a f a i t sa 
réapparition. Les forces hostiles à l'émancipation des peuples continuent de porter 
atteinte à l'indépendance, à l a souveraineté et à l'intégrité t e r r i t o r i a l e des pays 
a i n s i qu'au droit des peuples sous l a domination étrangère et coloniale à l'auto
détermination et'à l'indépendance. On a eu de plus en plus recours à l a force ou à 
l a menace, à l'intervention m i l i t a i r e , à l'occupation et à l'ingérence, en v i o l a t i o n 
de l a Charte des Nations Unies et du droit international. De ce f a i t , des foyers 
d'agression et de tension persistent surtout au Moyen-Orient, en Afrique, notamment 
en Afrique australe, dans l e Sud-Ouest asiatique, dans l e Sud-Est asiatique, aux 
Caraïbes et en Amérique centrale, et de nouveaux c o n f l i t s entre Etats viennent 
aggraver l a situ a t i o n internationale. L'intransigeance constante des pays développés 
a encore augmenté le s inégalités et le s i n j u s t i c e s des relations économiques i n t e r 
nationales. Exprimant leur préoccupation face à cette évolution, en p a r t i c u l i e r face 
aux actes d'intimidation et d'agression et aux mesures de coercition politique et 
économique dont sont victimes l e s pays non alignés, les Ministres ont réitéré l'appel 
en faveur d'une coordination appropriée et d'une action c o l l e c t i v e pour f a i r e obstacle 
à ces menaces contre l a souveraineté, l'intégrité t e r r i t o r i a l e , l'indépendance et l a 
sécurité des pays non alignés, l e droit de tous les Etats à c h o i s i r librement leur 
système p o l i t i q u e , économique et social sans entrave n i pression, a i n s i que l e droit 
des peuples assujettis à l a domination étrangère et coloniale à l'autodétermination 
et à l'indépendance, et pour appuyer l a l u t t e des mouvements nationaux de libération. 
Les événements qui se sont produits ont confirmé que l a l u t t e déterminée que le s pays 
et les peuples mènent pour l a liberté et l'indépendance et qui représente l a tendance 
principale du monde contemporain ne peut être arrêtée par l a force. Les Ministres 
ont estimé que l a sécurité internationale de tous l e s peuples et de toutes les nations 
ne peut être obtenue que par des efforts visant à changer l'ensemble des relations 
internationales. I l s ont exprimé à nouveau leur conviction que l a diminution des 
tensions internationales ne peut se fonder sur l a pol i t i q u e d'équilibre des forces, 
l e partage du monde en zones d'influence, l a rivalité des blocs, les alliances 
m i l i t a i r e s , l'accumulation d'armements, notamment d'armes nucléaires, et que l'atté
nuation de ces tensions ne peut être pleinement assurée sans l a p a r t i c i p a t i o n active 
des pays non alignés, sur un pied d'égalité, aux décisions cruciales concernant l a 
paix et l a séc\irité dans l e monde. Les Ministres ont réclamé l a dissolution 
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des blocs, pactes ou alliances m i l i t a i r e s et des accords d'interdépendance conçus 
dans l e contexte des c o n f l i t s entre grandes puissances a i n s i que l e r e t r a i t des bases 
et forces m i l i t a i r e s étrangères, pour obtenir une atténuation globale des tensions 
internationales, dont les avantages devront être profitables à toutes l e s régions 
du monde. > 

32. Le plus grand péril que l e monde a i t à redouter aujourd'hui est l a destruction 
par suite d'une guerre nucléaire. Les actions des Etats dotés d'armes nucléaires, 
qui sont engagés dans une nouvelle phase forcenée de l a course aux armements, ont 
créé une situation qui semble condamner l'hum'anité à vivre sous l a menace de l'anéan
tissement nucléaire. Certains Etats dotés d'armes nucléaires ont essayé de promouvoir 
l e concept extrêmement dangereux de guerre nucléaire limitée et de minimiser l a 
d i s t i n c t i o n entre armes nucléaires et armes classiques. En même temps, l e prétendu 
"équilibre des moyens de dissuasion" entre l e s grandes puissances ne les a pas 
empêchées de part i c i p e r à des c o n f l i t s régionaux. La course à l a dissuasion n'a en 
aucune' façon constitué un moyen sûr d'éviter l a catastrophe imminente. E l l e n'a f a i t 
qu'accroître l e cauchemar d'incertitude et de peur qui caractérise les relations 
internationales aujourd'hui, car l a course aux armements découle notamment de l a 
persistance du"recours à l a force pour maintenir l e statu quo dans les relations 
internationales. 11 n'y a qu'une seule dissuasion véritable, l e désir de l'himanité 
de survivre, • C'est potirquoi, protagonistes obstinés de l a paix mondiale, les pays 
non alignés doivent coordonner leurs actions de façon 'à arrêter et à inverser l a 
course aux armements nucléaires, en vu.e d'aboutir finalement à l'élimination complète 
des ames nucléaires de l'arsenal des Etats. 

33. Le désir de siirvivre est partagé par tous les peuples du monde, y compris l a 
population des pays qui sont des puissances nucléaires. A part l e Mouvement des pays 
non alignés, nul ne semble capable de prendre'des i n i t i a t i v e s pour affronter cette 
situation alarmante. Les Ministres ont exprimé leur conviction que là façon l a plus 
efficace d'éliminer l a menace d'un c o n f l i t nucléaire, en attendant qu'intervienne un 
désarmement nucléaire," est d'interdire l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n 
d'armes nucléaires. I l s ont reconnu que les Etats dotés d'armes nucléaires répugnent 
à accepter une convention internationale qui interdise 1 ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
d ' u t i l i s a t i o n d'ai-mes nucléaires. Toutefois, i l s ont estimé qu'un instrument i n t e r 
national nouveau portant sur les armes nucléaires et analogue au Protocole de Genève 
de 1925 interdisant l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques et bactériologiques, qui 
constitue désormais une norme incontestée en droit international, pourrait apporter 
une réponse satisfaisante. 

34" Les Ministres•ont déclaré que l e moyen l e plus efficace de se prémunir contre 
l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires est l e désarmement nucléaire 
et l ' i n t e r d i c t i o n de l'usage des armes nucléaires. Les Etats qui en sont dotés 
doivent s'abstenir de toute activité dans l e domaine nucléaire qui puisse mettre en 
danger l a sécurité et l e bien-être des populations des Etats non dotés"d'armes 
nucléaires. Les premiers ont l' o b l i g a t i o n de garantir que les seconds ne seront n i 
menacés n i attaqués au moyen de ces araies. Les Ministres ont noté avec s a t i s f a c t i o n 
que des propositions dans ce sens avaient été présentées au Comité du désarmement, 
au sein duquel i l n'y avait eu aucune objection de principe à l'adoption d'une 
convention internationale visant à protéger les Etats non dotés d'armes nucléaires. 

35. Les Ministres ont affirmé que l a création de zones dénucléarisées sur l a base 
d'arrangements librement consentis entre les Etats de l a région intéressée constituait 
une importante mesure de désarmement. 
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3 6 . I l conviendrait de favoriser l a création de zones de ce type dans les différentes 
parties du monde, l ' o b j e c t i f ultime étant de parvenir à un monde totalement délivré 
des armes nucléaires. Pour l ' i n s t i t u t i o n des zones dénucléarisées, i l conviendra de 
tenir compte des-caractéristiques de chaque région. Les Etats qui en feront partie 
devront s'efforcer de respecter pleinement tous les o b j e c t i f s , buts et principes 
i n s c r i t s dans l e s accords ou arrangements portant création de ces zones, pour"faire 
en sorte qu'elles soient'véritablement dépourvues d'armes nucléaires. 

3 7 . -Même.1'accord restreint sur l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques entre l e s 
deux Etats l e plus puissamment équipés d'armes nucléaires n'a pas encore été ratifié, 
à cause de l a poli t i q u e de négociations en position, de force. Par a i l l e u r s , l e s 
Ministres ont déploré que l a communauté internationale, et notamment l e s Etats .dotés 
d'armes nucléaires et leurs alliés, consacre cha,que année des centaines de milliards-. 
de dollars aux dépenses d'armement, gaspillage qui f a i t un contraste dramatique avec 
l'extrême pauvreté deç deux-tiers de l a population mondiale. Le manque de .progrès-. , 
en matière de désarmement et l a spirale ascendante de l a course aux armements, en 
p a r t i c u l i e r dans l e domaine nucléaire, ont encore aggravé les tensions inter-, 
nationales; i l s ont empêché l a réalisation des buts et principes de l a Charte des 
Nations Unies et c e l l e des obj-ectifs de l a première Décennie du désarmement.-

3 8 . Les Ministres ont déploré que le s décisions adoptées à l a dixième' session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies n'aient pas encore,été 
appliquées'faute; de volonté politique de l a part de certaines grandes puissances 
m i l i t a i r e s . I l s ont invité tous les Etats, et en premier l i e u les Etats dotés 
d'armes nucléaires, à appliquer d'urgence ces décisions en vue de progresser plus 
rapidement sur l a voie d'un désarmement réel et authentique. I l s ont aussi mis 
l'accent sur l'importance de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, qui doit avoir l i e u en 1982, et exprimé levir 
détermination 'd'oeuvrer-pour son succès, ce,qui permettrait d'amorcer un processus 
de- désarmement véritable, en p a r t i c u l i e r dans l e domaine nucléaire. 

4 1 . Les Ministres se 'sont déclarés gravement préoccupés par l'importance -grandissante 
de l a présence m i l i t a i r e des grandes puissances dans l a zone de l'océan Indien. 
I l s ont noté qu'en dépit des souhaits exprimés par le s Etats du l i t t o r a l et de 
l'arrière-pays de" l'océan Indien, l'activité m i l i t a i r e des grandes puissances, sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, s'est intensifiée dans cet.te-
zone, dont l e climat de paix et de sécurité s'est nettement détérioré. I l s ont noté 
en outre que l'idée de f a i r e de l'océan Indien une "zone de paix", qui est énoncée 
dans l a Déclaration des Nations Unies de 1971 (résolution 2832 (XXVl), adoptée par , 
l'Assemblée générale l e 16 décembre I 9 7 1 ) et qui a été examinée lors de l a réimion 
des Etats du l i t t o r a l et de 1'arrière-pays, en j u i l l e t 1 9 7 9 , de même que lo r s des 
réunions ultérieures du Comi-té spécial de l'océan Indien, a été systématiquement 
réduite à néant par cette escalade des préparatifs m i l i t a i r e s des grandes puissances. 
Les Ministres, profondément préoccupés par l a tension dangereuse que provoque dans 
cette zone l'expansion des bases étrangères, des i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s et des 
services dè soutien logistique existants, de même que l e déploiement d'armes 
nucléaires et de deátruction massive, a i n s i que l a recherche de nouvelles bases, 
ont mis en garde contre les risques inhérents à toute action qui pourrait s e r v i r de 
prétexte à l'intervention ou à l a présence des grandes puissances dans cette zone. , 
I l s ont aussi réaffirmé qu'-ils étaient résolus'à oeuvrer pour l e succès de l a 
Conférence sur l'océan Indien qui doit se teni r en 1981 à S r i Lanka a f i n d'atteindre 
l ' o b j e c t i f de l'océan Indien - zone de paix - et ont, à cet effet , demandé instamment 
que toutes l e s grandes puissances et les autres principaux u t i l i s a t e u r s maritimes 
participent à l a Conférence dans un esprit constructif, et qu'entre-temps i l s 
engagent un processus de réduction de le-ur présence m i l i t a i r e dans l a zone de 
l'océan Indien. 
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!• Introduction 

1. A l a llôème séance, l e 19 mars 1981, l e Président du Comité du désarmement, 
dans sa déclaration, r e l a t i v e aux activités futures du Comité au sujet des points 1 
et 2 de l'ordre du jour, a prié l e Secrétariat d'établir une récapitulation 
schématique de toutes les propositions concernant l e désarmement nucléaire qui ont 
été présentées dep\iis l a première session extraordinaire de l'Assemblé.o générale 
consacrée au désarmement tenue en 197S, qui serait complétée ultérieurement par 
une récapitulation analogue de toutes les propositions concernant l e désarmement 
nucléaire présentées depuis l a création de l'Organisation des Hâtions Unies en 
1945 jusqu'à l a tenue de l a première session extraordinaire précitée. 

2. Conformément à cette demande, l e Secrétariat a établi l a première récapitu
l a t i o n . Y figurent des propositions présentées à l a première session extra
ordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au désarmement; des propositions 
présentées au Comité du désarmement depuis 1979I les recommandations pertinentes 
contenues dans les résolutions des trente-troisième, trente-quatrième et trente-
cinquième sessions de l'Assemblée générale qui ont été transmises au-Comité du 
désarmement par l e Secrétaire général; les documents- pertinents présentés à ces 
sessions de l'Assemblée générale, et des propositions présentées à l a Commission 
du désarmement en 1979 et 1980. 

3. La récapitulation contient des mentions se rapportant à l a question des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires; bien 
que cette question fasse l'objet d'un point d i s t i n c t de l'ordre du jour du Comité, 
e l l e apparaît à de потЬгегзх égards comme étant un élément des propositions 
concernant les armes nucléaires. 
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I I . Propositions présc-ntiics à la. prcaiere session e^-rtraordinaii-o de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement £7 

Propositions de l'Union scyiétique sur les moyens pratiques d'arrêter l a course 
aux armements (ÂA-..-1Q/AC. l/¿! ) . 

4. L'Union soviétiojiQ a préconisé un programme visant à mettre f i n à toute 
nouvelle augmentation qual i t a t i v e et quantitative des armements et des lorces 
armées des Etats dotés d'un potentiel m i l i t a i r e important, qui comprenait, entre 
autres dispositions, les propositions suivantes : 

a) L'arrêt de l a fabrication des armes nucléaires de tous tj-pes et l a 
réduction progressive de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète. 

b) La prévention de l a prolifération des ames nucléaires. 
c) La création de zones exemptes d'ames nucléaires dans diverses régions 

du monde. 
d) La non-implantation d'ames nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où 

i l n'y en a pas à 1'heure actuelle. 
e) Après l a conclusion d'un accord sur l a l i m i t a t i o n des amements straté

giques o f f e n s i f s , i l importe de poursuivre sans délai les ef f o r t s dans 
cette direction, a f i n d'aboutir à un abaissement substantiel des plafonds 
concernant les armes stratégiques offensives, et à une nouvelle limitation-
de leur perfectionnement, en respectant l e principe de l'égale sécta?ité 
des de-ux parties et compte dûment tenu de tous les facteurs connexes. 

f ) L ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'ames nucléaires. 
g) La l i m i t a t i o n puis l a réduction des activités m i l i t a i r e s dans l'océan 

Indien. Aussitôt après l a conclusion d'un accord sur l e "gel" ou l a 
" s t a b i l i s a t i o n " des activités m i l i t a i r e s dans l'océan Indien aux 
niveaux actuels, i l conviendra d'entamer des négociations en vue de 
les réduire considérablement et notamment de démanteler les bases 
m i l i t a i r e s étrangères. L'idée de transfomer l'océan Indien en zone 
de paix sera a i n s i largement concrétisée dans les f a i t s . 

En outre, l'Union soviétique a déclaré qu'elle n ' u t i l i s e r a i t jamais d'ames 
nucléaires contre des Etats qui renonceraient à fabriquer et à acquérir des 
armes nucléaires et ne posséderaient pas d'ames nucléaires sur leur t e r r i t o i r e . 
E l l e s'est déclarée prête à conclure des accords p a r t i c u l i e r s à cet effet avec 
un t e l Etat non nucléaire quel q u ' i l s o i t et a exhorté toutes les autres puissances 
nucléaires à sirLvre son exemple et assumer des engagements s i m i l a i r e s . 

Document de t r a v a i l sur l e désarmement présenté par l a Chine (A/S-10/AC.1/17) 

5. Ce document de t r a v a i l a insisté sur l e f a i t que pour éliminer l e risque 
de guerre nucléaire, i l est indispensable de réaliser l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
l a destruction totale des ames nucléaires. Lorsque d'importants progrès auront 
été réalisés dans l a destruction des arsenaux nucléaires de l'Union soviétique et 

f / La présente section contient les propositions pertinentes mentionnées au 
paragraphe 125 du Document f i n a l . 
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des Etats-Unis d'Amérique et dans l a réduction de leurs armements classiques, les 
autres pays nucléaires devraient se joindre à 1'Union soviétique et aux Etats-Unis 
d'Amérique en détruisant toutes leurs armes nucléaires. Pour l ' i n s t a n t , tous les 
pays nucléaires, et en p a r t i c u l i e r les superpuissances q-ui possèdent des armes 
nucléaires en grandes quantités, devraient s'engager immédiatement à ne pas 
recourir à l a menaco ou à l'emploi de l'arme nucléaire contre des pays non nucléaires 
et contre des zones dénucléarisées. Non seulement l a Chine était prête à prendre cet 
eng-agement, mais e l l e réaffirme qu'à aucun moment et en aucune circonstance e l l e ne 
sera l a première à u t i l i s e r l'arme nucléaire. 

Document de t r a v a i l présenté par l a Roumanie concernant une synthèse des propositions 
dans l e domaine du désarmement (A/S-10/AC.1/25) 

6. La Roumanie a préconisé, entre autres, les mesxures suivantes : les Etats dotés 
d'armes nucléaires devraient conclure un accord par lequel i l s s'engageraiient à ne 
pas u t i l i s e r ces armes contre les Etats non dotés d'armes nucléaires; les Etats 
dotés d'armes nucléaires devraient renoncer à placer des armes nucléaires nouvelles 
sur l e t e r r i t o i r e d'autres Etats; i l faudrait cesser de perfectionner les armes 
nucléaires et d'en fabriquer; l a production de matières f i s s i l e s à des fi n s m i l i 
taires devrait être stoppée; les stocks d'.aiines-nucléaires et..de vecteurs devraient 
être réduits ën attendant 1егдг ̂ liquidation complète; les Etats .participant à l a 
session extraordinaire devraient s'engager solennellement à entreprendre l a 
négociation d'un accord d'interdiction totale des armes nucléaires. En outre, la. 
Roumanie a suggéré q u ' i l faudrait convenir de mesures concrètes concernant l a 
création de zones de paix et de coopération internationale, exemptes d'armes 
nucléaires, avec l e consentement des Etats en cause et sous réserve du respect de 
leur souveraineté nationale et de l a garantie complète de leur sécurité. Les Etats 
situés "dans des zones dénucléarisées devraient se v o i r garantir effectivement par 
les Etats dotés d'armes nucléaires que jamais, dans quelques conditions que ce s o i t , 
les armes nucléaires ne seront utilisées contre des Etats appartenant à de t e l l e s 
zones et qu'ils auront libre'accès aux techniques nucléaires utilisées à des f i n s 
pacifiques. Les Etats de l a région des Balkans devraient être encouragés à en f a i r e 
une zone de bon voisinage, de paix et de large coopération, exempte d'armes 
nucléaires et de bases m i l i t a i r e s ou de troupes étrangères. Prendre xme t e l l e 
mesure serait contribuer grandement à assurer l a sécurité en Europe-et dans l e 
monde entier. 

Pi-opositions du Canada en vue de l a mise en oeuvre d'une stratégie d'étranglement 
de l a course aux armements nucléaires (A/S-10/AC.1/L.6) 

7. Le Canada a avancé' les propositions ci-après : 
a) Un accord entre les deux principales puissances nucléaires tendant à 

interdire les essais en vol de nouveaux vecteurs stratégiques pourrait 
être xm. moyen de l i m i t e r qualitativement l a course aux armements 
stratégiques dans l a mesure où l e respect d'une t e l l e i n t e r d i c t i o n 
pourrait être vérifié par des moyens techniques nationaux. 

b) Les deux principales puissances nucléaires devraient s'efforcer de 
parvenir à xm accord en vue d'arrêter l a production de matières f i s s i l e s 
supplémentaires servant à l a fabric a t i o n des armes nucléaires. Un t e l 
accord nécessiterait des arrangements de vérification appropriés, 
comprenant l'acceptation de garanties totales. 
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Si un accord assorti de vérifications adéqu-ates pouvait intervenir entre 
les deiix principaJes puissances en viae d'arrêter l a production de matières 
f i s s i l e s servant à l a fabrication d'armes, un traité multilatéral i n t e r 
disant l a production de matières f i s s i l e s servait à l a fabricat i o n d'armes 
nucléaires ou d'autres d i s p o s i t i f s eyplo3Íi£ nucléaires devrait être 
négocié dès que possible. Ce traité, auquel pourraient adhérer les Etats 
dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires, 
constituerait une base commune pour l'acceptation de garanties totales. 

La l i m i t a t i o n , puis l a réduction progressive par les principales puissances 
nucléaires, sur une base convenue-et v e r i f i a b l e , des dépenses consacrées à 
de nouveaux systèmes d'armes nucléaires stratégiques, y compris l a recherche-
développement dans ce domaine, serait un autre moyen de l i m i t e r q u a l i t a t i - . 
vement l a course aux armements nucléaires. De t e l s accords de l i m i t a t i o n ou 
de réduction exigeraient une absence totale de secret dans l a divulgation 
des budgets m i l i t a i r e s et une pleine efficacité dans l a vérification de 
ces budgets. 

Pro.jet de résolution présenté par Chypre, l'Ethiopie et l'Inde r e l a t i f à l a nécessité 
pressante de mettre f i n à tous nouveaux essais d'armes nucléaires (A/S-IO/AC.l/L.lO) 

8. Dans l e paragraphe du d i s p o s i t i f , l e projet de résolution i n v i t e tous-les lîtats 
dotés d'armes nucléaires de s'abstenir de procéder à de nouveaux essais d'armes 
nucléaires en attendant l a conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

Projet de résolution présenté par l'Ethiopie et l'Inde concernant l e non-recours aux 
armes nucléaires et l a prévention de l a guerre nucléaire (A/S-lO/AC.l/L.ll) 

9. Dans l e paragraphe 1 du d i s p o s i t i f i l est déclaré ; a) que l'emploi d'armes 
nucléaires constituerait une v i o l a t i o n de l a Charte dea Nations Unies et un crime contre 
l'humanité et b) que l'emploi d'armes nucléaires devrait donc être i n t e r d i t , en 
attendant l e désarmement nucléaire. Dans l e paragraphe 2 du d i s p o s i t i f tous les Etats, 
en p a r t i c u l i e r l e s Etats dotés d'armes nucléaires, sont priés de soumettre à 
l'Assemblée genéralo, à sa trente-troisième session, des propositions concernant l e 
non-recours aux armes nucléaires, l a prévention de l a guerre nucléaire et des questions 
connexes a f i n que des discussions plus poussées et un nouveau rapprochement des points 
de vue permettent d'élaborer une convention internationale en l a mâ tière. 

Proposition des pays non alignés concernant l a création d'xme zone de paix dans l a 
Méditerranée (A/S-lO/AC.l/57. par. 72) 

10. Conformément à cette proposition, i l conviendrait d'encourager l a création d'une 
zone de paix dans l a Méditerranée. 
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I I I . Propositions présentées au Comité du désarmement 

A. Session de 1979 

"Négociations sur l'arrêt de l a fabrication de tous l e s types d'armes nucléaires et 
sur l a réduction graduelle de leurs stocks .jusqu'à leur élimination complète", 
proposition présentée l e 1er février 1979 par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, 
l a Pologne» l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (CD/4). (La Roimanie s'est par l a suite jointe aux 
coauteurs de ce document.) 

11. Cette proposition tendait à l'ouverture de négociations auxquelles participeraient 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires, a i n s i qu'un certain nombre d'Etats non dotés 
d'armes nuGléaireâ. Ces négociations devaient porter sur l'arrêt de l a fabri c a t i o n ' 
de tous les types" d'armes nucléaires et sur la-réèuetion gradu-ôlle- des stocks- de-ces 
armes jusqu"'à leur élimination complète. A t e i l ^ -du-telle étape des négociations, i l 
conviendrait d'examiner, par exemple, l a cessation du perfectionnement q u a l i t a t i f des --
armes nucléaires, l'arrêt de l a fabrication des matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s , 
l a réduction graduelle des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs-, a i n s i que 
l'élimination des armes nucléaires et de leurs vecteurs. I l conviendrait aussi de se 
mettre d'accord au sujet des mesures de vérification nécessaires. L'élaboration et l a 
mise en oeuvre de mesures dans l e domaine-, du désa-rmement nucléaire de-vraient être - -
appuyées par l e renforcement parallèle des garanties juridiques, politiques et i n t e r - -
nationales, de l a sécurité des Ebats. I l était proposé que l'arrêt de l a fabrication, 
l a réduction et l'élimination des armes nucléaires s'effectuent par étapes, sur une 
base mutuellement acceptable et convenue. La teneur des mesures de chaque étape pourrait 
f a i r e l'objet d'une entente entre les participants aux négociations, et l e degré de 
part i c i p a t i o n des divers Etats nucléaires aux mesures de chaque étape devrait être 
déterminé en tenant-compte de l'importance quantit-ative et qualitative des arsenaux 
existants des Etats"doiiés d'armes nucléaires et- dés autres Eta-te-en cause, A tous les 
stades de l a réduction constante des niveaux de-'puissance-nucléaire, l'équilibre • 
existant dans l e domaine de l a puissance nucléaire devrait demeurer i n t a c t . Pour l a 
préparation des négociations, i l était demandé que des consultations aient l i e u dans l e 
cadre du Comité du désarmement. Bien que l e Comité du désarmement a i t été considéré 
comme l e forum l e mieux approprié pour l a prépara-tion et l a coriduite de ces négociations, 
l'examen d'autres méthodes était envisagé. 

"Conclusion d'une convention internationale sur les garanties aux Etats non nucléaires 
contre l ' u t i l i s a t i o n , ou l a menace d'utilisa-tion d'armes nucléaires", proposition 
présentée par l e Pakistan, l e 27 mars 1979 (CP/lO) 

12. Ce docioment de t r a v a i l proposait qu'au cours de sa session de 1979 l e Comité 
du désarmement envisage sans tarder l a conclusion d'une convention internationale sur 
les garanties à donner aux Etants non nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires et comportait en annexe l e texte d'-un projet de 
convention. 
"Communiqué adopté à l a réxmion du Comité des Ministres des af f a i r e s étrangères des 
Etats membres du Traité de Varsovie, tenue à Budapest les I4 et 15 mai 1979", 
proposition présentée l e 20 j u i n 1979 par l a Hongrie '(CD/20) 

13. Ce communiqué demandait l a conclusion entre tous les Etats participant à l a 
Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe d'un traité selon lequel aucun 
d'entre eux ne f e r a i t usage l e premier des armes nucléaires, ou des armes classiques 
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contre un autre Etat 1/. En outre, i l demandait que l'on parvienne promptement à des 
accords pratiques sur, notamment î a) les'dates et les modalilés des pourparlers sur l a 
cessation de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et l a réduction 
progressive de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète; b) l ' i n t e r d i c t i o n 
permanente de l'emploi des arm.es nucléairec et, en même temps, l a renonciation par 
tous les Etats à réc'ourir à l a тспз.се ou à l'emploi de l a force dans leurs relations 
mutuelles; c) l a conclusion d'un traité sur une i n t e r d i c t i o n complète et générale 
des essais d'armes nucléaires; et d) I'adtiption de mesures visant à renforcer les 
garanties de sécurité des Etats non nucléa;ires, y compris l a renonciation à l'emploi 
d'armes nucléaires contre les Etats qui n'en possédaient pas et qui n'en avaient pas 
sur leur t e r r i t o i r e , a i n s i que l'engagement de ne pas i n s t a l l e r d'armes nucléaires sur 
l e t e r r i t o i r e des Etats où ces armes ne se trouvaient pas t J . 

"Projet de convention internationale sur le renforcement des garanties de l a sécurité 
des Etats non nucléaires", proposition présentée par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a 
Mongolie, l a Pologne, l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, l e 21 j u i n 1979 (CD/23) 

14. Ce document de t r a v a i l contenait l e texte d'un projet de convention sur l e 
renforcement de l a sécurité des Etats non nucléaires. 

"Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires", 
proposition présentée par l e Pakistan,le 26 j u i n ХЩЭ (CD/23) 

1 5 C e document de t r a v a i l concernait l a nature, l a portée et l a teneur des assurances 
ou garanties et l a forme que devraient revêtir ces assurances ou garanties. 

"Proposition r e l a t i v e à une recommandation du Comité du désarmement à l'Assemblée 
générale des Nations Unies concernant l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre une attaque nucléaire", présentée par les Etats-Unis d'Amérique, 
l e 2 j u i l l e t 1979 (CD/27) 

16. Ce document de t r a v a i l recommandait que l e Comité du désarmement propose à 
,1'Assemblée générale des Nations Unies que les promesses unilatérales individuelles 
qui avaient été f a i t e s par le s Etats dotés d'armes nucléaires soient incoirporéee dans 
une résolution de l'Assemblée générale. Une t e l l e résolution devrait l ) reconnaître 
l a volonté des Etats dotés d'armes nucléaires de répondre au désir des Etats non dotés 
d'armés nucléaires d'avoir l'assurance .qu'ils ne seront pas attaqués au moyen d'armes 
nucléaires et 2) conférer un statut international aux assurances i n d i v i d u e l l e s données 
par l e s Etats dotés d'armes nucléaires, ce qui renforcerait l e u r caractère d'engagements 
solennels. Le texte d'une résolution de l'Assemblée générale était annexé à t i t r e 
d'exemple à l a proposition. 

i l / Une proposition analogue figure dans les dociments CD/58 du 12 février 1980; 
CD/9B du 17 j u i n 1980; et CD/16O du 3 mars I 9 8 I . 

2/ Des propositions analogues figurent dans les "documents CD/98 du I7 j u i n 1980 
et CD/lôO du 5 mars 1981. 

http://arm.es
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"Document de t r a v a i l sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 
l e désarmement nucléaire", présenté par l e Groupe des 21 l e 12 j u i l l e t 1979 
(CD/56/Rev.l) 

17- Dans ce document de t r a v a i l , l ' a v i s était exprimé que le Comité du désarmement 
était l'instance l a plus indiquée pour préparer et mener des négociations sur l e 
désarmement nucléaire; l a question de l a portée de ces négociations devait être 
résolue lors de négociations préliminaires concernant les questions d'organisation. 
Il,_était souligné que, bien que d'autres négociations puissent et doivent être 
menées parallèlement aux négociations multilatérales, les négociations menées en 
dehors du Comité du désarmement ne devaient en aucune façon entraver les négociationt, 
au sein du Comité. On y notait que l a nécessité dene pas diminuer l a sécurité avait 
été reconnue par tous les Etats' et que les accords et mesures mentionnés au para
graphe 50 comme faisant partie du processus'du désarmement nucléaire étaient étroi-
t.entent-liés., Ce l i e n et l a complexité inhérente à toutes les dispositions pertinentes 
faisaient certainement q u ' i l serait particulièrement d i f f i c i l e de les mettre en 
oeuvre loyalement; l e paragraphe 50 était néanmoins l'un des paragraphes- essentiels 
du Programme d'action approuvé par consensus à l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, et l'on ne sauratit négliger son 
existence ,сотте cela avait été malheureusement le "cas pour toutes les mesures de 
désarmement nucléaire proposées l o r s des débats de l a Conférence du Comité du 
désarmement. Le Groupe, des 21 proposait en conséquence que l e Comité du désarmement 
essaie de déterminer, dans des consultations et" des réunions officieuses, les 
conditions préalables et les éléments de négociations multilatérales sur l e désar
mement nucléaire, et de t-racer l a voie à suivre pour réaliser l ' o b j e c t i f poursuivi. 
Sur l a base des progrès qui pourraient être ainsi-réalisés au Comité, on pourrait 
ensuite envisager l a création d'un groupe de t r a v a i l pour négocier des accords et 
des mesures concrètes dans le domaine du désarmement nucléaire. 

"Déclaration du Groupe des 21 à l a clôture de l a session annuelle du Comité du 
désarmement, en 1979", 9 août 1979 (CD/50) 

18. Dans cette déclaration, l e Groupe des 21 indiquait q u ' i l n'y avait aucune raison 
de retarder encore l'ouverture de négociations concrètes, au sein du Comité du désaiTOemen̂  
sur un traité d'interdiction complète des essais nucléaires et affirmait en conséquence 
que ces négociations devraient commencer au début de l a session de I98O du Comité 
du désarmement et- occuper l a première place sur l a l i s t e des priorités. I l estimait 
en outre que l a question du désarmement nucléaire devrait figurer à l'ordre du jour 
de l a session de I98O du Comité du désaimement et que des négociations devraient être 
menées, conformément au paragraphe 50 et aux autres dispositions pertinentes du 
Document f i n a l de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement. I l estimait également que l a garantie l a plus efficace de sécurité 
contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires résidait dans 
le désarmement nucléaire et l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes nucléaires. Les 
Etats dotés d'armes nucléaires avaient l ' o b l i g a t i o n de fournir aux'Etats non 
dotés d'armes nucléaires des garanties contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n 
d'armes' nucléaires. Le Groupe notait-qu'en principe les membres du Comité du désar
mement n'avaient aucune objection contre l'idée d'une convention internationale. I l 
estimait que les négociations devraient se poursuivre à l a prochaine session du 
Comité, en 1980, et que l e mandat du Groupe de t r a v a i l spécial devrait être renouvelé 
a f i n que "le Groupe continue de rechercher une approche commune,en vue^de l a conclusion 
'd'un^'instrument international efficace garantissant les Etats non dotés d'armes 
nucléaires^contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
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'"^^lan_de J_â  ^'^''^^^•'2IL.UË-JSû'Î^^'-L.''-'£^'ÎÎa '_„2£'ÇïïÏÏ?_î£ de t r a v a i l présenté 
¿•ai ].e Groupe dee Etats 's^jcialiKteg l e JQ aoiit .197$' (cÍ)/53.) 

]>•. Les .joauteurs de ce document y déclaraient ore 1 ' examen du document C D / a avait 
lté u t i l e et avait contribué à l a préparat-ion, dans le cadre du Comité du désarmement, 
u ;> a»-'gooiationa av.v l ' a r r t l t de l a fabricat i o n des armes nucléaires et sur leur 
¿xiiuination complète, qui constituoraient un pas vers l a réalisation des mesures 
prévues au paragraphe 50 du Document f i n a l de l a session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. I l s notaient que l'idée de l a conclusion d'une 
convention internationale sur l e problème des arrangements interrationaux efficaces 
pour garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a 
menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires avait reçu un appui très large et i l s 
supposaient que le s négociations en vue de l a conclusion d'une convention sur l e 
renforceaent des garanties de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires seraient 
reprises au début de l a session du Comité du désarmement de 1980. Les coauteurs 
étaient convaincus que l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n des essais d»aimes nucléaires 
présentait une importance primordiale. I l s pensaient que les négociations t r i l a -
térsles devaient être poursuivies activement, et que tous les participants à ces 
ncgociations devaient s'efforcer de le s f a i r e aboutir au plus tôt et soumettre leurs 
résultats à l'examen du Comité du désarmement. Par a i l l e u r s , i l s exprimaient 
l'opinion qu'étant donné l e s caractères spécifiques de l a question, l e Comité dû 
àésar^snent ne pourrait сошпепсег à l'examiner qu'à l'issue des négociations t r i l a ) -
térales. I l s considéraient que l e Groupe spécial d'experts scientifiques chargé 
d'езгсэгпег des mesures de coopération internationales en vue de l a détection et 
de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques avait f a i t un t r a v a i l u t i l e . 

'•'-^''^oleration de M. j£j:Ghe6á M:.rltar, Ç̂'-ôf dct l a uélofiaJioa du Pakistan au Comité 
déssmement". 14 août 1979 (CD/54)' " [ [ ' ~ 

20. En ce qui concerne l a question des arrangements internationaux efficaces visant 
-̂ garantir l e s Etats non dotés d'ames nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
d-'atilisâtion des armes nucléaires, M. Marker a estimé que, dans là suite des 
ttagooiations au sein du Comité, i l ne faudrait pas p a r t i r du principe que l a sécurité 
des priacipalas puissances nucléaires et même leurs préoccupations mineures 
àmral'^.nt être pleinement prises en considération et que les préoccupations de 
sécurité dee Etats non dotés d'armes nucléaires, particulièrement les pays du 
tiê ïr sonde, ne présentaient qu'une importance marginale. Le besoin de sécurité 
conti-s l a menace nucléaire résultait du f a i t que certaines puissances étaient 
pcun~aes d'armes nucléaires. Tant que ces armes ne seraient pas éliminées, les 
puioaancas en question auraient l ' o b l i g a t i o n de garantir l e s Etats non dotés d'armes 
nxtclé'aires Contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n de ces armes. La question 
n ' i t a i t pas simplement de mettre au point un nouvel instrument aux f i n s de l a 
uon-prolifération; e l l e devait plutôt être envisagée dans l e contexte plus large de 
l a paix et de l a sécurité internationales et de l a promotion de l ' o b j e c t i f du 
¿Í3a7Xí!ement nucléaire. En outre, s'agissant du point 2 de l'ordre du jour, l e 
Fckistan continuait de croir e que lè désarmement nucléaire serait un processus 
progressif dans lequel l a contribution de chaque puissance nucléaire se r a i t déterminée 
par l e niveau et l e perfectionnement dë ses arsenaux nucléaires. I l partageait 
d'autre part l'opinion selon laquelle Îo désarmement nuclaàire devait être réalisé 
fUuno façon équilibrée, sans porter atteinte à l a sécurité d'aucun Etat. 
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В. Session áe 1980 

"La position de l a Roumanie sur l e désarmement. E x t r a i t s du rapport présenté par 
Nicolae Ceausescu, Secrétaire général du p a r t i communiste roumain, au Xllème Congrès 
du p a r t i , Bucareg , l e 1 9 novembre 1979", 11 février 1980 (C'D/57-"-) 

21. I l était d i t dans ce document que, dans les conditions actuelles, i l serait d'une 
importance décisive d'arrêter l a production d'armements nucléaires et d'autres moyens 
de destruction massive et de passer effectivement au désarmement nucléaire sous un 
contrôle international rigoureux, dans l e cadre et sous l'égide de l'Organisation 
des Nations Unies. 

"Communiqué adopté à l a réunion du Comité des l'Iinistres des affaires étrangères 
des Etats membres du Traité de Varsovie, tenue à B e r l i n les 5 et 6 décembre 1 9 7 9 " , 
document présenté par l a République démocratique allemande l e 1 2 février 1980 (CP/SS) 

22. Ce communiqué demandait que soient entreprises sans délai des négociations effec
tives sur les questions r e l a t i v e s aux armes nucléaires à moyenne portée, conformément 
агох propositions formulées par L.I. Brejnev dans son discoiirs de B e r l i n du 
б octobre 1980. En outre, i l importait qu'aucune mesure susceptible de compliquer l a 
situation et de f a i r e obstacle aux négociations ne soit p r i s e . A cet égard, i l a été 
déclaré que l'adoption et l a mise en oeuvre de l a décision r e l a t i v e à l a production 
et à l'implantation en Europe occidentale de nouveaux types de missiles nucléaires 
américains à moyenne portée détruiraient les bases de négociations. L'espoir était 
exprimé que les pays de l'OTAN réagiraient positivement à l'appel des pays s o c i a l i s t e s 
de ne pas implanter davantage d'armes nucléaires en Europe et à leur proposition 
d'entreprendre des négociations. I l s ont réaffirmé que l'équilibre des forces sur 
le continent européen pouvait et devait être maintenu, non par l'accumulation de forces 
armées et d'armements, non par une nouvelle accélération de l a course aux armements, 
mais plutôt par sa cessation, par l a réduction du niveau de confrontation m i l i t a i r e , 
et par une t r a n s i t i o n résolue vers des mesures •concrètes de désarmement, particuliè
rement nucléaire ¿/. 

''Déclaration du Groupe des 21 au su.jet de l a création de groupes de t r a v a i l sur 
certains points de l'ordre du .jour annuel du Comit.é du désarmement en 1980", 
27 février 1980 CCD/6T1 

2 3 . Dans cette déclaration, le Groupe des 21 s'est d i t profondément convaincu que 
des groupes de t r a v a i l constituaient l e meilleur mécanisme pour mener des négociations 
concrètes au sein du Comité et i l a proposé l a création de groupes de t r a v a i l , 
notamment pour les points suivants de l'ordre du jour ; "Interdiction des essais 
nucléaires" et "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les -Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace de recours aux armes 
nucléaires". 

"Déclaration du Groupe des 21 sur un traité concernant l ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais nucléaires", 4 mars 1980 (CD/72) 

2 4 . Par cette déclaration, l e Groupe a demandé l'arrêt complet des essais d'armes 
nucléaires dans tous les milieu:-c. I l a ajouté que l'on disposait de documents appro
priés pour entreprendre immédiatement des négociations à ce sujet et rappelé que, dès 

¿/ Des propositions analogues figurent égalem.ent dans les documents CD/60, du 
13 février 1 9 8 0 , CD/63-"-, du 3 mars I 9 8 O , et CD/98-"-, du I 7 j u i n I 9 8 O . Pour d'autres 
mesures pertinentes proposées dans l e document CD/58, on peut se reporter ci-dessus 
au document CD / 2 0 , du 2 0 . j u i n 1979. 
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le 29 février 19/2, l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies avait 
déclaré que seule l a décision politique des Etats était indispensable pour parvenir. 
h un accord définitif sur cette question dont tous l e s aspects, techniques ét s c i e n t i 
fiques, avaient été pleinement explorés. Le Groupe a rappelé l'opinion exprimée dans 
le docmient сЪ/64. au sujet'de l a " création le'groupes'de t r a v a i l sur les'poinfs i n s 
c r i t s à l'ordre du jour annuel au'Coaibé (voir ci-dosbas) et demandé ihsTammerit' 
qu'un groupe de t r a v a i l s oit créé. 'Enfin, i l a f a i t re'ssortir l'importance"" fonda
mentale de progrès éventuels concernant l'arrêt des essais d'armes nucléaires, qui, 
a i n s i qu'il e"st indiqué dans l e Document f i n a l de l a première-session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, "représenterait une contribution 
significative-à l ' o b j e c t i f .„. qiji consiste à mettre un terme aux perfectionnements 
q u a l i t a t i f s des armes nucléaires et à l a mise au point de nouveaux types de t e l l e s 
armes et à empêcher l a prolifération des armes nucléaires". 

"Document de "travail "exn^osant "les" vues du Gouvernement finlandais sur l e point i n t i 
tulé Arrang'emènts internationaux efficaces pour" "garantir" l e s Etats non ""dotés ' d'"armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n oii l a menace" d ' u t i l i s a t i o n d'armè's nucléaire's", 
-présenté par l a Finlande l e 14 mars 1980 (CD/f^l 

25. De l ' a v i s de l a Finlande, toutes les approches à l a conclusion d'arrangements 
en matière d'assxirances de non utilisation-devraient continuer d'être explorées et 
tous les gouvernements intéressés devraient être impliqués dans l e processus et 
avoir l'occasion de f a i r e connaître leiu?s préoccupations particulières en matière 
de séc-urité. 

"Rapport du Secrétaire général s\xr une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires", 
16 a v r i l 1-980 (СЪ/дЩ 

26. L'étude contient- un aperçu historique sur les négociations qui ont abouti au 
Traité d'interdiction p a r t i e l l e des essais, en soulignant que dans l e préambule de ce 
Traité, les parties se sont déclarées déterminées à chercher à obtenir l'arrêt de 
toutes l e s explosions oxpéi'imdntdles d'armes nucléaires à tout jamais, et à poursuivre 
les négociations à cette f i n , détermination qvA a été réaffirmée d.ans l e préambule 
du Traité sur l a non-prolifération. L'étuie résume les délibérations et négociations 
sur l a cessation des essais d'armes-nucléaires, question qui a été à l'ordre du jour 
de l'Assemblée 'générale depuis 1957s c'est-à-dire depuis plus longtemps que toutes 
les autres questions sur le" désarmement 5 e l l e f a i t l e point des négociations bilaté
rales sur une i n t e r d i c t i o n complète des essais qui ont commencé en 1977 et examine 
les principales questions en suspens : vérification, portée et durée d'im traité 
d'interdiction complète des essais. Dans leurs conclusions, les experts ont déclaré 
entre autres que l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais était considérée comme l a première 
et ]a plus urgente des mesures à prendre en vue de f a i r e cesser l a course aux: arme
ments nucléaires, en p a r t i c u l i e r sous ses aspects q u a l i t a t i f s , et réitéré que dé 
l' a v i s des parties au i'raiüé sur i a non-prolifération, l ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais contribuerait à renforcer l e Traité en démontrant que. les principales 
puissances nucléaires sont conscientes de l' o b l i g a t i o n juridique découlant du Traité 
"de poursui-vre de bonne f o i les négociations s-ur des mesures efficaces r e l a t i v e s à l a 
cessatîoh de" la" course aux armements nucléaires à une date rapprochée"; i l s ont noté 
que pour atteindre cet obj e c t i f l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais doit pouvoir être 
durable. 

"Ifl.'berdiction de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s " , présentée 
par l' A u s t r a l i e et l e Canada l e 17 a v r i l 1980 (CD/9ÔI 

27. Le document de t r a v a i l présente une étude de l a proposition visant à i n t e r d i r e 
l a production de matières f i s s i l e s à des fi n s m i l i t a i r e s , t e l l e qu'elle a été examinée 
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et débattue au sein du Comité du désarmement et des organes qui-l!..ont précédé. L'opinion 
exprimée était qu'un accord interdisant l a production de matières.'fissiles ..à des 
f i n s m i l i t a i r e s , associé à d'a.utres mesirres de l i m i t a t i o n des armements, serait v u e 
importante étape vers l a cessation et l'inversion de l a course a.ux armements nucléaires 
et vers une plus forte l i m i t a t i o n de l a prolifération des armes nucléaires. I l 
n'empêcherait en r i e n l e développement de l'énergie nucléaire à des f i n s pacifiques. 
Par contre, i l pourrait fournir ime base en vue d'accords, futurs permettant l a 
l i v r a i s o n de quantités encore plus grandes de matières f i s s i l e s aux f i n s de l ' e x p l o i 
t a tion des centrales électromicléaires c i v i l e s et de réacteurs de' recherche produisant 
des.isotopes à,des f i n s agricoles, i n d u s t r i e l l e s et médicales. 

Après avoir retracé brièvement certains des principaux éléments de l'historique 
de l a proposition, l'étude indique q u ' i l existe deux conceptions fondamentalement 
différentes quant à la. façon dont cette proposition devrait être mise en oeuvre. 
D'une part, certains Etats l a considèrent uniquement comme l'un des éléments d'un 
processiis par leqiiel l ' o b j e c t i f f i n a l du désa,rmement général et. complet pourrait être 
atteint par étapes successives, tandis que d'autres Etats envisagent l a conclusion 
d'vm traité sur le désarmement général et complet dont les éléments seraient mis 
en oeuvre plus ou moins simulta.nément. I l y est souligné que ces deux approches, 
ne sont pas in c o n c i l i a b l e s . 

Les autein?s do l'étiide suggèrent que pour être pleinement efficace, me proposition 
tendant à interdire l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s devrait 
avoir pour effet d'élargir le régime de contrôle des armements nucléaires dont l e 
Traité sur la. non-prolifération nucléaire est un élément c a p i t a l , et d'équilibrer 
ce régime. E l l e devrait en outre être associée à une i n t e r d i c t i o n complète des essais 
d'engins explosifs nucléaires dans tous les milieux et à un accord visa,nt à mettre 
un terme aux essais en vol de vecteurs stratégiques. D'3.utres тезгдгез, comme гдп 
accord visant à l i m i t e r puis- à réd̂ uire progressivement les dépenses milita.ires au 
t i t r e des nouvea.ux systèmes" d'armes nucléaires stratégiques et même d'un accord sur 
l a destruction vérifiée des armes nucléaires et sua? l e tra.nsfert des matières f i s s i l e s 
a i n s i obtenues à des cycles c i v i l s , amélioreraient encore l e climat 6.e confiance; 
cependant, l'accord interdisa.nt l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s 
m i l i t a i r e s ne devrait pas être ajourné jusqi:'à ce que toutes les mesures énuniérées 
ci-dessus soient réalisées. Qiiant a.u régime de vérification, i l a été suggéré q u ' i l 
poi.n?rait englober aussi bien des mesvures internationales existantes visant à déceler 
le détoturnement de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s que d'autres mesiires 
spécifiquement conçues роггг f a i r e en sorte que ce régime soit pleinement efficace. 
Un des a.vanta.ges de l a proposition est que les Etats dotés d'armes nucléaires et cevoc 
qui en sont dépourvus pourraient être traités suj? une base généralement comparable. 

"Lettre adressée a.u Secrétaire général de 1'Orga.niso.tion des Hâtions unies par l e 
Ilin i s t r e des aff a i r e s étrangères de l'Union des Puépubliques so c i a l i s t e s soviétiques 
concema.nt les objectifs de l a deigxième Décennie du désarmement"^ présentée par l'URSS 
le 17 a v r i l 1960 (СР/9"2ТГ~ 

28. La teneur de cette l e t t r e a. été reproduite da,ns l e ra.pport du Secrétaire généra.l 
contenant les vues et suggestions des Etats Membres concernant les éléments éven'fc'u.els 
de l a Déclaration faisant -des.années 1980 l a deuxième Décennie du désarmement (voir 
ci-après le.document Д/СП.Ю/Ю et Add.l à I5). . . . 
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"Interdiction des essais nucléaires ; proposition de réunion officieuse du 
Comité du désarmement en présence d'experts membres du Groupe spécial chargé 
d'examiner des mesures de coopération internationales en vue de l a détection 
et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événementssismiques"„ proposition présentée par l a 
Belgique l e 18 a v r i l 198OTCD/93) 

2 9 . La Belgique jugeait u t i l e que l e Comité du désarmement puisse dès 1980 se 
rendre compte, de manière crncrète, de l a nature et de l'état d'avancement des 
travaux du Groupe spécial, a i n s i que des problèmes qui restaient à résoudre dans 
l e cadre de l'exécution de son mandat; q u ' i l s o i t informé des possibilités actuelles 
de p a r t i c i p a t i o n nationales à un système d'échange international de données 
sismiques; q u ' i l puisse prendre conscience des moyens supplémentaires q u ' i l faudrait 
mettre en oeuvre dans les différentes régions du monde pour qu'im t e l système 
contribue efficacement à l a vérification d'un a.ccord sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
essais nucléaires. A cette f i n , e l l e proposait que l e Comité du désarmement tienne 
xme ou deux réunions officieuses avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts membres du ' • 
Groupe spécial. Le débat a i n s i établi ne préjugerait pas des résultats des 
travaixx du Groupe spécial. I l ra v i v e r a i t l'intérêt du Comité pour ces travavix et 
i n c i t e r a i t les gouvernements intéressés à ne négliger aucun effort pour que l e 
système envisagé s o i t en mesure de fonctionner efficacement en temps u t i l e A/ ' 

" L i s t e i n d i c a t i v e de questions que pourrait examiner l e Comité de désarmement 
l o r s q u ' i l abordera l e point 1 de l'ordre du jour ; 'Interdiction des essais 
nucléaires'", proposée par l' A u s t r a l i e l e 22 a v r i l 1980 ( C D / 9 5 ) ' • 

3 0 . Cette l i s t e énumèrait divers sujets concernant les fondements juridiques 
d'un système international de surveillance sismologique, les aspects administratifs 
et financiers, l'accès à l'information et l a d i s t r i b u t i o n de c e l l e - c i 

"Déclaration des Etats parties au Traité de Varsovie, adoptée à l a réunion du 
Comité consultatif p o l i t i q u e des Etats parties au Traité de Varsovie, tenue l e 
1 3 mai 1980", présentée par l a Pologne l e 17 ju i n 1980 (CD/98*) 

31. Entre autres mesures appropriées concernant l a zone de l a Méditerranée, l a 
Déclaration mentionnait l e r e t r a i t de l a Méditerranée des navires porteurs 
d'armes nucléaires et l a renonciation au déploiement d'armes nucléaires sur 
l e t e r r i t o i r e d'Etats européens et d'Etats méditerranéens autres qu'européens, 
non dotés d'armes nucléaires. Les Etats parties au Traité de Varsovie se sont 
déclarés prêts à mener des conversations sérieuses et pragmatiques sur ces 
questions. En outre, parallèlement à l a r e c t i f i c a t i o n du Traité SALT I I , l a 
Déclaration a attaché l a priorité l a plus élevée à l a réalisation et à l'achè
vement des négociations, notamment, sur l e -»on-recours aux armes nucléaires centre 
des Etats non dotés d'armes nucléaires n'ayant pas de t e l l e s armes sur leur 
t e r r i t o i r e et- sur-l a non-implantation d'armes nucléaires dans l e t e r r i t o i r e d'Etats 
où ne se tr'^uve actuellement pas d'armes nucléaires ¿/, La Dé'clarati-h demandait' 
aussi- que soient créées des zones dénucléarisées et des zones de paix d'ans diverses 
régions du monde, y compris l'Europe, 

^ Le 18 j u i l l e t 198O, l e Comité a tenu, avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts 
membres du Groupe spécial, une réunion officieuse qui a examiné les questions 
mentionnées dans l e document CD/93, 

¿/ Pour d'autres mesin-es proposées, v o i r plus haut l e document CD /20 du 
20 j u i n 1 9 7 9 . 
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"Répertoire des propositions concernant l a vérification de l a l i m i t a t i o n des 
armements" proposé par l e Canada l e 12 .juin 1980 (CD/99) 

32о Ce document présente sous forme résumée des propositions concernant l a 
vérification de diverses mesures de désarmement, y compris l e désarmement nucléaire. 

"Proposition formulée au nom d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s , concer>«.ant des 
mesures urgentes en vue de l a réalisation pratique des 'Négociations sur l'arrêt 
de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction 
graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète' (CD/4)"9 présentée 
par i a République démocratique allemande l e 30 j u i n 1980 (CD/IO9) 

35. Dans ce document de t r a v a i l , i l était suggéré que l e Comité du désarmement prenne 
immédiatement et sans tarder des mesures urgentes en vue de l'application pratique 
des propositions contenues dans les docianents CD/4 et CD/36/Rev.l, ces mesures 
devant consister en ; a) l'ouverture immédiate de consultations préparatoires, 
conformément à l a résolution 34/83 J de l'Assemblée générale, l ' o b j e c t i f de ces 
consultations devant être d ' i d e n t i f i e r les conditions préalables et les principaux 
problèmes à résoudre pour des négociations sur l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires et sur l e désarmement nucléaire dans l e cadre, du Comité du 
désarTîie.ment5 b) l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l a cessation de 
l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire et l a f i x a t i o n 
du mandat dudit groupe de t r a v a i l , compte tenu de l a responsabilité extra
ordinaire qui incombe à chaque pays membre du Comité du désarmement; et en 
p a r t i c u l i e r aux cinq Etats dotés d'a,rmes nucléaires, pour ce qui est de réaliser 
l e désarmement nucléaire à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e ; c) l a compilation par 
le secrétariat de documents sur l a position des membres du Comité du désairoement 
concernant l a question du désarmement nucléaire, oui constitueraient l a documentation 
de base pour les consultations préparatoires. 

''Pocufflent de t r a v a i l sur l a cessation de l a course aux a.rmements nucléaires et 
l e désarmement nucléaire", proposé par l e Groupe des 21 l e 9 j u i l l e t 198O"(CD/II6) 

34. Dans ce document de t r a v a i l , i l était suggéré que, parmi les questions de fond qui 
devaient f a i r e l'objet, au Comité du désarmement, de négociations au t i t r e du point 
intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires''. figurent les suivantes s 
a) élaboration et c l a r i f i c a t i o n des étapes du désarmement nucléaire envisagées 
dans l e paragraphe 50 du Document f i n a l , y compris l a détermination des responsa
bilités des Etats dotés d'armes nucléaires et l e rôle des Etats non dotés d'armes 
nucléaires au cours du processus de réalisation du désarmement nucléaire; 
b) c l a r i f i c a t i o n des questions que pose l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n ou de l a 
menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires en attendant l e désarmement nucléaire, 
a i n s i que l a prévention de l a guerre nucléaire| c) vérification des questions 
que pose l'élimination du crédit accordé aux doctrines de l a dissuasion nucléaire^ 
d) mesures pour f a i r e en sorte que l e Comité du désarmement s'acquitte efficacement 
de son rôle en tant qu'organe multilatéral unique de négociation sur l e désar
mement et, dans ce contexte, assurer une l i a i s o n avec les négociations sur l e 
désarmement nucléaire qui se déroulent dans des forums bilatérauoc, régionaux ou 
autres de caractère r e s t r e i n t . Dans ce document de t r a v a i l , l e Groupe des 21 
a proposé que l e Comité du désarmement crée un groupe de t r a v a i l spécial рогдг 
entreprendre, au cours de l a session de I98O du Comité, des négociations en vue 
de parvenir, à propos des questions concrètes mentionnées ci-dessus, à un accord 
qui contribuerait à l a réalisation de progrès en ce qui concerne les mesures 
de désarmement nucléaires envisagées dans l e Document f i n a l de l a session 
extraordinaire, 
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"Texte d'un projet de résolution a-uipo-arrait être adopté par l e Conseil de sé_cur_it_é 
de_ l'Organisation des Nations .nni_es à t i t r e de raesure intérimaire sur l a question des 
1а:^У^^Шё!?21}:^1^^^11^§11^-^..^Р1^^У'?-. 3Síi^S:9P^^£J¿S^£.?-I.?:P-li^^ J-_®S._í'Jî Í̂ _ non dotés d'armes 
nucléaires contre_ i„'ujiyi¿at_iori __ou_ j^^^ menace d'utilisa-tion d'armes nucléaires ' " > 
proposé 1заг l e Pakistan"" l e 17"\jui_lTef I58O 7"CD/12̂ ^̂  

55. Ce documentado t r a v a i l contenait l e texte d'un projet de résolution pouvant être 
adopté par l e Conseil de sécurité à t i t r e de mesure intérimaire зггг l a question des 
arrangements internationaux efficaces pour gar?.ntir l e s Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

''Dooument de t r a v a i l r e l a t i f _эла_ Pépertoire-des propositions c o n c e i c n a r r t _ ^ l a , vérification 
de IL̂ JÍ5iiJajyon_a_e_s_ arm(3m_ê ts_̂ s_p 2?^ l e Canada l e ¿ 9 , ¿ 4 1 . l l g i j^sd^CŒ)/12У""') 

36. Ce document de t r a v a i l est fondé siir ime analyse quantitative du contenu du" Réper
to i r e des propositions concernant l a vérification de l a l i m i t a t i o n des armements 
(00/99) . 

"Déclaration du Groupe des 2 1 _ à l a f i n de la_session annuelle du Comité de désarmement 
en 1980", préTen"té^"le"6 août 1980 '(CL/I^Â)' 

ЗТ- En ce qui concerne l e point 3 de l'ordre du jour, l e Groupe a réaffinné son 
opinion selon laquelle les Etats dotés d'armes nucléaires ont l' o b l i g a t i o n de garantir 
catégoriquement tous les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a 
menace du гесогггв à ces armes. En attendant l a conclusion, à cette f i n , d'un instrument 
juridique contraignant, on devrait envisager, dans les forums compétents, de prendre 
des mesures fondées sur l e principe ci-dessus, et toutes autres mesures appropriées 
proposées dans ce contexte. En ce qui concerne l e point 1 de l'ordre du jour, l e Groupe 
des 21 a rappelé les vues exposées dans l e document CD/72 et a exprimé l'espoir qu'im 
groupe de t r a v a i l sur l'arrêt complet des essais d'armes nucléaires dans tous les milieux 
serait créé sans plus attendre et q u ' i l entreprendrait des négociations de fond au début 
de l a session de printemps du Comité en I98I, En ce qui concerne l e point 2 de l'ordre 
du jour, l a déclaration a renvoyé aux propositions présentées dans les documents 
CD/36/Rev.l et CD/ l ié . 

''Résultats de l a session de I98O du Comité du désarmement ; Déclaration du groupe 
Êi^É^ëi? socialistes';," pré"sontée le 7 août I98O"(CDД35T" 

38, En ce qui concerne l e point 2 de l'ordre du jour, l a Déclaration a réaffirmé que 
les Etats s o c i a l i s t e s accordaient une importance primordiale à l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire, et a rappelé les propo
si t i o n s que ces Etats avaient présentées au Comité, En ce qui concerne l e point 1 de 
l'ordre du jour, les Etats s o c i a l i s t e s ont estim.é qu'il ne serait possible de trouver 
xme solution efficace et à long terme à l a question d'un accord global sur l ' i n t e r 
d i c t i o n des essais d'armes nucléaires que s i toutes les puissances nucléaires sans 
exception participaient à cet accord. Un certain nombre de délégations ont appuyé 
l a proposition du Groupe des 21 tendant à créer un groupe de t r a v a i l spécial du Comité 
du désarmement chargé d'examiner l a question de l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète 
des essais d'armes nucléaires. En ce qui concerne l e point 3 de l'ordre du jour, l a 
Déclaration rappelait que les Etats s o c i a l i s t e s se sont efforcés avec persistance 
de parvenir à une solution efficace de l a question du renforcement des garanties 
de sécurité au p r o f i t des Etats non dotés d'armes nucléaires. I l s avaient proposé de 
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conclure une convention internationale qui imposerait l ' o b l i g a t i o n , d'une part, aux 
pays nucléaires de ne paS; avoir recotirs n i menacer de. recourir aux armes nucléaires 
contre les'Etats'non dotes d'armes nucléaires parties à l a Convention, d'.autre part, 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires de ne pas fabriquer n i acquérir d'armes 
nucléaires et ne pas en avoir sur leur t e r r i t o i r e . . .Malheureusement, les membres du 
Comité qui ont participé à l'examen de ce problème ne sont pas parvenus à trouver une 
formule concertée au cours de l a session. 

C« Session de 1981 

"Considéra.tions sur l'organisation des travaux du Comité du désarmement pendant sa 
session de 198.1", document soumis par un groupe d'Etats s o c i a l i s t e s le^ 5 ' J^éyrier 1981 
1^7141) 

59- Selon ce document, i l serait opportun de créer un groupe de t r a v a i l pour l e 
point 2 de l'ordre du jour. Ses travaux f a c i l i t e r a i e n t ' u n démarrage rapide dos 
négociations en vue de mettre f i n à la . fabrication de tous les types d'armes nucléaires 
et de'réduire progressivement les stocks de ces aimes jusqu'à lexir destruction complète. 
Tous les Etats dotés d'armes nucléaires a i n s i que des pays non nucléaires devraient 
pa r t i c i p e r à ce t r a v a i l . En outre, les auteurs du document appuyaient l a proposition 
tendant à l a création d'un groupe de t r a v a i l pour l e point 1 de l'ordre du jour. Enfin, 
compte tenu de l a demande formulée par l'Assemblée générale dans sa résolution 55/15.6 C, 
i l s demandaient l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l a question de l a non-implantation 
d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a, pas à l'heure actuelle. 

"Document de t r a v a i l concernant l e .point 2 de l'ordre du jour du Comité du désarmement 
pour 1981 intitulé 'Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire'", présenté par l e Mexique l e 11 février 1981 (CD/143) 

40. Dans ce document, l'attention du Comité du désarmement a été appelée^ pour i n f o r 
mation, sur l a déclaration intitulée'"le processus SALT ; l'enjeu mondial" que l a 
Commission indépendante pour les questions de désarmement et de sécurité avait .adoptée • 
à l a f i n de"sa-troisième session, tenue à Vienne du 6 au 8 février 1981. 

"Arrangements interr-ationaux efficaces pour garantir les Etat& non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires", document 
présenté par l a Bulgarie l e 18 février 1981 .(Ср7153) 

41. I l a été proposé dans ce document de t r a v a i l que, tout en continuant d'étudier à 
fond tous les aspects des problèmes liés à l'élaboration rapide d'une convention i n t e r 
nationale, l e Groupe de t r a v a i l spécial pourrait examiner l a possibilité de parvenir 
à un, accord sur .une mesure intérimaire, qui contribuerait à renforcer les garanties 
de sécurité des Etats non' dotés d'armes nucléaires et f a c i l i t e r a i t l a recherche d'une 
approche соттгше poux l a conclusion d'une t e l l e convention. Dans ce dccumenfc figuraient des 
propositions pour l a mise en oeuvre de l a résolution 35/154 de l'Assemblée générale. 
D'autre part, i l y était souligné que l'adoption d'гше mesure intérimaire ne devrait 
pas être interprétée comme pouvant remplacer un accord sur une formule commime acceptable 
pour tous, qui pourrait f i g u r e r dans une convention internationale visant à renforcer 
les garanties de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. 
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"Section du rapport du Secretaire general du Comité central du P a r t i communiste de 
l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, I-I. L.I» Brejnev, 
au 26ème Congrès'du P a r t i communiste de l'Union soviétique, intitulée 'Renforcer l a 
paixj approfondir l a détente, maîtriser l a course aux armements'.̂ ',, soumis par l'URSS 
le 3 mars 1901 (СБ.'1бО)~ 

42. M. Brejnev y d i s a i t que l'Union soviétique était prête à poursuivre sans délai 
les négociations avec les Etats-Unis sur l a l i m i t a t i o n des armements stratégiques 
et leu r réduction, en conservant tout ce qui aveiit été réalisé de p o s i t i f jusque-là 
dans ce domaine; que l'Union soviétique était également prête à s'entendre sur l a 
l i m i t a t i o n d\i déploiement de nouveaux sous-marins - du type "Ohio" aux Etats-Unis 
et. des tii'pes analogues en-URSS et qu'elle pourrait également s'entendre sur l ' i n t e r 
d i c t i o n de moderniser l e s missiles balistiques existants et de mettre au point de 
nouveaux missiles balistiques pour ces sous-marins. I l y proposait en outre de 
s'entendre pour i n s t i t u e r des maintenant un moratoire sur l e déploiement en Europe 
de nouveaux missiles nucléaires de portée moyenne des pays de l'OTM et de l'URSS, 
c'est-à-dire pour geler qualitativement et quantitativement l e niveau actuel de ces 
missiles, y compris les missiles nucléaires avancés des Etats-Unis dans cette région. 
Ce moratoire pourrait entrer en vigueur immédiatement, dès que commenceraient les 
négociations sur cette question, et rester en vigue;ir jusqu'à l a conclusion d'un 
traité permanent de l i m i t a t i o n , ou mieux encore de réduction, de ces missiles 
nucléaires eh Europe. En formulant cette proposition, l'URSS pa r t a i t de l'hypothèse 
que l e s àevx parties cesseraient tous préparatifs en vue du déploiement d'engins 
complémentaires correspondants, y compris l e s missiles américains "Pershing-2" et 
les missiles de croisière stratégiques basés à terre. Enfin, .elle proposait l a 
création d'un comité international compétent qui démontrerait l a nécessité v i t a l e 
de prévenir une catastrophe nucléaire. Ce comité pourrait compter au nombre de ses 
membres des savants parmi les plus éminents des différents pays, et l e monde entier 
devrait être informé des conclusions de ce comité 6 / . 

"Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours axoz armes nucléaires", document 
présenté par l e Pakistan l e 4 mars 1981 (C'D/l5l) ' —— 

43. I l était proposé dans ce document de t r a v a i l que, pendant l a session de 1981» 
l e Groupe de t r a v a i l • spéo-ial devrait porter son attention en premier l i e u sur l a 
possibilité de définir vsie "approche cominune" ou une "form-ule commune" concernant 
l a substance des garanties à accorder aux Etats non dotés d'armes nucléaires. Une 
f o i s l'accord réalisé sur \me approche commune, i l s erait i)lus f a c i l e d'aboutir à 
un consensus sur l a forme qu'elle prendrait. I l y était en .outre proposé cinq 
possibilités distinctes à examiner dans la, recherche d'\me "formule ou d'une "approche 
commune" :, 

a) Une garantie catégorique donnée par les Etats dotés d'armes nucléaires à 
tous les Etats non dotés d'armes nucléaires de ne pas u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r contre eux des armes nucléaires. 

b) Une garantie catégorique donnée par les Etats dotés d'armes nucléaires à 
tous les Etats non dotés d'armes nucléaires de ne pas u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r contre eux des armes nucléaires, garantie qui serai t accompa-gnée 
d'une déclaration interprétative de chacun des Etats dotés d'armes nucléaires. 

6/ Yoir l e dociunent G'D/20 ci-dessus pour les autres mesures pertinentes 
mentionnées dans CD/i60. 
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c) Une formule commune des garanties de sécurité indiquant les conditions 
et l i m i t a t i o n s qui auraient été évoquées lo r s des négociations au sein du 
Comité du désarmement et acceptées par tous les intéressés. 

d) Une formule commune qui pourrc-t c o n c i l i e r l e s 'conditions "et l i m i t a t i o n s 
contenues dans les déclarations unilatérales existantes des Etats dotés 
d'armes nucléaires. 

e) L'octroi d'un statut plus o f f i c i e l et juridique aux déclarations -uni
latérales existantes des Etats dotés d'armes nucléaires. 

"Considérations d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s r e l a t i v e s aux négociations au 
Comité du désarmement sur l a question de l a cessation de l a course аггх armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire et sur l a question d'une in-terdiction 
générale et complète des essais d'armes nucléaires", 11 mars 1981 (CD/l62-«-). 

44» Etant donné que l e Comité du désarmement n'a pas été en mesure jusq u ' i c i de 
s'entendre sur l a création des groupes de t r a v a i l pour les points 1 et 2 de l'ordre 
du jour, i l l u i a été proposé : 

a) d'entreprendre sans retard, sous l a direction de son Président, des 
consiiltations officieuses avec l a p a r t i c i p a t i o n de toutes les puissances 
nucléaires, a f i n de préparer des négociations concrètes sur l a cessation de 
l a course aux armements nucléaires et sur l e désarmement nucléaire. 

b) d'entreprendre sans retard, sous l a direction de son Président, des 
consultations officieuses avec l a pa r t i c i p a t i o n de toutes les puissances 
nucléaires, a f i n de préparer des négociations pour examiner l e problème de 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires en vue 
d'une conclusion rapide d'-un traité sur cette question. 

c) de ten i r , une f o i s par semaine au moins, des réunions officieuses 
consacrées à des questions de fond intéressant l e s problèmes de l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires, du désarmement nucléaire et de 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. 

"Hémorandum intitulé 'Pour l a paix et l e désarmement, pour des garanties de l a 
sécuiité internationale', présenté par l e l'Iinistre des af f a i r e s étrangères de 
l'URSS, H.A. Gromyko, à l a trente-cinquième session de l'Assemblée générale des 
Hâtions Unies", document soumis par l'URSS (CD/l66). 

4 5 . Ce mémorandum a été initialement publié sous l a cote A/35/482 (voir ci-après). 
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IV. Recommandations pertinentes contenues dans les résolutions de l'Assemblée 
générale transmises au Comité du désarmement par le Secrétaire généra1f 

A. Trente-troisième session 

Résolution 33/58 

46. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a invité les Etats-Unis 
d'Amérique à tout f a i r e pour r a t i f i e r l e plus rapidement possible le Protocole 
additionnel I au Traité-visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique l a t i n e 
(Traité de Tl a t e l o l c o ) : au paragraphe 2, e l l e a a c c u e i l l i avec s a t i s f a c t i o n l a 
déclaration f a i t e par l e Président-de. l a République française le 25 mai 1978 au 
sujet de l'adhésion de son pay.s ал Protocole additionnel I au Traité visant l ' i n t e t -
d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique la-tine (Traité de Tlatelolco) et a ihvité 
le gouvernement de ce pays à tout f a i r e pour adhérer le plus rapidement possible à 
ce protocole. 

Résolution 35/60 

47. Au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié instamment les 
t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui ont engagé des négociations d'accélérer ces 
négociations a f i n de les mener d'urgence à une issue positive et de f a i r e tout leur 
possible pour en communiquer les résultats'au Comité du désarmement avant l e début 
de sa session de 1979 a f i n que c e l u i - c i l es examine de manière approfondie; au 
paragraphe 6, e l l e a prié le Comité du désarmement d'examiner immédiatement le, texte 
approuvé à l'issue des négociations bilatérales visées au paragraphe 5 <3u d i s p o s i t i f 
en vue de présenter le plus tôt possible, l o r s de l a reprise de l a trente-troisième 
session de l'Assemblée générale, un projet de trai.té d'int^ardiction dos essais qui 
suscite une adhésion aussi vaste que possible. 

Résolution 35/61 

48. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a p r i s note avec s a t i s f a c t i o n 
que l e Protocole additionnel I I au Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires 
en Amérique l a t i n e (Traité de Tlatelolco) avait été signé en 1978 par l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et que le gouvernement de ce pays avait 
annoncé officiellement q u ' i l avait l ' i n t e n t i o n de r a t i f i e r ce protocole très 
prochainement". ' 

Résolution 55/65 

49- Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a réitéré énergiquement 
la demande qu'elle avait f a i t e à tous les Etats de considérer l e continent a f r i a i n , 
comprenant l e s Etats a f r i c a i n s continentaux, Madagascar et l e s autres îles qui 
entourent l'Afrique, comme une zone exempte d'armes nucléaires et de l e respecter 
en tant que t e l l e zone; au paragraphe 2, e l l e a condamné vigoureusement toute 
tentative de l'Afrique du Sud visant à introduire de quelque façon que ce soit des 
armes nucléaires sur le continent a f r i c a i n ; au paragraphe 3» e l l e a exigé que 
l'Afrique du Sud s'abstienne immédiatement de procéder à toute explosion nucléaire 
sur l e continent a f r i c a i n ou a i l l e u r s ; au paragraphe 4» e l l e a prié l e Conseil de 
sécurité de s u r v e i l l e r de près l'Afrique du Sud et de prendre des mesures efficaces 
appropriées a f i n d'empêcher ce pays de mettre au point et d'acquérir des armes 
nucléaires et de menacer a i n s i l a paix et l a sécurité internationales; au para
graphe 5j e l l e a condamné toute collaboration, dans l e domaine nucléaire, d'un Etat, 
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d'une société, d'une i n s t i t u t i o n ou d'un p a r t i c u l i e r quelconque avec le régime 
raciste qui serait de nature à compromettre la réalisation de l ' o b j e c t i f de l'Orga
nisation de l'unité africaine" consistant à, conserver à l'Afrique son caractère de zone 
exempte d'armes nucléaires; au paragraphe 6 , e l l e a exigé que l'Afrique du Sud 
soumette toutes ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique; enfin, au paragraphe 7? e l l e a lancé un appel à tous les Etats 
pour qu'ils s'abstiennent de toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine 
nucléaire, a f i n que le régime raciste ne puisse se doter d'armes nucléaires, et 
qu'ils dissuadent les sociétés, i n s t i t u t i o n s et p a r t i c u l i e r s relevant de leur j u r i d i c t i o n 
de toute coopération avec l'Afrique du Sud dans ce domaine. 

Résolution 33/64 

50. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f de cette résolution, l'Assemblée générale a prié 
instamment toutes les parties directement intéressées d'envisager sérieusement de 
prendre les mesures concrètes et urgentes nécessaires pour la mise en oeuvre de l a 

promouvoir 
_ _ prolifération 

des armes nucléaires; au paragraphe 2, e l l e a invité ces pays, dans l'attente de l a 
création ¿'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient et pendr-nt son établis
sement, à proclamer solennellement leur intention de s'abstenir, sur une base de 
réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes 
nucléaires et des d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires; au paragraphe 3, e l l e a demandé 
auxdits pays de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de permettre à toute tierce 
partie de placer des armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e et d'accepter de soumettre 
toutes leurs activités nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique; au paragraphe 4, e l l e a invité en outre ces pays, dans l'attente 
de l a création d'une sone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient et pendant son 
établissement, à sa déclarer, conformément à l'alinéa à du paragraphe 63 du Document 
f i n a l de l a dixième session extraordinaire, favorables à l a création d'une t e l l e sone 
dans l a région et à déposer ces déclarations auprès du Conseil de sécurité; enfin, 
au paragraphe 5, e l l e a réaffirmé l a recom.manclation qu'elle avait f a i t e aux Etats dotés 
d'armes nucléaires de s'abstenir de toute action contraire à l ' e s p r i t et à l'objet de 
la présente résolution et à l ' o b j e c t i f de l a création, dans la région du Moyen-Orient, 
d'une zone exempte d'armes nucléaires placée sous un système efficace de garanties et 
de prêter leur concours aux Etats de l a région dans les efforts qu'ils déployaient 
pour promouvoir ces ob j e c t i f s . 

Résolution 33/65 

51. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a réaffirmé qu'elle appuyait 
en principe l a notion d'une,zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; au 
paragraphe 2, e l l e a prié à nouveau instamment les Etats de l'Asie du Sud et les 
autres Etats voisins non dotes d'armes nucléairec qui en manifesteraiexit le désir de 
continuer à f a i r e tous les efforts possibles en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui i r a i t à 
l'encontre de cet objec t i f ; au paragraphe 3? «Не a demandé aux Etats dotés d'armes 
nucléaires qui ne l'avaient pas f a i t de répondre positivement à cette proposition .et 
d'accorder la coopération nécessaire aux efforts en vue de créer une zone exempte 
d'armes nucléaires en Asie du Sud. 
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Résolution 33/68 

52. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 'générale a demandé instamment 
que l e s entretiens entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques au sujet de l a présence m i l i t a i r e dans l'océan Indien 
reprennent sans retard; au paragraphe 2 ae ce même d i s p o s i t i f , e l l e a invité 
à nouveau les grandes puissances et les autres principaux usagers maritimes . 
de l'océan Indien qui n'avaient pas jusque-là jugé possible de coopérer e f f i c a 
cement avec l e Comité spécial de l'océan Indien à entrer aussitôt que possible 
en consultation avec l e Comité au sujet de l'application de l a Déclaration faisant 
de l'océan Indien une zone de paix; au paragraphe 4> e l l e a décidé de convoquer 
à New York, du 2 au I3 j u i l l e t 1979» en tant qu'étape suivante vers l a convoca
t i o n d'xme conférence sur 1'océan Indien en vue d'appliquer l a Déclaration 
faisant de l'océan Indien une zone de paix, contenue dans l a résolution 2832 (XXVl) 
de l'Assemblée générale, ime réunion des Etats du l i t t o r a l et de l'arrière-pays 
de l'océan Indien; enfin, au paragraphe 6, e l l e a prié l a Réunion des Etats 
du l i t t o r a l _ e t de l'arrière-pays de l'océan Indien de présenter son rapport à 
l'Assemblée générale, l o r s de sa trente-quatrième session. 

Résolution 33/71 A 

53« Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f de cette résolution r e l a t i v e à l a question de 
l a collaboration m i l i t a i r e et nucléaire avec Israël, l'Assemblée générale a 
prié l e Conseil de sécurité, en p a r t i c u l i e r , de demander à tous les Etats, en 
application du Chapitre VII de l a Charte, et indépendamment de tous contrats 
existants s a) de s'abstenir de l i v r e r à Israël des armes, des munitions, du 
matériel ou des véhicules m i l i t a i r e s , oU'des pièces détachées correspondantes, 
sans аисгше exception; b) de v e i l l e r à ce que ces fournitures n'atteignent pas 
Israël par d'autres voies; c) de mettre f i n à tout transfert d'équipement nucléaire 
ou de matières ou techniques f i s s i l e s à Israël; enfin, ç.u paragraphe 3» e l l e a prié 
le Conseil de sécurité de mettre en place un mécanisme pour s u r v e i l l e r l ' a p p l i 
cation des mesures susmentionnées. 

Résolution 33/71 В 

54' Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a déclaré que l e reccurs 
aux armes nucléaires constituerait une v i o l a t i o n de l a Charte des Nations Unies 
et un crime contre l'humanité et que l e гесогзгз aux armes nucléaires devait 
en conséquence être i n t e r d i t , en attendant l e désarmement nucléaire; au 
paragraphe 2, e l l e a prié tous les Etats, en p a r t i c u l i e r les Etats dotés d'.axmes 
nucléaires, de présenter au Secrétaire général, avant l a trente-quatrième session 
de l'Assemblée générale, des propositions concernant l e non-recours aux armes 
nucléaires, l a renonciation- à l a guerre nucléaire et autres problèmes connexes, 
a f i n que l a question d'une convention internationale ou d'un autre accord en l a 
matière puisse être examinée à cette session. 

Résolution 35/71 С 

55. Dans le d i s p o s i t i f de cette résolution, l'Assemblée générale a demandé à 
tous les Etats, en p a r t i c u l i e r à tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en 
attendant l a conclusion d'im traité d'interdiction complète des essais, de 
s'abstenir de procéder à tout essai d'armes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s 
explosifs nucléaires. 



CD/171 
page 21 

Résolution 33/71 H 
56. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f de l a section I de cette résolution, l'Assemblée 
générale a demandé aux Etats dotés d'armes nucléaires participant aux négocia
tions sur l a conclusion d'un traité d'interdiction de .tous les essais d'armes 
nucléaires de soumettre au Comité du désarmement un projet de traité au début 
de sa session de 1979; au paragraphe 3, e l l e a prié instamment tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires d'entamer, conformément au paragraphe 50 du Document 
f i n a l de l a dixième session extraordinaire, des consultations en vue de' l'ouver
ture à bref délai de négociations urgentes sur l'arrêt de l a сотлгзе aux armements 
et sur l a réduction progressive et équilibrée des stocks d'armes" nucléaires et 
de leurs vecteurs, dans l e cadre d'un programme global échelonné comportant des 
échéances concertées conduisant en f i n de compte à leur élimination complète; 
au paragraphe 4, e l l e a prié les Etats dotés d'armes nucléaires d'informer 
l'Assemblée générale, lors' de sa trente-qiiatrièrae session, des résultats de 
leurs consultations et négociations éventuelles. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f 
de l a section IV, l'Assemblée générale a invité lé Comité du désarmement à te n i r 
compte, l o r s q u ' i l établirait ses priorités et son programme de t r a v a i l , des 
priorités fixées au paragraphe 45 du Document f i n a l ' de l a dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale et de l a résolution adoptée à l a trente-
troisième session de l'Assemblée générale; au paragraphe 2 de. ce d i s p o s i t i f , 
l'Assemblée a prié l e Comité du désarmement d'entreprendre en priorité, à sa 
première session, en janvier 1979» des négociations concernant notamment un 
traité r e l a t i f à l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires.. 

Résolution 33/71 L 

57. Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié le Comité du 
désarmement de. présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième 
session,'-on- 'rapport sur les progrès accomplis dans l'examen de toutes les pro
positions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire. 

Résolution 33/72 A 

58. Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié le Comité du .. • 
désarmement, dans l e but de prendre des mesures efficaces par voie d'arrangements 
internationaux appropriés pour renforcer l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires, d'examiner dès que possible les projets de convention internationale 
sur cette question qui avaient été présentés à'l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-troisième session, a i n s i que toutes observations et propositions concernant 
les mesures politiques et juridiques efficaces sur l e plan international visant 
à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contré l e recours 
ou l a menace du recours aux armes nucléaires. 

Résolution 33/72 В 

59. Au paragraphe 1- du.'dispositif, l'Assemblée générale a demandé instamment 
que des efforts soient déployés d'urgence pour conclure, selon q u ' i l serait 
approprié, des arrangements efficaces pour donner, ai.ix Etats non dotés d'armes 
nucléaires des garanties contre le recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires, notamment 1'examen d'une convention internationale et d'autres moyens 
d'atteindre cet ob j e c t i f ; au paragraphe 2, e l l e a p r i s acte des propositions et 
des vues présentées à ce sujet au cours de sa trente-troisième session et a 
recommandé au Comité du désarmement de les examiner et de soumettre 5, l'Assemblée 
généale, lors de sa trente-quatrième session, un rapport sur les progrès 
accomplis. 
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Résol-ution 5V9I 0 

60. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a regretté vivement - que^ 
en dépit de tout ce qui avait été déclaré, résolu ou affirmé au cours des s i x 
dernières années, les négociations sur 3a l i m i t a t i o n des armes stratégiques, 
connues sous l e sig l e SALT, n'aient pas encore pu aboutir гмх résultats immédiats 
envisagés dans l e Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale, l a première que l'Assemblée a i t consacrée au désarmement; 
au paragraphe 2, e l l e a souligné une f o i s de plus tout particulièrement q u ' i l 
importait que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques s'efforcent'de mettre en oeuvre l e plus rapidement possible les décla
rations f a i t e s en 1977 par leurs chefs d'Etat respectifs et e l l e a invité de 
nouveau les gouvernements de ces deux pays à prendre sans délai toutes les 
mesures voulues pour atteindre cet o b j e c t i f , qui coïncidait intrinsèquement avec 
c e l u i qui était défini à cet égard au paragraphe 52 du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; au paragraphe 3? e l l e se 
déclarait convaincue que les deux gouvernements donneraient suite à l a demande 
que l'Assemblée générale leur avait adressée dans l e paragraphe 52 du Document 
f i n a l delà dixième session extraordinaire, de façon à l u i transmettre en temps 
voulu l e texte de l'accord auquel i l s tentaient de parvenir depuis quatre ans 
dans 1G cadre de l a deuxième série de négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements 
stratégiques. 

Résolution 55/91 D 

61. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Secrétaire 
général d'effectuer, avec l e concours d'experts qualifiés, une étude complète 
donnant des informations concrètes sur les arsenavix nucléaires actuels, sur les , 
tendances de l a mise au point technique des systèmes d'armes nucléaires, sur l e s ' 
effets de leur u t i l i s a t i o n et ' sur les incidences qu'ont sur l a sécurité i n t e r 
nationale et sur les négociations rel a t i v e s au désarmement : a) les doctrines 
de dissuasion et autres théories concernant les armes nucléaires; b) l ' a c c r o i s 
sement qu a n t i t a t i f a i n s i que l'amélioration et l e perfectionnement q u a l i t a t i f 
continus des systèmes d'armes nucléaires. 

Résolution 33/91 F 

62. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a demandé à tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires 
sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en avait pas pour l e moment; et au 
paragraphe 2 de ce même d i s p o s i t i f , e l l e a demandé à tous les Etats non dotés 
d'armes nucléaires et sur l e t e r r i t o i r e desquels i l n'y en avait pas de s'abstenir 
de toute démarche susceptible d'aboutir directement ou indirectement à l'implan
t a t i o n de t e l l e s armes sur leurs t e r r i t o i r e s . 

Résolution 35/91 H 

63. Dans l e d i s p o s i t i f de cette résolution, l'Assemblée générale a prié l e Comité 
du désarmement, à un stade approprié de ses eff o r t s visant à l'ap p l i c a t i o n des 
propositions formulées dans l e Programme d'action adopté à l a dixième session 
extraordinaire, d'examiner d'urgence l a question de l a cessation et de l ' i n t e r 
d i c t i o n adéquatement vérifiées de l a production de matières f i s s i l e s pour les 
armes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s nucléaires explosifs et de t e n i r 
l'Assemblée générale informée des progrès de cet examen. 
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Б. Trente-quatrième session 

Résolution 34/71 

6¿!. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a invité les Etats-Unis 
d'Amérique et l a France à prendre toutes les mesures nécessaires pour f a i r e en sorte 
que l e Protocole additionnel I au Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires 
en Amérique l a t i n e (Traité de îlatelolco) s o i t ratifié dès que possible. 

Résolution 34/73 

65. Au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Comité du désar
mement d'engager, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , des négociations on vue de l a 
conclusion d'un traité permettant d'assurer à tout jamais l ' i n t e r d i c t i o n de toutes 
les explosions expérimentales nucléaires par tous les Etats; au paragraphe 5? e l l e 
a demandé à t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui ont engagé des négociations, 
d.e f a i r e de leur mieux pour les mener à une issue positive, à temps pour que l e 
Comité du désarmement puisse en examiner les résultats lors de sa prochaine session; 
au paragraphe 6, e l l e a invité les gouvernements des Etats Membres à contribuer au 
développement complémentaire des mesures nationales et internationales de coopération 
on vue de l a détection d'événements sismiques, visant à la, mise en place d'un système 
mondial de vérification d'vm traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, et à 
coopérer avec l e Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner les mesures 
de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'évé
nements sismiques pour l u i permettre de s'acquitter de son mandat. 

Résolution 34/7''̂  

66. Dans l e d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale s'est félicitée дол f a i t que l e 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique, 
l a Franco, l a République populaire de Chine et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques a.va-ient déjà signé et ratifié l e Protocole additionnel I I au Traité 
visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique l a t i n e (Traité de Tla t e l o l c o ) , 
répondant a i n s i au voeu de ]'Assemblée générale. 

Résolution 34/76 A 

67. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a réitéré énergiquement l a 
demande qu'elle avait f a i t e à tous les Etats de considérer l e continent a f r i c a i n , 
comprenant les Etats a f r i c a i n s continentaux, Madagascar et les autres îles qui 
entourent l'Afrique, comme une zone exempte d'armes nucléaires, et de l e respecter 
en tant que t e l l e zone; яи paragraphe 2, e l l e a condamné vigoureusement l'explosion 
d'un d i s p o s i t i f explosif nucléaire à laquelle aurait procédé l'Afrique du Sud; au 
para.graphe 3, e l l e a réaffiiraé que l e programme nucléaire du régime raciste d'Afrique 
du Sud consitue un très grave danger pour l a paáx et l a sécurité internationales et 
une menace particulièrement dangereuse contre l a sécurité des Etats a f r i c a i n s , et 
q u ' i l accroît l e danger d'une prolifération des armes nucléaires; au paragraphe 4s 
e l l e a condamné toute collaboration, dans l e domaine nucléaire, d'un Etat, d'une 
société, d'une i n s t i t u t i o n ou d'un p a r t i c u l i e r quelconques avec l e régime raciste 
d'Afrique du Sud, puisqu'une t e l l e collaboration compromet, notamment, l ' o b j e c t i f de 
l'Organisa,tion de l'unité africaine qui est de conservei- à l'Afrique son caractère 
de zone exempte d'armes nucléaires; au paragraphe 5s e l l e a demandé à ces Etats, 
sociétés, ins i t u t i o n s ou p a r t i c u l i e r s de mettre immédiatement f i n à leur collaboration 
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avec l e régime ra c i s t e d'Afrique du Sud dans l e domaine nucléaire; au paragraphe 6,, 
e l l e a prié l e Conseil de sécurité d'interdire toutes les formes de coopération et 
de collaboration avec l e régime racis t e d'Afrique du Sud dans l e domaine nucléaire; 
au paragraphe 7» e l l e a prié l e Conseil de sécurité, compte tenu des recommandations 
du Séminaire des ïïations Unies sur l a collaboration avec 1'Afrique du Sud dans l e . 
domaine nucléaire, d'entreprendre une action coercitive efficace contre l e régime 
rac i s t e d'Afrique du Sud pour l'empêcher de menacer davantage encore l a paix et l a 
sécurité internationales en acquérant des armes nucléaires; au paragraphe 8, e l l e 
a exigé que l'Afrique du Sud soumette toutes ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires à 
l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 

Résolution ^4/76 Б 

68. Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a lancé un appel à tous 
les Etats Membres qui étaient en mesure de l e f a i r e pour qu ' i l s communiquent au 
Secrétaire général tous les renseignements pertinents dont i l s disposaient au 
sujet des informations selon lesquelles l'Afrique du Sud aurait f a i t exploser un 
d i s p o s i t i f explosif nucléaire en septembre 1979« 

Résolution 54/77 

69. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié instamment toutes 
les-parties directement intéressées d'envisager sérieusement de prendre les mesures 
concrètes et urgentes nécessaires pour l a mise en oeuvre de l a proposition tendant 
à créer une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, conformément aux 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et, a f i n de promouvoir cet o b j e c t i f , 
a invité les pays intéressés à adhérer au Traite' sur l a non-prolifération des armes, 
nucléaires; au paragraphe 2, e l l e a invité ces pays, dans l'attente et au cours'de" 
l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, à proclamer 
solennellement'leur intention de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de 
fabriquer; d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes nucléaires et 
des d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires; au paragraphe 3, e l l e a demandé auxdits pays 
de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de permettre à toute tierce partie de 
placer d.cs armes nucléaires sur l e u r . t e r r i t o i r e et d'accepter de soumettre toutes 
leurs activités nucléaires aux garanties 'e l'Agence internevionale de l'énergie 
atomique; au paragraphe 4, e l l e a invité en outre ces pays, dans 1'.attente et au 
cours de l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, à se 
déclarer, conformément aux paragraphes 60 à 6 5 e n p a r t i c u l i e r à l'alinéa d) du 
paragraphe 63 - du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire, favorables 
à l a création d'une t e l l e zone dans l a région et à déposer ces déclarations auprès 
du Conseil de sécurité, aux f i n s d'examen, selon q u ' i l conviendra; au paragraphe 5» 
e l l e a réaffirmé à nouveau l a recommandation qu'elle avait f a i t e aux Etats dotés 
d'a.rmes nucléaires, dè s'abstenir de toute action contraire à l ' e s p r i t et à l'objet 
de l a présente résolution et à l ' o b j e c t i f de l a création, dans l a région du 
Moyen-Orient, d'une zone exempte d'armes nucléaires placée sous un régime efficace 
de garanties, et de -prêter leur concours aux Etats de l a région dans les efforts 
q u ' i l s déployaient pour promouvoir ces ob j e c t i f s . 

Résolution 34/78 

70. Au paragraphe 1 du'dispositif, l'Assemblée générale a réaffirmé qu'elle 
appuyait en principe l a notion d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; 
au paragraphe 2, e l l e a prié à nouveau instamment l e s Etats de l'Asie du Sud et 
les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui en manifesteraient 
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l e désir de continuer à f a i r e tous les efforts possibles en vue â.e créer une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de ̂ 'abstenir, en attendant, de toute 
action qui i r a i t à 1 'encontre de cet objectif; au paragraphe 3, e l l e a demandé aux 
Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas f a i t de répondre positivement 
à cette proposition et d'accorder l a coopéra.tion nécessaire aux efforts déployés 
en vue de créer une zone exempte d'a.rmes nucléaires en Asie du Sud. 

Résolution 34/8О A 

71. Au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a exprimé l'espoir de 
vo i r rapidement appliqué l a Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix, 
contenue dans sa résolution 2832 (XXVl);.aU paragraphe 4» e l l e a demandé instamment 
que les entretiens entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes'soviétiques au sujet de leur présence m i l i t a i r e dans l'océan Indien 
reprennent sans retard et que les-parties s'abstiennent ô.e toute activité préjudi
ciable" à l'application de l a résolution 2832 (XXVl). 

Résolution 34/8О В 

72. Au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a demandé.de convoquer une 
conférence sur l'océan Indien à Colombo, en 1981,. en vue d'appliquer l a Déclaration 
faisant de l'océan Indien une zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 (][}C?l). 

Résolution 34/83 В 

73. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée, générale a prié instamment l e Comité 
du désarmement d'entreprendre, sans plus tarder, des négociations de fond sur les 
questions p r i o r i t a i r e s de.désarmement-inscrites à son ordre du jour, conformément 
aux dispositions du Document f i n a l de l a dixième -session extraordinaire de 
l'Assemblée générale et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée relat i v e s 
à ces questions; au paragraphe 2, e l l e a invité le s membres du Comité du désarmement 
participant à des négociations séparées sur les questions p r i o r i t a i r e s précises de 
désarmement à n'épargner aucun effort en vue de parrvenir au plus tôt à l a conclusion 
positive de ces négociations pour en rendre .-compte au Comité et, à défaut, à 
soumettre au Comité un rapport complet sur l'état actuel de leurs négociations 
séparées et sur.les résultats obtenus jusqu'à présent a f i n de. contribuer de l a 
manière l a plus directe aux négociations du -Comité, conformément au paragraphe 1 
visé ci-dessus. 

R é s o l u t i o n 34/0"j С 

74• Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , IJAssemblée, générale a demandé instamment à tous 
les Etats, en p a r t i c u l i e r aux Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres grandes 
puissances m i l i t a i r e s , de prendre immédiatement des mesures aboutissant à l'arrêt 
et à l'inversion e f f e c t i f s de l a course aux .armements a i n s i qu'au, désarmement et, 
à cette f i n : a) de n'épargner aucun effort pour f a i r e aboutir les négociations en 
cours au sein du Comité du désarmement, et; dans un cadre limité ox\ régional en ce 
qui concerne l a conclusion d'accords intematiiDnaux efficaces, conformément aux 
priorités du Programme d'action énoncé à l a section I I I du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; b) de reprendre ou d'entre
prendre au plus tôt, sur une base bilatérale, régionale ou multilatérale,. des 
négociations concernant les mesures qui ont -été convemies par consensus à l a 
dixième session extraordinaire, en prenant en. considération toutes les propositions 
pertinentes. 
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Résolution 3 4 / 6 3 G 
75• Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a décidé de transmettre au 
Comité агг '-désarmement les vues des Etats au sujet .du non-recours axez armes 
nucléaires, de'Li renonciation à l a guerre nucléaire et d'autres questions ponnexesj 
au paragraphe 2, e l l e a prié le Comité du désarmement de prendre dûment ces vues 
on considération et de"faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale l o r s de 
sa trente-cinquième session. 

Résolution 34/ВЗ J 
76. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Comité du désar
mement de poursuivre au début de sa session de 1980 l'examen de l a question intitulée 
"Armes nviclcaires sous tous les aspects" et d'engager des consultations prépara
toires 'pour les négociations visées au paragraphe 2 de l a même réso'lution ; au 
paragraphe 2, e l l e a prié l e Comité du désarmement d'entamer à t i t r e hautement 
p r i o r i t a i r e des négociations, avec l a participation do tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires, sur l a question de l a cessation de l a course auic armements nucléaires 
et du désarmement nucléaire, conformément aux dispositions du paragraphe_50 d'il 
Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; au 
paragraphe 3> e l l e a prié en outre l e Comité du désarmement de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, гш rapport sur les 
résultats de ces négociations. 

Résolution 34/84 

77' Au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Comité du désar
mement de potrrsuivre en priorité des négociations au cours de sa session de I98O 
en vue d'aboutir rapidement à l'élaboration d'une convention garantissant les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes • 
nucléaires. 

Résolution 34/85 

78. Au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a recommandé que l e Comité 
du désarmement conclut, au cours de sa session de I98O, des arrangements i n t e r 
nationaux efficaces'pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l e recours ou l a menaco du recours aux armes nucléaires, en tenant compte du large 
appui dont bénéficie l a conclusion d'une convention internationale et en prenant 
en considération toutes autres propositions visant à assurer l e même o b j e c t i f . 

Résolution 34/86 

79• Au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale à prié l e Comité du désax--
mement de poursuivre _ses e f f o r t s , à sa procliaine session, a f i n de parvenir à un 
accord au sujet d'arrangements interna-tionaux efficaces pour renforcer davantage 
l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires et de f a i r e rapport à l'Assemblée 
générale l o r s de sa trente-cinquième session. 

Résolution 34/87 С 

80. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a considéré q u ' i l était 
nécessaire d'étudier l a possibilité de conclure un accord international sur l a 
non-implantation d'armes nucléaires sux les t e r r i t o i r e s des Etats où i l n'y en a pas 
à l'heure actuelle; au paragraphe 2, e l l e a prié à cette f i n l e Secrétaire général 
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de demander à tous les Etats de l u i communiquer leurs vues et leurs considérations 
sux l a possibilité de conclure l'accord visé au. paragraphe 1 et de présenter un 
rapport sur cette question à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session. 

Résolution 34/87 -D 

8 1 . Dans l e d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Comité du désaimement de 
poursuivre, à un stade approprié de ses travaux: sur l a question intitulée'"Armes 
nucléaires sous tous les aspects", l'examen do l a question de l a cessation et de 
l' i n t e r d i c t i o n adéquatement vérifiées de l a production de matières f i s s i l e s pour 
l a fabrication d'azmes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires, 
et de te n i r l'Assemblée générale informée des progrès de cot examen. 

Résolution 34/87 E 

82. Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a noté que l e Traité 
concernant l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques offensives (GALT II) n'avait pu 
a l l e r au-delà de certaines l i m i t a t i o n s qui, dans leur ensemble, impliquaient un 
accroissement potentiel considérable, tant quantitatif que q u a l i t a t i f , du niveau 
des arsenaux nucléaires existants; au paragraphe 3» e l l e s'est félicitée de l'entente 
réalisée entre les deû c parties г,шс f i n s de : a) poursuivre l e s négociations confor
mément au principe de l'égalité et de l a sécurité égale, sur des mesures visant à 
азсгггег de nouvelles l i m i t a t i o n s et de nouvelles réductions des quantités d'armes 
stratégiques, a i n s i que de nouvelles limitations qualitatives de ces armes; 
b) s'efforcer, dans l e cadre de ces négociations, do parvenir, notamment, aux 
objecti f s suivants : i ) réductions sensibles et substantielles des quantités d'armes 
stratégiques offensives, i i ) l i m i t a t i o n s qualitatives des armes stratégiques 
offensives, y compris des r e s t r i c t i o n s à l a mise au point, ашс essais et à l ' i n s t a l 
l a t i o n de-nouveaux types d'amies stratégiques offensives et à l a modernisation des 
armes stratégiques offensives existantes; au paragraphe 4, e l l e s'est déclarée 
convaincue que :• a) l e Traité concernant l a li m i t a t i o n des armes stratégiques 
offensives (CALT II) entrerait en vigueur à une date rôi-pprochée, conformément au:: 
dispositions de son a r t i c l e XEÎ, étant donné q u ' i l constituait un élément v i t a l 
pour l a poursuite et l e progrès des négociations entre les deuic Etats qui possédaient 
les arsenaux d'armes nucléaires les pliis importants; b) ces négociations, visant à 
réaliser aussi rapidement que possible une entente sur des nouvelles mesures de 
limitation'et'de réduction des armes sti-atégiques, seraient entreprises dès'l'entrée 
en vigueur du Traité, comme l e prévoit son ar'ticlo XIV, a f i n que s o i t conclu bien 
avant 1985 да nouvel accord destiné à remplacer l e Traité et appelé généralement 
SALT I I I ; au paragraphe 5» e l l e se d i s a i t également convaincue que les deux Etats 
contractants donneraient suite à toutes les ententes et dispositions mentionnées 
plus haut et feraient tout leur possible pour que l'accord SALT I I I marpue une 
étape importante vers l ' o b j e c t i f f i n a l , décrit par leurs chefs d'Etat respectifs 
comme étant de parvenir à l a destruction complète et totale des stocks existants 
d'arraes nucléaires et d'assurer l'instauration d'un monde exempt do t e l l e s armes; 
au paragraphe 6, e l l e a invité les Ctouvernements dos Etats-Unis d'Amérique et de 
l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques à tenir l'Assemblée générale dûment 
informée des résultats de leurs négociations, conformément au;: dispositions des 
paragraphes 27 et I I 4 du Doci.iment f i n a l de l a dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale. 
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Résolution 54/89 

83. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a lancé un appel à tous l es 
Etats pour q u ' i l s mettent f i n à toute coopération avec Israël qui poirrrait aider 
ce dernier à acquérir et à mettre au point des armes nucléaires et prur qu ' i l s 
dissuadent les sociétés, i n s t i t u t i o n s et p a r t i c u l i e r s relevaiit de 1егдг autorité 
de toute coopération qui p->urrait avoir pour effet de doter Israël d'armes 
nucléaires; au paragraphe 2, e l l e a demandé à tous les Etats de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour empêcher l e transfert à Israël de matières f i s s i b l e s et 
de technologie nucléaire pouvant être utilisées pour des armes nucléaires; au 
paragraphe 3, e l l e a demandé à Israël de soumettre toutes ses i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie atomique; au 
paragraphe 4 , ' e l l e a condamné vigoiireusement toute tentative f a i t e par Israël pour 
fabriquer, acquérir, stocker ou expérimenter des armes nucléaires ou pour les 
introduire au Moyen-Orient; au paragraphe 5, e l l e a prié l e Conseil de sécurité 
d'adapter des mesures appropriées pour assurer l' a p p l i c a t i o n des résolutions 
pertinentes r e l a t i v e s aux armements nucléaires israéliens; au paragraphe 6, e l l e 
a prié le Secrétaire général d'établir, avec l'aide d'experts qualifiés, une âtud'e 
sur l'armement nucléaire israélien et de f a i r e rapport à l'Assemblée'générale l o r s ' 
de sa trente-sixième, session. 

C. Trentercinquième session 

Résolution 35/46 

84. Aux termes du paragraphe 12 de l'Annexe, tous les efforts devraient être f a i t s 
par l e Comité, dû désarmement en vue de mener des négociations d'urgence pour aboutir 
à un accord et,'de soumettre, 1-irsque cela était possible, à l'As.semblée générale, 
avant l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, des textes 
convenus concernant, entre autres, un traité portant i n t e r d i c t i o n complète des essais 
d'armes nucléaires, et des arrangements internationa-ux efficaces a f i n de donner des 
garanties aux Etats non dctés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires, compte tenu de tentes les propositions et 
suggestions qui auraient été présentées à ce sujet. Aux termes du paragraphe I5 , 
l a même priorité devrait être donnée aux mesures ci-après, o-Jti étaient :5onsidérées 
en dehors du Comité du désarmement : l ) r a t i f i c a t i o n du Traité concernant l a l i m i - ' 
t a t i on des armes stratégiques offensives (SALT I I ) et commencement de négociations 
en vue d'un accord SALT I I I ; et 2) r a t i f i c a t i o n du Protocole additionnel I au 
Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique l a t i n e (Traité de 
Tl a t e l o l c o ) . Aux termes du paragraphe I4 , l e s autres mesures p r i o r i t a i r e s qui 
devraient être recherchées aussi rapidement que possible pendant l a deuxième 
Décennie du désarmement étaient les suivantes : l ) des progrès notables sur l a voie 
du désarmement nucléaire, qui nécessiteraient l a négociation urgente d'accords à des 
stades appropriés, accompagnés de mesures de vérification adéquates jugées s a t i s 
faisantes par les Etats cancernés, en vue de s i ) mettre un terme au perfectionnement 
q u a l i t a t i f et à l a mise au point de systèmes d'armes nucléaires; i i ) mettre un terme 
à l a production de tous les types d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, a i n s i 
qu'à l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armements; et i i i ) établir гш 
programme glcbal et graduel reposant sur un calendrier convenu, dans l a mesure du 
possible, pour réduire de façon progressive et équilibrée les stocks d'armes 
nucléaires et de leurs vecteurs, conduisant à leur élimination complète dans les 
plus courts délais possibles; 2) poursuite des négociations sur. l a l i m i t a t i o n des 
armes stratégiques entre les deux parties, conduisant à d'importantes réductions 
concertées et à des limit a t i o n s qualitatives des armes stratégiques. Ce serait un 
pas important vers l e désarmement nucléaire et, en f i n de compte, vers l'instauration 
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d'un monde exempt d'armes nucléaires; З) autres mesures visant à parvenir à un 
consensus international en vue d'empêcher l a prolifération d'armes nucléaires, confor
mément aux dispositions des paragraphes 65 à 71 du Document f i n a l ; 4) consolidation 
de l a zone exempte d'armes nucléaires existante et création d'autres zones exemptes 
d'armes nucléaires, conformément aux paragraphes pertinents du Document f i n a l ; 
5) création de zones de paix conformément atix dispositions pertinentes du Document 
f i n a l ; et 6) mesures visant à assurer l e non-recours aux armes nucléaires, l a 
préventirn de l a guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant que ce 
fût possible par voie d'accord international, en ayant à l ' e s p r i t les diverses propo
sitio n s visant à assurer l a réalisation de ces objectifs et conformément aux para
graphes 57 ot 58 du Document f i n a l , et à f a i r e a i n s i en sorte que l a survie de 
l'humanité ne fût pas compromise. Aux termes du paragraphe I7, une condition essen
t i e l l e du progrès dans l e domaine du désarmement était l e maintien et l e renfor
cement de l a paix et de l a sécurité internationales et l'instauration d'un climat 
de confiance entre les Etats. Les armes nucléaires constituaient l e plus grave danger 
pour l'hxjmanité et pour l a survie de l a c i v i l i s a t i o n . I l était essentiel d'arrêter 
et de renverser l a course aux armements sous tous ses aspects peur éviter l e danger 
de guerre nucléaire.- L'objectif ultime à cet égard était l'élimination complète des 
armes nucléaires. L'adoption de mesures politiques assorties de mesures juridiques 
internationales visant à renforcer l a .sécurité des Etats et des progrès en matière 
de l i m i t a t i o n et de réduction des forces armées et des armes classiques des Etats 
dotés d'armes nucléaires et des autres Etats des régions intéressées seraient de 
natxire à favoriser des progrès importants dans l a voie du désarmement nucléaire. 

Résrlution 55/143 

85. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale re g r e t t a i t que l a signatiire 
du Protocole additionnel I par les Etats-Unis d'Amérique et par l a France, que 
l'Assemblée générale avait dûment noté avec s a t i s f a c t i o n et qui avait eu l i e u l e 
26 mai 1977 et l e 2 mars 1979,, respectivement, n'eût pas encrre été suivie des r a t i 
f i c a t i o n s correspondantes, malgré l e temps écoulé depuis lor s et les i n v i t a t i o n s que 
l'Assemblée lexor avait adressées et qu'elle réitérait avec une urgence spéciale dans 
l a résolution, 

Résolution 35/I45A 

86. Au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié instamment tous les 
Etats qui ne l'avaient pas encore f a i t d'adhérer sans plus tarder au Traité i n t e r 
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau et, dans l ' i n t e r v a l l e , de s'abstenir d'effectuer des 
essais dans les milieux visés par ce traité; au paragraphe 4» e l l e a prié instamment 
tous les Etats membres du Comité du désarmement : a) d'appuyer l a création par l e 
Comité, dès l e début de sa session de 1981, d'iHi groupe de t r a v a i l ad hoc qui 
entamerait les négociations multilatérales en vue de l a conclusion d'un traité i n t e r 
disant tous les essais d'armes nucléaires; b) de mettre tout en oeu-vre pour que l e 
Comité pût transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième session, l e 
texte multilatéralement négocié d'im t e l traité; au paragraphe 5» e l l e a invité tous 
les Etats dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et SOUL l'eau et du Traité sur l a 
non-prolifération des armes nucléaires de cesser immédiatement, en vertu des respon
sabilités spéciales qui leur incombaient aux termes de ces deux traités et en tant 
que mesure provisoire jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau traité d'interdiction 
complète des armes nucléaires, toutes les explosions expérimentales d'armes 
nucléaires, soit au moyen d'un moratoire conclu trilatéralemeht, soit au moyen de 
tr o i s moratoires unilatéraux. 
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Résolution $5/145 В 

87. Ли paragraphe 3, l'Assemblée générale a demandé aux t r o i s Etats dotés d'armes 
nucléaires qui avaient engagé des négociations de f a i r e de leur mieux pour les mener 
à uno issue positive-, à temps'pour que l e Comité du désarmement pût en examiner les 
résultats l o r s de sa session suivante; au paragraphe 5? e l l e a prié l e Comité du 
désarmement do prendre les mesures nécessaires, y compris l a création d'un groupe 
de t r a v a i l , pour engager, dès l e début de sa session de 1981 et à t i t r e hautement 
p r i o r i t a i r e , dos négociations- de fond sur un traité d'interdiction complète d.es essais; 
au paragraphe 6 , e l l e a prié en outre l e Comité du désarm.ement de déterminer, dans 
l e contexto do ses négociations sur un t e l traité, les mesures i n s t i t u t i o n n e l l e s ot 
administrativos nécessaires cn vjo de l a miso en р1э,с-о, de l'e s s a i et de l' e x p l o i t a t i o n 
d'un roseau international do surveillance sismique et d'un système efficace do 
vérification; au paragraphe 7? e l l e a invité instaramont tous les membres du Comité du 
désarmement à coopéror avec l o Comité pour l u i permettre do s'acquitter do son mandat 
et, à cette f i n , à appuyer l a création d'un groupe de t r a v a i l зги? l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais nucléaires; ot au paragraphe 8, e l l e a demandé au Comité du 
désarmement de ne ménager аггсип effort pour fa,ire en sorte qu'un -yrojot de traité 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires puisse être présenté à l'Assemblée 
générale au plus tard l o r s de sa deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement, qui se tiendra en 1982. 

Résolution 35/1Z6 A 

88. Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale s'est déclarée profondément 
inquiète que l e rapport du Secrétaire général sur l e plan et l a capacité d'action de 
l'Afrique du Sud dans l o domaine nucléaire (А/35/402 et Corr .2 et 5) a i t établi 
l a capacité de l'Afrique du Sud do fabriquer des armes nucléaires; au paragraphe 3, e l l e 
s'est déclarée aг̂ ssi profondément préoccupée par l e f a i t que l'/ifrique du Sud développait 
sa capacité nucléaire pour' sativegarder l a suprématie blanche en intimidant l e s pays 
voisins et en imposant un chantage à l'ensemble dгг continent a f r i c a i n ; au paragraphe 4> 
e l l e a réaffirmé que l e programme et l a capacité nucléaires du régime r a c i s t e consti
tuaient un très grave danger pour l a paix et l a sécurité internationales et qu'en 
p a r t i c u l i e r i l s mettaient en péril l a sécurité des Etats a f r i c a i n s et accroissaient 
l e danger d'une prolifération des armes nucléaires; au paragra,phe 5, e l l e a prié l e 
Conseil de sécггrité d'interdire toutes les formes de coopération et de collaboration 
avec l e régime ra c i s t e d'^'ifrique du Sud dans l e domaine nucléa.ire; au paragraphe 6 , e l l e 
a demandé à tous los Etats, sociétés, i n s t i t u t i o n s et p a r t i c u l i e r s de mettre immédia
tement f i n à leur collaboration avec l e régime ra c i s t e d'/ifrique du Sud dans l e 
domaine nucléaire; au paragraphe 7, e l l e a prié l e Conseil de sécurité d'entreprendre 
une action coerci-tiv.o efficace contre l e régime r a c i s t e d'/xfriquo du Sud pour l'empêcher 
de mettre en -danger l a paix et l a sécurité interna-tionales on acquérant des armes 
nucléaires; et-en paragraphe 8, e l l e a exigé que l ' i i f r i q u e du Sud soumît toutes ses 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires à l'inspection de l'/igence internationale de l'énergie atomique. 

Résolution 35/146 'Б 

89. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a réitéré énergiquement l a 
demande qu'elle avait f a i t e à tous les Etats de considérer l e continent a f r i c a i n , 
comprenant l e s Etats a f r i c a i n s continentaux, Madagascar et les autres îles qui entoггrent 
l' i i f r i q u e , comme une zone exempte d'armes nucléaires et de l e respecter en tant que 
t e l l e ; au'paragraphe 3 e l l e a réaffirma que l e programm'e nucléaire du régime ra c i s t e 
d'Afrique du Sud constituait un très grave danger pour l a paix et l a sécurité 
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internationales et qu'en p a r t i c u l i e r i l mettait en péril l a sécurité des Etats 
afr i c a i n s et accroissait l e danger d'une prolifération des armes nucléaires; au 
paragraphe 5, e l l e a condamné toute forme de collaboration, dans l e domaine nucléaire, 
d'un Etat, d'une société, d'une i n s t i t u t i o n ou d'un particxilier quelconque avec l e régime 
raciste d'Afrique du Sud, puisqu'une t e l l e collaboration compromettait, notamment, 
l ' o b j e c t i f de l a Déclaration de l'Organisation do l'unité africaine qui est de conserver 
à l'i'J'rique son caractère de zone exempte d'armes nucléaires; au paragraphe 4, e l l e a 
demandé en conséquence à ces Etats, sociétés, i n s t i t u t i o n s ou p a r t i c u l i e r s de mettre 
immédiatement f i n à leur collaboration avec l e régime raciste d'Mrique du Sud dans l e 
domaine nucléaire; au paragraphe 5> e l l e a prié l e Conseil de sécurité d'interdire, 
conformément à l a recommandation du Comité créé par l a résolution 421 (1977) concernant 
l a question de l'Afrique du Sud, toutes les formes de coopération et de collaboration 
avec l e régime raciste d'ilfrique du Sud dans l e domaine nucléaire; au paragraphe 6, 
e l l e a exigé que l'/^frique du Sud soumît toutes ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires à 
l'inspection de l'/igence internationale de l'énergie atomique. 

Résolution 55/147 

90., Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié instamment toutes les 
parties directement intéressées d'envisager sérieusement do prendre les mesures concrètes 
et urgentes nécessaires pour l a mise en oeuvre de l a proposition tondant à créer une 
zone escompte d'armes nucléaires au Moyen-Orient, conformément aux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, et, afin de promouvoir cet obj e c t i f , invité les pays intéressés 
à adhérer au Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires; au paragraphe 2, e l l e 
a invité, dans l'attente de l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires au 
Moyen-Orient et au cours de son établissement, à proclamer solennellement leur intention 
de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder 
de toute autre manière des armes nucléaires et des d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires; 
au paragraphe 3, e l l e a demajndé auxdits pays de s'abstenir, sur гше base de réciprocité, 
de permettre à toute tierce partie de placer des armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e 
et d'accepter de soumettre toutes lours activités nucléaires aux garanties de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique; au paragraphe 4, e l l e a invité en outre ces pays, 
dans l'attente de l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient 
et au cours de son établissement, à se déclarer conformément aux paragraphes 60 à 65, 
en p a r t i c u l i e r à l'alinéa d du paragraphe 63, du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire, favorables à l a création d'une t e l l e zone dans l a région et à déposer 
ces déclarations auprès du Conseil de sécurité, aux f i n s d'examen, selon q u ' i l 
conviendrait; et au paragraphe 5, e l l e a réaffirmé à nouveau la. recommandation qu'elle 
f a i s a i t aux Etatz dotés d'armes nucléaires de s'abstenir de toute action contraire à 
l' e s p r i t et à l'objet de cette résolution et à l ' o b j e c t i f de l a création, dans l a 
région du Moyen-Orient, d'une zone exempte d'armes nucléaires placée sous un système 
efficace de garanties et de prêter leur concours aux Etats de l a région dans les offerts 
qu'ils déploient pour promouvoir ces ob j e c t i f s ; 

Résolution 55/148 

91. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a réaffirmé qu'elle appuyait 
en principe l a notion d'uno zone exempte d'armes nucléaires on Asie du Sud; au 
paragraphe 2, e l l e a prié à nouveau instamment les Etats do l'xlsie du Sud et les autres 
Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui en manifesteraient l e désir de continuer 
à f a i r e tous l e s efforts possibles en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires 
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en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui i r a i t à 1 'encontre 
de cet obj e c t i f ; et au paragraphe 3, nlle a demandé aux Etats dotés d'armes nucléaires 
qui ne l'avaient pas f a i t de répondre positivement à cotte proposition et d'accorder 
l a coopération nécessaire aux efforts déployés en vue de créer une zone exempte 
d'armes nucléaires Asie du Sud. 

Résolution 35/130 

92. Au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l o Comité spécial, 
en application de l a decision qui f i g u r a i t dans l a résolution Зл-/80 Б, de convoquer une 
Conférence sur l'océan Indien à Colombo on 19S1> et, compte tenu des échanges de vues 
auxquels i l avait été procédé à ce sujet г a) do poursuivre ses efforts pour 1'harmo
nisation nécessaire des positions sur les questions liées h l a réunion de l a Conférence, 
afi n de réaliser les objectifs do l a Déclaration faisant de l'océan Indien une zone 
de paix; b) de n'épargner aucun e f f o r t , étant donné l a situation politique et c e l l e de 
l a sécurité dans l a région de l'océan Indien, notamment los événements récents, a i n s i 
que l e s progrès accomplis dans l'harmonisation des positions dont i l était question 
à l'alinéa a ci-dessus, pour arrêter définitivement, conformément à ses méthodes de 
t r a v a i l normales, tous les préparatifs de l a Conférence, y compris les dates de l a 
Conférence; c_) de poursuivre les travaux préparatoires à l a convocation de l a Conférence 
et de tenir en I98I deux sessions préparatoires d'une durée totale de s i x semaines; et 
d) do présenter à l a Conférence un rapport complet sur ces travaux préparatoires. 

Résolution 33/132 Б 

93. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a pr i s note de l a décision du 
Comité du désarmement d'étudier à nouveau do façon intensive, l o r s de sa session de 1981» 
l e point r e l a t i f à l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire; au paragraphe 2, e l l e a estimé q u ' i l était nécessaire d ' i n t e n s i f i e r l e s 
ef f o r t s en vue d'entamer des négociations à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , avec l a p a r t i 
cipation de tous l e s Etats dotés d'armes nucléaires, sur l a question de l a cessation de 
l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, conformément aux dispo
si t i o n s du paragraphe 50 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée genéralo; au paragraphe 3» e l l e a demandé au Comité du désarmement d'entre
prendre, à t i t r e p r i o r i t a i r e et pour f a c i l i t e r l'ouverture rapide des négociations sur 
l e fond du problème, des consultations au cours desquelles i l envisagerait notamment 
l a création d'un gi-oupe de t r a v a i l spécial sur l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et l e désarmement nucléaire, d.ont l e mandat serait clairement défini; et au 
paragraphe 4 , e l l e a prié l e Comité du d.ésarmement do présenter à l'Assemblée générale, 
l o r s de sa trente-sixième session, un rapport sur les résultats de ces négociations. 

Résolution 35/152 С 

94. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assem.blée générale a prié instamment l e Comité du 
désarmement de créer, dès l e début de sa session de 1981, un groupe de t r a v a i l spécial 
chargé de l'étude de l a question i n s c r i t e à son ordre du jour do 1979 et de I98O et 
intitulée "Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire"; 
et au paragraphe 2, e l l e a estimé que, à l a lumière des échanges de vues qui avaient eu 
l i e u à ce sujet l o r s des deux dernières sessions a,nnuelles du Comité du désarmement, 
i l serait souhaitable que l e groupe de t r a v a i l commence ses négociations par l'examen du 
problème de l a formulation et do l a définition précise des différents stades du désar
mement nucléaire envisagés au paragraphe 50 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, y compris l a détermination des responsabilités 
des Etats dotés d'armes nucléaires et l e rôle des Etats non dotés d'armos nucléaires 
dans l e processus du désarmement nucléaire. 
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Résolution 35/132 D 

95. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , 1'Assemblée générale a déclaré à nouveau que 
a) l e recours aux armes nucléaires constituerait une v i o l a t i o n de l a Charte des 
Nations Unies et un crime contre l'humanité; et b) l e recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires devaient donc être in t e r d i t e en attendant l e désarmement nucléaire; 
au paragraphe 2, e l l e a prié tous les Etats qui ne l'avaient pas encore f a i t de pré
sente!- leurs -propositions concernant l e non-recours aux armes nucléaires, l a renon
ciation, à l a guerre nucléaire et autres problèmes connexes, a f i n que l a question d'une 
convention internationale ou d'un autre accord en l a matière p-Ot être examinée plus 
avant я l a trente-sî cième session de l'Assemblée générale. 

Résolution 35/152 E 

96. Au paragraphe ¿\ du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a recommandé que l e Comité 
du désarmement concentre ses efforts sur les questions do fond et les questions p r i o r i 
taires de son ordre du jour en vue de parvenir à des résiiltats tangibles. 

Résolution 35/152 J 

97. Au paragraphe 1 àx\ d i s p o s i t i f , l'Asseriibléc générale a prié instamment l e Comité 
dxi désarmement do continuer огг d'entreprendre, lor s de sa session de 1961, des négo
ciations do fond sur les questions p r i o r i t a i r e s de désamenont i n s c r i t e s à son ordre 
du jour, conformément aux dispositions du Document f i n a l de l a dixième session extra-
ordinsàre de l'Assemblée générale et des autres résolutions pertinentes "de l'Assemblée 
relatives à ces questions; au paragraphe 2, e l l e a invité les membres du Comité du 
désarmement participant à des négociations séparées sur des questions p r i o r i t a i r e s 
précises de désarmement à i n t e n s i f i e r leurs efforts en -vue de parvenir au plus tôt 
à l a conclu-sion positive de ces négociations pour en rendre compte au Comité et, simul
tanément, à soumettre au Comité un rapport complet sur levxs négociations séparées et 
sur les résultats obtenus jusqu'à présent a f i n de contribuer ôc l a manière'la plus 
directe aux négociations du Comité, conformément au paragraphe 1 ci-dessus. 

Résolution 35/154 

98. Au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Ass-emblée générale a prié l e Comité du désar
mement de poursuivre en priorité, dtirant sa session de I9OI, les négociations sur l a 
question du renforcement des garanties de l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires; au paragraphe 4, e l l e a demandé aux Etats participant aux négociations sur 
l a question des garanties à donner aux Etats non ó.otés d'armes nucléaires contre l e 
recours огг l a menaxe du recours аиз: armes micléaires do s'effoi^cer d'élaborer et de 
conclure rapidement гше convention internationale sur cette question; au paragraphe 5, 
e l l e a demandé à I o n s les Etats dotés d'armes nticléaires de f a i r e une déclaration 
solennelle, identique en substance^ concernant l e non-recours аггх armes nucléaires 
contre les Etats non ôotés d'ames nucléaires et axil n'en possédaient pas sur leurs 
t e r r i t o i r e s , on teint que première étape vers l a conclxision d'гmo convention i n t e r 
nationale; au paragraphe 6, e l l e a recommandé au Conseil do sécurité d'examiner les 
déclarations que pourraient f a i r e les Etats dotés d'armes micléaires sur l e renforcement 
des garanties de l a sécurité des Etats non dotés d'ariies nticléaires et, s ' i l les jugeait 
compatibles avec l ' o b j e c t i f susmentionné, d'adopter une résolxition appropriée les 
approuvant. 
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Résolution 35/135 

99. Au paragraphe 3 àu d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a lancé un appel à tous les 
Etats, en p a r t i c u l i e r les Etats dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils f i s s e n t preuve 
de l a volonté politi q u e nécessaire pour parvenir à un accord sur une approche commune 
qui poiirrait figurer dans un instrument international ayant force obligatoire; et au 
paragraphe 4, e l l e a recommandé que l e Comité du désarmement poursuivât activement l e s 
négociations' en vue de parvenir à un accord et de conclure, au cours de sa prochaine 
session, des' arrangements internationaux efficaces pour donner aux Etats non dotés 
d'armes nucléaires des garanties contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires, en tenant compte du large appui dont bénéficiait l a conclusion d'une 
convention internationale et en prenant en considération toutes autres propositions 
visant à assurer l e même objectif. 

Résolution 35/156 С 

100. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Comité du désar
mement d'engager sans tarder des consultations en vue de l'élaboration d'un accord 
international sur l a non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats 
où. i l n'y en avait pas; au paragraphe 3, e l l e a prié l e Comité du désarmement de présentez 
un rapport sur cette question à l'Assemblée générale lo r s de sa trente-sixième session. 

Résolution 35/156 F 

101. Au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a recommandé que l e Comité 
du désarmement prît l e rapport et ses conclusions en considération dans ses e f f o r t s 
en faveur d'-un désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, 
en p a r t i c u l i e r dans l e domaine du désarmement nucléaire. 

Résolution 35/156 H 

102. Au paragraphe du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a prié l e Comité du désar
mement de poursuivre, à un stade approprié de ses travatoc sur l a question intitulée 
"Armes nucléaires sous tous les aspects", l'examen de l a question de l a cessation et 
de l ' i n t e r d i c t i o n adéquatement vérifiées de l a production de matières f i s s i l e s pour l a 
fabricati o n d'armes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires et de ten i r 
l'Assemblée générale informée des progrès de cet examen. 

Résolution 35/156 К 

103. Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a déploré que l e Traité entre 
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques concernant 
l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques offensives (SALT II) n'eût pas encore été ratifié, 
bien q u ' i l eût été signé l e 18 juin 1979 et malgré les nombreuses autres raisons qui 
j u s t i f i a i e n t sa r a t i f i c a t i o n , dont les principales étaient résumées dans l e préambule 
de l a résolution; au paragraphe 2, e l l e a demandé instamment aux deux Etats signataires 
de ne pas retarder davantage l'application de l a procédure prévue à l ' a r t i c l e XIX du 
Traité pour son entrée en vigueur, en tenant particulièrement compte du f a i t que ce 
n'étaient pas seulement leurs intérêts nationaux mais aussi l'intérêt v i t a l de tous les 
peuples qui étaient en jeu à ce propos; au paragraphe 3, e l l e s'est déclarée convaincue 
qu'en attendant l'entr:ée en vigueur du Traité, les Etats signataires, conformément aux 
dispositions de l a Convention de Vienne sur l e dr o i t des traités, s'abstiendraient de 
tout acte qui pourrait porter atteinte à l'objet et au but du Traité; au paragraphe A , 
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e l l e a réaffirmé sa s a t i s f a c t i o n , déjà exprimée dans sa résolution 3 4 / 8 ? F, de l'entente 
réalisée entre les deux parties dans l a Déclaration соттгше sur les principes et les 
grandes orientations des négociations subséquentes sur l a l i m i t a t i o n des armes 
stratégiques, signée l e même jour que l e Traité, aux f i n s de poгirsuivre les négo
ciatio n s , conforméi-ient au principe de l'égalité et de l a sécurité égale, sur des 
mesures visant à аззгггег de nouvelles lim.itations et de nouvelles réductions des 
quantités d'armes stratégiques, a i n s i que de nouvelles limitations qualitatives de ces 
armes, négociations qui devraient aboutir au traité SALT I I I , et аггх f i n s de s'efforcer, 
dans l e cadre de ces négociations, de parvenir, notamment, aux objectifs sгiivants ; 
a) réductions sensibles et substantielles des quantités d'armes stratégiques; b) l i m i 
tations qualitatives des. armes stratégiques offensives, y compris des r e s t r i c t i o n s à l a 
mise au point, aux essais et à l ' i n s t a l l a t i o n de nouveaгlx types d'armes stratégiques 
offensives et à l a modernisation des armes stratégiques offensives existantes; au 
paragraphe 5? e l l e a invité les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques à tenir l'Assemblée générale dûment informée 
des résultats de le-ors négociations, conformément axŒ dispositions des paragraphes 27 
et 1 14 du DocгIment f i n a l d.e l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

Résolution"35/157 

104 . Au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale a p r i s acte du rapport inté
rimaire du Secrétaire général sur les travaux du Groupe d'experts chargé d'établir une 
étude sur l'armement nucléaire israélien (А/35/Д58), présenté à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session; агг paragraphe 2, e l l e a prié l e Secrétaire général 
de poursuivre ses efforts à cet égard et de présenter son rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa trenxe-sixième session. 
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Y. Docuxiients pertinents présentés à l'Assemblée générale 

A.. Trente-troisième session 

Lettre, en date du 8 septembre 1978, adressée au Secrétaire général par l e . 
représentant permanent par intérim de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques 
auprès de l'Organisation des Hâtions Unies (A/35/241-") [ 

105. Ce document contenait une l e t t r e de M. A.A. Gromyko, Ministre des af f a i r e s 
étrangères de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques,^ demandant l ' i n s c r i p t i o n 
à l'ordre du jour de l a trente-troisième session de l'Assemblée générale d'une 
qu.estion intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur l e renforcement 
des garanties de l a sécurité des Etats non nucléaires" en tant que question importante 
et urgente. Le texte d'un projet de convention internationale sur cette question 
éta,it j o i n t en annexe 7/. 

Déclaration des Etats parties au Traité de Varsovie adoptée à l a réunion du Comité 
consultatif politique tenue à Moscou l e 23 novembre 1978 (A/33/392-S/12939) 

106. Cette déclaration réitérait les propositions présentées, par l'Union soviétique 
à l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement (voir 
plus haut, document A./S-IO/AC.I/4), a i n s i que l a proposition selon laquelle tous 
les Etats parties à l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe , 
devraient s'engager à ne pas recourir les premiers à l'arme nucléaire contre un 
autre Etat pa r t i e . 

Projet de résolution sur l e renforcement de l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires face à l ' u t i l i s a t i o n ou à l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires, 
présenté par l e Palcistan (A/C.I/35/L.I3) 

107. Un projet de convention internat.ionale était j o i n t en annexe à ce projet de 
résolution _§/. 

Б. Trente-ou.ai:̂ -¿î , sog-rfion 

Communiqué adopté à l a réunion du Comité des I4inistres des a f f a i r e s étrangères des 
Etats membres du Pacte de Varsovie, qui a eu l i e u à B e r l i n les 3 et б décembre 1979 
(A/34/825-S/13686) ^ ^ 

108. Ce communiqué a aussi été publié sous l a cote CD/58 (voir plus haut). 

Mémorandujn énonçant les vues du Danemark, de l a Finlande, de l'Islande, de l a Nor\̂ ège 
et de l a Suède au sujet de l a question de l a non-prolifération des armes nucléaires 
(A/C.1/34/4) 

109. Ce mémorandum avait notamment pour objet d'exprimer l a préocciipation des cinq 
pays nordiques chaque f o i s qu'un ou plsieurs nouveaux Etats développent ou acquièrentnme,: 
capacité de procéder à des explosions nucléaires. 

' . 4 . ^ ^ F̂ ^̂ ®"*; convention a été par l a suite j o i n t en annexe au projet de 
resolution A,C.l/33/L,6. I l a aussi été distribué sous l a cote CD/23 (voir plus haut). 

_ 8/ Ce projet de convention a été distribué par l a suite sous l a cote CD/lO (voir plus haut). ' 



CD/171 
page 31 

С. Trente-cinquième session 

Proclamation et áéclaration des Etats parties au Pacte de Varsovie adoptées à l a 
réunion du Comité consultatif p o l i t i q u e , tenue à Varsovie les 14 et 15 mai I960 
(A/35/237-S/13948) 

110. Le texte de cette déclaration a aussi été publié sous l a cote CD/98-''" (voir plus 
haut). 

Ilémorandum de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques intitulé "Pour l a 
paix et l e désarmement, pour des garanties de l a sécurité internationale" (A/55/482) 

111. Ce rasîiorEndiaa réitérait les propositions de l'Union soviétique concernant l a 
cessation- de l a course aux armements nucléaires et l e non-recours à l a force dans 
les relations internationales, y compris l a cessation de l a fabrication de tous les 
types d'armes nucléaires et l a réduction progressive do leurs stocks jusqu'à l'éli
mination totale de ceux-ci, a i n s i que l ' i n t e r d i c t i o n générale et com.plètc des essais 
d'armes nucléaires. Le mánarandum rappelait l e point de vue de l'Union soviétique 
selon lequel l'élaboration et l a mise en oeuvre des mesures de l i m i t a t i o n des 
armements et de'désarmement dans l e domaine nucléaire'devraient" être indissolublement 
liées au renforcement des garanties politiques et de' droi t international de l a 
sécurité des Etats et du maintien de l a paix, ce qui supposait notamment l e non-recours 
à l a force dans les relations internationales en même temps que l ' i n t e r d i c t i o n perma
nente de l'emploi des armes nucléaires. 

Le mémorandum déclarait encore que l'Union soviétiqtie était prête à prendre part 
au processus de l i m i t a t i o n et de réduction des armes stratégiques dans le s t r i c t 
respect des principes d'égalité et de sécurité équivalente. L'union soviétique était 
disposée à r a t i f i e r l e Traité SALT I I et à en mettre en oeuvre tou.tes les dispositions, 
s i les Etats-Unis en faisaient autant. Le mémorandum confirmait aussi que l'Union 
soviétique était prête à p a r t i c i p e r , une f o i s l e Traité SALT I I ratifié, à des 
négociations concernant-de'houvelles l i m i t a t i o n s et réductions des armes stratégiques. 
L'Union soviétique était aussi prête à part i c i p e r à des discussions sérieuses sur 
le problème de l a prévention du déclenchement d'une attaq.ue par surprise et de l a 
prévention d.e l ' u t i l i s a t i o n par erreur ou par accident d'armes nucléaires, sur imo 
base multilatérale et bilatérale, et à coopérer à toute mesure visant à prévenir l a 
guerre nucléaire. Le mémorandura i n v i t a i t à renforcer l e régime de non-prolifération 
des armes nucléaires et, à cet égard, rappelait l e point de vue do l'Union soviétique 
concernant l e renforcement des garanties de l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires, l a non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où 
i l n'y en a pas à l'heure actuelle et l a création de zones dénucléarisées. En ce 
qui concerne les mesirres régionales intéressant l'-Burdpe, l e mémorandum rappelait l a 
proposition tendant à conclure entre tous les Etats participant à l a Conférence 
européenne un traité sur l a n o n - u t i l i s a t i o n en premier, l'un contre l'autre, tant 
des armes nucléaires que des armes classiques. En ce qui concerne l a question des 
systèmes d'armes nucléaires en Europe, l e mémorandum rappelait une nouvelle proposition 
présentée par l'Union soviétique et tendant à cxamirier simultanément et en l e s l i e n s 
d'une façon organique l a question des missiles nucléaires de portée moyenne en 
Europe et l a question des systèmes de l'avant américains. Le mémorandura rappelait 
aussi l e programme d'action visant à atténuer l a tension m i l i t a i r e dans l a région de 
l a lléditerranée, proposé par les Etats membres du Pacte de Varsovie en mai 1980, 
•qui prévoyait notamment l e r e t r a i t de l a Méditerranée des navires de guerre portant 
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ames mcléaires et l a r e n o n c i a t i o n au déploiement d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e 
des раут eux'opcens et non européens non dotés d'arnec nucléaires dans-la région 
méditerranéenne. L'Union soviétique a a u s s i rappelé q u ' e l l e appuyait l a création 
d'ime-rxone de-pai-x-dan-s-l-'-e-oéan-Indien et la-déeision-de-iJOrganisati-on'-des Nations 
Unies de Gonvoqubjs eii-1981--жье--oonfé-rence i n t e m a t - i a m l e s u r 1-'océan-Indien. -

Communiqué de l a réunion du. Comité des M i n i s t r e s des a f f a i r e s étrangères des E t a t s 
p a r t i e s au Traité de Varsovie, tenue à ''Varsovie l e s 19 et 20 octobre 1980 
(V^5/558-S/l423l) 

112, Ce xommuniqué décla,r.ait. notamm-œt-qu-s 1-es E t a t s pa^rti-GG au-Tisaité--d-e Varsovie 
appuyaient l a p r o p o s i t i o n dn..l!irnion-j3.avietique relativ-?.-à dos négoeiati-ons s u r l e s 
armes nticléa,ircs do moyenne portée on Europe envisagées simultanément et en l i a i s o n 
organique avec l e s ino5'"ens nucléaires avancés des E t a t s - U n i s . Les p a r t i c i p a n t s à l a 
réunion ont noté avoc s a t i s f a c t i o n que des d i s c u s s i o n s p r a t i q u e s avaient été engagées 
entre l e s Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique sur ces questions et ont eiicprimé 
l ' e s p o i r de l e s v o i r a b o u t i r , ce q u i représenterait un pas en avant vers l'élimination 
6.0 l a menace d'une guerre nucléaire sur l e continent européen. 

L e t t r e datée du 23 octobre 1980, adressée au Secrétaire général par l e représentant 
permanent d'Israël auprès de l ' O r g a n i s a t i o n dos Na,tions Unies (A/C.1/55/8) 

115. Cette communication contenait un p r o j e t de résolution £/ i n v i t a n t tous l e s E t a t s 
du Moyen-Orient et tous l e s E t a t s non dotés d'armes nucléaircâ adjacents à l a région 
q^ui n'a.vaient signé au.cmi traité établissant т с zone exempte d'armes nucléaires 
à convoquer dans l e s m e i l l e u r s délais "une conférence en •'лло de négocier un traité 
multils.téral créant тле zone exempte d'ames nucléaires au Moyen-Orient et p r i a n t 
instamment tous l e s E t a t s de l a région de f a i r e s a v o i r avant l e 1er mai 1981 s ' i l s 
étaient prêts à p a r t i c i p e r à cet t e conférence. 

Ménorardum énonçant l e s w e s du Danemark, de l a Fin l a n d e , de l ' I s l a n d e , de l a Norvège 
et de l a Suède an su j e t de l a n o n - p r o l i f e r a t i o n dos armes nucléaires (A/C.I/55/IO) 

114. Ce mémorandix s o u l i g n a i t l a nécessit ' de prendre de noi v o i l e s mesures a f i n 
d'accroître l a confiance i n t e r n a t i o n a l e et de convaincre l a communa.uté i n t e r n a t i o n a l e 
qxi'aucun nouvel E t a t ne cherche à acquérir l a capacité de procéder à des explosions 
nucléaires. Ces mesures étaient définies comme su.it : 

a) Le plus grand nombre p o s s i b l e de nouveaux E t a t s devraient adliérer sans t a r d e r 
au Traité sur l a non-prolifération; 

b) Tous l e s E t a t s non dotés d'anmes nucléaires et poursuivant des activités 
ni-cléaires d e v r a i e n t , s ' i l s ne l ' a v a i e n t pas encore f a i t , accepter o f f i c i e l l e m e n t 
que toutes l e u r s act-ivités nucléaires, présentes et f u t u r e s , s o i e n t placées sous l e s 
gar a n t i e s ( g a r a n t i e s g l o b a l e s ) de l'Agence i n t e r n a t i o n a l e do l'énergie atomique; 

c) D'autres mesures, n a t i o n a l e s , bilatérales ou i n t e r n a t i o n a l e s , devraient 
être adoptées pour prévenir l a prolifération des ames nucléaires et f a v o r i s e r l a 
confiance à cet égard. 

9,' -̂-c p r o j e t do résolution a été distribué par l a s u i t e sous l a cote A/C,1/35/L.3. 

http://su.it
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Projet de résolution présenté par l'Union soviétique^ gar l a nécessité de prendre 
certaines mesures urgentes pour réduire" lé danger de^guerre" (АУС.1/55/Ь.1) 

115. Selon la" 'section'in de ce projet de résolution, l'lssem.blée générale demanderait 
aux Etats participant aux pourparlers r e l a t i f s à l ' o c t r o i aux Etats non nucléaires 
de garanties face à l'emploi ou à l a menace d'emploi des armes nucléaires à leur 
encontre de déployer des effo r t s en vue de l'élaboration et de l a conclusion à 
bref délai d'une convention internationale à ce sujet, demanderait à tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires de f a i r e , comme premier pas vers la conclusion d'une t e l l e 
convention internationale, des déclarations solennelles identiques quant au fond, 
sur l e non-recours aux armes nucléaires à 1'encontre des Etats non nucléaires ne 
possédant pas d'armes nucléaires sur leurs t e r r i t o i r e s et recommanderait au Conseil 
de sécurité de procéder à l'examen des déclarations qui pourraient être f a i t e s 
par des Etats nucléaires concernant le renforcement des garanties en matière 
de sécurité au bénéfice des Etats non nucléaires et, dans le cas où ces déclarations 
seraient considérées comme conformes à l ' o b j e c t i f susmentionné, de prendre une 
résolution appropriée en vue de leur approbation. Selon l a section IV, l'Assemblée 
soulignerait l a nécessité de conclure rapidement un traité international r e l a t i f 
à l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaires et demander 
à tous les Etats dotés d'armes nucléaires, comme manifestation de leur bonne volonté 
et dans l e but de.créer des conditions plus favorables à l'élaboration f i n a l e 
dudit traité, de s'abstenir de procéder à toute explosion nucléaire pendant 
une année à p a r t i r d'une date convenue entre eux, ot après avoir f a i t au préalable 
des déclarations appropriées à ce sujet. 
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VI. Propositions présentées à la Commission du désarinefflent. 

A, Opinions et suggestions des Etats quant au programme global de désarmement 
('1/CN.lO/l et -Add.l à 6) ^ 

116. La République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie a demandé, entre autres, 
de résoudre les problèmes suivants s 

a) Engager des négociations sur l'arrêt de la fabrication des armes 
nucléaires de tous types et sur l a réduction progressive des stocks d'armes 
nucléaires jusqu'à leur élimination complète. Les négociations en question-doivent 
être .menées avec l a pa r t i c i p a t i o n de tous les Etats dotés d'armes nucléaires, 
a i n s i que d'un certain nombre d'Etats non dotés d'armes nucléaires. Simultanément, 
des mesures doivent être prises pour renforcer les garanties politiques et 
juridiques concernant ,1a sécurité des Etats. A cet égard, la proposition r e l a t i v e 
à la conclusion й'-гт traité mondial sur le non-recours'à la force dans les relations 
internationales.revêt une actualité croissante; 

b) Renforcer au maximum le régime de l a non-prolifération des armes nucléaires. 
I l convient de prendre des mesures pour accroître l'efficacité du Traité sur 
l a non-prolifération des armes nucléaires et pour renforcer au maximum le système 
de garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomique. I l convient également 
de rechercher l a conclusion d'une convention internationale sur le renforcement 
des garanties r e l a t i v e s à, l a sécurité des Etats non nucléaires. A cet égard, l a mise 
en oeuvre de l a résoliition de l'Assemblée générale des Nations Unies r e l a t i v e 
à l a non-implantation d'armes nucléaires sur le t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en 
a pas à l'heure actuelle revêt une très grande importance; 

c) Obtenir l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaires. 
L'élaboration dans les meilleurs délais d'un traité sur la question et sa 
signature permettront de mettre f i n à l'amélioration qualitative des armes nucléaires 
et d'empêcher l'apparition de nouveaux types de ces armes; 

d) Elaborer, dans les délais les plus rapprochés, un nouvel accord sur l a 
démilitarisation totale du fond des mers et des océans. Le s t r i c t respect des 
obligations qui leur incombent par les parties au Traité interdisant de placer 
des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers 
et des océans a i n s i que dans leur sous-sol et 1'cugmentation du nombre des Etats 
parties à ce traité revêtent à cet égard une grande importance; 

e) Adopter, à l'échelon régional, des mesures de détente m i l i t a i r e et de 
désarmement, y compris créer des zones exemptes d'armes nucléaires et de zones 
de paix et conclure un pacte de non-agression entre les participants à l a Conférence 
sur l a sécurité et la coopération en Europe. 

117. La République centrafricaine a exprimé l'opinion q u ' i l était nécessaire, entre 
autres choses, de mettre f i n aux essais nucléaires ot de renforcer l e régime de 
non-prolifération des armes nucléaires. 

118. Le C h i l i a d i t que, dans le cadre du Programme global de désarmement, on pourrait 
envisager ; 

a) d'adopter des mesures de désarmement nucléaire efficaces, en interdisant 
tout d'abord tous les essais nucléaires effectués à des f i n s non pacifiques; 

de supprime!' les arsenaux nucléaires. 
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119. La Chine a déclaré que lorsque des progrès importants auraient été accomplis dans 
l a réduction des armements des superpuissances, les autres Etats nucléaires devraient 
à leur tour réduire les leurs dans une proportion raisonnable. E l l e a d i t en outre que 
l a voie qui menait à l a réalisation du désarmement nucléaire et à l'élimination de l a 
menace d'une guerre nucléaire passait nécessairement par l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
l a destruction totale des armes nucléaires. Cette question devrait avoir l a priorité 
dans l e programme. Cependant, l e désarmement nucléaire ne pouvait à l u i seul éliminer 
totalement l a menace d'une guerre. Le désarmement classique devenait de plus en plus 
urgent. On devrait accorder une égale importance aux deux types de désarmement, qui 
devraient intervenir simultanément. I l était inadmissible que les superpuissances se 
servent <3u désarmement nucléaire pour retarder l e désarmement classique, ou qu'ils les 
opposent l'un à l'autre. 

120. Cuba a notamment déclaré qu'en ce qui concerne le régime de l a non-prolifération 
dans l e cadre de négociations sur l e désarmement, i l importait de tenir compte de ce 
que les peuples avaient l e dr o i t d'accéder librement et sans discrimination à l a 
technologie nucléaire qui leur est nécessaire à des f i n s pacifiques. En outre, pour 
parvenir à un désarmement nucléaire e f f e c t i f et à l a cessation de l a course aux armements, 
i l était indispensable que tous les Etats dotés d'armes nucléaires participent au 
processus de négociation et aux accords de désarmement af i n de garantir l'universalité 
et l'efficacité de ces accords. Dans cet ordre d'idée, i l conviendrait d'envisager 
l'adoption de mesures visant à mettre f i n au péril de l a guerre nucléaire, a i n s i que 
l'adoption, en priorité, d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'armes nucléaires. A propos des accords régionaux de désarmement et de détente, i l a 
mentionné l a création de zones exemptes d'armes nucléaires et de zones de paix et 
indiqué que les régions de l'Océan indien et de l a Méditerranée devraient être prises 
en considération lorsqu'on envisagerait l'établissement de zones de paix. 

121. La Finlande a émis l'avis qu'un programme global de désarmement devrait porter 
notamment sur les points suivants du désarmement nucléaire. 

a) La li m i t a t i o n plus efficace et l a réduction ultérieure importante de l a 
puissance stratégique constituaient une tâche urgente. Bien que des pourparlers b i l a 
téraux fussent en cours sur ce point, l'existence de stocks d'armes stratégiques 
devait être un sujet de préoccupation universel. On devrait se f i x e r comme objectif 
'intermédiaire l'obtention d'une stabilité stratégique à un niveau d'armements aussi bas 
que possible. 

b) Les efforts a c t i f s déployés dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des armements et 
du désarmement devraient être étendus à une grande variété de types d'armes nucléaires qui 
ne fa i s a i e n t pas actuellement l'objet de négociations. 

c) Un objectif qui avait toujours été considéré comme l'une des grandes priorités 
et qui pourrait être a t t e i n t immédiatement était l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
nucléaires. Un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires f r e i n e r a i t 
l'amélioration qualitative des armes nucléaires a i n s i que leur prolifération. 

d) Des mesures efficaces de non-prolifération contribueraient en outre à éliminer 
les obstacles à une coopération internationale plus étroite dans le domaine de l ' u t i l i 
sation pacifique de l'énergie nucléaire. On devrait s'efforcer de parvenir à un consensus 
international dans l e cadre du Traité de non-prolifération, en adoptant notamment des 
mesures visant à renforcer l'efficacité de ce traité. 
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e) Une autre mesiire qui i r a i t dans l e sens des efforts déployés pour l i m i t e r 
l a production d'armes micléaires et qui f a c i l i t e r a i t l e désarmement nucléaire et favo
r i s e r a i t l a non-prolifération se r a i t l a cessation de l a production de matières f i s s i l e s 
à des f i n s d'armements. 

f ) . La création de zones exemptes d'armes nucléaires contribuait à l a sécux-ixé 
des Etats compris dans ces zones et à' l a paix et à l a sécurité internationales en 
général. La création desdites zones devrait se f a i r e sur l a base d'arrangements 
librement conclus entre les Etats de l a région intéressée; les Etats dotés d'armes-
nucléaires devraient s'engager à ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires contre les Etats 
de cette zone et à en respecter l e statut. L'examen de l a question de l a création de 
t e l l e s zones devrait continuer à mettre à p r o f i t les données figurant dans 1'"Etude 
complète de l a question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous ses aspects", 
entreprise par l'Organisation des Nations Unies et achevée en 1975' 

g) Les Etats dotés d'armes nucléaires devraient prendre des dispositions en vue 
de garantir l a séciirité des Etats qui ont renoncé à se doter d'armes nucléaires en 
s'engageant à s'abstenir d'employer ou de menacer d'employer des armes nucléaires 
contre eux. 

h) Des accords bilatéraux ayant été conclus en vue de prévenir une guerre 
nucléaire, on pourrait en outre songer à aborder cette question sous un angle plus 
général. 

122. La République fédérale d'Allemagne a émis l'opinion q u ' i l était indispensable de 
maintenir l'équilibre entre les différents aspects du désarmement, notamment entre 
armements nucléaires et armements classiques. A propos des mesures dans l e domaine 
des armes nucléaires, e l l e a mentionné s 

a) l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires; 

b) l e renforcement du régime (fe l a non-prolifération; 

c) l e renforcement de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires; 

d) l'établissement de zones exemptes d'armes nucléaires (sur l a base d'arrangements 
conclus entre les Etats de l a région); 

e) l a l i m i t a t i o n , l a réduction équilibrée, enfin l'élimination totale des armes 
nucléaires et de leurs vecteurs. 

123. La Grèce a estimé q u ' i l conviendrait en p a r t i c u l i e r d'accorder l a priorité aux 
éléments suivants : 

a) Cessation de l a course aux armements nucléaires et classiques; 

b) Cessation des essais d'armes nucléaires; 

c) Adhésion au Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires. 
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124. L'Inde a déclaré que l e désarmement nucléaire devrait recevoir un rang de priorité 
très élevé', l'élimination de l a menace d'une guerre nucléaire étant l a tâche l a plus 
pressante et l a plus urgente à l'heure actuelle. L'objectif ultime dans ce domaine 
était l'élimination complète des armes nucléaires. Le paragraphe 50 du Document f i n a l 
énonçait des directives pour l a négociation d'urgence d'accords sur l e désarmement 
nucléaire. De l' a v i s de l'Inde, l a première mesure à prendre dans ce sens devrait être 
l a cessation immédiate de l a production de systèmes d'armes nucléaires suivie de l a 
réduction des stocks d'armes nucléaires et de leur élimination dans les plus courts 
délais possibles. En outre, les négociations concernant l e Traité sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais nucléaires devraient être conclues d'urgence et leurs résultats 
présentés au Comité du désarmement pour examen approfondi. L'Inde a pris acte que 
l'Assemblée générale avait également invité les Etats dotés d'armes nucléaires, en 
attendant l a conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais, à s'abstenir 
de tout nouvel essai d'armes nucléaires. A son avis, en attendant l a suppression de 
toutes les armes nucléaires, tous les Etats devaient t r a v a i l l e r à un 'accord i n t e r 
national pour garantir l a non - u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. Selon e l l e , les mesures 
conduisant au désarmement nucléaire devraient être menées à terme au cours de l a 
prochaine décennie. 

125. Israël s'est déclaré convaincu que l'un des moyens de réaliser l e désarmement 
classique et nucléaire et de l i m i t e r les armements consistait à créer des zones 
exemptes d'arraes nucléaires en se fondant sur l e précédent du Traité de Tlatelolco, -
qui constituait une contribution importante à l a réduction progressive de l a tension, 
au renforcement de l a sécurité nationale des Etats des régions visées et des Etats 
limitrophes, a i n s i qu'au désarmement mondial. 

126. L ' I t a l i e a estimé qu'un programme global de désarmement devrait ргел'-oir entre 
autres choses un équilibre entre les mesures à prendre dans les divers domaines du 
désarmement - a i n s i l e désarmement nucléaire devrait être parallèle au désarmement 
classique - a f i n de garantir à tous les Etats une sécurité entière. Dans le'domaine 
des armes nucléaires, e l l e a proposé les mesures ci-après ; 

a) Conclusion d'un traité interdisant tous les essais d'arraes nucléaires, à 
t i t r e de mesure p r i o r i t a i r e ; 

b) Limitation et réduction du nombre des armes nucléaires et de leurs vecteurs; 

c) Arrêt de l a production de matières f i s s i l e s pour l a fabric a t i o n d'armes; 

d) Renforcement du régime de non-prolifération; 

e) Création de zones exemptes d'armes nucléaires. 

127. Le Japon a proposé les mesures de désarmement nucléaire ci-après : 

a) Conclusion rapide d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires; 

b) Conclusion rapide des négociations sur l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques I I 
(SALT II) et début de SALT I I I ; 

c) Adhésion de tous les Etats au Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires; 
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d) Arrêt de l a production des matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement, leur 
élimination progressive, réemploi de ces matières f i s s i l e s à des f i n s pacifiques; 

e) Renforcement des garanties de sécurité offertes aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires. 

128. Le Qatar a inclus, parmi les mesures principales, l ' i n t e r d i c t i o n complète de 
tous les essais d'armes nucléaires et un arrêt de l a production de matières f i s s i l e s 
destinées à l a fa b r i c a t i o n d'armements. En outre, i l a estimé que l e programme global 
de désarmement devait comprendre l a création de zones exemptes d'azraes nucléaires et 
de zones de paix, une f o i s qu'on aurait effectué une étude détaillée de cette question 
envisagée sous tous ses aspects. Ces zones devraient comprendre les principaux foyers 
de tension dans l e monde, et en p a r t i c u l i e r l e Moyen-Orient, l'Afrique, l'océan Indien 
et l'Asie du Sud-Est. 

Pour ce f a i r e , i l conviendrait : 

a) De respecter les traités sur l a non-prolifération des armes nucléaires. 

b) D'encourager l a création d'organisations chargées de v e i l l e r au respect 
de l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires dans ces zones, sur l e modèle de l'Organisme 
pour l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique l a t i n e . 

c) De prévoir des garanties internationales adéquates pour f a i r e en sorte que 
l a paix s o i t maintenue dans les zones exemptes d'armes nucléaires et que ces zones 
ne soient pas exposées aux attaques d'Etats nucléaires. 

d) De garantir l'efficacité des contrôles et inspections en ce qui concerne 
les armes'nucléaires dans les zones exemptes d'armes nucléaires. 

e) D'encourager les mesures bilatérales, régionales et multilatérales, dans 
le domaine de l a l i m i t a t i o n des armements. 

f) De maintenir les zones exemptes d'armes nucléaires et les zones de paix à 
l'écart des différends et des luttes des grandes puissances. 

129. La Roumanie a proposé les mesures ci-après visant à réaliser l e désarmement 
nucléaire : 

a) La prise de l'engagement par les Etats dotés d'armes nucléaires de ne pas 
u t i l i s e r ces armes contre les Etats qui n'en possèdent pas. 

b) L ' i n t e r d i c t i o n de l a mise en place de nouvelles armes nucléaires sur l e 
t e r r i t o i r e d'autres Etats et le r e t r a i t de l'armement nucléaire qui s'y trouve. 

c) La conclusion d'un accord prévoyant l'arrêt de l a production du perfec
tionnement et de l a production des armes nucléaires et l a prise par tous les Etats 
de l'engagement de ne pas produire de t e l l e s armes à l'avenir. 

d) La cessation de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s 
et l ' a f f e c t a t i o n des matières existantes à des emplois pacifiques, dans les pays 
qui les ont produites. En même temps, -une partie de ces matières devrait être 
cédée en vue de leur u t i l i s a t i o n à des f i n s pacifiques par tous les Etats qui l e 
souhaitent. 
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e) La réduction e t - l a l i q u i d a t i o n complètes de tous les stocks d'armes nucléaires 
et de tous les vecteurs. 

f ) L'interdiction complète des armes nucléaires. 

g) La création de z o n e s de paix et de coopération exemptes d'armes nucléaires 
dans différentes parties du globe. 

130. L'Espagne a estimé nécessaire d'accorder l a priorité au désarmement nucléaire; pour 
ce f a i r e , i l serait essentiel que les puissances dotées d'armes nucléaires favorisent . 
l'entrée en vigueur, l e plus rapidement possible, des accords qu'elles négocient 
actuellement sur l ' i n t e r d i c t i o n des explosions expérimentales et l a l i m i t a t i o n des armes 
stratégiques; ce serait un premier pas vers l'adoption de mesures analogues en ce qui 
concerne tous les autres types d'armes actuellement installées et dont l e rayon d'action 
s'étend sur des pays non dotés d'armes nucléaires. Des mesures visant à réduire la-
production dos matières f i s s i l e s à des f i n s mili'taires, coimae les vecteurs, sera,ient 
tout à f a i t constructives. Néanmoins, parallèlement à une réduction des armes nucléaires, 
i l conviendrait d'adopter des mesures en ce qui concerne l e s armes classiques. 

1 3 1 » La Suède a suggéré que l'un des éléments à examiner concernerait les catégories 
d'armes qud n'ont pas encore été incluses dans des négociations. Л t i t r e d'exemple, on 
peut mentionner les armes nucléaires qui ne font actuellement l'objet d'aucun type de 
négociation, à savoir les armes dites de l a "zone grise". 

132. La République s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine a proposé, entre autres dispositions, 
les mesures ci-après i 

a) Arrêt de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire, notamment 
cessation de l a production de toutes les formes d'aimes nucléaires et réduction progres
sive des stocks jusqu'à leur l i q u i d a t i o n totale. 

b) Elaboration plus rapide d'-un accord mondial sur l e non-recours à l a force 
dans les relations internationales, qui contribuerait à renforcer l e s garanties p o l i 
tiques et juridiques de l a sécurité des Etats. 

c) Interdiction complète et générale des essais d'armes nucléaires, 

d) Renforcement par tous les moyens du régime de non-prolifération des armes 
nucléaires, y compris conclusion d'une convention interna'bionale sur l e renforcement 
de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires et i n t e r d i c t i o n de placer des 
armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellement. 

e) Création de zones exemptes d'armes nucléaires et de zones de paix. 

f ) Démilitarisation complète du fond des mers et des océans. 

g) Ilesures régionales de détente m i l i t a i r e et de désarmement, notamment conclusioi-i, 
par les Etats membres de l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe, d'vm 
accord en vertu duquel i l s n ' u t i l i s e r a i e n t pas les premiers l'un contre l'autre des 
armes aussi bien nucléaires que classiques, 

h) Ilesures visant à écarter l e danger d'une guerre nucléaire. 
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155* L'Union des Républiq-ges s o c i a l i s t e s soviétiques a proposé l a conclusion d'accords 
sur l e s questions suivantes concernant les armes nucléaires : 

a) Arrêt de l a course aux armements nucléaires et désarm.ement nucléaire. 

b) Mimination de l a menace de guerre nucléaire. 

c) Conclusion d'une convention internationale згп? l e renforcement des garanties 
de l a sécurité des Etats non nucléaires. 

d) ÎTon-inplantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en 
a pas à l'heure actuelle. 

e) Interdiction générale et complète des essais d'ames nucléaires. 

f ) Renforcement maximum du régime de non-prolifération, des armes nucléaires, 

g) Création de zones exemptes d'armes nucléaires et de zones de paix. 

h) Démilitarisation complète du fond des mers et des océans. 

Parmi les mesures régionales de détente m i l i t a i r e et de désarmement, l'URSS, a mentionné, 
entre autres mesures, les suivantes ; 

a) Accord sur l a l i m i t a t i o n des missiles nucléaires et autres "typés d'armements 
en Europe sur l a base d'une complète réciprocité. 

b) Conclusion entre l e s participants à l a Conférence sur l a séctirité et l a 
coopération en Europe d'un accord dont l e s signataires s'engageraient à ne pas recourir 
le s premiers auic armes nucléaires ou classiques. 

134. La ITorvège a formulé les propositions suivantes dans l e domaine des armes 
nucléaires : 

a) I l faudrait qu'un accord SALT I I so i t conclu à bref délai entre les Etats-Unis 
et l'URSS et quo des efforts soient entrepris dans l e cadre de SALT I I I a f i n de 
parvenir à un accord prévoyant des réductions réelles des armements stratégiques. 

b) On devrait assurer l e respect universel du régime de non-prolifération en 
renforçant l e système des garanties de l'AIEil et en mettant au point des technologies 
moins susceptibles de prolifération. 

c) Les armements nucléaires di t s de l a zone grise devraient f a i r e l'objet, dans 
un forum approprié, de négociations aboutissant à lour contrôle. 

d) I l est indispensable de conclure sans tarder un traité interdisant tous l e s 
essais d'armes nucléaires dans to~us l e s environnements, y compris les explosions 
nucléaires à des f i n s pacifiques, s i 1'on veut mettre un f r e i n à l a course aux armements 
nucléaires. 

e) I l faudrait élaborer un tra,ité sur l a cessation de l a production de matières 
f i s s i l e s il des f i n s m i l i t a i r e s . 

f ) Dans certaines conditions particulières, le s zones exemptes d'aimes nucléaires 
peuvent compléter dans vene mesure importante l e régime du Traité sur l a non-prolifératkn.. 
Lorsque de t e l l e s conditions existent, l e s Etats devraient entamer des discussions à 
l'échelon régional en vue de créer des zones exemptes d'armes nucléaires. 



CD/171 
page 47 

g) Les Etats dotés d'armes nucléaires devraient s ' o f f r i r à coopérer à l a 
création de zones exemptes d'armes nucléaires et devraient prendre l'engagement 
contraignairb de no jamais u t i l i s e r d'armes nucléaires ou de ne jamais menacer d ' u t i l i s e r 
de t e l l e s armes contre les Etats parties à un accord, aya,nt force obligatoire, créant 
une zone exempte d'armes nucléaires qui couvre leur t e r r i t o i r e . 

h) Л cet égard, on pourrait renforcer les garanties négatives en matière de 
sécurité dont i l a été question à l a session extraordinaire consacrée au désarmement 
et leur donner un caractère o f f i c i e l . Les pays qui ne sont pas protégés par \m système 
de sécurité nucléaire et qui rem.plissent les conditions voulues en matière de dé
nucléarisation ont légitimement le droit de demander à bénéficier des garanties i m i -
v e r s e l l e B i e n t applicables en matière de sécurité contre l e recours ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires. 

135. Le Palcistan a proposé diverses mesures réparties en t r o i s phases. Concernant les 
arm-es nucléaires, i l э, proposé ce qui suit ; 

a) Conclusion d'arrangements internationaux obligatoires pour assurer les 
puissances non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux 
armes nucléaires, (première phase) 

b) Conclusion immédiate, entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, d'un 
deusd-ème accord sur l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques et conclusion, à une date 
rapprochée, d'un troisième accord envisageant une réduction appréciable des arsenaux 
nucléaires stratégiques et l a cessation de leur perfectionnement qu a l i t a t i f . ' (première 
phase) 

c) Conclusion d'un traité international interdisant les essais d'armes nucléaires; 
proclamation d'un moratoire imilatéral sur les essais nucléaires par les Etats dotés 
d'armes nucléaires les plus avancés, (première phase) 

d) Act ion tendant à prévenir les principales causes de prolifération des armes 
nucléaires - y compris les mesures visant à appliquer un régime de garanties i n t e r 
nationales à toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires, (première phase) 

e) Réalisation d'un consensus international s u r l a non-prolifération des armes 
nucléaires (envisagé a/a paragraphe 6 6 du Document f i n a l de l a session extraordinaire sur 
l e ô.ésarmement). (première phase) 

f) Conclusion, entre les puissances nucléaires, d'un accord selon lequel chacune 
d'elles s'engagerait à ne pas u t i l i s e r l a p r e m i è r e des armes nucléaires contre aucun 
Etat, nucléaire ou non nucléaire, (deuxième phase) 

g) Conclusion, entre les deux principales puissances nucléaires, d'un nouvel 
accord de l i m i t a t i o n des armes stratégiques mettant leurs forces stratégiques plus ou 
moins à égalité avec les autres puissances nucléaires, (deujcLème phase) 

h) Conclusion, entre toutes les puissances nucléaires, d'iin accord général 
tendant à l i m i t e r et à réduire progressivement leu.rs armements nucléaires e t leurs 
systèmes de lancement, (deuxième jjhase) 

i ) Conclusion d'un accord international visant à s i i p p r i m e r les armes nucléaires 
tactiques des arsenaux m i l i t a i r e s des puissances nucléaires, (deuxième phase) 
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j ) Adoption de mesures concrètes tendant à appliquer l e nouveau consensus sin: 
l a rion-prolifération des armes nucléaires t e l l e s qu'une modification éventuelle'des 
dispositions du Traité sur l a non-prolifération, l'a p p l i c a t i o n de garanties uni
v e r s e l l e s , l e transfert de techniques nucléaires, etc. (deuoiième phase) 

k) In t e r d i c t i o n totale des armes nucléaires et autres ames de destruction 
massive dans l'espace extra-atmosphérique, агг fond des mers et dans d'autres тШеггх, 
(deuxième pha-se) 

l ) Accord visant à démanteler et à détruire les d i s p o s i t i f s et les parcs d'armes 
hucléaires maintenus jusqu'à cette pha.se, a i n s i que les missiles, les aéronefs, les 
navires, ¿r conpris les sous-marins et les systèmes d ' a r t i l l e r i e potiVc?nt s e r v i r de 
vecteur d.'armes nucléaires (acGori:pagné â.e méthodes de vérification et de contrôle), 
(phase f i n a l e ) 

Parmi les mesures régionales, l e Pakistan a proposé les suivantes г 

a) Ilesures visant à favoriser l'établissement de nouvelles zones exemptes d'ames 
nucléaires, notamment en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud. (première phase) 

b) Limitation des amem.ents nucléaires et classiques en Europe et dans d'autres 
régions de concentration d'amements. (première phase) 

c) Conclusion d'accords internationaux portant création de zones exemptes 
d'ames nucléaires dans diverses parties du monde, et notamment en Afrique, au 
Moyen-Orient et en Asie du Sud. (deuxième phase) 

d) Conclusion d'accords internationaux portant création de zones de paix dans 
l'océan Indien et dans d'autres parties appropriées du monde, (deuxième phase) 

136. La Pologne, entre autres mesures, a réitéré sa proposition en faveur de l a 
conclusion, par les Etats qггi ont participé à l a Conférence sur l a sécurité et l a 
coopération en Europe, d'гдn accord aux temes dггquel i l s s'engageraient à ne jamais 
u t i l i s e r les premiers les ames nucléaires ou classiques contre tout autre Etat 
participant. E l l e a également répété l a proposition coritemie dans l e docглnent CD/4. 
A son avis, l a conclusion d ^ v x i accord sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'ames пггс16а1гез pourrait beaucoup contribuer à r a l e n t i r l a согггзе aux amements 
dans l e â.omaine nucléaire. E l l e a également estimé que les exigences de l a sécгlrité 
et du d.csamement font q u ' i l est impératif d'empêcher toute nouvelle prolifération des 
ames nucléaires. I l faut donc assurer que los dispositions du Traité sur l a non-
prolifération des ames nucléaires deviennent obligatoires pour tous et que l e système 
de garanties concernant l e respect du Traité soit renforcé зггг l a base des garanties 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique et des principes et directives i n t e r 
nationaux r e l a t i f s à l a technologie, au. matériel et au transfert de matières nucléaires, 
établis conformément au Traité sur l a non-prolifération. I l importe рэх аШегягз 
d ' u t i l i s e r l'énergie nucléaire à des f i n s pacifiques sans r e s t r i c t i o n s n i d i s c r i m i 
nation, confornement aux dispositions pertinentes d.u. Traité зггг l a non-prolifération. 
La Polo.gne a appuyé l a proposition présentée par l'UIîSS concernant l a conclusion d'гme 
convention sur l e renforcement des garanties de sécг̂ rité des Etats 'qui ont renoncé à 
fabriquer ot à acquérir des ames nucléaires et ne possèdent pas de t e l l e s ames sur 
leur t e r r i t o i r e . Le régime de non-prolifération pourrait être renforcé par l a зignatгrre 
а'тше convention interdisant d ' i n s t a l l e r des ames nucléaires зггг les t e r r i t o i r e s des 
Etats qггi ne disposent pas actuellement de t e l l e s ames. 
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La Pologne s'est également prononcée en faveur ie la création de zoncc à armements 
nucléaires limités ou de zones exemptes d'armes nucléaires et do zones de paix. 
Dans l e passée l a Pologne o, déployé des efforts en vue de l a création d'une zone 
exemptes d'armes nucléaires en Europe centrale. L'idée de créer de t e l l e s zones a 
ensuite été développée et s'est concrétisée dans de nombreuses propositions sur l a 
dénucléari3.íction de diverses régions du monde. La Pologne continue d'appui^er ces 
efforts et e l l e est favorable à l a poursuite des activités visant à l a réalisation 
de ces idées. La Pologne a approuvé sons réserve l a signature et l'application de 
nouvelles mesures tendant à l i m i t e r l e s armes nucléaires offensives stratégiraies dans 
l e cadre des accords SilLT. 

137. La Turquie a d i t q u ' i l était nécessaire nue le s puissances nucléaires s'orientent 
vers des arrangements visant à arrêter l a course ашс armements nucléaires, à imposer 
des l i m i t a t i o n s ашс arsenaux nucléaires existants et à apporter des r e s t r i c t i o n s quant 
au développement q u a l i t a t i f do ces armes. L'élaboration rapide du traité assurant 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires et l'adhésion de tous les Etats nucléaires 
à ce traité revêt une inportaiice pc,rticulière. Parmi l e s mesures de désarmement nucléaire 
l a priorité devrait être accordée à l'élaboration d'un traité international prévoyant 
l a cessation de l a production et l ' i n t e r d i c t i o n des matières f i s s i l e s nui peuvent être 
utilisées dans l a fabrication des armes nucléaires. Un obj e c t i f important est de doter 
l e Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires d'un caractère véritablement 
ui-'iversel et dans ce contexte les Etats pourvus d'armes nucléaires doivent s'acquitter 
des obligations qu'ils ont assumées en vertu dudit Ti-aité. La conclusion des accords 
établissant dos zones exemptes des armes nucléaires et auxquels les Etats participeront 
de leur p l e i n gré, constitue ил pas important poinrvu quo l ' i n i t i a t i v e vienne des Etats 
de l a région et que l'on tienne dûment compte de certaines conditions spéciales de 
séciirité. En vue d'encourager de te l s efforts et i n i t i a t i v e s , des garanties de sécurité, 
réelles et convaincantes, doivent être reconnues aux Etats non nucléaires. Prenant en. 
considération que l'existence et l a mise au point des.armes nucléaires dans certains 
cas p a r t i c u l i e r s n'ont d'autre but que de parer au déséquilibre existant entre les 
forces conventionnelles, les mesures de désarmement nucléaire devraient être conçues 
en association avec celles de désarmement conventionnel et dans l a mesuxe où cela 
s'avère pratique les efforts du désarmement devraient englober ces deu:c catégories 
d'armes. 

138. Le Royaume-Uni a réitéré sa déception devant ce q u ' i l considérait être un désé
qui l i b r e entre les dispositions concernant les armements nucléaires et c c l i e c concernant 
les armes classiques dans l a l i s t e des priorités pour l e désarmement figurant dans l e 
Document f i n a l , et a réaffirmé sa position selon laquelle l e désarmement nucléaire ne 
saurait être réalisé isolément sans que des mesures correspondantes soient prises pour 
l a l i m i t a t i o n des armes classiques. I l a proposé entre autres l e s activités suivantes 
pour l a première phase du programme global de désarmement 

a) Amener à xme heureuse conclusion les négociations en cours mentionnées dans 
l e Programme d'action du Document f i n a l ; 

b) Conclure un accord intema,tional sur l a prévention du déclenchement accidentai 
d'une guerre nucléaire; 

c) Réaliser un consensus international siu: des mesures complémentaires visant 
à réduire au minimum l e riscue de prolifération des armes nucléaires; 

d) Prendre des mesures supplémentaires pour étendre à l'espace extra
atmosphérique l'ap p l i c a t i o n du régime de l i m i t a t i o n des armements; 
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e) Encourager les i n i t i a t i v e s régionales en f a i t de désarmement, y compris l a 
création de zones exemptes d'armes nucléaires dans les secteurs où l a sécurité ne 
repose pas sur l a dissuasion nucléaire. 

En outre, compte tenu du résultat des études du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et des acquis de'la première phase, l e Royaume-Uni a suggéré des 
mes-ures qui pourraient être envisagées pnur l a deuxième phase du programme de négo
ci a t i o n sur le désarmement et qui comprendraient notamment l'acceptation par tous 
les Etats de l'inspection, sur une base volontaire, de leurs i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
c i v i l e s . 

139• be Venezuela a préconisé l'adoption des mesures suivantes de désarmement 
nucléaire ; 

a) Interdiction totale de tous les essais d'armes nucléaires; 

b) Limitation q u a l i t a t i v e importante et réduction considérable des systèmes 
stratégiques d'armes nucléaires, jusqu'à l'élimination définitive desdites armes; 

c) Cessation de l a production de matières f i s s i l e s pour les armes nucléaires; 

d) Création de zones exemptes d'armes nucléaires; 

e) Adhésion universelle au Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires; 

f) Garanties de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires. 

140. En ce qui concerne les armes nucléaires, l a Tchécoslovaquie a estimé que l a 
conclusion d'un traité d'interdicti'^n générale des essais d'armes nucléaires aurait une 
haute importance pour l a l i m i t a t i o n du perfectionnement q u a l i t a t i f des armes nucléaires. 
E l l e a aussi considéré q u ' i l était nécessaire de renforcer l e régime de l a non-
prolifératirn des armes nucléaires. A son avis, l a coopération internationale en 
matière d ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire a une grande importance pour les 
économies nationales. I l n'en faut pas moins prévenir l a mauvaise u t i l i s a t i o n qui 
pourrait en être f a i t e au p r o f i t de l a prolifération des armes nucléaires. La 
Tchécoslovaquie a estimé que l a conclusion d'un traité universel sur l'arrêt de l a 
production de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction 'progressive des 
stocks de t e l l e s armes, jusqu'à leur élimination complète, aurait à cet égard une 
importance capitale. Entamer des entretiens sur cette question l u i semble être 
l'une des tâches les plus pressantes dans l e dcmaine du désarmement. En outre, e l l e 
s'est déclarée convaincue qu'une tâche importante du Comité du désarmement est 
d'engager des négociations sur l a conclusion d'une convention internationale sur l e 
renforcement des garanties de l a sécirrité des Etats non nucléaires. Tout aussi 
importante serait l a conclusion d'un traité interdisant l'implantation d'armes 
nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle. La 
création de zones exemptes d'armes nucléaires et de zones de paix, qui pourrait 
devenir un obstacle important à tr<ute nouvelle prolifération des armes nucléaires, 
est étroitement liée à cette question. La Tchécoslovaquie a également proposé que 
l'actuel traité interdisant de placer ëes armes nucléaires et d'autres armes de 
destruction massive sur l e fond des mers et des océans a i n s i que dans leur sous-sol 
soit complété, dès que possible, par un accord sur l a démilitarisation totale du 
fond des mers et des océans. Dans l e dcmaine des mesures régionales, l a , 
Tchécoslovaquie a réitéré sa proposition en faveur de l a conclusion d'im accord par 
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lequel les Etats participant à l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération en 
Europe s'engageraient à ne pas f a i r e les premiers usage de leurs armes nucléaires 
.-ÍU classiques les uns centre les autres. 

141. Le Danemark a attaché une importance tcute particulière à l a conclusion, dans 
les meilleurs délais, d'un accord SALT I I et d'un traité global sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais et au renforcement du dispri,sitif de П''п-prolifération. 

142. L'Egypte a préconisé les mesures suivantes : 

a) Arrêt de l a fabrication et de l a mise au point d'armes nucléaires; 

b) Insistance sur l e principe de l ' i n t e r d i c t i o n de recourir, en quelque 
circonstance que ce s o i t , à l'emploi ru. à l a menace des armes nucléaires; 

c) Destructi-in des stocks d'armes nucléaires; 

d) Renforcement des garanties -offertes aux Etats non dotés d'armes nucléaires; 

e) Csnclusion rapide d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
d'armes nucléaires, car i l peut être crnsidéré comme un élément fondamental de l a 
mn-prclifération des armes nucléaires; 

f) Efforts рогяг appliquer l e principe de l'universalité du Traité sur l a 
non-prolifération des armes nucléaires a f i n d'assurer l'arrêt de cette prolifération 
qui revêt un aspect c r u c i a l pour l a sécurité des diverses régions du monde, en 
pa r t i c u l i e r l o r s q u ' i l s'agit de points névralgiques comme le Moyen-Orient. I l est 
par conséquent essentiel que les principaux Etats intéressés de l a région adhèrent 
au Traité a f i n de s'engager pleinement à réaliser ses ob j e c t i f s ; 

g) Création de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses régi-̂ ns, en 
p a r t i c u l i e r au Moyen-Orient et en Afrique, régicns menacées par l'éventualité de l a 
possession d'armes nucléaires par Israël et l'Afrique du Sud. I l faut mettre l'accent 
sur l e s responsabilités des puissances nucléaires vis-à-vis de ces régions et sur l a 
nécessité de respecter leur statut de régions exemptes d'armes nucléaires; 

h) Création de zones de paix et adoption de mesures cwnnexes tendant à réduire 
l e p r t e n t i e l militaire,- qui devraient accompagner l e désarmement nucléaire en Europe, 
en Asie du Sud-Est et dans l'océan Indien. 

145' La République démocratique allemande a proposé, entre autres, les mesures 
suivantes : 

a) Les puissances nucléaires devraient engager au plus tôt des négociations, 
auxquelles participeraient un certain nrmbre d'Etats non dotés d'armes nucléaires, 
sur l a cessation de l a pr-iduction de tous les types d'armes nucléaires et s u r l a 
réduction progressive des stocks de t e l l e s armes en vue de leur élimination complète. 
On pourrait dans l e cadre de ces mes^ures p a r t i e l l e s à prendre à cet égard : mettre 
un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au point d'armes nucléaires; 
mettre un terme à l a production de tous les types d'armes nucléaires et de leurs 
vecteurs, a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s à._ des f i n s d'armement; 
réduire de façon progressive les stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs 
en vue de leur éliriànation complète. 
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b) Des mesures parallèles et indissolublement liées aux précédentes devraient 
être prises en vue de renforcer les garanties p o l i t i q u e s , juridiques et i n t e r -
nati_onales de sécurité des Etats, réduire l e danger d'une guerre nucléaire et 
accroître l a confiance entre les E t a i s . ±^u nombre de ces mesures i l faut c i t e r : 
l a conclusion d'un traité mondial sup l e non-recours à l a force- sous toutes ses 
formes et manifestations, y compris l ' i n t e r d i c t i o n d'uôiliser les armes nucléaires; 
des mesures multilatérales e t bilatérales en vue de prévenir l e danger d'une guerre 
nucléaire; l e renforcement des garanties de sécurité des Etats non dotes' d'armes 
nucléaires, y compris l a conclusion d'une convention interna.tionale sur l e non-recours 
аггх: armes nucléaires contre les Etats non dotés do t e l l e s armes et n'en disposant pas 
svx leurs t e r r i t o i r e s ; l a renonciation par les piiissances dotées d'armes nucléaires 
à implanter des armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a^pas à l'hetire 
actuelle. 

c) L ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaires. 

d) Le renforcement du régime de non-prolifération des armes nucléaires. 
I l faudrait rendre l e Traité sur la, non-prolifération des armes nucléaires, qui 
est l'élément p r i n c i p a l de ce régime, plus efficace et vraiment imivorsel. Le 
système des garanties de l'AIE/i devrait être encore renforcé, 

e) La création de zones exemptes d'rames nucléaires et de zones de paix dans 
diverses régions du monde devrait contribuer à renforcer l a sécгrrité des Etats 
appartenant à ces zones et à l a sécurité i n t e - T i a t i o n a l e dans son ensemble. I l s e r a i t , 
en p a r t i c u l i e r , très important do c r é e r гдпе zone de paix dans l'océan Indien. 

f ) I l faudrait v i s e r à une démilitarisation complète du fond des mers et 
des océans et à 1еги: u t i l i s a t i o n exclгlsivement pacifique. Le Traité interdisant 
de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive svœ l e fond 
des mers et des océans a i n s i que dans leur sous-sol devrait être resp'ecté par toutes 
las parties contractantes, et l a p a r t i c i p a t i o n à ce Tra,ité devrait être élargie. 
En ce qгli concerne les mesures régionales en Europe, l a République démocratique 
allemande a demandé que de nouveaux Offer':s soient f a i t s en vue de la, conclusion d'un 
accord sur l a l i m i t a t i o n dos missiles nucléa,ires et d'autres armes, qui étaient un 
sujet de préoccupation po«.r l ' a u t r e partie, sur l a base d'une réciprocité to t a l e , et 
de l a conclusion, entre les Etats ayant participé à l a Conférence sur l a sécxirite''' 
et l a coopération en Euirope, d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n d ' u t i l i s e r les premiers 
les armes nucléaires et classiques les uns contre les autres. 

144» Le Sénégal a préconisé, entre autres, les mesures згг1 vantes : 

a) Коп-гесогггз à l a force dans les relations internationales et i n t e r d i c t i o n 
en tous Иегях et en toutes circonstances de 1'"emploi des armes nucléaires. 

b) Arrêt du perfectionnement q u a l i t a t i f et de l a mise au point de systèmes 
d'armes nucléaires. 

c) Arrêt de l a production de tous les types d'armes nucléaires et de 1ег1гз 
vecteгlrs a i n s i que de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement. 

d) Etablissement d'-on programme g l o b a l et graduel reposant sur un calendrier 
convenu, dans l a mesirre du possible, pour rédiiire de façon progressive et équilibrée 
les stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, condiiisant en f i n de compte à l e i i r 
élimination dans les plus courts délais possibles. 
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e) Création de zones exemptes d'armes nucléaires, conformément аггх para
graphes 60, 61, 62 et 63 du Document f i n a l , dans les régions suivantes s Amérique l a t i n e , 
Afrique, Moyen-Orient et Asie du Sud. En outre, i l faudrait envisager d'instaurer des 
zones exemptes d'armes nucléaires en EXirope, en Amérique du Nord et en Asie 
septentrionale. 

f ) Création de zones de paix dans l'océan Indien, l'Asie du Sud-Est, 
l a Méditerranée, 1'océan Atlantique et l'océan Pacifique, 

g) Adhésion de tous les Etats au Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires, compte tenu des dispositions du paragraphe 67 du Document f i n a l . 

145. L'Autriche a exprimé l ' a v i s que, conformément aux paragraphes pertinents du 
Document f i n a l de l a session extraordinaire, l e programme global de désarmement 
devrait prévoir des mesures appropriées et vérifiables en vue de la, cessation du 
perfectionnement q u a l i t a t i f et de l a mise au point de systèmes d'armes nucléaires, 
y compris une i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires; de l a 
cessation de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement et de l a 
production d'armes nucléaires et de leurs vecteirrs; et d'une réduction progressive 
et équilibrée des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs. De plus, les, 
négociations suir l e désarmement nucléaire devraient être étendues auj: catégories 
d'armes qui ne fai s a i e n t l'objet d'aucune négociation. Le programme global devrait 
également contenir des mesures visant à renforcer l e régime de l a non-prolifération 
sur l a base de l'élaboration de garanties généralement acceptables et non di s c r i m i 
natoires sous les auspices de l'Agence internationale de l'énergie atomique, et 
l'engagement sans équivoque p r i s par les Etats dotés d'armes nucléaires de procéder 
au désarmement nucléaire. 

146. La Bulgarie a estimé que les principales orientations à donner aux efforts visant 
à freiner l a course аш" armements devraient être, entre autres, les suivantes ; 
cessation de l a course aux a,rmements nucléaires et réalisation du désarmement 
nucléaire; prévention du danger de guerre nucléaire; i n t e r d i c t i o n complète et généra-le 
des essais d'armes nucléaires; renforcement, par tous les moyens possibles, du régime 
de non-prolifération des armes nucléaires; création de zones exemptes d'armes nucléaires 
et de zones de paix; démilitarisa-tion complète du fond des mers et des océans; 
mesures régionales de détente m i l i t a i r e et de désarmement. Dans l e contexte des 
mesures destinées à mettre f i n à l a course aux armements nucléaires et assurer l e 
désarmement nucléciire, l a réalisation par tous les Etats d'un accord sur l a cessation 
de l a production des armes nucléaires sous toutes leurs formes et l a réduction 
progressive des stocks existants jusqu'à le-ur complète élimination présentaient une 
actualité particulière. Les efforts visant au désarmement nucléaire posaient sur l e 
plan pratique l a question de l'élaboration à bref délai d'un accord mondial sur 
l e non-recours à l a force dans les rela.tions internationales en vue de renforcer 
les garanties politiques et juridiques de l a sécurité des Etats, La Bulgarie a en 
outre demandé l a mise en oeuvre des résolutions de 1'Assemblée générale concernant l a 
conclusion d'\me convention internationale sur les garanties de sécurité des Etats 
non nucléaires et l a non-dissémination des armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e dos 
Etats où i l n'y en avait pas. En ce qui concerne les mesures régionales de détente 
m i l i t a i r e et de désarmement en Europe, l a Bulgarie a entre autres demandé que des 
efforts soient déployés, cur l a base de" la"pleine réciprocité entre Etats, pour l i m i t e r , 
en les contigontant, les missiles nucléaires et autres armements,et e l l e a réitéré l a 
proposition tendant à l a conclusion par les Etats participant à l a Conférence sur l a 
sécurité et l a coopération en Europe d'un accord sur l e non-recours en premier contre 
tout autre Etat participant tant aux armes nucléaires qu'aux armes classiques. 



Ci } / i7 l 
page 54 

147- Le Nigeria a cléclafé qué l a plus hau.te px"iorité devrait être donnée à la, 
cessation de l a course aux armes nucléaires par l e loiais des mesures suivantes : 

a) Conclusion urgente d'un traité 'sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
nucléaires; 

b) "Interdiction de la. mise au. point et des essais de nouveaux vecteurs • 
d'armes nucléaires; 

c) Adoption.de mesures visant à imposer d'importantes l i m i t a t i o n s qualita,tives 
et des réductions substantielles des systèmes d'armes nucléaires stratégiques pour 
en axriver en f i n . de compte à l'élimination de t e l l e s armes; 

d) -Création de sonos oxomptea d'cormes nucléaires dans diversos régions et. 
in t e r d i c t i o n complète de l'implantation de t o l l o s ад?тез dans les régions où i l .n'en 
e x i s t a i t pas.; 

e) . Cessation^.de l a production d.e matières f i s s i l e s à des f i n s nñlitaires et 
application des garanties de l'Agehcc internationale de l'énergie atomique à tous 
les programmes nucléaires de tous les pays; 

f ) "Promotion des mesures de non-prolifération; 

g) Promotion dos u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire dans tous 
les pays; 

h) Interdiction complète des armes nucléaires. 

148. La Hongrie a demandé que soient â ppliquées, entre autres, l e s mesures suivantes : 

a) Pendant l a p]ia,se suivante des négociations sur la„ l i m i t a t i o n des armements 
stratégiques, les parties étaient censées s'efforcer, d'arjriver à des réductions 
quantita.tives et à des l i m i t a t i o n s qualitatives des sxmes stratégiques offensives. 
On aurait f a i t un grand pas on a.vant s i on élargissait l a portée des négociations, 
d'une part, en y incluant d'a.utres 'types d'armes et, d'a,utre part, on y f a i s a n t , 
p a r t i c i p e r d'au'tres puissances nucléaires. 

b) On devrait entamer immédiatement des négociations sur un tra,ité général, 
par lequel tous l e s Etato s'engageraient à mettre un terme h l a mise au. point 
des armes nucléaires et de lours vecteurs, a i n s i qu'à l a prod.ucticn de systèmes 
d'armes nucléaires et de matières f i s s i l e s à dos f i n s d'armement, et à commencer 
à réduire progressivement les stocks d'armes nucléaires, pour aboutir à l'élimination 
complète de tous les arsonaïux nuclé.aires de toutes les puissances nucléaires. 

c) L'in t e r d i c t i o n com.plèto et générale des essais d'armes nucléaires, 
applicable à tous les environnements et à tous les Etats, devrait être acquise 
grâce à la, conclusion,, dans los plus brefs délâ is possibles, d'iui traité à ce sujet. 

d) L'efficacité du Traité sur le non-proliféra,tien des aj?mes nucléaires et l e 
système de garanties qui y correspondait devraient être renforcés, et on devrait 
assurer leur respect universel. I l fa'uoa-ait également renforcer l a coopération 
internationale visant .à promouvoir les u t i l i s a t i o n s vraiment pacifiques de l'énergie 
nucléaire. En. même temps, on devrait attacher une plus grande attention aux 
tenta,tives f a i t e s par certains Etats pour acquérir une capa,cité d'armement nucléaire. 
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e) On devrait immédiatement conclure un traité sur l a non-implantation d'armes 
nucléaires dans les t e r r i t o i r e s des Etats où i l n'y en avait pas, 

f ) On devrait entamer- des négociations sur l a demilitarisation complète du 
fond des mers et de l'esxDace e:ctra-atmosphcriquo, et tous i e s Etats devraient 
•adhérer aux traités qui visaient à sous-traire ces milieux naturels à l a course 
aux armements n-u.cléaires. 

Les efforts en vu.e du désarmement nuclécdre et de l a l i m i t a t i o n dos armes 
nucléaires ne seront couronnés de succès que s ' i l s sont complétés par 1'adoption 
de mesures pa,rallèles sur l e plan p o l i t i q u e , a i n s i que sur ceux de l a sécurité et 
du. dro i t international. Dans ce domaine, i l faudrait s'attacher tout 
particulièrement à ! 

Э-) Poursuivre les négociations sur l a conclusion d'un traité r e l a t i f à l a 
renonciation à l'emploi de l a force ou à l a menace de l a force dans les relations 
internationales. Le "traité de\'rait comprendre l ' i n t e r d i c t i o n permanente de l'emploi 
des armes nucléaires. • • ' 

b) Conclure une convention internationale sur l o renforcement des garanties 
de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. Toutes lbs puissances 
nucléaires devraient s'engager à ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires contre les Etats 
qui ne possédaient pas de t e l l e s а̂ лпез et sur les t e r r i t o i r e s desquels i l n'y 
en avait pas. 

c) Prendre, a,vec la, pa.r-ticipation de tou.tes les puissances nucléaires, des 
mesures oilaiérales ou. m"ultila.térales effectives pour réduire encore-davantage, 
et finalement prévenir, l e danger du. déclenchement d'une gu.orre nucléaire par 
l'emploi accidentel ou. non aa-torisé d'armes nucléaires, ou par suite d'une 
défaillance d.es communications. 

d) I n t e n s i f i e r , conformément a,u principe d'une sécurité égale pour tous et à 
l'intérêt'universel manifesté pour l e désarmement, les efforts visant à ce que tous 
.les Etats adhèrent a-ux accords interna"tionaux d.e désarmement et de l i m i t a t i o n des 
armements en vigu.eur. A cet égard, les puissances nucléaires et les au-tres Etats 
militairement importants assumaient une responsabilité- particulière. 

En ce qui concerne les mesures régionales de désarmement et de l i m i t a t i o n 
des armements, l a Hongrie a entre-autres mentionné i'a création de zones exemptes 
d'armes nucléaires et l a création d'une zone de-paix dans l'océan Indie-n, E l l e a 
en outre émis l ' a v i s que l a sécurité de l a région' de l'Eu.rope et l a sécurité 
internationale dans son ensemble seraient grandement'renforcées s i l'on pouvait 
parvenir à un accord sur l a réduction mu.l-u.elle des forcés armées en présence, sur 
l a base du principe d'une sécurité égale pour tous les Etats parties. Un t e l 
accord pourrait être s u i v i de négocia-tions sur l a l i m i t a t i o n et la. réduction des 
forces nucléaires stationnées dans l a région. Enfin, selon-la Hongrie, l e 
renforcement de l a paix et de l a sécurité, et l'affaiblissement de l a confrontation 
m i l i t a i r e en Eu.rope, seraient fu.vorisés s i les Etats signa-taires de l'Acte f i n a l 
d'Helsinki s'engageaient contractu.ellement à ne pas u t i l i s e r les premiers d'armes 
nucléaires ou classiques l e s uns contre l e s -autres.. 

149» Le Zaire a réclamé les mesures suivantes dans l e domaine du désarmement 
nucléaire г 
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a) Cessation de tous les essais nucléaires par voie de traité international., 
assortie de mesures de contrôle efficaces et engageant tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires ; 

b) Diminution puis élimination de toutes les armes stratégiques; 

c) Réduction et, à un stade ultérieiir, destixiction des stocks d'armes nucléaires; 

d) Création de zones exemptes d.'armes nucléaires. 

150. La Mongolie a demandé l'adoption de mesures bilatérales et multilatérales pour 
prévenir l e danger de .guerre nucléaire; e l l o s'est référée аизс propositions contenues 
dans/le document CD/4; e l l e a préconisé l a signature d'vin accord, r e l a t i f à l ' i n t e r 
d i c t i o n complète et générale dee essais d'armes nucléaires; e l l e a réclamé des 
mesui-es destinées à accroître l'efficacité d.u Traité sur l a non-prolifération des 
armes nucléaires et à l u i assurer гдп caractère véritablement universel, à renforcer 
dans toute l a mesure d.u possible l e système de garanties de l'Agence ,in,ternationale 
de l'énergie atomique et à développer l a collaboration internationale dans l e domaine 
des applications de l'énergie nucléaire à d.es f i n s pacifiques exclusivement; e l l e a 
préconisé l a conclusion d'un accord international ayant force contraignante r e l a t i f 
à l ' i n t e r d i c t i o n de placer des armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'en 
e x i s t a i t pas; e l l e a demandé l'élaboration d'гш accord international siir une démili
tar i s a t i o n complète d,гl fond des mors et des océans, et f a i t v a l o i r que l a sti-icte 
observation par tous les participants des dispositions du Traité interdisant de placer 
des ames nucléaires et d'avi.tres ames de destruction massive sur l e fond des mers • 
et d.ee océans a i n s i que dans leur sous-sol et l'élargissement du nombre dos 
participants à ce Traité contribueraient dans une large тееггге à l a réalisation de 
cet o b j e c t i f ; e l l e s'est d.éclarée pour l a création de zones dénucléarisées et de 
zones de paix. La Mongolie a estimé que l'adoption de mesures parallèles rel a t i v e s 
au renforcement des garanties politiques et do droit international de l a sécvirité'' 
des Etats pourrait favoriser considérablement l a signature d'ententes et d'accords 
r e l a t i f s axûi questions essentielles du désarmement. A cette f i n , i l faudrait en 
premier l i e u conclure гш traité mondial sur l e non-recours à l a force dans les relations 
internationales, en vertu duquel l'emploi de tous les t.-̂ ipes d'ames, et en premier 
l i e u â.e l'ame nucléaire, f e r a i t l'objet d'une i n t e r d i c t i o n a^bsolue. I l faudrait 
aussi élaborer, dans l e cadre du Comité d.u d.ésamemcnt, гдпе convention intemationale 
sur l e renforcement des garanties de sécurité offertes ашс Etats non nucléaires, en 
vertu de laquelle les signatáiroG s'engageraient à ne pas u t i l i s e r 1'ame. nucléaire 
contre les Etats s'abstenant de l a prod.uire et de l'acquérir et n'acceptant pas 
qu'elle soit- placée sur l e u r t e r r i t o i r e . 

151. Le Portugal a déclaré qu'à son avis, l e programme global de désamement devait 
t e n i r compte d.u f a i t ' que l e potentiel m i l i t a i r e global des Etats résultait de l a 
combinaison des ames nucléaires et classiques. En conséquence, l e prograimiie devait 
maintenir un éqгlilibre entre les mesures relatives à chacun de ces deir: tjnpes d'ames, 
afi n d'empêcher гдп Etat огд гтп groupe d'Eta,ts de s'assurer l'avantage svoc гдп autre 
à гдпе étape quelconque du processus de désamement. 
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Б. Documents présentés par des Etats Membres concernant les éléments d'un programme 
global de désarmement 

Document de t r a v a i l intitulé "Proposition de l a délégation chinoise concernant les 
éléments d'un programme global de désarmement", présenté par l a Chine (A/CN.10/15) 

152. I l a été proposé que soient incorporés au programme, entre autres, les principes 
essentiels ci-après ; 

a) Pour que l a sécurité de tous les Etats fût préservée, les deux Etats' 
ayant les plus grands stocks d'armes nucléaires et classiques portaient l a respon
sabilité principale du désarmement et devaient être les premiers à réduire leurs 
stocks. Une f o i s q u ' i l s auraient réduit sensiblement leurs stocks d'armes nucléaires 
et classiques et éliminé l'écart énorme qui e x i s t a i t entre eux et les autres Etats 
dotés d'armes nucléaires et Etats militairement importants, les autres Etats dotés 
d'armes nucléaires et Etats militairement importants devraient se joindre à eux рогог 
réduire, dans des proportions raisonnables, lours stocks d'armes. 

b) I l f a l l a i t absolimient parvenir à l ' i n t e r d i c t i o n absolue et à l a destruction 
totale des armes nucléaires s i l'on voulait éliminer véritablement l e danger d'xrne 
guerre nucléaire. Pendant que l a question du désarmement nucléaire était à l'étude, 
i l f a l l a i t accorder une importance égale à l a réduction des stocks d'armes classiques, 
de plus en plus grands, des superpuissances, et l e désarmement devrait s'effectuer 
simultanément dans les deux domaines. 

c) Aucune mesure de désarmement ne saurait porter atteinte au droit des Etats 
d ' u t i l i s e r les progrès scientifiques, et techniaues les nlus récents nour nromouvoir 
leur développement économique. 

d) En même temps que l'on élaborerait des mesures globales de désarmement, i l 
faudrait reconnaître l'importance des mesures de portée limitée, y compris les mesures 
régionales. I l faudrait créer des zones de paix ou des zones exemptes d'armes 
nucléaires compte tenu des conditions particulières régnant dans chaque partie du 
monde et des voeu-c des Etats des régions intéressées. Ces ?,ones ne devraient pas 
être soumises à l a rivalité entre les supeirpuissances pour l'hégémonie, à l a présence 
m i l i t a i r e étrangère sous quelque forme que ce fût, à l'occupation armée du t e r r i t o i r e 
d'autres Etats, à l'intervention armée directe ou. indirecte ou à l a menace de recours 
à l a force. Tous les Etats dotés d'armes nucléaires devraient s'engager incondition
nellement à ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre ces zones. 
Les mesures proposées étaient, entre autres, les suivantes s 

a) L'objectif f i n a l du désarmement nucléaire est l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
l a destruction totale des armes nucléaires et de leurs vecteurs. 

b) En attendant que les Etats nucléaires conviennent de ne pas u t i l i s e r les 
armes nucléaires, tous les Etats nucléaires, en p a r t i c u l i e r les deux Etats ayant les 
plus grands stocks,devraient s'engager inconditionnellement à ne pas u t i l i s e r ou 
menacer d ' u t i l i s e r d'armes nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nucléaires 
ou des zones exemptes d'armes nucléaires. 

c) Les deux Etats ayant les plus grands stocks d'armes nucléaires devraient 
cesser immédiatement leur course aux armements nucléaires, mettre f i n à toutes l e s 
activités visant à améliorer l a qualité et à accroître l a quantité de leurs armes 
nucléaires, et commencer à réduire et à détruire par étapes leurs stocks d'armes 
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nucléaires. Lorsqu'ils auraient accompli des progrès substantiels dans l a 
destruction de leurs stocks, éliminant a i n s i , à l a sa t i s f a c t i o n de l a majorité des 
Etats, l'écart énorme entre leurs stocks et ceux des autres Etats dotés d'armes 
nucléaires, les autres Etats dotés d'armes nucléaires devraient se joindre à eux_ 
dans des négociations en vue de l a destruction totale des aimes nucléaires. 

d) Sur l a demande des Etats de l a région, l'Asie du Sud-Est devrait être 
proclamée zone de paix, de liberté et de neutralité. 

e) l a Déclaration faisant de l'océan Indien xme zone de paix devrait être 
respectée par tous les Etats, en p a r t i c u l i e r par les deu;c superpuissances. 

f ) Conformément à l a volonté des pays de l a région, l a Méditerranée devrait 
être déclarée zone de paix. 

g) Tous les Etats nucléaires devraient respecter l e statut des zones exemptes 
d'armes nucléaires et s'engager inconditionnellement à ne pas u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre e l l e s . 

h) Le statut de zone exempte d'armes nucléaires de l'Amérique l a t i n e devrait 
être respecté par tous les Etats. 

i ) Conformément au désir général des Etats de ces régions, des zones exemptes 
d'armes nucléaires devraient être établies au Moyen-Orient, en Afrique, dans l'Asie 
du Sud,etc. 

Document de t r a v a i l intitulé "Eléments d'im prograimie global de désarmement", présenté 
par S r i Lanlca au nom des pays non alignés (A/CN.lO/6) 

155' En ce qui concerne les principes et priorités, i l était d i t dans l e docvmient 
de t r a v a i l qu'au cours du premier stade de réalisation d'un programme global de 
désarmement, i l faudrait v i s e r en p a r t i c u l i e r à mettre immédiatement un terme à l a 
course aux armes nucléaires et à éliminer le s menaces de guerre nucléaire. Les 
mesures proposées étaient entre autres les suivantes s 

a) Conclure, avant d'adopter l e programme global de désarmement, un traité 
portant sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires; 

b) Interdire toute menace d ' u t i l i s a t i o n ou toute u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires ; 

c) Arrêter l a course aux armements nucléaires sous tous sos aspects; 

d) Cesser d'améliorer qualitativement les armes nucléaires et leurs vecteurs; 

e) ' Cesser de produire tous les types d'armes nucléaires a i n s i que leurs 
vecteurs, cesser de produire des matières f i s s i l e s destinées à l a fabrication d'armes; 

f ) Réduire progressivement et de façon équilibrée les stocks d'armes 
nucléaires et de vecteurs, en fonction d'un calendrier arrêté à l'avance, l ' o b j e c t i f 
ultime étant l a suppression des arsenaux nucléaires. 

g) Zones exemptes d'armes nucléaires 

h) Zones de paix. 
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Docuir.Gnt de t r a v a i l intitulé "Propositions concernant les éléments d'un-programme 
global de désarmem-nl̂ ', présenté par l a Tch^-^coSlovaquie au nor de-la Bulgarie, de l a 
Hongrie, de l_a Mon,:,olie, de l a Pologne, de l a République démooratique allemande, ,de 
l a République s o c i a l i s t e soviótícrue de Biaorusaîe, "de-fia .RáTsubllque s o c i a l i s t e soTOL̂ étlque 
.dl'.'brálno- e t • de'1 'union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (A/CH'.lo/7/Rev.l) 

154« Les 'mesures proposées étaient, entre autres, l e s suivantes ; 

a) Tous les Etats devraient mettre un terme à l a production d'armes nucléaires 
de tous types et réduire progressivement leurs stocks jusqu'à leur élimination 
complète. A un stade approprié des négociations, on pourrait examiner par exemple 
les questions suivantes : arrêt du perfectionnement q u a l i t a t i f des armes nucléaires; 
ccscation de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s ; réduction 
progressive des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs; l i q u i d a t i o n des 
airmes nucléaires et de leurs vecteurs. 

b) L'arrêt de la,production, l a réduction et 1'élimination des armes nucléaires 
devraient se dérouler par étapes, sur une base mutuellement acceptable et suivant un. 
calendrier établi d'un commun accord. Les participants aux négociations pourraient 
•.'convenir des mesures à prendre à chaque étape. 

c) L'élaboration et l' a p p l i c a t i o n de mesures de désarmement nucléaire devraient 
a l l e r de pair avec l e renforcement des garanties politiques et des garanties jxiridiques 
de l a sécurité des Etats,-.y compris l a conclusion d'un traité mondial sur l e non-
recours à l a force dans les relations internationales. 

d.) Elimination de l a menace de guerre nucléaire. 

... e) Conclusion d'une convention internationale sur l e renforcement des garanties 
de l a sécurité des Eitats"non dotés d.'armes nucléaires. • 

f) Non-implantation d'armes nucléair.-.з sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y 
en pas à l'heure.actuelle. 

g) Interdiction générale et complète des essais d'armes nucléaires. 

h) Renforcement général du régime de non-prolifération des armes nucléaires. 

.i ) Création de zones exemptes d'armes nucléaires et de zones de paix. 

j) Démilitarisation complète du fond des mers et des océans. 

k) Application, à l'échelon régional, de mes\ires visant à instaurer l a détente 
m i l i t a i r e et l e désarmement, en premier l i e u dans l e s régions où l'affrontement 
m i l i t a i r e est particulièrement v i f . 

Docment de-travail intitulé "Eléments d'un programme global de désarmement",présen^té 
pô o l a République fédérale d'Allemagne au nom d'un certain nombre de pays (A/CN.lO/8) 

155. Selon l e document de t r a v a i l , un programme global de désarmement devrait entre 
autres assurer un équilibre entre les mesures à prendre dans différents d.omaines du 
désarmement, et notamment entre cel l e s qui concernent l e s armements nucléaires et 
classiques, a f i n d'éviter tout effet de déstabilisation. 
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Les mesures proposées étaient, entre autres, les nviivantes : 

a) Cessation de l a course aux armements nucléaires; • 

b) Désarinem. i f hucl éaire ' à l'issu© de l a négociation d'acôôrds, à des stades, 
appiropries et avec des mësulTL -'éri."̂ : c . tiou àTéquates 'jugées satisfaisantes par" 

"'•T:èc''^ats ̂ cOncferiTés,''ën-vtre" d'ê'"rT!rettre uii terme au pëtîectionnement qualitatif et à 
l a mise au point de systèmes d'armes "nucléaires; mettre terme à l a production de 
tous les typos a'armes nucléaires e'c de leurs vecteurs, ainsi qu'à l a production de 
matières f i s s i l e s à des fins d'armements; établir un programme global et graduel 
reposant sur u n calendrier .convenu, dans l a mesirre du 1Ю881Ь1е, pour réduire de façon 
progressive et équilibrée les stocks d'armes nucléairos et de leurs vecteurs, 
conduisant en f i n de compte à leur élimination completo dans les plus courts délais 
possibles; 

c) Traité d'interdiction complète des essais nucléaires; 

d) Poursuite des négociations sur l a limitation des armes stratégiques entre 
les-deux parties intéressées, conduisant à d'importantes-réductions üonoertées et à 
des limitations qualitatives des armes nucléaires; 

e) Eînccuragement à l'adhésion par un.plus grand г^отЬго d'Etats au régime existaлt 
de non-prolifération et appui à ce rég'ime, y compris l e renforcement des garanties 
de l'AlEA; 

f) Renforcement de l a sécurité des Etats non dotés. d*armes nucléaires; 

g) Création, le cas échéant, de zones exemptes d-*armes nucléaires, sur l a base 
d'arrangements librement convenus par les Etats de ïa région. 

^' 'Vues et suggestions des Etats Membres sur les éléments à inclure éventuellement 
danc l a Déclaration faisant des années 80 l a deuxième Décennie du désarmement 
WcNTIo7ÎÔ"el Add, l ' à 13) 

156. Le C h i l i a declaré que l a linitation:.des armê .. nucl-éairT̂ g-,. en raison des risques 
qxxD ces armes font courir à l'n-umanité tout entière, était un des éléments essentiels 
de l a Déclaration, mais q u ' i l devait, être clairement entendu que l ' u t i l i s a t i o n pacifique 
de l'énergir ru-15:.-' —я ^eri\.i.-^ êt.co rest-.-^einte sans discrimination et qu'il 
convenait de réaffirmer l e droit de tous les Etat&^à diaposer de cette forme d'énergie 
pour leur développement. En outre, l e maintien des zones exemptes d'armes nucléaires 
actuellement existantes était une question d'une .importance indiscutable et l'obligation 
pour les puissances nucléaires de ne pas utilj.ser d'armes nucléaires contre- des Etats 
qui n ' e n possédaient pas était un élément esijential .de l a Déclaration. 

157- Cuba a préconisé entre autres choses 1 'intei^Siction générale-des essais d'armes 
nucléaires et l'adoption d'une convention garantissant" l a sécurité des Etats non dotés 
d'armes nucléaires. 

158. La République _fédérale__d'Allemagne a souligné l a nécessité d'asstiror l'équilibre 
antre les mesures à prendre^dans les différents domaines du .désarmement, notamment 
entre les armements nucléaires et classiques,-.afin d 'ester tout effet de déstabilisation. 

159« ^'bide a attribué l a plus haute prioarLté à l'élimination des armes nucléaires et 
de toutes autres aimes do destruction massive. 
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160. Le Japon a proposé notamment les principes et mesures suivants J 

a) Maintien d'un équilibre des responsabilités et des obligations entre les 
Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléairesi 

b) Interdiction complète des essais nucléaires; 

c) Renforcement du régime de non-prolifération nucléaire. 

161. • Le Zaïre a notamment proposé d'instaurer de façon obligatoire et sans exception, 
le régime de l'inspection par l'AIEA dans toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires du monde, 
qu'elles soient exploitées à des f i n s m i l i t a i r e s ou à des f i n s pacifiques. 

162. La Bulgarie a rappelé les propositions contenues dans l e document CD/4. En outre, 
e l l e .a lancé un appel en faveur du renforcement du régime de non-prolifération des 
armes nucléaires., du renforcement des gai-anties concernant l a sécurité dos Etats non 
dotés d'armes nucléaires, de l a non-implantation d'a.rmes nucléaires sur le t e r r i t o i r e 
des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle, de l a conclusion d'un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaii-es et de l a création 
de zones dénucléarisées et de zones de paix.. La Bulgarie a aussi réitéré les propo.-
sitio n s des pays membres du Pacte de Varsovie concernant des mesures régionales de 
désarmement en Europe. 

165. Le Koweït a demandé une interdiction, complète des essais nucléaires. A ce propos, 
i l a. exprimé l ' a v i s . q u ' i l conviendrait d'établir clairement la-responsabilité d'Etats 
t e l s qu'Israël et l'Afrique du Sud qui empêchent l a création de zones exemptes d'armes 
nucléaires au Moyen-Orient et en Afrique. 

164. Le Soudan, a demandé l'élaboration d'un accord qui serait approuvé par l'Assemblée 
générale et aux termes duquel l'Afrique serait déclarée zone dénucléarisée, comme cela, 
a été le cas pour l'Amérique la t i n e aux ternies du Traité de Tlatelolco. 

165. L'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques a proposé notamment les mesures 
suivantes s 

a) Arrêt de l a fabri c a t i o n des armes nucléaires de tous types, réduction 
progressive des stocks de ces armes jusqu'à leur élimination, complète, et ouverture 
immédiate, à cette f i n , des négociations appropriées auxquelles participeraient tous 
les Etats dotés d'armes nucléaires et un certain nombre d'Etats qui n'en sont pas dotés. 
Parallèlement, i l conviendrait de prendre des mesures propres à renforcer les garanties 
politiques de l a sécurité des Etats et c e l l e s découlant du droit international; 

b) Limitation et réduction quantitative des armes stratégiques - et leur 
l i m i t a t i o n qualit-ative - compte tenu de tous les facteurs qui influencent l a situation 
stratégique dans le monde, et notamment en Europe; 

c) Conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais 
nucléaires; 

d) Adoption de nouvelles mesures visant à empêcher l a dissénination- des armes 
nucléaires et, à cette f i n , adhésion de tous les Etats au Traité sur l a non-
prolifération des armes nucléaires; 

e) Conclusion d'une convention sur le renforcement des garanties de sécurité 
pour les Etats non dotés d'armes nucléaires; 
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f ) Conclusion d'un accord r e l a t i f à l a non-implantation d'armes nucléaires sur • 
le t e r r i t o i r e d'Etats qui n'en possèdent pas déjà; 

g) Création de zonos exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde; 

h) Limitation et réduction subséquente des activités m i l i t a i r e s dans l'océan 
Indien et création d'une zone de paix dans cette région; 

i ) Conclusion par tous les Etats parties à l a Conférence sur l a sécurité et 
l a coopération on Europe d'un traité sur l a non-utilisation en premier d'armes nucléaires 
et classiques. 

166. La Pologne a rappelé les mesures de détente m i l i t a i r e proposées par les Etats 
parties au Traité de Varsovie en ce qui concerne le désarmement régional. E l l e a 
aussi invité à prendre des mesures plus énergiques en vue de parvenir dans l e cadre 
d'un traité international approprié à in t e r d i r e l a mise au point, l a production et 
le déploiement de nouveaux systèmes d'armes de destruction massive, notamment d'armes 
nucléaires, y compris les armes à neutrons. ^ 

167. L'Autriche a souligné entre autres choses l e rapport étroit qui l i e tous les 
systèmes d'amement et notamment l a corrélation entre les armes nucléaires et les 
armes classiques, dont i l devrait être tenu compte dans toutes les phases du processus 
de désarmement. 

168. La République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie a notamment demandé que soient 
prises les mesures suivantes : 

a) îlise en route immédiate de pourparlers auxquels participeraient tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires, a i n s i que certains Etats non dotés d'armes nucléaires, 
en vue de mettre f i n à l a production des armes nucléaires sous toutes leurs formes 
et de diminuer graduellement les stocks de ces armes, jusqu'à les éliminer complètement. 

> Dans le même temps, des mesures devraient être prises pour renforcer les garanties 
de l a sécurité des Etats, tant politiques que de droit international; 

b) Adoption de nouvelles mesures de l i m i t a t i o n et de réduction quantitative 
des armes stratégiques, a i n s i que de l i m i t a t i o n q u a l i t a t i v e de ces armes, compte 
dûment tenu de tous les facteurs qui influent sur l a s i t u a t i o n stratégique dans l e 
monde, notamment en Europe; 

c) Adoption de nouvelles mesures pour empêcher l a prolifération des armes 
nucléaires, y compris l a signature par tous les Etats du Traité sur l a non-prolifération 
des armes nucléaires; 

d) Conclusion d'accords et de traités concernant notamment 1'intordiction 
complète et générale des essais d'armes nucléaires, le renforcement des garanties 
de l a sécurité des Etats non nucléaires et l a non-implantation d'armes nucléaires dans 
les t e r r i t o i r e s des Etats où i l n'y en a pas actuellement; 

e) Création do zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde; 

f ) Limitation, puis réduction des activités m i l i t a i r e s dans l'océan Indien et 
création d'une zone de paix dans cette région; 

g) Conclusion entre les Etats parties à l a Conférence sur l a sécurité et l a 
coopération en Europe d'un traité mettant h o r s - l a - l o i l ' u t i l i s a t i o n en premier des ' 
armes nucléaires ou des armes classiques. 
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169. L'Eg^n^te a demandé notamment l'adoption des mesures suivantes t 

a) Conclusion d'un accord en vue de mettre f i n au perfectionnement des systèmes 
d'armes nucléaires, à l a fabrication de tous l e s types d'armes nucléaires et de leurs 
vecteurs a i n s i qu'o, l a production de matière thermomicléairec à des f i n s militaires;; 

b) Traité interdisant l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires sur l a base de 
l'acceptation d'un nombre accru de mesures de vérification; 

c) Fourniture de garanties au:c Etats non dotés d'armes nucléaires pour l e s 
assurer que les puissances nucléaires n' u t i l i s e r o n t pas et ne menaceront pas d ' u t i l i s e r 
des armes nucléaires contre eux; 

d) Engagement des Etats oui ne possèdent pas d'armes nucléaires à ne pas se 
doter de capacités nucléaires à des f i n s non pacif i n d u e s , s o i t en les produisant, 
s o i t par d'autres moyens (acquisition, implantation sur leur t e r r i t o i r e , etc.); 

e) Création de zones exemptes d'armes nucléaires; 

f ) , Créaiicn de zones de paix 

170. L ' I t a l i e a, souligné que l e processus de l i m i t a t i o n et de réduction des armements 
devrait se dérouler de manière équilibrée et parallèlement dans les secteurs nucléaire 
et classique,. 

171. Le Haroс a d i t q u ' i l appuyait toute i n i t i a t i v e tendant à réduire au maximum l e 
danger d'une prolifération des armes nucléaires, à obtenir leur destruction totale et à 
empêcher leur implantation sur l e t e r r i t o i r e des Etats non dotés d'armes nucléaires. 

172. Le Canada a notamjnent déclaré que le s Etats dotés d'armes nucléaires avaient une 
responsabilité particulière à l'égard des négociations sur ces armes, en ce qui 
concerne en p a r t i c u l i e r les contrôles quan t i t a t i f s et q u a l i t a t i f s . 

173. La Roumanie a proposé entre autres choses d'adopter les mesures transitoires 
suivantes, pour application immédiate? 

a) Engagement des Etats nucléaires de ne .jamais u t i l i s e r , en aucune circonstance, 
l'arme nucléaire et, en général, l a force ou l a menace de l a force contre l es Etats 
non possesseurs d'armes nucléaires; 

b) Démantèlement des bases i T i i l i t a i r e s sur l e t e r r i t o i r e d'autres Etats et 
r e t r a i t des troupes et des armements, y compris nucléaires, à l'intérieur des 
frontières nationales. 

En outre e l l e a préconisé les mesures de désarmement suivantes г 

a) Cessation de l a production des armes nucléaires et réduction grad.uelle de 
ces armes jusqu'à leur l i q u i d a t i o n totale; 

b) Arrêt de l a i^roduction de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i t a i r e s ; 

c) Interdiction, complète des essais d'armes nucléaires et de tous développements 
techniques en matière d'armement nucléaire; 
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d) Création de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde; 

e) In t e r d i c t i o n totale et mise hors l a l o i des armes nucléaires. 

L'a.doption de mesures concrètes de désarmement nucléaire devrait èi l a f o i s ouvrir l a 
voie à l a prévention de l a prolifération des armes nucléaires et f a c i l i t e r l'accès 
de tous les Etats a l ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie et de l a technologie nucléaires, 
et stimuler l a coopération internationale dans ce domaine. 

174* Le ITigéria a proposé notamment que les mesures p r i o r i t a i r e s suivantes soient 
réalisées dans l a première moitié des années 1980 ; 

a) Conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais 
nucléaires:; 

b) Conclusion d'un accord international garantissant les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace de recours ашс armes nucléaires; 

c) Conclusion d'un accord visant à mettre un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f 
et à l a üiise au point de sjrstèmes d'armes nucléaires; 

d) Arrêt de l a production de matières f i s s i l e s à des fi n s d'armement; 

e) Ouverture de négociations sur l a réduction des stocks d'armes nucléaires 
et de leurs vecteurs; 

f ) Ouverture de négociations par les parties intéressées en vue de l a conclusion 
de l'Accord SALT I I I en 1985 au plus tard. 

En outre, l e s efforts déployés dans l e s années 1980 pour empêcher l a prolifération 
des armes nucléaires devraient viser à élargir l a base établie par l e Traité de non-
prolifération et l e Traité de Tlat e l o l c o . La conclusion d'un traité général sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires contribuerait de façon sensible à ce processus. 
La création de nouvelles zones exemptes d'armes nucléaires dons différentes parties 
du monde et l e progrès des négociations visant à stopper l e perfectionnement q u a l i t a t i f 
et l a mise au point de systèmes d'armes nucléaires devraient avoir l e même e f f e t . 

175* L'Indonésie a exprimé l'opinion q u ' i l faudrait adopter notamment les mesures 
suivantes : 

a) In t e r d i c t i o n générale des essais; 

b) Cessation de l a -production de matières f i s s i l e s à, des f i n s m i l i t a i r e s ; 

c) Engagement par le s Etats dotés d'armes nucléaires, sanctionné par un 
instrument à caractère obligat o i r e , de ne jamais u t i l i s e r de t e l l e s armes n i l a force 
contre l e s Etats ne disposant pas de t e l l e s armes; 

d) Création, dans différentes régions, de zones exemples d'armes nucléaires; 

e) Réduction progressive et élimination f i n a l e des armes nucléaires; 

f) Négociation d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires. 
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176. La République s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine a proposé notaament les 
mesvires suivantes ; 

a) Arrêt de l a f a b r i c a t i o n d'armes nucléaires de tous types, réduction 
progressive des stocks de ces armes jusqu'à leur élimination complète et ouverture 
immédiate, à cette fin,, des négociations appropriées 'auxquelles participeraient 
tous les Etats dotés d'armes nucléaires et un certain nombre d'Etats qui n'en sont 
pas dotés. Parallèlement, i l faudrait prendre des mesures propres à renforcer les 
garanties politiques et de dr o i t international concernant l a sécixrité des Etats; 

b) Limitation et réduction quantitative des armes stratégiques - et levir 
l i m i t a t i o n qualitative - compte tenu de tous les facteurs qui influencent l a 
sit u a t i o n stratégique dans l e monde et notamment en Europe; 

c) Conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et générale des 
essais nucléaires; 

d) Adoption de nouvelles.mesures visant à empêcher l a dissémination des 
armes nucléaires et, à cette f i n , adhésion de tous les Etats au Traité sur l a 
non-prolifération des armes nucléaires; 

e) • Conclusion d'une convention.sur l e renforcement des garanties de sécurité 
po\ir les Etats non dotés d'armes nucléaires; 

f ) Conclusion d'un accord interdisant l'implantation d'armes nucléaires 
s-ur- lé t e r r i t o i r e d'Etats o-ù i l n'y en á pas a'I'hé-ure actuelle; 

g) Création de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde;. 

h) Limitation et réduction subséquente des activités m i l i t a i r e s dans 
l'océan Indien et création d'une zone de paix dans cette région; 

i ) Conclusion, entre tous les.Etats ayant participé à l a Conférence sur l a 
sécurité et l a coopération en Europe, d'un traité sur l a non-utilisation"en premier 
d'armes nucléaires et classiques. 

177» Le.Brésil a. souligné notamment les points suivants s 

a) I l faudrait reconnaître que les Etats dotés d'armes nucléaires.ont une • 
responsabilité effective dans l e désarmement nucléaire, sans pour autant négliger 
l e f a i t que les intérêts légitimes et fondamentaux de l a Communauté internationale 
à cet égard doivent être p r i s en considération s-ur un pied d'égalité et sans 
discrimination; 

b) Les engagements internationa-ux conclus entre des puissances nucléaires et 
des puissances non nucléaires en matière de désarmement ne sauraient avoir de .... 
caractère discriminatoire n i tendre à perpétuer les déséquilibres ou les hégémonies 
actuels; 

c) I l est primordial que les mesures de désarmement nucléaire et de l i m i t a t i o n 
des - armements n'entravent pas l' a s s i m i l a t i o n et l e développement des- techniques -
nucléaires à des fi n s pacifiques. 
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178, La Norvège a exprimé l'opinion q u ' i l f a l l a i t notamment accorder la" priorité 
aux mesures suivantes s 

a) Prévention de l a prolifération des armes nucléaires; 

b) Conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais d'armes 
nucléaires; 

c) Limitation et réduction des a,rtnements nucléaires et classiques, 

179» La Grèce a demandé notamment l'adoption des mesures suivantes s 

a) Conclusion d'un traité sux l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des 
essais d'armes nucléaires; 

b) Limitation des armements stratégiques; 

c) Adhesion -universelle au Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires. 

Б, Pocuments présentés par des Etats Membres sur les éléments à inclure dans l a 
Déclaration faisant des années 80 l a deuxième Décennie du désarmement 

Document de t r a v a i l intitulé "Eléments d'un projet de résolution intitulé 
'EcotxLamation de l a décennie commençant en 1980 deuxième Décennie du désarmement ' ", 
présenté par l a République fédérale d'Allemagne au nom de plusieurs pays (A/CN.IO/15), 

180, Ce document de t r a v a i l soulignait notamment l a nécessité d'agencer les mesures 
à prendre dans l e domaine du désarmement nucléaire et classique de manière à assurer 
l'éq-uilibre et à" éviter tout effet déstabilisant. 

Document de t r a v a i l intitulé "Eléments d'un projet de résolution intitulé 
'Proclamation de l a décennie commençant en 1980 deuxième Décennie du désarmement '", 
présenté par Cuba au nom des pays non alignés (A/CN.IO/16 et C o r r . l ) , 

181. Le document de t r a v a i l préconisait l a conclusion, avant l a prochaine session 
extraordinaire consacrée au désarmement, d'un accord sur les mesures suivantes : 

a) Un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires, qui 
ser a i t valable à tout moment et conforme aux aspirations de l a communauté i n t e r 
nationale dans l a mesure où i l contribuerait notablement à mettre f i n au perfection
nement q u a l i t a t i f des armes nucléaires et à l a mise au point de nouvea-ux types de 
ces armes et à en empêcher l a prolifération. 

b) La conclusion d'\m instr-ument juridique international ayant force obligatoire 
qui donnerait атдх Etats non dotés d'armes nucléaires des assurances contre l a menace 
de l'emploi ou l'emploi des armes nucléaires. 

En outre, l e document de t r a v a i l recommandait que l'accord SiJjT I I s o i t ratifié 
et que des négociations soient engagées en -vue de l a conclusion d'iœ accord SALT Ш 
dans les mêmes délais. Parmi les autres mesures p r i o r i t a i r e s qui de-vraient être prises 
au cours de l a première moitié de l a Décenrde, i l c i t a i t en p a r t i c u l i e r : 
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a) L'ouverture de négociations en vue de : 

i ) Mettre f i n au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au point de systèmes 
d'armes nucléaires. 

i i ) Mettre f i n à l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires et de 
leurs vecteurs et de l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armenents. 

b) L'ouvert-ure de négociations sur l a réduction progressive et équilibrée des 
stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, en vue de parvenir à leur élimination 
totale. 

c) La conclusion d'un accord SALT I I I conduisant à des réductions notables 
convenues des armes stratégiques et à l'établissement de li m i t e s qualitatives рогд? 
ces armes, qui constituerait a i n s i vm pas important vers l e désarmement nucléaire 
et déboucherait stir l ' i n s t a i i r a t i o n d'un monde exempt de ces armes. 

d) La réalisation, sur une base universelle et non discriminatoire, d'im 
consensus international sur les moyens d'empêcher l a prolifération des armes 
nucléaires, conformément aux paragraphes pertinents du Document f i n a l . 

e) Le renforcement de l a zone exempte d'armes nucléaires existante et l a 
création de nouvelles zones exemptes d'armes nucléaires, conformément aux paragraphes 
pertinents du Document f i n a l . 

f ) La création de zones de paix, conformément агдх dispositions pertinentes du 
Document f i n a l . 

g) La conclusion d'un accord interdisant l'emploi ou l a menace de l'emploi 
des armes nucléaires. 

Document de t r a v a i l intitulé "Eléments à inclure dans l e projet de résolution intitulé. 
'Proclamation'faisant des années 1980 là deuxième Décennie du désarmement'", présenté 
par l a Pologne au nom de l a Bulgarie, de Ir 'Hongrie, de l a Mongolie, de l a République 
démocratique allemande, de l a République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie, de 
l a République s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine, de l a Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (A/CN.10/17) 

182. Outre l a r a t i f i c a t i o n du Traité SALT I I , l e document de t r a v a i l préconisait 
l'aboutissement dans les plus brefs délais des négociations sur s 

a) l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires, 

b) l e non-recours aux armes nucléaires contre des Etats non nucléaires qui 
n'ont pas d'armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e , 

c) l a non-implantation d'armes nucléaires sur le t e r r i t o i r e des Etats où 
i l n'y en a pas à l'heure actuelle. 

En outre, l e document de t r a v a i l engageaifles Etats membres à entamer des pourparlers 
et à i n t e n s i f i e r leurs efforts en ce qui concerne notamment les mesures suivantes : 
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a) Arrêt de l a i a b r i c a t i o n des armes nucléaires sous tous les aspects e t ' 
réduction progressive des stocks de ces armes jusqu'à élimination complète et à 
cette f i n organisation dans les plus brefs- délais des pourparlers nécessaires, avec 
l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats dotés d'armes nucléaires, a i n s i que d'im certain 
nombre d'Etats non dotés d'armes nucléaires: adoption simultanée des mesures visant 
à renforcer les garanties de l a séciirité des Etats, tant sur l e plan poli t i q u e 
qu'en d r o i t international; 

b) • Interdiction perpétuelle de l'emploi des armes nucléaires et renonciation 
par tous i e s Etats à l'emploi dè l a force dans leurs relations mutuelles; ' - ' 

c) Nouvelles lim i t a t i o n s et réduction des quantités d'armes stratégiques et 
leur nouvelle l i m i t a t i o n sur l e plan q u a l i t a t i f , compte tenu de tous les facteurs 
q\ii i nfluent sxxr l a situ a t i o n stratégique dans l e monde, notamment en Europe; 

d) Adoption de nouvelles mesures pour empêcher l a prolifération des armes' 
nucléaires et, à cette f i n , p a r t i c i p a t i o n universelle des Etats au Traité sur l a 
non-prolifération des armes nucléaires; 

e) Création de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du globe; 

f) Limitation, puis réduction, des activités m i l i t a i r e s dans l'océan Indien, 
et création'd'гше zone de paix dans cette région; 

g) Conclusion entre tous les Etats participant à l a Conférence paneuropéenne 
d'un traité aux termes duquel i l s n'emploieraient pas les premiers l'un contre 
l'autre n i armes nucléaires n i armes classiques. 

E. Doc-uments présentés par des Etats Membres concernant les points 4 a) et 4 b) de 
l'ordre du jour de l a Commission du désarmement 

Document de t r a v a i l sur les points 4 a) et 4 b) de l a session de l a 'Commission du 
désarmement, présenté par l a République démocratique allemande au nom de l a Bulgarie. 
de l a Hongcie. de l a Mongolie, de l a Folognyi.de l a République s o c i a l i s t e soviétique 
de Biélorussie, de l a République s o c i a l i s t e soviétique d'TUcraine. de l a Tchécoslovaquie 
et de l'Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques '(A/CN.10/18) 

183. Les mesures pertinentes proposées sont sim i l a i r e s à celle s mentionnées dans l e 
docviment A/CN.10/17 (voir plus haut). 

Document de t r a v a i l intitulé "Conclusions de l a deuxième session de fond de l a 
Commission du désaimement sur l e point 4 a) de son ordre du jour", présenté par- Cuba 
au nom des pays membres non alignés de l a Commission (A/CN.10/19) 

184. Les mes-ures pertinentes proposées sont s i m i l a i r e s à ce l l e s mentionnées dans 
l e document A/CN.10/I6 (voir plus haut). 

Document de t r a v a i l intitulé "Approche générale en ce qui concerne l e désarmement 
(armes nucléaires et armes classiques); point 4 b) de l'ordre du jour", présenté 
par Cuba au nom des pays membres non alignés de l a Commission (A/CN.10/20 et Corr.l) 

185. Les mesures pertinentes proposées sont s i m i l a i r e s à celle s mentionnées dans 
l e document A/CN.10/I6 (voir plus haut). 
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Note verbale datée du 51 oai 1980, adressée au Secrétaire général par l e représentant 
permanent de l a République populaire de Pologne auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, transmettant l e texte de l a proclamation et de l a déclaration des 
Etats parties au Traité de Varsovie adópteos à l a réunion du Comité consultatif 
pol i t i q u e , qui s'est tenue à Varsovie les 14 et 15 таГ1980 (A/CN.10/21) 

186. Le texte de l a déclaration a aussi été publié sous l a cote СБ/98* (voir 
plus haut), 
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Document de t r a v a i l 
_sur les éléments d'un programme global de déseî aement 

1. La délégation chinoise attache une grande importance à l'élaboration d'un 
progrcлmle global de désarmement. A l a première session de l a Commission du désar
mement de l'Organisation dos Nations Unies, l e 15 mai 1979» '^^ délégation chinoise 
avait présenté une proposition concernant les éléments d'im programme global de 
désarmement dans laquelle e l l e e^qDosait, de façon préliminaire, l a position de l a 
Cliine siir 'les o b j e c t i f s , los principes et les mesures d'un programme global de 
désarmement. Or, tenant compte de l'évoliition de l a situ a t i o n au cours de ces deu:c 
dernières années et de l'état actuel dos armements dans l e monde, et se fondant sur 
les opinions rationnelles a.va.ncées par d'auti-es pays, l a délégation chinoise 
souhaite e x p l i c i t e r plus avant tes тоео et ses propositions concernant l'élaboration 
d'un programme global de désarmement. 

2. L'élaboration d'un programme global, de désarmement pour orienter les progrès 
en ma,tière de désarmement répond à une demande urgente de nombreux Et a i s . La. 
détérioration de l a situation internationale au début des années 1980, l'escalade 
de l a course vxxzz armements et l e da.nger croissant de guerre, ont confirmé l a 
nécessité de t r a v a i l l e r à 1'élaboration d'un programme globaJ de désarmement. 

La première session extraordinaire do l'Assemblée générale consacrée au désar
mement, qui s'est tenue en j u i n 197S> a affirmé l a nécessité d'établir un prograjnme 
e^lobal de désarmement. La Commission du désaxraement, à sa session de ju.in 1980, 
et l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trente-cinquième session en 1980 ont 
3. dopté des résolutions pertinentes invitant instamment l e Comité du désarmement 
à accélérer les négociations sur l'élaboration d'un programme a f i n q u ' i l puisse être 
soumis en 1982 à l a deiixième SSscion 6X traordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies conso.crée au désornenent, pour exajaen et adoption. Par conséquent, l e 
Comité du désarmement devrait, à sa présente session, déployer des efforts p o s i t i f s 
pour qu'un projet de programEe soit, établi aussi rapidement que possible. 

GE.81-61142 
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5. Le progranme global de désannement est une partie intégrante majeure de l a Stratégie 
internationale du désaimement. I l devrait indiquer l a bonne orientation et les objectifs 
appropriés pour progresser vers l e désarmement dans l'avenir et énoncer les principes à 
suivre l o r s des négociations internationales sur l e désarmement et de l'adoption de 
mesures de désarmement. La formulation du progranmie doit être étroitement liée à l a 
sit u a t i o n réelle en ce qui concerne les événements internationaux et les armements 
mondiaux. Ce n'est qu'ainsi q u ' i l pourra avoir un effet p o s i t i f et stimulant sur les 
progrès en matière de désarmement. 

Pour ce qui est de l'o r i e n t a t i o n et des obj e c t i f s , l a tension intemationale 
ayant entraîné une i n t e n s i f i c a t i o n continue de l a course aux armements qui met en 
danger l a paix et l a sécurité, i l est impératif de s'opposer à l'agression, à 
l'expansion et à l'occupation m i l i t a i r e qui ont empoisonné le climat international, de 
s'opposer à l'hégémonisme s i l'on veut créer des conditions favorables au désarmement. 
En raison de l a situ a t i o n internationale actuelle et l'état de l a course aux armements, 
les o b j e c t i f s du programme devraient consister, en formulant des principes rationnels 
et des mesures concrètes et efficaces de désarmement, à mettre f i n à l a course aux 
armements, à promouvoir des progrès réels en matière de désarmement, à s'opposer à toute 
agression armée et à une nouvelle guerre mondiale, à relâcher l a tension internationale 
et à préserver l a paix et l a sécurité internationales. Etant donné que les v i e i l l e s 
relations économiques internationales existantes entravent l e développement normal de 
l'économie mondiale et ont conduit de nombreux pays en développement dans une situ a t i o n 
d i f f i c i l e , un des objec t i f s du désarmement devrait être de favoriser l e développement 
économique et s o c i a l des pays en développement et d'accélérer l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international. 

Pour ce qui est des principes à suivre pour parvenir au désarmement, l a délégation 
chinoise en a énoncé dix dans sa proposition concernant les éléments d'un programme 
global de désarmement. Nous aimerions maintenant donner quelques explications sur les 
plus importants d'entre eux. 

1) Le principe l e plus fondamental du désarmement est que ce sont les Etats qui 
possèdent les arsenaux les plus importants qui doivent être les premiers à réduire leurs 
armements. La s i t u a t i o n actuelle en matière с armements est que l e s superpuissances 
possèdent des armements nucléaires et classiques largement supérieurs à ceux des autres 
pays et qu'elles se sont servies de l a puissance de leur armement en tant qu'instrument 
pour mener une politi q u e d'agression et d'expansion. Pour préserver l a paix et l a sécurité 
dans l e monde i l n'est que juste qu'elles devraient être les premières à réduire leurs 
superarsenaux. Ce principe devrait s'appliquer à tous les aspects du désarmement. Une 
f o i s qu'elles auront sensiblement réduit leirrs armements et diminué l e large écart o¡ux 
existe entre le i i r s arsenaux et ceux des autres Etats dotés d'armes nucléaires et des 
Etats militairement importants, ces derniers devront se joindre aux superpuissances pour 
réduire leurs armements dans des proportions raisonnables. 

2) Le principe de l a sécurité universelle- pour tous les Etats. Aucxme des diverses 
mesures et phases de désarmement ne devrait porter atteinte à l a sécurité des Etats, 
Aucun Etat ne doit être autorisé à conserver ou à augmenter sa supériorité m i l i t a i r e et 
à bâtir sa propre "sécurité" sux l'insécurité d'autres Etats, Le principe de l a "sécurité 
égale" ne doit pas s'appliquer uniquement aux deux superpuissances, mais d'une manière 
universelle à tous les Etats du monde. 
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3) Le principe de l'importance égale du désarmement nucléaire et du désarmement 
classique. Etarlt donné que l a guerre nucléaire constitue ime énorme menace pour 
l'humanité, l e problème du désarmement nucléaire devrait être rapidement et e f f i 
cacement résolu. Mais les armements classiques représentent les quatre cinquièmes 
des dépenses m i l i t a i r e s mondiales et l ' u t i l i s a t i o n d'armes classiques à l a guerre 
constitue une menace très réelle et directe pour l a paix et l a sécurité internationales. 
Aucun Etat ou bloc m i l i t a i r e ne doit être autorisé à u t i l i s e r s o it une supériorité 
nucléaire soit une supériorité en arm.es classiques pour menacer d'autres pays. I l 
conviendrait donc d'accorder toute l'attention requise au désarmement classique également 
Ce n'est que s i l e désarmement nucléaire et l e désarmement classique sont menés de 
front que l'on pourra réaliser des progrès en vue de diminuer l e risque d'une guerre 
mondiale. 

4) La question du désarmement concerne l a sécurité et les intérêts de tous les 
Etats. Tous les Etats du monde, quelles que soient leurs dimensions, qu ' i l s soient 
nucléaires ou non nucléaires, ont l e droit de pa r t i c i p e r dans des conditions do pleine 
égalité aux délibérations, aux négociations et aux solutions relatives-aux problèmes 
de désarmement. L'organisation et les procédures du mécanisme de-désarmement devraient 
être démocratisées. Ce mécanisme devrait être à l ' a b r i des manipulations et du contrôle 
des superpuissances et refléter pleinement l e s exigences et le s voeux de tous l e s 
Etats. Le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans l e domaine du désarmement 
devrait être renforcé. 

5) Des mesures rigoureuses ot efficaces de vérification et de contrôle i n t e r 
nationaux devraient être prévues pour toutes les mesures de désarmement dans tous les 
domaines, pour assuxer leur application effective. 

Tous l e s principes susmentionnés ont déjà été évoqués dans l e Document f i n a l 
adopté à l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement et dans les rapports de l a Commission du désarmement. Le programme global 
de désarmement devrait préciser clairement ces importants principes. 

4. Le but recherché en adoptant les mesures de désarmement est de réaliser les 
objectifs du programme global de désarmement. Les priorités et les phases des 
différentes mesures devraient être fixées conformément à l ' e s p r i t des principes 
essentiels du programme global de désarmement. Un délai pourrait être fixé à t i t r e 
i n d i c a t i f pour chaque phase, a f i n de favoriser l'exécution et l'examen périodique 
de c e l l e - c i . Sur cette base, nous aimerions f a i r e les propositions ci-après en ce 
qui concerne les principales mesures s 

1) Mesures et actions effectives à prendre, à t i t r e p r i o r i t a i r e , en matière de 
désarmement nucléaire, de désarmement classique ot d'interdiction des arraes chimiques 
et des armes biologiques. 

a. Désarmement nucléaire 

L'objectif ultLme du désarmement nucléaire est l ' i n t e r d i c t i o n complète et l a 
destruction totale des armes nucléaires et de leurs vecteurs. Dans l a première 
phase du désarmement nucléaire les deux Etats qui possèdent le s plus grands 
arsenaux nucléaires devront immédiatement cesser toutes activités visant à 
améliorer l a qualité et à accroître l a qjiantité de leiors armes nucléaires, 
mettre f i n à leur course aux armements nucléaires et commencer à réduire l e 
nombre de leurs armes nucléaires. A t e l l e s ou t e l l e s phases du désarmement 
nucléaire, les autres Etats dotés d'armes nucléaires se joindront à eux pour 
réduire leurs armements nucléaires dans des proportions raisonnables, pour 

http://arm.es
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a r r i v e r , en f i n de compte, à l a destruction totale des armes nucléaires. Avant 
de parvenir au désarmement nucléaire, et pour diminuer l a menace nucléaire 
contre l e s Etats non dotés d'armes nucléaires, tous l e s Etats dotés d'armes 
nucléaires devront s'engager inconditionnellement à ne pas u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r d'axmes nucléaires contrr des Etats non dotés d'armes nucléair<js. 

b. Réduction des armes classiques 

Les Etats qui possèdent les arsenaux l e s plus importants d'armes classiques 
devront mettre immédiatement f i n à leur course aux armements classiques. A 
t i t r e de première mesure, i l s s'engageront à s'abstenir de toute agression armée 
contre d'autres pays ou à toute occupation m i l i t a i r e de ceux-ci. EL s devront 
être l e s premiers à réduire considérablement leurs armes et armements lourds et 
de types nouveaux, en p a r t i c u l i e r leurs armes et armements o f f e n s i f s . A t e l l e s 
ou t e l l e s phases du désarmement classique, d'autres Etats militairement importants 
se joindront à eux рогп? réduire leurs armements classiques dans des proportions 
raisonnables. 

c. Armes chimiques et biologiques 

Toutes les armes chimiques et biologiques devront être complètement in t e r d i t e s 
et totalement détruites. En attendant l a réalisation de cet o b j e c t i f , tous l es 
Etats devront s'engager sans équivoque à ne pas u t i l i s e r d'armes chimiques 
ou.biologiques. 

d. Interdiction de tous nouveaux types d'armes de destruction massive. 

2) Adoption de mesures régionales visant à préserver l'indépendance, l a souveraineté 
et l a sécurité de tous l e s Etats. Divers types de zones exemptes d'armes nucléaires, 
de zones de paix et de zones de paix, de liberté et de neutralité pourront être 
créés conformément aux voeux des Etats intéressés. Tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires devront s'engager inconditionnellement à ne pas u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r d'armes nucléaires contre ces zones. Toute tentative de l a part d'un 
Etat quel q u ' i l s o i t d'acquérir une forme cuelconque d'hégémonie dans ces zones зетг. 
i n t e r d i t e et toutes l e s formes de présence m i l i t a i r e étrangère seront .éliminées. 

5- Grâce- à sa négociation et à son élaboration consciencieuses par tous l e s Etats, 
l e programme global de désarmement, qui doit être examiné et adopté par l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, guidera et 
stimulera les progrès futurs sur l a voie du désarmement. En conséquence, tous l e s 
Etats devraient s'engager à déployer un maximum d'efforts en faveur de son a p p l i 
cation et de sa réalisation. 
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Elimination des agents chimiques 

Le présent document a pour objet de passer en revue les méthodes courantes 
d'élimination d'agents de guerre chimique et eh p a r t i c u l i e r de communiquer au Comité 
du désarmement les informations les plus récentes sur l'expérience acquise par l e 
Canada en matière d'élimination de stocks d'agent moutarde provenant de l a 
Seconde guerre mondiale. 

METHODES D'ELIMINATION 

Pendant des années, on a utilisé гш certain nombre de méthodes pour détruire 
des produits chimiques toxiques : 

a) dispersion dans l'atmosphère; 

b) .combustion dans l'atmosphère; 

c) enfouissement sous terre; et 

d) rejet en mer. 

Dans chaque cas,- l e soin était laissé à l a nature de disperser ou dé détoxifier ces 
produits. Malheureusement, ces procédés n'ont pas toujours donné les résultats 
escomptés, puisque les produits chimiques ont pollué l'environnement et, dans 
certains cas, ont représenté ил danger pendant de nombreuses années. Au cours de 
ces deux dernières décennies, i l est apparu de plus en plus q u ' i l f a l l a i t détruire 
les matières dangereuses sous contrôle et que seuls les résidus les plus inoffehsiî's 
devaient être rejetés dans l'environnement. Les produits chimiques toxiques 
doivent être considérés individuellement, car chacun d'eux peut exiger un procédé 
de destruction différent, en p a r t i c u l i e r s i l'opération doit être.chimique. Les 
dispositions législatives régissant l'élimination dans l'environnement peuvent 
varier d'un pays à l'autre, mais l e rejet de matières dangereuses dans l ' a i r ou 
dans les eaux touchera de l a même manière tous les pays. Les méthodes indiquées 
ci-dessus ne sont, donc plus considérées comme acceptables pour l'élimination 
des agents chimiques. 

Une grande variété de produits chimiques toxiques ont été utilisés ou proposés 
comme agents de guerre, et i l peut être u t i l e de passer en revue des méthodes 
appropriées pour letir élimination. Vo i c i donc une brève étude de quelques-uns 
des types d'agents les plus courants. 

GE.81-61234 
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Acide cyanhydrique, chlore, phosgene, chlorore de cyanogène 

Tous ces agents ont été utilisés durant l a première guerre mondiale et font 
partie de ce q u ' i l est convenu d'appeler les "agents à double f i n " , puisqu'ils ont 
des applications commerciales courantes. En raison de leur toxicité relativement 
f a i b l e et de l a possibilité largement répandue de protéger d'une manière s a t i s 
faisante l e s voies respira,toires, leur utilité comme agents de guerre est désormais 
marginale. S i des stocks de ces matières devaient être déclarés dans l e cadre 
d'un nouveau traité, i l s erait nécessaire d'envisager leur élimination. Tous ces 
produits réagissent chimiquement et pourraient facilement être détruits au moyen 
de nombreuses réactions. ITs sont au-ssi relativement-volatils et pourraient aisément 
être rejetés dans l'atmosphère, bien que cela entraînerait une p o l l u t i o n i n u t i l e . 
I l s erait de l o i n préférable de ne pas détruire des stocks de ce genre, mais de 
les u t i l i s e r , de même que tous les autres agents à double f i n , pour des besoins 
i n d u s t r i e l s légitimes, même s ^ i l f a l l a i t pour cela perforer et vider des obus ou 
autres munitions. 

Agents arsenicaux 

Quelques composés à base d'arsenic, t e l s qtic l a le\/'isite, l'adamsit-e-et 
d'autres arsines, ont été utilisés pendant l a première guerre mondiale, et d'autres 
encore ont f a i t l'objet de recherches pendant l a seconde guerre mondiale. Des 
produits arsenicaux ont aussi été fabriqués comme in s e c t i c i d e s , mais i l s sont 
désormais i n t e r d i t s dans de nombreux pays en raison do leur toxicité, qui persiste 
dans l'environnement. La toxicité do l'arsenic ot de ses composés n'est pas f a c i l e 
à supprimer, même par des réactions chimiques ou l'incinération. I l reste finalement 
un résidu toxique, q u ' i l faut r e s t i t u e r à l'environnement. C'est là un problème qui 
est également courant dans les eirploitations minières et les fonderies, et de nombreux 
travaux do recherche sont effectués pour trouver des moyens d'éliminer les 
résidus arsenicaux. Normalement, on g r i l l e les matières arsenicales pour obtenir 
du AS2O5, qui est ensuite stocké, généralement sous t e r r e . Quelques composés 
arsenicaux ont trouvé des applications commerciales et i l serait peut-être possible 
de convertir-.certains stocks m i l i t a i r e s en matières u t i l e s . Récemment,. on a aussi 
trouvé quelques u t i l i s a t i o n s pour l'arsenic élémentaire,' 

Agent moutarde 

C'est un composé assez persistant dans l'environnement. I l ' e s t hydrophobe et 
ne manifeste pas de tendance à l a migration dans l a t e r r e . I l n'est pas facilement 
attaqué par les micro-organismes du s o l . L'on trouve encore des sols contaminés par 
l'agent moutarde au cours de l a seconde guerre mondiale et dégageant une forte 
•vapeur l o r s q u ' i l s sont fraîchement retournés. L'agent moutarde, qui est plus louxd 
que l'eau et non miscible, constitue donc une соггсЬо sous e l l e . La formation d'acide 
empêche rapidement toute hydrolyse qui peut se produire à l ' i n t e r f a c e . C'est 
pourquoi l'agent moutarde rejeté en mer ne sera pas détruit par l'eau de mer en cas 
de f i i i t e du conteneur. I l aura tendance à former une couche au fond. S ' i l est 
déversé on eau profonde, i l finira-vraisemblablement par s'incorporer ашс fonds 
marins au fur et à mesure de l a croissance des dépôts normaux. Toutefois, en eau 
peu profonde, des courants peuvent l'entraîner vers-le rivage, ou des vagues peuvent 
en amener des gouttelettes à l a surface. Des munitions реил'-ent être rejetées sur 
les plages ou prises dans des f i l e t s de pêche. 

L'agent moutarde peut-être hydrolyse à un pH supérieur à 10 par chauffage et 
agit a t i o n , mais l'élimitation des produits à l'odeur nauséabonde continue de poser 
XŒi problème. L'expérience acquise par l e Canada dans l ' a p p l i c a t i o n de cette technique 
sera décrite plus l o i n dans l e présent document. L'agent moutarde peu.t facilement 
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être brûlé. Une fiunéo noire épaisse contenant do l'acide chlorhydrique ot des 
acides à base do soufre se dégage alors âs.ns l'atmosphère. La méthode d'élimination 
l a plus satisfaisante consiste peut-être à incinérer l'agent moutarde sous 
Gonfincnent et à laver efficacement les effluents роггг.éliminer los acides. Les 
sels obtenus par neutralisation sont suffisamment inoffonsifs pour être rejetés 
dans l'environnement. . On pout obtenir aujotird'hui dans l e conmerco des inciné
rateurs efficaces .et.., d.ans l e Chemical Agent a.nd Inanitions Disposai System (CMÎDS) 
des Etats-Unis (Sys.tème'd'élimination des agents et munitions chimiques), i l est 
f a i t appol à un procédé d'incinération. Une description des procédés CAI-IDS a été 
donnée au cours d'une v i s i t e à l ' i n s t a l l a t i o n do Toole effectuée en mai 1970 par 
les part'icip'ahts a-u sixième Colloque Pu.g\fash sur l e désaj-Tiement chinique, qui ont 
reçu copie de l a déclaration f i n a l e , de mai's 1977, i-elative à l'impact sur l'environ-
neraent, dans l.o.quelle sont donnés des détails techniques. Une nouvelle description 
du CAIIDS a été présentée au séminaire d'experts organisé par l e Groupe de tra.vail 
spécia.1, sur les armes chimiques on j u i n 1980. 

To.xines' protéiques 

Los composés de ce type proviennent de sou.rGes nattirelles (poisson-boule, 
coqiiillages et crustacés, venins, micro-organismes, graines de r i c i n , etc.) et 
contiennent los matières les plus toxiques connues, certaines étant, même plus 
toxiques que les agents neurotoxiques. la, plupa:rt no peuvent être traité's 
Toutefois, i l s'a.git nomalenont de matières solides, qui doivent êti-e ingérées 
pour produire leur e f f e t , do sorte qu'elles n'ont généralement pas été adoptées 
Qommo moyens do guerre chimique. Celles qui sont d'origine microbiologiques peuvent 
être répandues en u t i l i s a n t l e micro-organisme comme vecteur. E l l e s sont alors 
classées comme agents biologiques et les toxines on général sont couvertes par l a 
Convention sur les'a.rmes biologiques. I l est f a c i l e de dénaturer et do détoxifier 
les protéines toxiques en les chauffant, généralement à plus de 100 °C, 

Agents G (méthylfluorophosphonates) 

L'on sait quo certains récipients contenant du sarin ont été immergés cn mer, 
LG'S agents G sont hydrolyses par l'eau de mer ot leur période est de quelques heures, 
de sorte qxic des f i i i t e s provenant d'obus ou de conteneurs ne devraient pas représenter 
un risque prolongé, particulièrement on eâ u profond.ei toutefois, l'inquiétude du 
public cmpccho maintenant de poursuivre l'immersion d'agents G en mor. Ces argents-
peuvent être incinérés dans des sj'-stèmos confinés, mais de grandes .précautions doivent 
alors être prises en matière de séc-Lirité.- I l s sont facilement détruits par hydrolyse en 
milieu a l c a l i n . Des solvants organiques сотгло l ' a l c o o l ou l'acétono f a c i l i t e n t 
l a réaction, par s o l u b i l i s a t i o n , L'iiydrolyse avec do l'bydroj:yde de sodimi en. 
solution aqueuse est l a méthode utilisée pour l'élimination du sarin.dans^ le- • 
système C/JCDS des Etats-Unis. 

Agents V 

Ces matières sont э-ussi hydrolysées par l'eau do mer, . Toutefois,. quelques 
acides phosphoniques résultant de cette réaction sont eux-mêmes toxiqiies ot résistent 
suffisamment à une nouvelle hydrolyse; cotte méthode d'élimination n'est donc pas 
pratique. Les agents Y peuvent être detoxifies par ; hydrolyse en milieu a l c a l i n , , 
mais un solvant organique est généralement nécessaire pour les rendre plus solubles. 
I l s peuvent aussi être osydés avec un chlorure огг. du chlore, et c'est là la, base 
dos techniques de decontamination dans ce domaine. La chlorolyse cn milieu acide 
est l e procédé utilisé dans l e système Cilt̂ EDS des Etats-Unis. Comme pour les agents G, 
d,.e très grandes précautions doivent être prises en matière de sécurité dans toute 
i n s t a l l a t i o n d'élimination, a f i n de protéger tant ceux qui y t r a v a i l l e n t que les 
écosystèmes environnants. • 
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DDT 

Cette matière et les insecticides apparentés ne sont pas des agents de guerre 
chimique, mais i l s sont aujourd'hui i n t e r d i t s dans de nombreux pays et les problèmes 
que pose leur elimination sont caractér^^stiques de ceux que l'on rencontre pour de 
nombreux produits chimiques et déchets i n d u s t r i e l s toxiques* Dans l'environnement, 
l e DDT se décompose très lentement et peut s'accumuler à l'intérieur de certains 
végétaux, animaux, oiseaux ou poissons. L'élimination complète du DDT exige une 
incinération sous confinement à des températures très élevées ( l 700°F), I l faut 
laver les effluents pour éliminer les acides. 

Pour répondre aux exigences en matière d'environnement et de sécurité, i l faut 
souvent prendre des mesures extrêmes et très onéreuses, a f i n de détruire les stocks 
d'agents de guerre chimique. Une première description de l'élimination de l'agent 
moutarde à S u f f i e l d a été donnée dans l e document CCD/454 du 16 j u i l l e t 1974* 
La destruction a été terminée en 197^, et l'élimination des hydrolysats sé poursuit 
lentement depuis cette époque. On trouvera ci-après une description à jour du 
procédé. 

ELIMIMTIOH DE L'AGEICT MOUTABDE AU CAMDA 

Pendant l a Seconde guerre mondiale, l e Canada, comme de nombreux autres pays, 
avait f a i t des provisions d'agents de guerre chimique pour l e cas où i l faudrait 
mener une guerre des gaz. Au début de l a guerre, i l avait obtenu des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni une certaine quantité d'agent moutarde. Cet agent a ensuite été 
fabriqué au Canada, selon l e procédé au t h i o d i g l y c o l , dans une usine spéciale 
construite en 1941 à Cornwall, dans l'Ontario, Cette usine a cessé de fonctionner 
en 1945 et a été démantelée en 1946. On ne fabriquait pas d'agent moutarde à 
Suf f i e l d mais, en raison de son rôle essentiel en tant que siège du Centre d'essais 
d'armes chimiques pour l e Commonwealth, on y a créé une grande capacité de stockage, 
et d'importants stocks canadiens y ont été constitués. L'on en a utilisé un peu 
pour des essais en temps de guerre et des expériences sur l e t e r r a i n . A l a f i n de 
la guerre, l e gros de l'agent moutarde restant à S u f f i e l d a été stocké dans quatre 
grands réservoir э.souterrains en béton £"дх parois revêtues de plomb. Comme i l 
aurait été d i f f i c i l e d'emballer cette matière pour s'en débarrasser a i l l e u r s , on 
l' a laissée sur place pour l ' u t i l i s e r pour des expériences. Après l a découverte 
des agents neurotoxiques, e l l e n ' o f f r a i t plus guère d'intérêt du point de vue 
expérimental et e l l e a donc été peu utilisée. 

Vers 1972, des changements étant intervenus dans l a poli t i q u e canadienne, on 
a estimé que l'agent moutarde ne présentait plus d'utilité pour les forces 
canadiennes. Des mesures des niveaux de f l u i d e et de simples calculs de masse 
volumique ont permis de déterminer q u ' i l r e s t a i t environ fOO tonnes de liqui d e dans 
les réservoirs, malgré une certaine décomposition et l a séparation de couches 
d'impuretés. Toutefois, l'analyse a montré qii'une grande partie du liqtii d e était 
encore de l'agent moutarde. 

Le moyen l e plus simple d'éliminer cet agent aurait été de l e brûler à l ' a i r 
l i b r e ou de l'immerger en mer mais, en raison des progrès de l a science de 
l'environnement, i l est actuellement exclu de procéder de l a sorte. L'enfouissement 
dans l e s o l est également hors de question. Une solution idéalê  aurait consisté à 
brûler l'agent moutarde dans un destructeur thermique et laver les gaz brûlés роггг 
éliminer les acides, Еп'19б9, un grand dest3?ucteur thermique avait été construit 
à S u f f i e l d pour détruire des stocks de DDT subsistant après l ' i n t e r d i c t i o n de 
l'emploi de ce produit comme in s e c t i c i d e . Ce destructeur était disponible, mais 
i l se trouvait au milieu d' i n s t a l l a t i o n s d'entretien de réservoirs construites 
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après l u i . I l n'était pas possible de transporter sans danger l'agent moutarde 
jusqu'au destructeur par camions ou par conduite. Le coût du déplacement de ce 
destructeur vers un emplacement plus sûr ou de l a construction d'un nouveau 
destructeur étant très élevé, on a étudié l a possibilité d'appliquer des méthodes 
chimiques, plus économiques. 

I l a été rendu compte en détail de cette étude dans l e document CCD/454. 
Finalement, on a montré que l'agent moutarde pouvait être facilement détruit par 
hydrolyse en milieu a,lcalin. I l f a l l a i t chauffer pour amorcer l a réaction, mais 
c e l l e - c i est exothermique ot l'on at t e i n t rapidement un maximum d'environ 95*'C. 
I l f a l l a i t aussi bien agiter, et l'on a constaté que l a chaux était une base peu 
onéreuse convenant bien pour maintenir l e pH au-dessus de 10. Le produit de l a 
réaction était une suspension épaisse non vesicante de chaux, de sels de 
thiod i g l y c o l dans de l'eau. L'agent moutarde du DRES ̂  a été détruit par l o t s de 
huit tonnes sur une période de t r o i s ans. Le t r a v a i l n'a pu être effectué pendant 
l' h i v e r , car tout l e matériel était exposé aux intempéries et l'agent moutarde se 
congelait dans les réservoirs. L'élimination a également été ralentie par quelques 
pannes de matériel, en p a r t i c u l i e r dans les générateurs de vapeur et les agitateurs. 
L'hydrolyse du dernier l o t d'agent moutarde a été effectuée l e 18 octobre 1976. 

Los hydrolysats ont été placés tout d'abord dans un réservoir do réserve, puis 
dans chacun des autres réservoirs à mesure qu' i l s étaient vidés de leur agent 
moutarde. On a agité l'hydrolysat et on l ' a maintenu à un pH supérieur à 10 a f i n 
de neutraliser les traces d'agent moutarde qui ne pouvaient être éliminées des 
réservoirs à l'aide des pompes. Une fo i s r e f r o i d i et on 1'absence d'agitation, 
l'hydrolysat s'est séparé en doux couches, l a couche supérieure étant principalement 
de l'eau contenant des sels dissous,et l a couche inférieure un gel sirupeux épais 
de thiodiglycol et d'impuretés solides. 

Les premièreo expériences d'élimination d'hydrolysat d'agent moutarde sont 
décrites dans l e document CCD/454. Ce sont finalement plusieurs m i l l i e r s de gallons 
qui ont été incinérés dans l e destructeur thermique. Dans ce processus, l'eau s'est 
évaporée, l e thiodiglycol s'est consumé et les sels se sont dispersés en un aérosol-
f i n . On a ajouté au destructeur une haute cheminée, de sorte que tous les produits, 
y compris les solo sous forme d'aérosol, ont pu être dispci-sés à une hauteur 
permettant de répondre à toutes les normes d'émission, ílalheureusement, les sels 
n'étant pas entièrement réduits à l'état i'aérosol, l a cheminée et l e destructeur 
se sont progi-essivemont encrassés. 

On a aussi procédé à des expériences en répandant l'hydrolysat en bandes dans 
des p r a i r i e s pour en déterminer les effets. Des études effectuées par des experts 
ont montré que l o thi o d i g l y c o l était rapidement consumé par des micro-organismos. 
Toutefois, les sols, principalement l e chlorure de calcium et l a chaux, retardaient 
l a croissance de certaines herbes. I l a finalem.ont été mis f i n à cos expériences 
et l a p r a i r i o retrouve aujourd'hui son aspect normal. 

Une f o i s l'hydrolyse terminée, i l n'était plus possible de continuer d'agiter 
l'hydrolysat. On a laissé l a séparation s'opérer dans l a matière non éliminée ot, 
au bout d'un certain temps, les couches aqueuses ont été retirées et évaporées dans 
une fosse. 

2У Defense Research Establishment, S u f f i e l d . 



CD/175 
page 6 

A l'heure actuelle, les cinq réservoirs sont intacts et au fond de chacun d'eux 
subsiste une f a i b l e couche de t h i o d i g l y c o l . I l est possible que des traces d'agent 
moutarde soient piégées dans les revêtements de plomb, bien que des échantillonnages 
et des analyses n'aient pas permis d'en détecter l a présence. Des études ont été 
effectuées pour pouvoir recommander des moî -ens appropriés .de décontamination et de 
destruction des réservoirs. L'on a envisagé de récupérer le plomb, mais, pour des 
raisons de sécurité, i l a été décidé d'y renoncer. De même, l e t h i o d i g l y c o l restant 
ne sera pas enlevé. L'on négocie actuellement des contrats potu? découper en 
sections l e dessus et l a partie supérieure des parois en béton des réservoirs et 
de les descendre dans l a cavité. Comme ces réservoirs sont enterrés à plus de 50 ^, 
on recouvrira ensuite l e tout de terre puis on y sèmera de l'herbe. Ce t r a v a i l 
devrait être terminé en I98I. 
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HONGRIE 

Docmerit de t r a v a i l 

Proposition tendant à organiser des réunions officieuses du Coaitá 
du désarmeaent, avec l a par t i c i p a t i o n d'experts gouvemenentaux 

qualifiés, sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de 
l a fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive 

et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes 

1. La question de l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a fabrication de 
nouvea-ux types d'armes de destruction massive et de nouveaux sji-stemes de t e l l e s armes 
figure dep-uis longtemps à l'ordre du joixr du Comité du désarmement. Cependant, 
jusqu'à présont, i l n'y a pas eu de négociations sérieuses s-ur cette importante 
question au. Comité, en raison des divergences de vues concernant l a façon d'aborder 
ce problème complexe. 

2, La délégation hongroise reste convaincue que le moyen le plus efficace d'aborder 
cette question ser a i t de créer un groupe spécial d'experts gouvernementaux: qualifiés. 

Toutefois, compte tenu des divergences de -vues, des diverses propositions et 
idées avancées à cet effet et de l a nécessité reconnue de continuer à examiner l a 
question de l a création o f f i c i e l l e d'un groupe d'experts, l a délégation hongroise 
propose, à t i t r e de mesure i n i t i a l e , que le Comité du désarmement tienne des 
réunions officieuses, avec l a pa r t i c i p a t i o n d'e:q?erts gouvernementaujc qualifiés, 
de préférence au cours de l a dcvixièmc moitié de sa session de 1981. La durée de 
CCS réunions, ot les dates où e l l e s se tiendraient pourraient être fixées en 
fonction du programme do t r a v a i l du Comité qui doit être établi pour l a deuxième 
partie de l a présente session. 

3- Les exports participant aux réunions officieuses pourraient s'occuper des 
principaux aspects de ce vaste sujet, notamment les suivants г 

a) examen des questions r e l a t i v e s à l a définition des nouveaux types d'armes 
de destruction massive, a i n s i que des critères permettant de ranger des armes 
déterminées dans certaines catégories d'armes nouvelles do destruction massive, 
compte tenu de l a formule de 194Q, et en prenant aussi en considération les progros 
réalisés dans le domaine de l a science et do l a teclmique. 

b) examen des tendances de l a tecl-mologie, en p a r t i c u l i e r dans l e domaine 
m i l i t a i r e , en i d e n t i f i a n t les domaines p a r t i c u l i e r s o-ù les progrès accomplis 
permettant d'envisager l'apparition de nouvelles armes de destruction massive, 

c) recommandation au Comité du désarmement au sujet des méthodes à employer 
pour poursuivre les travaux et les négociations, y compris l a création d'un groupe 
spécial d'experts, 

d) autres aspects pertinents que les experts pourraient juger nécessaire de 
porter à l'attention du Comité, 

GE.81-6X258 
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4. Les expeirts des Etats non membres du Comité seraient l i b r e s de p a r t i c i p e r à 
ces réunions. 

5. Compte tenu des résultats de l'examen des questions ci-dessus, l e Comité 
pourrait envisager d'élaborer des recommandations quant aux méthodes à adopter pour 
poursuivre les travaixx et les négociations sur des accords interdisant l a mise au point 
et l a fabrication de nouvea-ux types d'armes de destruction massive et, en p a r t i c u l i e r , 
concernant lo mandat éventuel d'un groupe spécial d'experts gouvemementatix sur ce 
problème. 

6. La délégation hongroise est convaincue que l'organisation de réunions officieuses 
du Comité siir cette question constituerait гдп pas en avant dans l'exécution des 
tâches qui l u i sont confiées en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point 
et de l a fab r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes. 
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LETTPÚ3 DATEE DU 1er AVRIL I9OI, ADRESSEE AU PRESIDENT DU СОШТЕ DU DESARI'M'ENT 
PAR LE REPRESENTAlff РЕРаШШТ DE L'ESPAGÎE, 

CONCERÎTMW LA DECISION PRISE P/Jl IE СОЖТЕ A SA 104ème SEANCE PLEíDERE, 
IE 10 FEVRIER I98I 

Comme suite à l a l e t t r e que il. de l a Gorce, Président en exercice au mois de 
février du Comité du désarmement, a adressée à l'Ambassadeur Finies, représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies, j ' a i l'honneur 
de vous informer que les questions que ti e n d r a i t à suivre l a délégation espagnole 
au sein des groupes de t r a v a i l cliargés de les étudier sont les suivantes s 

Armes chimiques; 

Garanties de sécurité négatives pour les pays non d.otés d'armes nucléaires. 

Etant donné que, par décision du Comité du désarmement et conformánent aux 
a r t i c l e s 55 à 35 du règlement intérieur, l'Espagne a été admise à as s i s t e r aux 
séances plénières et aux réunions officieuses d.u Comité a i n s i qu'aux réunions du 
Groupe de t r a v a i l spécial sur le programme global de désarmement, j ' a i le p l a i s i r 
de vous informer que M, Ignacio Ferrer assistera, à t i t r e d'e^q^ert, aux réunions 
que tiendra au mois d ' a v r i l l e Groupe de t r a v a i l sur les armes chimiques, aussitôt 
que le Comité réuni en séance plénière en aura a i n s i décidé. 

La délégation espagnole a aussi l ' i n t e n t i o n de se f a i r e représenter, par l'un 
de ses diplomates, aux réunions du Groupe de t r a v a i l sur les garanties de sécurité 
négatives pour les pays non dotés d'armes nucléaires. 

Je vous serais très reconnaissant, Honsieur l e Président, de me f a i r e connaître 
dès que possible l a décision qui sera prise à ce sujet. 

L ' A m b a s s a d o L i r , . 
R e p r é s e n t a n t p e r m a n e n t j 

(Signé) Enrique Domínguez Passier 

GE.81-61274 
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LETTRE DATEE DU 7 AVRIL 1931, ADRESSEE AU PRESIDEITT DU COIIITE 
DU DESARMIIEllT PAR IE REPRJ^ISEIITAÎIT PERIiAIEUT DE L'UUIOII DES 
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, GOIU'MIIQUAITi LA PLSPOITSE 
DU SECRETAIRE GEÎIERAL DU COIilTE CEUTIUL ])ü PARTI С01#ГОП13ТЕ 
DE Р'ШТЮН SOVIETIQUE ET PF^ESIDEIW DU PPdlSIDIUÎ-î DU SOVIET SUPIffilE 
DE L'URSS, lilOlIID BPuEJIbT, A L/i QUESTlOH QUI LUI AVAIT ETE POSEE 
PAR LE JûURïïAL GPJSC TA ША. 

A propos de 1'ехаыеп de l a question du rcniorcccient doc garanties de sécurité 
à donner atuc pays non nucléaires, j ' a i l'honneur de vous coiaïauniquer l a réponce 
du Secrétaire général du Conité contrai du P a r t i conirauniste de l'Union soviétique 
et Président du Présidiuri du Soviet suprême de l'URSS, Leonid Brejnev, à l a question 
qui l u i avait été posée par l e journal groc Ta Ilea. 

Je vous prie de bien vouloir l a f a i r e distribuer en tant que docuiaent o f f i c i e l 
du Comité du. désamieuent. 

(Si,2nc) V. ISSRAELYM 

EEPŒLiSE DE L.I. BREJilEV-A-LA OUESTIOIL.СШХ LUI AVAIT ETE FOSIS 
" ] á l f IE JOURÏTAL GREC "TA ISA" 

Question ; Monsieur l e Précident, dans l o discours qiie vous avez prononcé au 
XJĈ /Ième Congrès du P a r t i corjimmiste de l'Union soviétique, vous avez accorde une 
attention particulièro au relâchement de l a tension .intemationale. Vous avez 
notaiiffiient indiqué que l'URSS n'emploierait T)as d'an-joc nucléaires contre les paye 
non nucléci-ires qui n'a^utorisont pas l'implantation de cea armes sur leur t e r r i t o i r e . 
Votre déclaration peut-ollo prendre l a fonae de ga.ranticc concrètes pour des pays 
te l s que l a Grèce, par exemple ? 

.Réponse : L'Union soviétique a déjà déclaré maintes f o i s qu'elle n'emploierait 
jamais d'armes nucléaires contre dos pays qui renoncent à fabriquer et à acquérir 
des armes nucléaires et qui n'en possèdent pas cur leur t e r r i t o i r e . C'est déjà là 
une garantie suffiseamnent colide. Cependant, nous sommes prêts à a l l e r plus l o i n 
et à conclure à toti.t laonient un accoi-d r-pécial a.voc n'importe quoi рэ.;/с non nucléaire, 
y compris bien entendti l a Grèce, s i c e l l e - c i , de son côté, s'engage à ne pas avoir 
d'armes nucléaires sur con t e r r i t o i r e . 

Je s a i s i s cette occasion pour souîiaiter, an noD des hoimaos et dos femmes 
soviétiques, paix ot prospérité au peuple groc. 

"Pravda'', 4 a v r i l 1981 

GE.81-61373 
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БОСиМШТ DE TRAVAIL DU ROYAUIÍD-UNI Sm LA QUESTION DES /JÎRANGEMENTS 
INTERNATIONAUX ЕГР1 CAGES POUR G^ANTIR IES ETATS NON DOTES 

D'j\RiœS FUCLUllRES CONTRE LE PLECOURS OU LA lŒNACE 
DU RECOURS ТЖ .YRl'ES NUCIU/lIRES 

Introduction 

Le Royaume-Uni a donné aux: Etats non dotés d'armes nucléaires, à l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, 
en 1978> 'une garantie de sécurité contre une attaque nucléaire. D'autres Etats 
dotés d'armes nucléaires ont également donné de t e l l e s garanties. Depuis l o r s , l a 
question des airrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l e гесогл?̂  ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires a été longuement débattue à l'Organisation des Nations Unies, à l a 
deuxième Conférence d'examen du Traité sur l a non-prolifération et surtout au Comité 
du désarmement. Le présent docxunent a pour objet de bien préciser l a position du 
Gouvernement britannique. 

Garantie donnée par l e Royaume-Uni aux Etats non dotés d'armes nucléaires 

Le 2 j u i n 19785 dans son intervention à l a session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement, M. James Callaghan, alors 
Premier ïlinistre, a parlé de l a question des engagements de l i m i t e r l ' u t i l i s a t i o n 
des armes nucléaires, "La politique de mon pays établie de longue date", a - t - i l 
f a i t observer, "est q u e ces arômes ne devraient jamais être utilisées sinon dans des 
cas de légitime défense et dans les circonstances les plus extrêmes". Puis i l a 
ajouté : 

"Je reconnais toutefois que les Etats qui ont renoncé aux armes nucléaires ont 
le d r o i t d'attendre des autres Etats l'assurance spécifique que les armes 
nucléaires ne seront pas utilisées contre eux. Mon pays en est conscient et 
souhaite que des тезгдгез interviennent en ce sens. En février, nous avons 
proposé que cette a f f a i r e soit étudiée au sein de l a présente session 
extraordinaire." 

Le 27 j u i n 1978» devant l e Parlement, l e Secrétaire d'Etat aux aff a i r e s 
étrangères et aux aff a i r e s du Commonwealth d'alors, se référant à l a déclaration 
du Premier Ministre, a donné une assurance formelle, que l e chef de l a délégation 
du Roya\ime-Uni a renouvelée l e jcur suivant à l a session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Le texte de cette assurance était l e 
suivant : 

/ Nouviau tirage pour r a i s n i s teclTrlqu.e3. 
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"Le Reyaume-Uni est maintenant officiellement prêt à fournir une t e l l e 
assurance. En. conséquence, au nom de mon Gouvernement, je donne aux Etats 
non dotés d'armes nucléaires parties au Traité sur l a non-prolifération ou à 
d'autres engagements ayant force contraignante s u r l e plan international et 
visant à ne pas fabriquer n i acquérir d'engins explosifs nucléaires, l'assurance 
suivante : l a Grande-Bretagne s'engage à ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires 
contre ces Etats, excepté dans l e cas d'une attaque 'contre l e Royaume-Uni, ses 
t e r r i t o i r e s dépendants, ses forces armées •̂ u ses alliés, par un de ces Etats, 
en association ou a l l i a n c e avec un Etat doté d'armes nucléaires." 

Le 12 août 1980, cette assurance a été réaffirmée à l a deuxième Conférence d'examen 
du Traité sur l a non-prolifération par l e Ministre d'Etat aux a f f a i r e s étrangères 
et aux a f f a i r e s du Commonv/ealth. Cette assurance demeure en vigueur, et e l l e demeure 
inchangée. 

Portée de l a garantie du Royaume-Uni 

La garantie donnée par l e Royaume-Uni est donc pleinement en vigueur et s'étend 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires qui sont parties au Traité sur l a non-
prolifération ou à d'autres engagements de caractère crntraignant sur l e plan 
international de ne pas fabriquer ou acquérir de d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires. 
Ces Etats sont tenus d'accepter pour toutes leurs activités nucléaires pacifiques 
les garanties organisées par l'Agence internationale de l'énergie atomique. En 
acceptant a i n s i l e Traité sur l a non-prolifération et les garanties de l'AIEA, les 
t r o i s quarts des Etats du toonde ont effectivement démontré qu'ils'-étaient vérita
blement des Etats non dotés d'armes nucléaires. Voilà une des raisons pour lesquelles 
l e Royaume-Uni ne donne cette garantie qu'aux Etats qui ont accepté ces obligations. 

L'autre raison est que l e Royaume-Uni t i e n t à reconnaître les obligations 
souscrites par les Etats non dotés d'armes nucléaires parties au Traité sur l a non-
prolifération ou à d'autres engagements analogues de caractère contraignant sur l e 
plan i n t e r n a t i o n a l . Ce faisant, l e Royame-Uni estime q u ' i l appuie les o b j e c t i f s 
de non-prolifération auxquels s'est vouée l a communauté internationale. 

L'approche du Royaume-Uni à l a question de l a portée diffère de c e l l e qui est 
proposée dans les deux projets de convention dont l e Comité du désarmement a été 
s a i s i par l e Pakistan et l'Union soviétique. Le projet de convention présenté par 
l e Pakistan demande aux Etats dotés d'armes nucléaires d ' o f f r i r des garanties aux 
"Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne sont pas parties aux arrangements 
r e l a t i f s à l a sécurité nucléaire ccnclus par certains Etats dotés d'armes nucléaires". 
Cette formule semble se heurter à deux difficultés principales. Premièrement, e l l e 
ne se borne pas à étendre l a garantie aux seuls Etats non dotés d'armes nucléaires 
qui ont clairement prouvé leur statut d'Etat non doté d'armes nucléaires en acceptant 
des garanties par leur adhésion soit au Traité sur l a non-prolifération soit à tout 
autre engagement analogue de caractère contraignant sur l e plan international 
de ne pas fabriquer ou acquérir de d i s p o s i t i f s esiplosifs. Deuxièmement, parce que, 
de l ' a v i s du Royaume-Uni, i l n'y a aucune raison pour que des Etats non dotés d'armes 
nucléaires parties à des arrangements de sécurité nucléaire de certains Etats dotés 
d'armes nucléaires, ne bénéficient pas de l a garantie de sécurité du Royavune-Uni à 
condition tmiquement q u ' i l s n'attaquent pas l e Royaume-Uni, ses t e r r i t o i r e s dépendants, 
ses forces armées ou ses alliés, en association ou en a l l i a n c e avec un Etat doté 
d'armés nucléaires. De plus, i l ne serait pas f a c i l e de déterminer quels sont les 
Etats qui sont parties à des "arrangements" de sécurité nucléaire de "certains" Etats 
dotés d'armes nucléaires. En revanche, l a portée de l a garantie du Roya"ume-Uni 
repose sur l e critère f a c i l e à comprendre et à établir de l'adhésion au TKP ou à 
un engagement analogue. 
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Le projet de convention proposé par l'Union soviétique ot d'autres pays demande 
auîc Etats dotés d'armes nucléaires de donner des assurances "aux Etats non 
nucléaires parties à la, présente convention qui. renoncent à fabriquer et à acquérir 
des armes nucléaires et no possèdent pas .d'armes nucléaires sur l e u r t e r r i t o i r e ou 
dans quelque sono que ce soit se trouvant sous leur j t i r i d i c t i o n et leur contrôle, • 
sur terre, en mer, dan.s l'atmosphère ou dans l'espace extre,-atmosphérique". Cette,-, 
formule soulève un certain nombre de difficultés. 

Premièrement, e l l e ne contient, e l l e non plus, s.ucune définition c l a i r e d'\m 
Etat non doté d'armes nucléaires qui s o i t comparable à col l e qui figure dans l a 
garantie du Royaume-Uni. Devo:ièmement, l a garantie, proposée par l'Union sovié
tique parle "d'armes nucléaires" plutôt que de " d i s p o s i t i f s c:фlosifs nucléaires". 
Cette dernière e>rpreosion est préférable étant donné qu'elle couvre clairement à 
l a f o i s les armes nucléaires et l e s - d i s p o s i t i f s e:rplosifs nucléaires soi-disant 
pacifiques. La, nécessité de couvrir ces devûi types de d i s p o s i t i f s a été reconnue 
lo r s de -la réd?vCtion du Traité sur l a non-prolifération. 

Troisièmement, et cela est spécialement important, i l y a, l a non-implantation-
requise dans l e projet so-riétique. Pour bénéficier de l a garantie proposée, les 
Etats non dotés d'armes nucléaires doivent non seulement renoncer à fabriquer et à 
acquérir des a,rmes nucléaires, mais aussi ne pas avoir d'a,rmes nucléaires sur leur 
t e r r i t o i r e . I l n'y a аггсипе indica,tion sur l a manière dont i l sei-ait possible de 
vérifier que dos armes nucléaires ne se trouvent pas sur l e t e r r i t o i r e d'un Etat 
огг dans quelque'копе que ce soit relevant de sa j u r i d i c t i o n ou de son contrôle. 
De plus, .гдпе t e l l e condition ' s i g n i f i e r a i t que des pays dont l e statut d'Etat non 
doté d'armes nucléaires est maintenant internationalement гесоппгг en vertu de leur 
adhésion -au Traité-,sur l a non-prolifération ne sers-ient plus reconnus coimae. t e l s 
dans l e contexte des garanties do sécггrité. Par exemple, l'Union soviétique, et ses 
alliés admettent que certains pays d'Europe occidentale qui ont sur le.vir t e r r i t o i r e 
des armes nucléaires contrôlées par гш Etat doté d'armes nucléaires sont des Etats 
non dotés d'armes nucléaires dans l e contexte du Traité зггг l a non-prolifération. 
I l serait .illogique de•leгlr re:fu.ser l e statut non nucléaire dans l e contexte des 
garanties do sécurité néga,tives. 

Ha, turc e de l a garantie dгг Royaume-Uni 

La gara,ntie du Royaume-Uni ne comporte qu'une seule condition : e l l e cessera 
do s'appliquer à un Etat non doté d'armes nucléaires qггi on serait sans cela couvert 
"dans l e cas d'ггn.e attaque contre l e Royaume-Uni, ses t e r r i t o i r e s dépendants, ses 
forces arméeo огг ses aJliés par гдп [Etat-non doté d'armes пггс1еа1гез] en asso
cia t i o n ou en al l i a n c e a,vec un Etat doté d'ames nucléaires". l4a.rLifest.ement cela 
ne diminue en r i e n l a valetir de l a garantie pour les Etats nui ont des intentions 
pacifiques. En f a i t , - . l a garantie s'8,ppliquerait encore aux Eta.ts qггi entreraient 
en c o n f l i t a,vec l e Royaume-Uni, à condition qu'ils'ne soient n i alliés n i associés-
à гт Etat doté d'armes nucléaires. 

Des questions ont été posées зггг l e point de savoir qui jugerait s i une 
"attaque" par un Etat non doté d'armes nucléaires a effectivement l i e u et, dans 
l'aff i r m a t i v e , s i cet Etat non doté u'o,rmes nucléaires agit "en association" ou 
"on allia,nco" avec гт Etat doté d'a.rmes nucléaires. Le Royatune-Uni pense que, 
dans l a pratique, tout l e monde saurait manifestement s i гдпе attaque par un Etat 
non doté d'armes nucléaires a bien lieu, et s i cet Etat non doté d'armes nucléaires 
agit en association ou. ед1 allia n c e avec un Etat doté d'armes nucléaires. liais en 
dernière analyse des décisions de cette sorte devraient être prises par l e 
Royatme-Uni, compte tenu de ses propres intérêts de sécurité. 
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On peut se demander s ' i l peut exister гше garantie qui ne nécessiterait 
аисгте interprétation. Comme indiqué plus haut, par exemple, i l existe гш certain 
nombre de points obscurs dans les projets de convention î roposés par l e Palcistan 
et l'Union soviétique. De plus, l e projet de convention proposé par l'Union sovié
tique et ses a l l i S s comprend гше clause générale de r e t r a i t роггг des raisons 
d'intérêts зирег1егп:з du pays. Une t e l l e clause augmente l ' i n c e r t i t u d e quant аггх 
conditions précises dans lesquelles l a garantie ne s'appliquerait plus. La garantie 
du. 1\оуаг1те-ип1 définit clairement l e s conditions très limitées dans lesquelles e l l e 
cesserait de s'appliquer. 

Forme de l a garantie du Коуаглпе-ип1 

Une grande partie des déba-ts зггг les garanties de sécvirité ont porté зггг l a 
possibilité de les rendre "jгдridiquement contraignantes". Le Royaume-Uni a 
toujoггrs clairement indiqué quo cette garantie a été donnée d'гшe façon solennelle 
et formelle. I l s'est également déclaré prêt à explor-ei- les moyens d'inclure 
cette garantie dans un instrггment jгiridiquement contraignant a,cceptable. Bien 
qu'ime convention internationale serait eii principe acceptable, l e s difficultés 
d'ordre pratique pour s'entendre au sujet d'гшe garantie uniforme ont ju s q u ' i c i 
paru insurmontables. 

Dans ces conditions, l ' a t t e n t i o n s'est concentrée згдг l a possibilité de 
renforcer l e statut p o l i t i q u e des diverses garanties données par l e s Etats dotés 
d'armes nucléaires. Le Royaг̂ me-Uni a des doutes quant à l a nécessité de renforcer 
de la, sorte sa propre garantie, q u ' i l considère déjà être un engagement solennel. 
Comme i l l ' a constamment soгLLigné, cette garantie a p r i s effet immédiatement après 
qu'elle eut été donnée. I l n'est nullement nécessaire que les Etats non dotés 
d'armes nucléaires, poixr bénéficier de l a garantie, concluent гш accord bilatéral 
ou adhèrent à гше convention qui reste encore à оопс1гаге, огг que le s Eta.ts dotés 
d'armes nucléaires entreprennent t e l l e ou t e l l e autre forme d'action commune. 

rialgré toutes ces considérations, l e Royattme-Uni reste prêt à examiner l a 
possibilité de trouver гше méthode pratique et acceptable de renforcer l e statut 
juridique ou. p o l i t i q u e de sa garantie, s i cela était jugé nécessaire. 

Сопс1ггз1оп 

Le Royaг̂ me-Uni continue de penser q u ' i l existe d'excellentes raisons de 
conserver t e l l e s quelles l a portée et l a nattire de sa, propre gara,ntie. La garantie 
du Еоуагдте-Uni vise à soutenir les efforts de non-prolifération, et en p a r t i c u l i e r 
l e Traité sur l a non-prolifération, гш traité qui a été accepté par l a grande majo
rité de l a commгшauté internationale. L'engagement du Р.оуагггае-ип1 est с1з.1г dans 
ses termes et donne des assurances qггi devraient répondre aux préoccupations de 
tous les Etats qui respectent l'intégrité des autres, conformément aux principes 
de l a Charte des Ifetions Unies. Cet engagement a été p r i s solennellement et l e 
Гюуаглае-ип1 l e considère comme étant de l a plus haute importance p o l i t i q u e . 
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LETTRE DATEE DU 15 AVlîIL 1981, ADRESSEE 
PAR LE fflmSTRE-CONSEILLER DE LA 

TRAUSilETTANT ШЕ IIWITATION 

AU PRESIDENT DU СОЖТЕ DU DESARMEMENT 
fflSSION PERMANENTE DE FINLANDE, 
DU GOUVERNEMENT FINLANDAIS 

Ainsi que l e Gouvernement finlandais a eu l'occasion d'en informer l e Comité du 
désarmement, nous t r a v a i l l o n s depuis 1972 sur un projet qui a pour objectif de créer 
une capacité de vérification en matière d'arm.es chimiques, susceptible d'être 
utilisée en l i a i s o n avec u n e convention sur les armes chimiques. Nous avons expliqué 
l a nature et l'état d'avancement du projet dans plusieurs rapports adressés au 
Comité du désarmement. Nous fondant sur des consultations officieuses avec tous les 
membres du Comité, nous sommes arrivés à l a conclusion q u ' i l serait opportun, au 
stade actuel, d'organiser en Finlande гше réunion de t r a v a i l concernant notre 
projet. Cela donnera au Comité du désarmement une occasion d'obtenir des i n f o r 
mations détaillées sur l e projet et sur l e matériel utilisé. Cette réunion de 
t r a v a i l se tiendra du 2 au 4 j u i l l e t prochains. 

Le Gouvernement finlandais fournira l e logement (Hôtel H e l s i n k i , Hallituskatu 12, 
H e l s i n k i , tél. 65O 701)9 los transports au cnurs de l a v i s i t e et les repas mentionnés 
dans l e projet de programme annexé. 

Cette i n v i t a t i o n s'adresse à tous les membres du Comité du désarmement et aux 
représentants du secrétariat, a i n s i qu'à ceux de l'Autriche, du Danemark, de 
l'Espagne, de l a Norvège et de la..Sgisse.. Pour des raisons d'ordre pratique, nous 
devrions connaître l e nombre des participants avant l e 25 mai et leurs noms, 
avant l e I9 j u i n . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir f a i r e distribuer cette communi
cation en tant que document o f f i c i e l du Comité du désarmement. 

Le Ministre-Conseiller Î 

(Signé) Paavo Keisalo 
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REUMON DE TRA.VAIL 

Programme proposé 

J e u d i , 2 . j u i l l e t 

19 heures 

V e n d r e d i . 5 . j u i l l e t 

8 h 45 

12 heures 

13 heures 

14 h 15 

17 heures 

Samedi. 4 j u i l l e t 

9 h 50 - 12 heures 

SUR LA VERIPICATION Ш MATIERE D'ARMES ŒŒMQUES, 
HELSINKI, 2-4 j u i l l e t I98I 

A r r i v é e 

A c c u e i l , p r é s e n t a t i o n s et d i n e r o f f e r t par l e M i n i s t è r e 
des a f f a i r e s é t r a n g è r e s 

Départ pour l e Département de l a ch imie de 
l ' U n i v e r s i t é d ' H e l s i n k i 

Réunion d ' i n f o r m a t i o n et démonstrat ion du p r o j e t 
f i n l a n d a i s de v é r i f i c a t i o n en m a t i è r e d'armes 
chimiques 

D i s c u s s i o n 

Départ en autocar v e r s une u s i n e i n d u s t r i e l l e 

Déjeuner à l ' u s i n e 

Réunion d'informati««n et v i s i t e de l ' u s i n e 

Retour à l ' h ô t e l par autocar 

A c t i v i t é s t o u r i s t i q u e s 
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Original s AI'IGLAIS 

Rapport intérimaire du Président au Comité du désarmement 
sur les travaux du Groupe de travo.il spécial 

sur les armes cliimiques 

Introduction 
1. Le Groupe de t r a v a i l spécial sur le s armes chimiques a autorisé son Président à 
soumettre l e rapport intérimaire ci-après au Comité du désarmement. I l a toutefois 
été entendu que l e contenu du rapport, y compris son annexe, ne devrait pas l i e r les 
délégations dans le. continuation de leurs travaux n i entraver leurs i n i t i a t i v e s . 
2. Л sa 105ème sécince pléniè.re, l e 12 février 1981, au cours de l'examen du 
point 4 de son ordre du jour pour 1981 intitulé "Armes chimiques", l e Comité a 
adopté la, décision suivante, qui est reproduite dans l e docimient ŒD/15I Î 

"Le Comité décide en outre de rétablir, pour l a durée de sa session de 
I98I, les groupes de tra.vail spéciaux sur les arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours 
ou l a menace du recours ашс ames nucléaires, sur les armes chimiques et sur les 
armes radiologiques, qui avaient été créés l e 1? mars pour sa session dç 1980, 
de façon qu' i l s puissent poursuivre leurs trava.ux sur l a hase de leurs 
précédents mandats. 

I l est entendu que l e Comité réexaminera dès qae possible les mandats des 
t r o i s groupes de t r a v a i l spéciaux a f i n de les adopter, selon que de besoin, de 
façon à f a i r e progresser l e processus des négociations vers l ' o b j e c t i f des 
mesures concrètes de désarmement. 

Les groupes de t r a v a i l spéciaux feront rapport au Comité sur l'état 
d'avancement de leurs ,travaшc, à toute date appropriée, et, en tout état de 
cause, avant l a f i n de sa session de I98I." 

3. A sa lOYème séance, l e 17 février 1981, l e Comité a nommé 
IL l'Ambassadeur Lidgard, de l a Suède, aux fonctions de Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial, lime L. \/aldheim-lTatural (Chef de l'Unité de Genève du Centre des 
iTations Unies pour l e désarmement)a été reconduite dans ses fonctions de Secrétaire 
du Groupe de t r a v a i l . 
4. A leur demande, et conformément aux décisions prises par l e Comité du désar
mement à ses 104ème et 122ème séances et qui figurent respectivement dans les 
documents CD/PV.104 et CD/PY.122, des représentants de l'Autriche, du Danemark, de 
l'Espagne, de la. Finlande, de l a LTorvège et de l a Suisse ont assisté aux réunions 
du Groupe en plus des membres du Conité du désarmement. 
5. Le Groupe a tenu 12 réunions entre l e 18 février et l e 22 a v r i l I98I. 

GE.8I-6152I 
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6. Ûcjxc l'exercice de son mandat, l e Groupe de t r a v a i l spócio.l a tenu compte au 
paragraphe 73 du Document l'inal do l a première session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des liaticns Unies ccnsaci-éo au désarmement, où i l est d i t que l a 
conclusion d'une convention sur l e s armes chimiques est l'une des tâches los plus 
prcsscjitca des ncgocictio'ns "multilatérales. Le G-pupe^de t r a v a i l a également p r i s 
cn considération l a résolution 35/l44 U de l'Assemblée genérale, au paragraphe 3 

du d i s p o s i t i f do laquelle l'Assemblée "Prie instamment l e Comiué du désarmement de . 
pouxEuivrc dos l e début de sa session de 1901» à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , les 
négociations concernant une t e l l e convention multilatérale [sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète ot effective бе l a mise ем point, de l a fabrication ot du stockage de 
toutes leo armes chimiques et sur Icvœ destruction], compte temi de toutes les 
propositions cxi o t c n t c G et i n i t i a t i v e s ultérieures". 
7. Pendant l a période considérée; les documents o f f i c i e l s concernant l e s armes 
chimiques ont été présentés au Comité du dcsc^rm.cment s 

a) CD/I/;.?, présente par l a Suède et intitulé : "Interdiction de l a conser
vation ou de l'acq-aisiGion d'une capacité de guerre chimique permettant 
d'utiliser- des armes chiijiiqueo ('quatre annexée)" 

b) CD/1645 présenté par l a l'inlande et intitulé s "Création de moyens de 
contrôle des armes clrlmiquos - état actuel et obj e c t i f s du projet 
finlandais'' 

c) CD/167, présente par l e Cenada, et intitulé : "Besoins en matière de 
vérification ot de contrôle dans l e contexte d'un traité sur un contrôle 
dos armes chimiqu.os, fondés sur une analyse des activités" 

d) CD/16O5 i:)résenté par l a Cliino et intitulé : "Interdiction de's armes 
ciiimiquGs : 'Définition des agents de guerre chimique" 

e) CD/169, présenté par l a Chine et intitulé : "Démantèlement des i n s t a l -
la.tions/moycns de fabrication des armes ohimiqu.es" 

f) ÛD/173S présenté par l e Canada et intitulé : "Elimination des argents 
chimiques". 

8. Au cours de lcva?s activités, entre février et a v r i l 1981, los membres du 
Groupe de trava.il ont reçu les documents de t r a v a i l suivants : 

a,) un dociunont de t r a v a i l présenté par l e Président intitulé "Schéma suggéré 
par l e Président pour l e s travau:: du. Groupe - Partie 1" (CD/C1./'./1"'.7 

et Eev.l) 
b) Ш1 docuiTient do t r a v a i l présenté pa,r l e ."iésidont intitulé "Schéma suggéré 

par l o Précidont pou.r l e s travaux du Groupe - Partie 2" (CD/C\./\.T.8 
et Corr.l) 

c) im document do t r a v a i l présenté par l e Canada intitulé "Vérification ot 
armcc. cliimiques" (GD/CI/VP-S) 

http://ohimiqu.es
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d) un document de t r a v a i l présenté par l e Président intitulé "Schéma, suggéré 
par l e Président pour les travaux du Groupe - Partie 3" (CD/C'IÎ/I.'P.IO 

et Corr.l) 
0) un document de t r a v a i l présenté par l a Iiongolie, l a Pologne et l'IffiSS 

intitulé "Armes cliimiques : activités à englober dans une convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques" (CD/Cl'/l.'P.ll) 

r) un document de ti'avail présenté par l o Président intitulé "Schéma suggéré 
par l e Président pour les travaux du. Groupe - Partie 4'' (CD/CÍ'/I.T?.12) 

g) un document de t r a v a i l présenté par l e Président intitulé "Schéma, suggéré 
par l e Président pour les travaux: du Groupe - Partie 5" (С1)/С\У'..'Р.13) 

h) un document de t r a v a i l présenté par l e Président intitulé "Schéma suggéré 
par l e Président pour les travaux du Grovpe - Partie 6" (Ср/с\//\;'Р.14) 

1) un dociiment de t r a v a i l présenté par l a Bulgarie, l a Hongrie et l a Pologne 
intitulé "/vrmes cliimiques : définitions" (CD/CLÎ/17.15) 

j ) un document de t r a v a i l présenté par l a France intitulé "Déclara-tions et 
destruction des matières et i n s t a l l a t i o n s " (Cp/Cl'/l.'P.l6) 

k) un document de t r a v a i l présenté par l a France intitulé "-'Irmes cliimiques -
définitions, critères" (CD/Ciyvrp.lT) 

l ) гш document de t r a v a i l présenté pa.r l' A u s t r a l i e intitulé "l^omières 
observations sur l e schéma récapitulatif suggéré pa,r l e Président du Groupe 
de t r a v a i l spécial sur les armes chimique s"(CI)/C¥/W.18). 

.9, Les documents de séance ci-après ont été présentés au Groupe au cours de l a 
première partie de l a session de I9OI du Comité : 

a) un dociœicnt de séance présenté par l e Président intitulé "Suggestions du 
Président concernant des questions techniques particulières dont i l 
conviendrait do s'occuper au cours des travaLu: du Comité du désarmement 
axœ les armes cMmiqucs on 1931" (СБ/С'Т/'/СПГ.З et PLGV.I et 2) 

b) un document de séance présenté par l e Président intitulé "Liste de thèmes 
à discuter en ce qui concerne l e s définitions et les critères d'importance 
pour une convention sur les armes chimiques" (Ср/С1//СГ1р.б) 

c) un dociiment de séance présenté par l a Belgique intitulé "I^oposition do 
définitions (Pévision du document CD/947)" (CD/C\./Ciï;'.7) 

d) im document de séance présenté par l a France intitulé "Critères de 
définition" (CD/Cb/CPd'.S) 

e) un document de séance présenté par l e Président intitvilé "Liste de 
questions posées aux délégations des Etats-Unis et de l'UPSS à l a réunion 
du 30 mars I 9 O I concernant l e rapport bilatéral CD/112 et les schémas 
suggéi-és par l e i^ésident pour les travair: du Groupe de t r a v a i l " 
(CD/CI//CKP.9) 
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f ) im document de céance présenté par l e Président intitulé "Projet de 
rapport au Comité du désarmem.ent" (CD/CV//CRP.10 et Add.l et 2 et Corr.l 
efc Rev.l). 

10. Le CüCoupe a décidé d'organiser ses travaux sur l a taso du schéma joi n t en 
annexe suggéré par l e Président, t e l q u ' i l figure dans les documents CD/C1//V/P.7, 

8, 10, 12, 13 et 14, complétés par quelques propositions connexes portant sur des 
amendements, des éclaircissements et dos r e c t i f i c a t i f s , biais ce schéma ne reflète 
pas toutes les •'mes et suggestions exprimées pendant l'examen auquel l e Groupe de 
t r a v a i l a procédé et plusieurs délégations ont estimé important que leirrs propo
sitio n s soient examinées plus avant l e moment venu lorsque l e Groupe de trava.il 
reprendra ses travair-c. 
11. Dans l'accomplissement do sa tâche entre février et a v r i l 19S1, l o Groupe de 
t r a v a i l a procédé à un nouvel examen do fond plus détaillé des questions à t r a i t e r 
lors de l a négociation d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Le 
rapport de l'année dernière du Groupe de t r a v a i l spécial (CD/lJl/Rev .1) au Comité 
du désarmement et l e rapport commun américeno-soviétique concernant l'état des 
négociations hilatéralos suo: l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 
du 7 j u i l l e t 1980 (CD/112) l u i ont; été d'ime grande aide dans cet e f f o r t . 
Objet do l a Convention, définitions, critères 
12. En ce qui concerne l'objet de l a Convontion, t r o i s variantes ont été présentées 
dans le schéma (voir /mnexe l ) . La première d'entre e l l e s , qui propose d'interdire 
l a mise au point, l a fabrication, l e stockage, l ' a c q u i s i t i o n , l a conservation et l e 
transfert des armes chimiques, est c e l l e qui a, reçu l e plus large appui. La 
dei^ième, qui suggérait ijnc i n t e r d i c t i o n plus large, comprenant également l a p l a n i 
f i c a t i o n , l'organisation ot l'entraînement à l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques, 
a r e c u e i l l i im soutien sensiblement moins important, essontiellomcnt à cause des 
difficultés de vérification qu'elle entraînerait. On a f a i t v a l o i r que l a question 
devrait être examinée de façon plus approfondie. La troisième variante, confor-
mém-ent à laquelle l ' u t i l i s a t i o n dos armos chimiques serait également i n t e r d i t e , 
a été appuyée par plusieurs délégations mais critiquée par d'autres, qui ont 
craint qu'elle no diminue l'autorité du Protocolo de Genève de 1925. D'autres 
délégations encore ont estimé q u ' i l serait possible de trouver une formule de 
compromis en établissant mi l i e n entre l e Protocole de Genève et l a Convention. 
A cet égard, i l a égaloment été suggéré qu'un l i e n entre l'objet de l a Convention 
sur I-.JS armes biologiques et c e l u i d'une convention sur les armes chimiques devrait 
être établi chaque f o i s que cela serait u t i l e . 
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Par a i l l e u r s , les questions rel a t i v e s au:c definitions et critères ont été 
longuerjent examinées. Л cet égard, des précisions u t i l e s ont été.apportées on 
ce qui concerne les intentions dont s'inspirent les suggestions'contenues danc 
le rapport сомпип. .Cela a porrnis de mieux comprendre ces suggestions, ce nui 
devrait f a c i l i t e r les négociations futures tur cec points précis. 
I l semble q u ' i l y a i t une convergence de vues pour reconnaître que les. difficultés 
relatives à l a définition dos agents de guerre chimique, surtotit en ce .qui concerne 
leur caractère d'agents à f i n unique ou à double f i n , pourraient être•stirmontéoc 
en stipulant, à l'aide de critères do doctination générale, quantitatifs- et de 
toxicité, que les produits chimiques doivent être fabriqués exclxisivemont à des 
fi n s non hostiles ou à dos f i n s m i l i t a i r e s n'impliquant,pas l'utilisation.'d'annes 
chimiques. Aucun produit chimique n'aurait alors besoin d'être catalogué comme 
étant гш a.gent de guerre chimiqгle. Lee critères do toxicité serviraient à 
délimi'ter les prodггits cllimiqггcE dont l a fa.brication devrait être soumico à une 
réglementalion et гте vérification р1гг8 ou moins s t r i c t e s - Le groupe doc produits 
chimiques les р1ггс toxiqtios, les "produite chimiquec létaxi:: cuportoxiquec", a été 
défini de façon à englober l e gas moutarde. 
On a constaté qui.'une doc difficultés qui ce présente à propos dec critères do 
toxicité provient d.e l'abcence de méthod̂ os acccpta,bles pour déterminer des limi t e s 
de toxicité pour les produits.chiiiiiquec incapacitante et i r r i t a n t e . Etant donné 
les progrès scientifiques prévisibles dans ce domaine, i l a été euggéré сгго l a 
convention prévoie l a possibilité d'introd.ггire de nouvoaгuc critères pour les 
effets incapacitants. 
Oггelqггes délégations ont souligné l a nécecsitc d'élaborer des méthodcc et des 
procédггreE d'essai normalisées -доит éta,blir un spectre des toxicités. 
La question d'autres critères a été examinée et divorces opinionc ont été eiq)riméec 
qu.ant à l a nécessité de recovirir à un autre critère spécifique qu.elconqu.e. 
La nécessité de prendre en considération et de définir différents concepts t e l s 
que "agents de guerre chimique", "armes chimiquec", "système d'armes chimiques", 
etc.' a été examinée, mais on a estimé qu.c s c x i l e s des négociations futures 
pourraient d.éterminer dans quelle тезггге ces conceptc d.evraient être retonus dans 
l a convention. 
Sur l a question d'éventuelles dérogations агдх i n t e r d i c t i o n s , on a f r i t v a l o i r 
que les activités pacifiques de fabrication ot de recherche dans l e domaine 
chimique, a i n s i que 1ns activités do protection, ne devraient pas. être qгlalifiéeБ 
de dérogations étant donné огге, d.ans leur encemble, e l l e s représenteraient une. 
proportion énorme dos activitéc de l' i n d u s t r i e chimique. I l n'y aurait donc pas 
l i e u de les mentionner dans une convention comme étant dec dérogations. 
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20. On a f a i t observer que certains types de produits chimiques, par exemple des 
agents anti-émeute et des herbicides, étaient i n t e r d i t s à l a guerre en vertu 
du Protocole de Genève de I925. Toutefois, l'ampleur de leur u t i l i s a t i o n en 
temps de paix empêcherait d'en f a i r e l'objet d'une i n t e r d i c t i o n de f a b r i c a t i o n , 
en raison notamment des difficultés de vérification. Des vues.divergentes, ont 
été exprimées en l'occurrence. 

2'3/, Le volume de l a f a b r i c a t i o n de produits chimiques supertoxiques autorisée à 
certaines f i n s a f a i t l'objet d'iuie discussion. Plusieurs délégations ont-mis 
en doute l a nécessité d'autoriser -une fabrication annuelle totale d'une tonne 
de CCS agents. Corniste tenu de l'o b l i g a t i o n de f a i r e une déclaration détaillée 
au sujet de cette f a b r i c a t i o n , y compris sa destination, et d'un éclaircissement 
selon lequel l a quantité totale représenterait l a somiae de tous les produits 
chimiques supertoxiques destinés à des f i n s m i l i t a i r e s non h o s t i l e s , la, question 
semblo moins prêter à controverse. 
Déclarations, destructions 

22̂ - A propos de l a question des déclarations concernant l a possession de matière 
i n s t a l l a t i o n s et activités spécifiques et les plans pour l'élimination des • 
matières et i n s t a l l a t i o n s , des vues divergentes ont été exprimées q;uant à l'époque 
et â l a tene-ur de ces déclarations. On a f a i t observer que ces déclarations, 
s i e l l e s étaient f a i t e s dès le stade de l a négociation, a-uraient pour effet 
d'accroître l a confiance. 

25-, Quelques délégations ont souligné que l a destruction et lo démantèlement devaient 
être considérés comme les éléments les plus importants de l'objet de l a convention 
et que' le t i t r e même de c e l l e - c i devrait refléter cette circonstance. 

2^-. En ce qui concerne le temps nécessaire pour détruire ou convertir des stocks 
déclarés et pour détruire ou démanteler des moyens de fabr i c a t i o n , l e Groupe 
a p r i s note de l'indication'figurant dans le rapport commun'selon laquelle ces 
travaux pourraient exiger j-usqu'à uix années. Des vues divergentes ont été 
exprimées sur le point de savoir s i l'on pouvait temporairement convertir les 
moyens de fabrication à des "fins de production pacifique plutôt que de les 
détruire ou les démanteler. Quelques délégations ont estimé que la" conversion 
des moyens de fab r i c a t i o n ne de-vroit être autorisée que pour en f a i r e des 
i n s t a l l a t i o n s susceptibles d'être utilisées pour détruire des'stocks d'armes 
chimiques. 
Respect des dispositions de l a convention 

25. A -propos de l a vérification, i l y a eu une convergence de vues selon laquelle 
un système de vérification adéquat de-vrait correspondre à l'objet de l a 
convention et être mis en application grâce à une combinaison de mesures de 
vérification nationales et internationales. 
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26» Qu.elques délc'gations ont ponoc que l a dcctruction dos stocks d'armes chimiques 
et des i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n , a i n s i que l ' i n t e r d i c t i o n do l a fabri c a t i o n 
d'aimeo chimiques, devraient être surveilloes et contrôlées de façon régulière 
par des inspections sur place. D'autres délégations ont estimé que cette forme 
de contrôle intrusivo devrait plutôt intervenir dans l e contexte d'une 
vérification par défi. La discussion n'a toutefois pas permis de c l a r i f i e r 
complètement ces aspects du problème. 

27. S i l e principe selon lequel l e contrôle no devrait pas être -plus i n t r t i s i f q u ' i l 
n'est nécessaire semble être gcncralement accepté, les opinions ont varié sur 
l e point de savoir ce qui est nécessaire, en p a r t i c u l i e r au sujet du besoin 
d'effectuer des inspections sur place occasionnelles, périodiques ou permanentes 
a f i n de suivre l e processus de l a destruction, du. démantèlement ou de l a 
conversion des instaJ-lations de fabrication. 

28. Plusieurs méthodes techniques pour vérifier l a destruction des stocks et des 
in s t a l l a t i o n s de fabrication ont été examinées, t e l l e s que, par exemple, los 
analyses chimiques, l e s déterminations du degré de toxicité et les "boîtes 
noires". 

29. En ce qui concerne l a combinaison do mesures do vérification nationales et 
internationales, i l a, été d i t que les possibilités d'un contrôle à l'échelon 
national n'avaient pas suffisamment retenu l ' a t t e n t i o n . Ce n'est que par 
des moyens nationaux qu'une vérification cuffisammcnt intrusive pourrait être 
mise en oeuvre pour assurer l e respect de l a convention par l ' i n d u s t r i e 
chimique. To-.'tefois, on a estimé que cola o c r a i t plus d i f f i c i l e à réaliser dans 
los pays à cconomio de marché que dans les paye à économie planifiée. Cette 
opinion n'a pas été partagée par toutes les délégations, puisqu'on a f a i t 
'observer que dans les pays à économie de marché également, une grande diversité 
do textes réglementant les activités do fabrication, h dos fin s de protection 
do l'environnement par exemple, sont strictement appliqués dans 1 'indoj.strie 
chimique. Selon ces délégations, les mesures do vérification nationales ne 
pourraient être considérées que comme une forme d'autocontrôlé national et 
comme une source d'informations et de données pour des phases subséquentes 
d.u processus de vérification. 

30. Les méthodes tocîinif;ues à u t i l i s e r po\i.r l e s activités de vérification à l'échelon 
international ont f a i t l'objet d'une brève discussion. Parmi ces méthodes, on 
a mentionné l'analyse chimique d'échantillons d'air, d'eau et de sol prélevés 
à l'extérieur ou à proxinitc du l i e u considéré, ou sur ce l i e u même, a i n s i que 
l a télédétection par s a t e l l i t e . 
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51. L'idée de créer u n Comitécoonsultatif en tant qu'organe de vérification international 
seirible r e c u e i l l i r l'assentiment général, mais les'avis diffèrent au sujet, de'ses tâches, 
de son organisation et de ses procédures. 
32. Un certain nombre de propositions différentes ont également été- présentées, 
concernant l a procédure en matière de plaintes. D'aucuns ont préconisé, à t i t r e de pre 
première étape, une consultation bilatérale directe entre les parties, alors que'd'autres 
ont pensé que, dès l e début, toutes les consultations devraient se t e n i r au sein du 
Comité consul t a t i f et être portées à l a connaissance de toutes les parties à une 
convention. 
33' Quelques délégations ont estimé que les plaintes devraient être déposées auprès 
du comité con s u l t a t i f . D'autres ont suggéré que l e Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies serait un organisme approprié pour s'occuper des plaintes r e l a t i v e s 
au non-respect de l a convention. Cette idée a soulevé de fortes objections. Selon 
certaines délégations, les plaintes devraient plutôt être déposées auprès de l'Assemblée 
générale, • . . ., 
Mesures prises spontanément•pour accroître l a confiance 
34. A propos des mesures propres à accroître l a confiance, des vues divergentes ont 
été exprimées quant à l'époque appropriée pour leur application. On a mentionné quatre 
périodes pendant lesquelles diverses mesures propres à accroître l a confiance pourraient 
être prises ; au cours des négociations, après l a signatiire de l a convention et avant 
qu'-un Eta,t y soit devenue partie, avant l a destruction des stocks d'armes chimiques et 
des installa-ti'ons • de fabrication et après cette destruction. 
35. On a d i t que les mesures propres à accroître l a confiance pourraient être prises 
sur une base bilatérale ou multilatérale, à l'échelle régionale ou mondiale, avec ou 
sans condition de réciprocité. On a estimé que l'on pouvait a„ussi explorer d'autres 
mesures propres à accroître l a confiance que celle s cjui ont été examinées j u s q u ' i c i . 
Coopération internationale 
36. I l y a eu une convergence de vues pour reconnaître que l a convention devrait 
promouvoir l a coopération entre les parties dans les domaines r e l a t i f s aux questions 
techniques visées dans l a convention, mais on n'a pu s'entendre sur l'étendue de cette 
coopération n i sur ses modalités. Cependant, l'opinion selon laquelle l a convention 
devrait contenir des dispositions prévoyant l a fourniture d'une coopération et d'une 
assistcUice à des f i n s de protection contre les armes chimiques semble avoir r e c u e i l l i 
un large appui. 
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Clauses d'usage 
37- Dans ce domaine, les problèmes n'ont été que sommairement examinés. I l a été 
reconnu q u ' i l serait préférable d'examiner les clauses d'usage à un stade ultérieur, 
lorsque les négociations seraient réellement engagées. On a exprimé l'opinion que 
certaines questions parmi les plus techniques et certaines dispositions plus détaillées 
pourraient être traitées dans des annexes à l a convention, qui feraient partie inté
grante de c e l l e - c i . 
Conclusion 

38. Après l'examen approfondi dont les diverses questions ont f a i t l'objet aussi 
bien l'année dernière qu'au cours de l a session de printenips de cette armée, l e Groupe 
de t r a v a i l estime que s ' i l y a eu une assez large convergence de vues sur un certain 
nombre de problèmes, i l existe cependant encore des divergences considérables et i l 
est nécessaire de poursuivre l e t r a v a i l sur le fond des problèmes en vue d'aboutir à 
une convention. De nombreuses délégations ont estimé que l e mandat du Groupe de t r a v a i l 
devrait être révisé, tandis que d'autres n'ont pas estimé cela nécessaire ou n'étaient 
pas en mesure de donner leur assentiment à cette proposition. 
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Schéma récapitulatif suggéré par l e Président 
pour les travaux du Groupe 

Activités, i n s t a l l a t i o n s et matières_à i n t e r d i r e , y compris les critères et les 
définitions. 

1. Vaxicntes exprimées concernant les interdictions 
Trois ̂ variantes ̂  principales ont é-té_ exprimées ..et-méri±ent- d ' âtreijexaminées 
plus avant s 

Variante 1. Une convergence de vues s'est manifestée pour estimer q̂ ue l a convention 
devrait au moins in t e r d i r e l a mise au point, l a fa h r i c a t i o n et l e stockage des armes 
chimiques. 

Variante 2. I l a également été suggéré que l a convention devrait avoir une portée 
plus étendue et i n t e r d i r e toutes activités, i n s t a l l a t i o n s et matières destinées à 
permettre à une Part i e d'employer des armes chimiques ou d ' u t i l i s e r les propriétés 
toxiques de substances chimiques à des f i n s hostiles ou dans im c o n f l i t armé. 

-Variante 3 . Selon une autre suggestion, l a convention devrait interdire non seulement 
l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n et l e stockage des armes chimiques, mais aiissi leur 
u t i l i s a t i o n . 

Les variantes sont-explicitées ci-après. 

1.2 Les t r o i s variantes susmentionnées entraîneraient l ' i n t e r d i c t i o n ou l a 
réglementation des activités, i n s t a l l a t i o n s et matières suivantes ; 

1.2,1 Activités 
Communes aux variantes 1, 2 et 3 ; 

- mise au point 
- fabricat i o n 
- stockage 
- acquisition 
- conservation 
- transfert (y compris commerce) et assistance à d'autres Etats 
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En plus pour l a variante 2 : 

- p l a n i f i c a t i o n 
- organisation 
- entraînement 

En plus pour l a variante 5 ' 

- u t i l i s a t i o n 

1 .2.2 I n s t a l l a t i o n s 
СожшшсБ 3XCÍ variantes 1, 2 et 5 í 
- i n s t a l l a t i o n s àe mise au point et d'expérimentation 
- installations/moyens de fabricati o n 
- i n s t a l l a t i o n s spéciales de stockage 

En plus pour l a variante 2 ; 

- ressources pour l a p l a n i f i c a t i o n et l'organisation 
- i n s t a l l a t i o n s d'entraînement 

1 .2.3 Matières 

1 .2 .3 . 1 Communes aux variantes 1, 2 et 3 s 
- agents de guerre cliimiquo qui pourraient inclure 
a) agents de guerre chimique suportoxirues 
b) agents de guerre chimique toxiques à f i n unique 
c) agents de guerre chimique toxiques à double f i n (in s e c t i c i d e s , etc.) 
d) autres produits (herbicides, etc.) 
e) précurse-urs 

1 .2 .3 .2 Ogives et systèmes d'armes et axitres matières et ressources spécifiquement 
destinées à l ' u t i l i s a t i o n d'armes ciiimiques 

1.-3 On pourrait envisager les définitions suivantes ; 

1.3.1 .t-gent chimique ; \me substance chimique qui peut être utilisée dans une arme 
chimique, mais n'est pas effectivement utilisée à cet effet ou dont l ' u t i l i s a t i o n à 
cet effet n'est pas prévue. 
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1.3.2 Agent dc guerre clrLmique : u n e substance cliimique, employée seule ou en 
combinaison avec d'autres substances chimiques, qui a des effets toxiques directs sur 
les Stres humains, les animaux ou les plantes et qui possède des caractéristiques 
physiques et chimiques permettant do l ' u t i l i s e r dans une arme chimique, c-i-est-à̂ dire 
une • substance cliimiquc qui est effectivement utilisée ou destinée à être utilisée dans 
des armes chimiques. I l peut s'agir d'un agent à f i n unique ou d'un agent à double 
f i n , ces groupes pouvant être classés selon leur degré de toxicité en agents d.o guerre 
chimique supertoxiques et toxiques. 

1.3.3 Agent de guerre chimique à f i n .imique : une substance chimique qui est 
utilisée ou peut être utilisée excliisivement à des f i n s de guerre chinique. 

1.3.4 Agent à double f i n : une substance chimique qui est utilisée ou peut être 
utilisée non seulement pour l a guerre cliimique, mais aussi à des f i n s pacifiques. 

1.3.5 Précurseurs d'un agent de guerre chimique : des substances chimiques qui ne, 
sont pas nécessairement par elles-mêmes des agents de guerre chimique, mais qui 
constituent des ,agents de guerre chimique lorsqu'on les f a i t réagir chimiquement 
entre e l l e s s o i t pour l a fabrica t i o n en vrac d'agents de guerre cliimique, s o i t 
dans un système d'armes chimiques. (Le terme "précurseur" est un concept général 
re connu en chimie). 

1.3.5 Arme chimique : l a combinaison d'une charge d'agent de guerre chimique et d'un 
moyen de disperser l'agent sirc l ' o b j e c t i f (munitions chimiques) 

l« 3 i 7 Système d'armes cliimiques s armes chimiques et moyens permettant de les 
u t i l i s e r . 

1.3»8 Capacité de guerre cMmque : l a capacité d ' u t i l i s e r des armes chimiques. 

1.4 Pour déterminer l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n , on pourrait envisager les critères 
suivants : 

1.4.1 Critère d.e destination générale : l a destination 
a) du point' de vue de l a guerre clü.mique. 

^b) à des f i n s non hostiles _ des activités, i n s t a l l a t i o n s et matières, 
l e critère de destination générale pourrait être complété par d'autres critères t e l s 
que les critères"quantitatifs et de toxicité. 
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1 .4.2 Critère quan t i t a t i f : activités, i n s t a l l a t i o n s , et metieres autorisées à 
des f i n s pacifiq_uoè et do protection dans l a mesure justifiée par ces f i n s . 

1 .4 .3 Critères de toxicité : 
a) 'Un produit chimique létal suportoxique pourrait être tont produit chimique 

toxigue dont l a dose létale moyenne est inférieure ou égale à 0 ,5 mg/l:g 
(DLPJQ' administration sous-cutanée) ou à 2 ООО mg rsn/r? (CtL^^, administration par 
inhalation), les mesures étant f a i t e s par гше méthode convenue. 

b) Un autre prodгlit chimique létal poxirrait être tout prodvit chimique 
toxique dont l a dose létale moyenne est supérieiire à 0,5 mg/lcg 
(DL^Q, administration sous-cutanée) ou à 2 ООО mg mn/ra5 (CtL^Q, administration par 
inhalation), et inférieure ou égale à 10 mg/kg (DL^Q» administration sous-cutanée) 
ou à 20 ООО mg mn/m- (CtL^^, administration par inhalation), les mesures étant 
faites-par гиге méthode convenue. 

c) Un aггtre prodviit chimique nuisible pouirrait être tout produit chimique 
toxique dont l a dose létale moyenne est supérieure à 10 ng/kg (DL^Q, administration 
sous-cutanée), les mesures étant f a i t e s par une méthode convenue. 

d) Dans le cas où les produits cliimiques ont des effets incapacitants 
ou t r a i t a n t s , des critères p a r t i c u l i e r s de toxicité pourraient s'appliquer. I l s 
pourraient alors indiquer les doses lim i t e s DE^^ pour les effets de ces produits 
chimiques. Comme on ne dispose pas aujourd'hui de t e l s critères de toxicité 
applicables aux êtres humains, гше convention povirrait prévoir leur éventuelle 
inclusion ultérieure. 
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1.4 > 5 «1 l'Iéthodos toxicologiquos s 
a) Définitionn 

DL[-^ (dose le'tale, 50 Hcientifiquoment définie comme étant l a dose d'une 
substance qui devrait normalement causer la-mort, de 50 d'une populc-tion, ezcposée, 
E l l e s'exprime en mg/kg de poids corporel ̂: 

CtL^ç (concentration Ictrde et temps, 50 f¿) scientifiquement d.éfinie comme 
étant l e produit de l o durée d'e:^osition .par l a concentration.d'une substance dans 
l ' a i r , qui devrait normalement causer l a mort de 50 d'Orne population exposée. 
E l l e s'exprime en mg mn/m'̂ . 

DÊ Q (dose efficace pour incapa-citants et i r r i t a n t s , 50 ̂ j) scientifiquement 
définie comino étant l a dose d'une substance qui dcvro.it normalement mettre en état 
d'incapacité 50 '/J d'une population exposée. E l l o s'exprime en mg/kg de poids oorporel • 

CtE^Q (-concentration efficace et -temps pour inca,pa,citant3 et i r r i t a n t s , 50 уь) 
scientifiquement définie comme étant l e produit do l a durée d'exposition par l a 
Goncentra.tion d'i.uie substance dans l ' a i r , qui de-'/ralt normaJ.ement mettre en état 
à'incapa,cité 50 /J d.'une population ê nposée.. E l l e s'eicpi-imo en mg mn/m'̂ . 

L'expression ''qui. devrait normalem.ent mettre en état d'incapacité 50 d'une 
popvilation, озфоеее" peut ô-tre interprétée comme s i g n i f i a n t "qui devrait normalement 
mettre 50 '/^- des m i l i t a i r e s exposés hors d'état d'accomplir leur mission hàbitu.elle 
dans une situation do gu.orre''. 
b) iicthodes 

Considérations générales. Los essais do toxicité pourraient être, effectués 
conformément au:: ''Principes et mé-thodes d'évaluation de la. -toxicité des produits 
chimiques". Critères do l'hygiène de l'environnement 6, Organisation mondiale de 
l a santé, Genève, 1978. 

I l est possible quo le s essais de toxicité do-vraient être précédés d'une analyse 
chimique, comme indiqué ci-d.essous Dsns toute" l a mes-are du possible les essais 
do toxicité devraie-nt ê-tre effectués sur de l a substance lourc. En déterminant les 
effets létaux d'uno substance (DL^Q et CtL^^) i l faudra peu.t-ctre u.-tilisor, l e cas 
échéant, deux espèces animales - souris et rats - appartenant à des souches 
bien définies et f a c i l e s à se procurer. 

Ceest-la^Taleur'la-p-luafaible obtenue q u ' i l conviendrait éventuellement de retenir-. 
Pour dé-terminor DL^^ on pourrait recourir à l'administration par i n j e c t i o n 

seus-cutanée. I l faudra peut-être observer l a survie pondent 4S heures. Le calcul 
de DLj-^ pourrait s'effectuer conformément à une procédure établie. 

http://dcvro.it
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Poux déterminer CtL^-^ l a durée d'exposition s e r a i t portée à dix minutes au 
majcimum« En cs'.s d'emploi d'aérosols, i l faudra peut-être déterminer l a répartition 
granulome trique des p-articules et l'optimisrer a f i n d'a^ssurer une absorption maximale. 
I l fciüdra peut-être observer l a survie pondent. 48 heures, Le calcul dc CtL^^ pourrait 
s'effectuer conformcnent à une procédure établie.' •-

Pour évaluer les effets incapacitants dos substances chimiques (DE^Q et CtE^^) 
i l fr.udra peut-ôtro mettre au- point des ossai-s sur des animca-ix qui correspondraient ' 
dans toute l-armeGure du poosiblo à l e situation indiquée ci-dessus, dans l a définition 
des effets incapacitants on ce oui concerne les m i l i t r l r e s . 

Des primates pourraient être utiiisérj pour ces expériences. Des données 
d'expérience provonaivt d'un'o u.-bilisaticn d'agents incapacitants sur des êtres humains 
pourraient être utilisées pour .-évaluer -"̂ Е̂ ^ et là CtE_Q. 
c) Idonti^fication. chimique 

I l convient do déterminer 1'identité chimique de'tous-les composés et de 
l'exprimer conformément à une nomenclature chii-iique existante, comme c e l l e de 
l'UICI'A, par exemple Í , • 

Dans"'le cas de'..mélanges, l e composé ou. les composés a.ctifs doivent d'ahord être 
isolés et épiirés. par des méthodes appropriées jusqu'à une pureté-de 99 5'-''on moins. 

Chaque'fois,que c'est possible, l'identité chimique présumée d'un composé devra 
être vérifiée, l e cas échéant, par une spectrométrio do masse et par résonance 
magnétique nucléaire. S ' i l est possible de recourii- à l'isomérisme optique, i l 
Gonvieniorait de vérifier la--prcsence ou-l'absence d'activités optiques dans l e 
compos<} considéréS'il, est impossible d ' u t i l i s e r les m.éthoàes de Ici spectromét-rie de 
masse et/ou do l a résonance magnétique nucléo.ire, comme dans l e cac do macro
molécules par exemple, i l faudrait recourir à d'autres méthodes physiques, chimiques, 
biochimquoG ou biologioucs exemptes d.e toute a.mbigu.ïté. 

1 ,4 ,4 -outrés critères : -
- formules dd-̂ .̂ eloppées pour l e s subst-rncos chimiques 
- durée de conservation 
- volatilité 
- ctabili-bé . aux explosions 

1.5 Dérogations (cotte section concerne les déro-gat-iorio caii-c'interdictions prévues 
dans l o 3 varian-bos l-> a i n s i que'des activités éventuellement autorisées) : 
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1,5-1 A des f i n s c i v i l e s ; 
- protection contre les armes chimiques dans l e cadre de l a protection c i v i l e 
- f i n s médicales 
~ f i n s scientifiques et de recherche 
- f i n s i n d u s t r i e l l e s 
- f i n s agricoles 
- maintien de l'ordre 

1 .5.2 A certaines f i n s milita.ires ; 
- protection contre les armes chimiques 
- f i n s médicales 
- maintien de l'ordre 

1 .5.3 Les Parties pourraient être autorisées à fabriquer annuellement, à des f i n s 
pacifiques et de protection, des agents de gaerre chimique supertoxiques ou toxiques 
à f i n unique en quantités ne dépassant pas une tonne au t o t a l , 

Applico.tion de l a convention, c'est-à-dire déclara.tions et élimination des matières 
et i n s t a l l a t i o n s 

2«1 Déclarations 
A fa,ire au moment où los Etats deviennent parties à l a convention, concernant l a 

possession (огг l a non-possession) de matières, i n s t a l l a t i o n s et activités spécifiques 
et les plans роггг l'élimination des matières ot i n s t a l l a t i o n s . 

2.1.1. l ' i a t i è r e s 

2.1.1.1, Agents de guerre chimique, stockés en vrac ou длпв des m i U i i t i o n s . 

Règles spéciales ; 
Э-) Agents de guerre chimique supertoxiques et toxiques à f i n unique ( t e l s que s a r i i i , 
soman, tabxm, VX, gas moutarde) s les déclarations, à f a i r e chaque année, devront l e 
cas échéant être détaillées et indiquer également l a quantité d'agents stockés en vrac 
et c e l l e d'agents stockés dans des munitions; 
b) agents toxiques de guerre chimique à double f i n ( t e l s que phosgene, acide 
cyarJiydrique, chlore) г les déclarations devront, l o cas échéant, porter sur les 
qггantités approximatives do chaque agent et sur une estimation de l a production de 
l a consommation annuelles. S i ces agents sont stockés dans des тгяг^1опз, les 
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déclarations d,evr"ont, l e ca.s échéant, être aussi complètes que pour les agents do 
guerre chimique supertoxiques à f i n unique. 
G) Précurseurs s à déclarer éventuellement s ' i l s sont stockés sou.ls ou avec l^autrc 
(d'autres) réactif (s) d'un oncemblc binaire dans dos m-onitions, ou des éléments de 
munitions, ou en vrac à des f i n s m i l i t a i r e s . Précurseurs d'agents neurotoxiques 
binaires contenant du phosphore s à décla-rer, éventuellement, en tant qu'agents de 
guerre suportoxiqucs ot toxiques à f i n unique. 

2.1 . 1 .2 . Amos (miuiitions) chimiques s à déclarer, éventuellement, d'une manière 
détaillée, y compris les ogives spéciales destinées à recevoir des agents de guerre 
chimique mais ne contenant раз effectivement de t o l s agents. 

2.1 . 1 .5. Systèmes d'â m̂ os, spécialement conçus pour disséminer des agents de guerre 
chimiqti.e et des munitions chimiques : à déclarer, éventuellement, d'une manière 
a.étaillée. 

2.1 . 1 .4 . Ihplacenents dos stocks centraux d'agents dc guerre chimique et de munitions 
chimiques d'un. Etat, aussi bien h l'intérieur dc. .son torritoir'e. qu.'à l'extérieur de 
c e l u i - c i s ' i l s relèvent do sa. .jtiridiction s à déclarer éventuellement. 

2. 1 .2 . I n s t a l l a t i o n s s à déclarer cvcntuollement pour indiquer l'existence," 
l'emplacement, Is. capacité de production, l a fonction, etc. 

2. 1 .2 . 1 . Installâtions,/moyens do f,abrication (y compris les i n s t a l l a t i o n s de 
chargement dc munitions et les i n s t a l l a t i o n s de fabrication do produits à double f i n ) 

2 . 1 . 2 .2 . I n s t a l l a t i o n s d'expérimentation 
A déclarer évontuellomcnt, s i ces i n s t a l l a t i o n s sont éga,lement utilisées pour mettre 
au point et cxpérimentor dos moyens de protection contre les ames chimiques. 

2 . 1 .2 .5 , i n s t a l l a t i o n s d'entraînement à l ' u t i l i s a t i o n des ames chimiques % 
à déclarer éventuellement. (Rabrique se rapportant à l a variante 2 de l a section l . l ) 
A déclarer ел'-entucllornent, s i cos i n s t a l l a t i o n s sont également utilisées à des fi n s 
d'entraînement cn vue do l a -protection contre los ames chimiques. 

2 . 1 . 2 .4 . Autres i n s t a l l a t i o n s destinées à pomcttre l ' u t i l i s a t i o n d'ames chimiques, 
par exemple, matériel de transport spécial. (Rubrique se rapportant à l a variante 2 

de la, section l . l ) 
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2.1 .5. Activités 

2.1. -5.1. Activités d'entraînement et autres destinées à permet-fcre l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes chimiques. (Rubrique se rapportant à l a variante 2 de l a section l . l ) 

2.1 .4 . Autres modalités concernant les déclexations 
Plans de destruction, de démantèlement et de conversion de matières et 

d'in s t a l l a t i o n s , y compris l'échange périodique de comptes rendus et de no t i f i c a t i o n s 
concernant l'exécution des plans. 

2. 1 .4 . 1 . Calendrier des déclarations 

2 . 1 .4 .2 . Calendriers (programmes) d'exécution des plans de destruction, de 
démantèlement et de conversion de matières et d'installations 

2.1 .4.5* Autres modalités, y compris l'échange périodique de no t i f i c a t i o n s 
concernant l'exécution des plans." 

2 .2 . Destructittn, démantèlement et conversion 
Objets spécifiques, délais et mesures de vérification 

2.2 . 1 . • Agents de guerre chimique 

2.2.1 . 1 , Agents de guerre chimique supertoxiques et toxiques à f i n unique, stockés 
en vrac ou dans des munitions ; à détruire dans un délai déterminé. 

2 .2 . 1 .2 . Précurseurs, stockés dans des munitions, a i n s i que l e composé l e plus 
spécifique de chaque ensemble de précurseurs, s ' i l est stocké en vrac s à détruire 
éventuellement" dans un délai déterminé. 

2,2 . 1 .5 . Questions particulières concernant l a vérification r e l a t i v e à l a 
destruction d'agents de guerre chimique s 
Une procédure de vérification sur place pourra être nécessaire pour s'assurer que 
des substances chimiques apportées à.une usine de destruction sont réellement des 
agents de guerre chimique et que l a quantité des substances a i n s i apportées 
correspond bien à l a déclaration f a i t e . 
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Cette procédure de vérificaticn pourrait comprendre 
1) l a mesure de l a quantité de substances livrées et de l a quantité de 

produits obtenus; 
2) des essais de toxicité portant sur les matières livrées et les produits 

obtenus. 
Les essais de toxicité pourront ne devoir être effectués que pour déterminer 

l a dose létale des substances livrées à l'usine de destruction, c'est-à-dire pour 
constater s i une substance est un agent de guerre chimique supertoxique ou toxique. 
Une surveillance de cette nature ne serait probablement pas nécessaire pour les agents 
incapacitants et les précurse-urs. Dans l e cas de ces substances on pourrait recourir 
à l'analyse chimique pour en déterminer l'identité. 
(Les aspects organisationnels et procéduraux de l a vérification en ce qui concerne'les 
questions visées dans l a partie 2 seront examinés dans l a partie 3 ) . 

2 .2 .2 Ogives et autres moyens de disséminer des agents de guerre chimique sur 
l ' o b j e c t i f , y compris les systèmes d'armes, spécialement destinés à l a guerre 
chimique Î à démanteler et à détruire dans -un délai déterminé. 

I l faudra peut-être vérifier l a quantité d'armes chimiques, etc. apportées à une 
usine de destruction. 

2 .2 .3 Installations/moyens de fabricat i o n : à démanteler ou, en cas de raison p a r t i 
culière invoquée, à convertir en -vue de l a fabrication d'autres substances chimiques-
dans -un délai déterminé. A l'entrée en vigueur d'une convention, i l pourrait être 
nécessaire de mettre les i n s t a l l a t i o n s "en sommeil" avant de les éliminer. 

2.2.3.1 Questions particulières concernant l a vérification r e l a t i v e au démantèlement 
ou à l a conversion d'usines/moyens de fab r i c a t i o n . 

Avant l e début de l'action appropriée une inspection s-ur place pourra être nécessaire 
pour s'assurer que l'usine etc., a réellement été utilisée pour l a fa b r i c a t i o n 
d'agents de guerre chimique. I l faudra peut-être vérifier de l a même manière les • 
opérations de destruction/démantèlement. 

Etant donné qu ' im certain temps s'écoulera probablement entre l a fermetxrre d'une usine 
et l e début des" opérations de démantèlement, i l faudra peut-être, dans l ' i n t e r v a l l e . 
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s c e l l e r l'usine par des moyens mécaniques. Cette procédure pourrait être vérifiée par 
une inspection sur place et f a i r e l'objet d'une télésurveillance. 

Dans lè cas d'une usine de fabrication qui aurait f a i t 1''objet d'une autorisation de 
conversion à des f i n s pacifiques en l i e u et place d'une destruction, une inspection 
sur place effectuée avant et après l a cn v e r s i o n pourrait permettre de déterminer s i 
l'usine 

a) a été utilisée pour l a f a b r i c a t i o n d'agents de guerre chimique, et 
b) a été convertie en vue de l a fabricat i o n d'autres composés chimiques. 

Cette vérificaticn pourrait consister d'essais de toxicité portant sur l e nouveau 
produit et l'inspection du niveau de protection existant à l'usine convertie. Ей 

outre, une analyse chimique des eaux résiduelles et de l ' a i r aut-^ur du bâtiment 
pourrait être effectuée pour confirmer l a permanence de l a conversion,.-

Des i n s t a l l a t i o n s spéciales pourraient être créées poin: l a fabrication éventuelle 
autorisée (en vertu d'une dérogation) de certaines quantités d'agents de guerre 
chimique, ce qui f e r a i t qu'aucixne capacité de production existante ne subsisterait à 
cette f i n . La nouvelle usine devra être contrôlée, l e cas échéant, au moyen 
d'inspections sur place, a f i n de déterminer que sa capacité correspond bien à l a 
production autorisée. (Cette question sera examinée plus avant dans l a partie 3«) 

2.2.4 I n s t a l l a t i o n s de chargement de munitions : i l conviendra éventuellement de les 
démanteler ou de les convertir en vue du chargement de munitions ne ressortissant pas 
à l a guerre chimique, dans un délai déterminé. 

2.2.4.1 Questions particulières concernant l a vérification r e l a t i v e au démantèlement 
ou à l a conversi-în d'in s t a l l a t i o n s de chargement de munitions s 
La vérification pourrait se f a i r e par les mêmes moyens que ceux indiqués p«>ur les 
usines de fabrication. 

2.2.5 I n s t a l l a t i o n s d'expérimentation et d'entraînement, par exemple, champs d'essai s 
à détruire ou à démanteler éventuellement, à moins qu'elles ne soient conservées et 
utilisées à des f i n s de protection ou autres, auquel cas leur u t i l i s a t i o n pourrait 
être soumise à des mesures de vérification. (La question des i n s t a l l a t i o n s d'entraî
nement se rapporte à l a variante 2 de l a section 1.1.) 
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Application de l a convention, c'est-à-dire mesures de vérification et procédures 
de plaintes. 

5. Vérification 
Les mesur-es de vérification devraient être en rapport avec l a portée des inter

dictions, les obligations en matière de destruction, de démantèlement et de conversion 
et l es autres aspects de l a convention, afin de donner l'assurance que l a convention 
sera appliquée. Ces mesures devront éventuellement être aussi bien nationales 
qu* internationales. 

5.1 Mesures de vérification nationales 

5.1.1 Ces mesures devront être éventuellement prises conformément aux dispositions 
de l a convention et алхх procédures constitutionnelles des Etats parties. 

3.1.2 Les moyens nationaux de vérification, y compris l'emploi de moyens techniques 
nationaux de vérification, devront être éventuellement autorisés conformément aux 
principes généralement reconnus du droit international et sans entrave (recours 
délibéré à des mesures de dissimulation de l a part des autres parties, par exemple). 

3.1.3 bes parties pourront être éventuellement amenées à prendre des mesures internes 
appropriées conformément à leurs procédure- constitutionnelles a f i n d'interdire et 
d'empêcher, en tous lieux se trouvant sous leiu.' jviridiction ou leur contrôle, toute 
activité contraire aux dispositions de l a convention. 

5.2 Portée-^tes mesures de vérification internationales 

3.2.1 Au moment où les Etats deviendront partica à l a convention t 

Respect des obligations concernant l a destruction, le démantèlement ou l a conversion à 
des utilisations pacifiques 

- des stocks d'agents de guerre chimique et des armes spécifiquement destinées 
à l a guerre chimique 

- des installations/moyens de fabrication d'agents de guerre chimique et 
d'armes chimiques 

- des installatiorg de chargement des munitions 
- des installations d'exi)érimentation et d'entraînement (la question des 

installations d'entraînement se rapporte à l a variante 2 de l a section l . l ) 
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3 .2 .2 D'une façon continue, tant que l a convention demeurera en vigueur s 
a) ' Situation des installations/moyens de fabr i c a t i o n convertis à des f i n s pacifiques 
b) '' Respect des interdictions efc autres prescriptions concernant certaines activités, 

matières et i n s t a l l a t i o n s (voir 1 . 2 ) , notamment Î 
- non-fabrication d'agents de guerre chimique à f i n unique 
- l i m i t a t i o n de l a fabrication d'agents de guerre chimique à double f i n et de 

certains précurseurs d'armes chimiques binaires 

- activités et i n s t a l l a t i o n s diverses r e l a t i v e s à l a p l a n i f i c a t i o n , à l'organi
sation et à l'entraînement (Rubrique se rapportant à l a variante 2 de l a 
section 1 . 1) , 

3.3 Mesures et procédures internationales de vérification 

3.3.1 Déclarations et échange d'informations. 
Les i'artios devront éventuellement s'engager à déclarer s i e l l e s ont ou non des 

matières, des i n s t a l l a t i o n s et des activités spécifiques et des plans pour l'élimi
nation des matières et i n s t a l l a t i o n s selon 2.1 , a i n s i qu'à échanger des informations 
sur les progrès en matière d'élimination des stocks et des installations/moyens de 
fabrication. Des informations devront éventuellement être échangées concernant l a 
fabrication autorisée d'agents de guerre chimique à des f i n s pacifiques et de 
protection. 

3 .3 .2 Consultations 

3 .3 '2 . 1 Les Parties devront éventuellement s'engager à se consulter et à coopérer 
en vue de résoudre les problèmes qui pourraient se poser à propos de l a convention. 

3 .3 .2 .2 Ces consultations pourraient être entreprises bilatéralement entre les parti-
intéressées, ou dans l e cadre d'une procédure spéciale établie par l a convention 
(voir З'З'З), ou dans c e l u i de l'Organisation des ÎTations Unies et conformément à l a 
Charte de c e l l e - c i . 

3 .3 .3 Comité consultatif 
I l faudra éventuellement créer un comité consultatif chargé de s'occuper des 

mesures de vérification internationales lorsque l a convention sera'entrée en vigueur. 
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3 . 3 . 5 » 1 Le comité po-urrait être composé d'lm expert de chacun des Etats parties avec, 
comme président, l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ou son ^pré
sentant. I l pourrait créer des sous-comités et des équipes de vérification pour t e l l e s 
ou t e l l e s tâches spécifiques. 

3.3«3«2 Le comité pourrait se réunir en session ordinaire au moins une f o i s par an, et 
ten i r en outre d'autres sessions sur l a demande l'une ou l'autre des parties. 

3.3.3*3 Le comité pourrait être habilité : 
a) à suivre l'exécution des travaux de destruction, de démantèlement et de • conversion 

à dos f i n s pacifiques des stocks d'agents de guerre chimique, des aimes chimiques, 
des installations/moyens de f abri-cation, etc. (voir 2.2) 

b) à enquêter sur l e bien-fondé d'allégations concernant des vio l a t i o n s de l a 
convention; 

c) à contrôler périodiquement, en procédant à dés v i s i t e s s"ar place, l e s i n s t a l l a t i o n s 
autorisées à fabriquer des agents de guerre chimique pour ce qui est des quantités 
fabriquées et de leur u t i l i s a t i o n ; 

d) à f a c i l i t e r l e respect des dispositions de l a convention, par exemple en développant 
l a normalisation internationale des méthodes et procédures appliquées par l e s 
organes nationaux et internationaux de vérification. 

3 .3 . 3«4 Le comité pourrait être habilité à demander aux Etats parties, aux organisations 
internationales, à des groupes et à des p a r t i c u l i e r s l e s renseignements et l'assistance 
appropriés aux f i n s de ses travaux. 

3 .3t3»5 Les parties à l a convention devront éventuellement s'engager à coopérer avec 
l e comité dans l'accom-plissement de ses fonctions. 

З.З-З'б Le règlement et les procédures du comité devront éventuellement être conçus de 
fa,çon que ses délibérations soient menées d'une manière efficace, équitable et 
impartiale ot soient exemptes de toute obstruction, 

3.3.3.7 Si l e comité est dans l'impossibilité de présenter un rapport unanime sur ses 
constatations de f a i t , i l présentera le s différentes vues des experts intéressés. 
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5.5.5.S Afi n de s'acquitter de . ses, tâçhes-j le_cqnñtédevra_ event^^ être doté de 
services et i n s t a l l a t i o n s spécifiques t e l s qu'un secrétariat, des experts techniques,, 
des laboratoires chimiques et toxicologiques et m matériel de télédétection, ou avoir 
accès à de t e l s services et i n s t a l l a t i o n s . 

5 . 3 ' 5 » 9 De comité devra éventuellement être autorisé à entreprendre des inspections 
sur place : 
a) a f i n de confirmer les informations reçues concernant l e s travaux de destmction, 

de démantèlement ou de conversion envisagés, en cours ou effectués, après 
consultation avec l' E t a t partie concerné (voir 5 . 5 0 . 3 « ) ; 

b) a f i n d'enquêter sur l e bien-fondé d'allégations concernant des ambiguïtés dans 
l'app l i c a t i o n de l a Convention ou des vio l a t i o n s de c e l l e - c i , pour autant que des 
•raisons appropriées j u s t i f i a n t l a nécessité d'une t e l l e enquête aient été données. 
S i l a Partie à laquelle une demande d'inspection sur place est adressée refuse de 

l'accepter, e l l e devra être éventuellement appelée à fournir des е :<р 1 1саtiens appropriées 
établissant qu'une inspection sur place effectuée au moment considéré porterait atteinte 
.à ses intérêts suprêmes. 

Des procédures devront être mises au point en vue des inspections sur place, y, 
compris des dispositions concernant les d r o i t s , obligations et attributions du personnel 
d'inspection, a i n s i que l e s droits et attributions de. l a partie hôte. 

5 .5«4 Le Conseil de sécurité 

5.5 .4 . 1 La convention devra éventuellement prévoir l a possibilité pour les Etats parties 
de déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des ITatinns Unies s i , ayant entrepris sans succès le s e f f o r t s de consul-
'tation et de coopération prévus par le s dispositions pertinentes de l a convention, i l s 
ont dos raisons de croire qu ' i m autre Etat partie v i o l e ses obligations découlant de 
l a convention. 

5 .5 .4 .2 Les parties devront éventuellement s'engager à coopérer à l'exécution de toute 
enquête que l e Conseil de sécurité pourrait entreprendre à l a suite d'une plainte 
q u ' i l aurait reçue. 
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4 , Mesures prises spontanément pour accroître l a confiance 
4.1- Objet 

Mesirres prises spontanément pour accroître l a confiance dans l a crédibilité des 
intentions des Etats 
^) au cours du processus de négociation et entre l a conclusion et l'entrée 

en vigueur de l a convention 
b) après l'entrée en vigueur de l a convention:. 

Les mesures propres à accroître l a confiance pourraient être prises sur une base 
bilatérale ou multilatérale, à l'échelle régionale ou mondiale, avec ou sans condition 
de réciprocité. . . . . ' 
4.2 Exemples de mesures propres à accroître l a confiance au cours dû  processus-de 
négociation et entre l a signature et l'entrée en vigueur de.la.convention. 
4.2- .1 Déclarations concernant l a possession ou l a non-possession d'armes chimiques-, 
d'i n s t a l l a t i o n s de fabrication, de stocks et ' d ' i n s t a l l a t i o n s d'essai, ainsi-que leur 
emplacement. . • 
4 . 2 . 2 - I n v i t a t i o n s à v i s i t e r des stocks, des i n s t a l l a t i o n s d'essai, des usines • 
- fabriquant ou non des agents de guerre chimique - et des i n s t a l l a t i o n s de destruction. 
4 . 2 . 3 Mesures visant à f a c i l i t e r l a coopération entre Etats concernant l a protection 
du personnel c i v i l et m i l i t a i r e . 
4 . 2 . 4 Echange d'informations sur des manoeuvres m i l i t a i r e s qui pourraient comprendre 
des éléments r e l a t i f s à l'emploi d'armes chimiques, et d'invitations à assi s t e r à de 
t e l l e s manoeuvres. ' • • 
4 . 2 . 5 Echange d'informations sur les méthodes de surveillance des progrès scientifiques 
et techniques applicables aux armes chimiques. 
4.3 Exemples de mesures propres à accroître l a confiance après l'entrée en vigueur 

de l a convention 
4 . 3 » 1 Echange d'informations sur les mesures de protection, tant m i l i t a i r e s que civiles., 
y compris les mesures de protection i n d u s t r i e l l e , et concernant aussi l a protection des 
tr a v a i l l e u r s de l ' i n d u s t r i e chimique. 
4 .3 - 2 Invitations à p a r t i c i p e r à des actions en coopération dans les domaines r e l a t i f s 
à l a convention. 
4 . З 0 Echange d'informations sur les résultats obtenus par les moyens techniques 
nationaux de vérification. 



CD/179 
hmese ï 
page 17 

5. Coopération intemationale 
5*1 Disposition(s) de caractère négatif 
La convention devrait être appliquée de nianière-à^évitertd'entraver les prog-rès 
scientifiques et techniques à des f i n s pacifiques et de protection dans des domaines en 
rapport avec l a convention. 
5.2 Dispositions de caractère p o s i t i f 
5.2.1 Les Parties pourraient s'engager à échanger des renseignements, du matériel et 
des matières a f i n de f a c i l i t e r l ' u t i l i s a t i o n d'agents chimiques à des fi n s pacifiques 
et de protection. -
5.2 .2 La convention pourrait refléter le principe selon lequel une partie substantielle 
des économies rendues possibles par des mesures de désarmement devraient être consacrées 
à promouvoir l e développement économique et s o c i a l , en p a r t i c u l i e r dans les pays en 
développement. 
5.2.5 La convention pourrait prévoir l a fourniture d'xme assistance, conformément à l a 
Charte des Nations Unies, aux Parties qui en feraient l a dem.ande s i l e Conseil de 
sécurité décide qu'elles ont été exposées à \m danger du f a i t d'une v i o l a t i o n de l a 
convention. Cette assistance pourrait inclure l a fourniture d'un matériel de protection 
et d'un appui médical pour t r a i t e r les victimes d'agents chimiques. 
Une autre solution consisterait à confier cette fonction au comité consultatif. 
6. Clauses d'usage 
6.1 Entrée en vigueur 
Comme dans l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n d ' u t i l i s e r des techniques de modification 
de l'environnement à des finsmLlitaires ou toutes autres f i n s h o s t i l e s , i l pourrait 
être stipulé que l a convention envisagée entrera en vigueur après l e dépôt des 
instruments de r a t i f i c a t i o n par ... gouvernements. Pour les Etats dont les instruments 
de r a t i f i c a t i o n ,ou d'adhésion seraient déposés après l'entrée en vigueur de l a 
convention, c e l l e - c i pourrait entrer en vigueur à l a date du dépôt de leurs instruments 
de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion. 
6.2 Signature, r a t i f i c a t i o n , adiiésion 
Comme dans l a Convention sur les .modifications de l'environnement, i l poiirrait'être 
stipulé que l a convention envisagée sera ouverte à l a signature de tous les Etats 
- avec r a t i f i c a t i o n subséquente - et que tout Etat qui n'aura pas signé l a convention 
avant son entrée en vigueur pourra y accéder à tout moment. 
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6.3 Dépositaire 
ü^oTiíO -pour l a Convention sur les modifications de l'environnement, les instruments 
de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion pour^raient être déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Ctrgi^nisation des Nations Unies. 
6.4 Durée 
Comme l a Convention sut les armes biologiques et l a Convention sur les modifications 
de l'environnement, l a convention envisagée po-urrait avoir uno durée illimitée. 
6.5 Retraits 
Comme dans l a Convention sur les armos biologiques, les Etats parties pourraient 
avoir l e droit d e se r e t i r e r do l a convention envisagée s ' i l s estiment que des 
événements extraordinaires touchant l'objet de l a convention ont mis en péril les 
intérêts supérieturs du pays. I l pouj?rait être stipulé que ce r e t r a i t devrait être 
notifié avec un préavis de t r o i s mois et quo les Etats indiqueraient dans cette 
n o t i f i c a t i o n les événements extraordinaires q u ' i l s considèrent comme ayant mis en 
péril leurs intérêts supérieurs... 
6.6 Conférences d'examen 
Con-ume dans l a Convention s\xr les armes biologiques, i l pourrait'être stipulé qu'une 
conférence des Eta.ts parties à l a convention envisagée 'aurait l i e u à Genève, cinq • 
ans aprèj l'entrée en vigueur do l a convention, ou avant cette date -si l a demande 
en était formulée ysœ une majorité des parties, comprenant, éventuellement, 
les cinqтсл''Л:гез permanents du Conseil de sécurité, a f i n d'examiner l e fonctionnement 
de l a convention. On pourrait inclure des dispositions prévoyant que do nouvelles 
conferences d''examen se tiendraient ultérieurement à des intervalles de cinq ans 
ou à d'eaitrcs dates, s i l a demande en était formulée par -une majorité des parties 
comjjrenant, évcn-tuellemcnt, 1еч cinq membres permanents du Conseil de sécurité, 
conformément à l a pratique établie pour l a Convention sur los armes biologiques, 
bien que c e l l e - c i ne contienne pas de disposition expresse à cet e f f e t . Les 
conférences d'oxajnen jjo-urraient aiissi avoir po-ur fonction de réviser l a convention. 
6 • 7 ¿mendemen ts 
Comme dano l a Convention sur les armas biologiques, i l pourrait être stipulé que les 
amendements proposés par los Etats parties entreront en vigueur, à l'égard de tout 
Etat partie qui les аш:а acceptés, dès leur acceptation par l a majorité des Etats 
par-ties à l a convention et, par l a suite, à l'égard de chacun des autres Etats parties, 
à l a date à laquelle cet Etat les o,ura acceptés. 
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6 . 8 Préarflbule, annexes et autres textes ayant t r a i t à l a convention 

On pourrait exajTiiner l a possibilité de rédiger i m préambule exposant des considé
rations générâtes s n r l'objet et les buts de la, convention envisagée. En outre, 
ce préambule pourrait mentionner les rapports e x i s t a n t entro l a convention envisagée, 
lo Protocole de Genève de 1925 et l a Convention sur les armes biologiques. 

Les questions teoliniques détaillées toiiclmnt à l a convention envisagée a i n s i que 
les questions de procédure et d'organisation r e l a t i v e s à un éventuel comité 
consultatif pourraient être traitées dans des annexes faisant partie intégrante 
de l a convention. 

Les mesures prises spontanément pour accroître l a confiance pourraient f a i r e 
l'objet de résolutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

S i l'on estime nécessaire de prévoir des dispositions détaillées rel a t i v e s 
aux rapports existant entre l a convention envisagée, l e Protocole de Genève de 1925 

et l a Convention sur les armes biologiques, on pourrait examiner l e point de savoir 
s i ces dispositions devraient figurer dans une annexe ou dans \m protocole d i s t i n c t . 

On pourrait aussi envisager un protocole portant sur l a possibilité d'appliquer 
au Protocole de Genève de 1925 et à l a Convention sur les armes biologiques des 
dispositions contenues dans tme convention sur les armes chimiques, t e l l e s que 
celles r e l a t i v e s aux fonctions d'un comité consultatif, par exemple. 
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23 a v r i l 1981 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

Rapport intérimaire du Président au Comité du désarmement 
sur les travaux du Groupe de t r a v a i l spécial 

sur les armes chimiques 

ADDITIF 

Page 2, paragraphe 7 •* après l e dernier document de l a l i s t e , алоц-̂ ег l e suivant : 

"g) CD/124/Rev.l, présenté par l'Indonésie et intitulé "Révision du 
dociiment CD/124 en ce qui concerne l a définition des expressions 
'agent chimique' et 'agent de guerre chimique'"" 
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DECLARATION DU GROUPE DES 21 CONCERNANT LE POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 
DU СОШТЕ DU DESARI'EI-ÍEIÍT IllTITULE "CESSATION DE lA COURSE AUX 

APJEIŒINTS NUCLEAIRES ET DESARîiEIENT MCLEAIRE" 

A l ' i n i t i a t i v e du Groupe des 21, le Comité du désarmement a entrepris, pendant l a 
dernière partie de sa session de printemps de 1981, un examen au fond de questions 
concrètes relevcint du point 2 de son ordre du jour (Cessation de l a course aux 
armements nucléaires et désarmement nucléaire). Au cours de cet examen, le Comité a 
concentré son attention stir les conditions préalables à des négociations згдг l e 
désarmement nucléaire, a i n s i que sur les doctrines de l a dissuasion et autres théories 
relati v e s aux armes nucléaires. 

Evalviant les débats qui ont eu l i e u dans ce cadre, l e Groupe des 21 est convaincu 
que l a nécessité d'iuie action multilatérale urgente pour l a cessation de l a course 
aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire, grâce à l a prise de mesures 
concrètes, a été une f o i s de plus amplement démontrée. De l'av i s du Groupe des 21, 
des négociations multilatérales sur l e désarmement nucléaire auraient dû être engagées 
depuis longtemps, et l a condition préalable fondamentale de leur succès est l a volonté 
politique des Etats, en p a r t i c u l i e r des Etats dotés d'armes nucléaires, d'engager de 
t e l l e s négociations. 

Les débats, pour lesquels les chapitres V et VI et l a conclusion du rapport du 
Secrétaire général intitulé "Etude d'ensemble des armes nuclécires" (А/35/392) ont 
fourni d'utiles éléments, ont confirmé le Groupe des 21 dans sa conviction que l a course 
aux armements nucléaires va à 1'encontre des efforts déployés pour réduire encore les 
tensions internationales; que des progrès dans le domaine du désarmement nucléaire 
contribueraient à renforcer l a paix et l a sécurité internationales et à améliorer l e 
climat international, ce qui à son tour f a c i l i t e r a i t de nouveaux progrès; et que des 
mesures de désarmement nucléaire présentent une importance v i t a l e pour toutes les 
nations, nucléaires et non nucléaires, car l'existence d'armes nucléaires dans les 
arsenaux d'ime poignée de puissances met directement et fondamentalement en danger l a 
sécurité du monde entier. La promotion du désarmement nucléaire serait facilitée s i tous 
les Etats adhéraient strictement aux principes de l a Charte des Natiors Unies, et en 
p a r t i c u l i e r s i des mesiires étaient prises pour réduire les tensions internationales 
et assurer l e règlement des différends entre les Etats. 

Le Groupe des 21 est en outre convaincu, à l'issue des discussions, que les 
doctrines de l a dissuasion nucléaire, l o i n d'être créditables du maintien de l a paix 
et de l a sécurité internationales, sont l a cause profonde de l'escalade qui se poursuit 
dans l e développement queintitatif et q u a l i t a t i f des armements nucléaires et qu'elles 
conduisent à une inséciirité et à une instabilité accrues dans les relations 
internationales. De plus, ces doctrines, qui impliquent en dernière analyse que l'on est 
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prêt à - u t i l i s e r des arraes nucléaires, ne peuvent constituer une base pour empêcher 
le déclenchement d'vine guerre nucléaire, une guerre qui af f e c t e r a i t aussi bien les 
non-belligérants que les belligérants. L'accumulation concurrentielle d'armements 
nucléaires par les Etats dotés d'armes nucléaires ne saurait se j u s t i f i e r par 
l'argument selon lequel cette accumulation ser a i t indispensable pour l a sécurité de 
ces Etats. Cet argument est manifestement erroné puisque l'accroissement des arsenaux 
nucléaires, l o i n de contribuer à renforcer l a sécurité de tous les Etats, l ' a f f a i b l i t 
au contraire, et augmente le risque de déclenchement d'une guerre nucléaire. Le Groupe 
des 21 refuse en outre comme politiquement et moralement i n j u s t i f i a b l e que l a sécurité 
du monde entier doive dépendre de l'état des rela-tions existant entre les Etats dotés 
d'armes nucléaires. 

Dans l a réalisation des objectifs de désarmement nucléaire, tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires, en p a r t i c u l i e r ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux 
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité particulière. Cette respon
sabilité implique l e respect des engagements contractés dans des i n s t r u E i e n t s i n t e r 
nationaux dans l e domaine du désarmement, l e respect des inquiétudes que nourrissent 
les nations non nucléaires pour leur sécurité, le renoncement à toute action de nature 
à i n t e n s i f i e r l a course aux armements nucléaires et à accroître les tensions i n t e r 
nationales, et par-dessus tout l ' o b l i g a t i o n d'entreprendre des actions positives et 
pratiques dirigées vers l'adoption et l' a p p l i c a t i o n de mesures concrètes de désarmement 
nucléaire. 

A l a liimière de cette évaluation, l e Groupe des 21 est fermement convaincu que le 
Comité du déscirmement, dont font partie tous les Etats dotés d'armes nucléaires a i n s i 
que des Etats qui n'en sont pas dotés, doit poursui-vre et i n t e n s i f i e r l a recherche 
d'ime approche commune qui l u i permet-te de s'acquitter du mandat que l u i a confié 
l'Assemblée générale, des Nations Unies dans l e domaine du désarmement. En p a r t i c u l i e r , 
l e Groupe des 21 espère qu'une prise de conscience croissante de l'urgence de progresser 
sur l a voie du désarmement nucléaire f a c i l i t e r a l a tâche du Comité. Les négociations 
bilatérales et régionales, s-urtout lorsqu'elles intéressent des régions spécifiques o-ù 
l a concentra.tion des armements nucléaires accroît le risque d'affrontement, sont u t i l e s 
et de-vraient être intensifiées, mais des négociations multilatérales sur des questions 
présentant un intérêt v i t a l aussi bien pour les Etats dotés que non dotés d'armes 
nucléaires devraient être engagées sans délai au Comité du désarmement, unique organe 
multilatéral de négociation dans l e domaine du désarmement. 

Le Groupe des 21 pense, conformément à l a position raisonnée qui est l a sienne 
et q u ' i l a déjà exprimée dans le document CL/64 de 1980, que l ' o b j e c t i f immédiat de 
l'examen du point 2 par l e Comité, au début de l a seconde partie de sa session de 1981, 
de-vrait être l a création d'vin groupe de t r a v a i l spécial chargé de donner suite au 
paragraphe 50 du Document f i n a l et d ' i d e n t i f i e r des q-uestions de fond à t r a i t e r dans 
des négociations multilatérales, comme proposé dans le document CD/II6, questions qui 
pourraient être notamment les suivantes : 

i ) élaboration et c l a r i f i c a t i o n des étapes du désarmement nucléaire envisagées 
dans l e paragraphe 50 du Document f i n a l , y compris l a détermination des responsabilités 
des Etats dotés d'armes nucléaires et du rôle des Etats non dotés d'armes nucléaires au 
cours du processus de réalisation du désarmement nucléaire; 
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i i ) c l a r i f i c a t i o n des questions que posent l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n ou 
de l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires en attendant le désarmement nucléaire, 
a i n s i que l a prévention de l a guerre nucléaire. 

i i i ) c l a r i f i c a t i o n des questions que pose l'élimination du crédit accordé aux 
doctrines de l a dissuasion nucléaire? 

iv) mesures pour f a i r e en sorte que le Comité du désarmement s'acquitte 
efficacement de son rôle en tant qu'organe multilatéral unique de négociation sur le 
désarmement et, dans ce contexte, assurer une l i a i s o n avec les négociations sur le 
désarmement nucléaire qui se déroulent dans des forums bilatéraux, régionaux ou autres 
de caractère re s t r e i n t . 
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DECLARATION DU GROUPE DES 21' SUR LE POBÍT 1 
DE L'ORDRE DU JOUR DU COMITE DU DESARI'IHffiMT 
INÎITULE "INTERDICTION DES ESSAIS NUCLEAIRES" 

A l ' i n i t i a t i v e du Groupe des 21, l e Comité du désarmement a tenu des réunions 
officieuses pendant l a première partie de sa session de 1981 en vue d'entreprendre un 
examen de fond des questions concrètes r e l a t i v e s au point 1 de son ordre du jour, 
intitulé "Interdiction des essais nucléaires". 

Les débats qui ont eu l i e u l o r s de ces réunions officieuses ont encore renforcé 
l a conviction qu'a le Groupe des 21 que le Comité du désarmement devrait engager sans 
délai des négociations multilatérales sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires. Dans son document de t r a v a i l CD/64, daté du 27 février I98O, le Groupe 
des 21 s'était déclaré profondément convaincu que des groupes de t r a v a i l constituaient 
le meilleur mécanisme existant pour mener des négociations concrètes au sein du 
Comité du désarmement. Le Groupe des 21 appuyait donc en principe l a création de 
groupes de t r a v a i l pour tous les points de l'ordre du jour du Comité. 

Dans un document- de t r a v a i l -ultérieur, daté du 4 mars 1980 (CD/72), le Groupe 
des 21 a demandé instamment qu'un groupe de t r a v a i l spécial s o i t créé pendant l a 
première partie de l a session de I98O pour examiner l e point de l'ordre du jour du 
Comité intitulé "Interdiction des essais nucléaires". Malheureusement, aucun 
consensus n'a pu se dégager sur cette proposition durant toute l a session en question. 

Le Groupe des 21 voudrait recoiranander que, compte tenu des débats qui ont eu l i e u 
l o r s des réunionô officieuses du Comité, c e l u i - c i décide, au début de l a deuxième 
partie de sa session de 1981, de créer un groupe de t r a v a i l spécial pour l e point 1 
de son ordre du jour. A f i n de f a c i l i t e r l-!a-doption de'-cette décision, l e Groupe-des'21 
suggère l e mandat suivant рогдг le groupe de t r a v a i l spécial : 

"Le Comité du désarmement décide de créer, pour l a durée de l a deuxième 
partie de sa session de 1981, un groupe de t r a v a i l spécial du Comité chargé 
de négocier les dispositions r e l a t i v e s à l a portée, à l a vérification du 
respect et aux clauses f i n a l e s d'un projet de traité r e l a t i f au point 1 de 
son ordre du jour, intitulé 'Interdiction des essais nucléaires'. Le groupe 
de t r a v a i l spécial fera rapport au Comité sur l'état d'avancement de ses 
travaux à toute date appropriée, et, en tout état de cause, avant l a f i n 
de Sa session de 1981. 
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Lors des négociations sur ce point de l'ordre du jour, l e groupe de 
t r a v a i l spécial tiendra compte des propositions déjà f a i t e s et des i n i t i a t i v e s 
futures, y compris les rapports sur les négociations trilatérales menées entre 
les Etats-Unis, l e Roy ame-Uni, et l'URSS sur cette question qui-ont été 
présentés pendant les sessions de 1979 et de 1980 du Comité du désarmement, 
a i n s i que les rapports sur les négociations trilatérales que les parties 
concernées pourraient ultérieurement présenter au Comité durant l e reste de 
sa session de 1981." 

Le Groupe des 21 est persuadé que le Comité du désarmement a l e droit de 
connaître sans plus tarder les raisons spécifiques qui ont empêché jusqu'à présent 
les t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires, qui mènent entre eux des négociations 
distinctes depuis quatre ans, de répondre aux appels répétés et pressants de 
l'Assemblée générale leur demandant d'accélérer ces négociations "afin de les mener 
d'urgence à une issue p o s i t i v e " et d'en communiquer les résultats au Comité du 
désarmement. 

Pour apporter une nouvelle contribution aux travaux du Comité du désarmement 
r e l a t i f s à une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, l e Groupe des 21 souhaiterait 
appeler l'attention sur des questions spécifiques qui ont été posées,conjointement 
ou séparément, aux parties aux négociations trilatérales, tant au cours de séances 
o f f i c i e l l e s que de réunions officieuses du Comité durant l a première partie de sa 
session de 1981. Ces questions, auxquelles les Etats parties aux négociations n'ont 
toujours pas apporté de réponse.appropriée, correspondent aux préoccupations de l a 
communauté internationale, qui n'a cessé de déplorer l a poursuite des essais d'armes 
nucléaires et a demandé l a conclusion, à une date rapprochée, d'un traité interdisant 
les essais nucléaires. I l a été йешэппе aux Etats qui participent aux négociations 
trilatérales de donner des précisions et> des informations complémentaires sur les 
questions essentielles ci-après : 

I. Conduite des négociations.multilatérales 

1 - Quel rôle les parties aux négociations trilatérales envisagent-elles pour 
l e Comité du désarmement dans l a négociation multilatérale d'un traité interdisant 
les essais nucléaires, étant donné l e consensus exprimé au paragraphe 51 du Document, 
f i n a l , selon lequel les négociations trilatérale.s devraient être conclues d'urgence, 
et leur résultat présenté au Comité du désarmement pour un examen complet par l'organe 
multilatéral de négociation de façon à ce qu'un projet de traité puisse être soumis 
à l'Assemblée générale à une date aussi rapprochée que possible ? 

2 - Quels sont, de l ' a v i s des parties aux négociations trilatérales, les 
principaux obstacles à l a conclusion de ces négociations ? 

5 - Quand les parties aux négociations trilatérales pensent-elles que leurs 
négociations reprendront et pour quand en prévoient-elles l a conclusion ? 

I I . Portée du traité 

4 - Les parties aux négociations trilatérales jugent-elles l a portée du traité 
en cours de négociationsuffisammeni large pour contribuer de manière efficace à l a 
cessation de l a course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire ? 
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5 - Le traité en cours de négociation prévoit-il de favoriser les applications 
pacifiques 6.e l a technologie nucléaire, en p a r t i c u l i e r dans les pays en développement ? 

6 - Quels arrangements p a r t i c u l i e r s sont envisagés, l e cas échéant, pour roermettre 
de procéder à â.es explosions nucléaires pacifiques dans l e cadre du traité en cours de 
négociations ? Le cadre dans lequel chaque Etat partie pourrait procéder à de t e l l e s 
explosions au:: termes du futur traité f e r a - t - i l l'objet de négociations multilatérales ? 

7 - Les parties ашс négociations trilatérales entendent-elles que l e traité 
qu'elles négocient entre e l l e s constitue une base appropriée pour une i n t e r d i c t i o n 
vraiment générale et universelle des essais d'armes nucléaires par tous les Etats, 
dans tous l e s milieux et à jamais, ce qui est en f a i t l ' o b j e c t i f de l a communauté 
internationale exprimée dans plusieurs résolutions de l'Assemblée générale ? 

I I I . Vérification du respect du traité 

8 - Comment les parties ашс négociations trilatérales conc i l i e r o n t - e l l e s l e 
système double de mesures de vérification qu'elles négocient et l e principe selon 
lequel un traité multilatéral devrait créer des droits égaux et des obligations égales 
pour toutes l e s parties ? 

9 -- Quelles sont les "préoccupations ou circonstances particulières" qui rendent 
nécessaires des mesures corqolémentaires de vérification ? 

10 - Les parties aux négociations trilatérales pourraient-elles -préciser quelles 
mesures exactement sont visées -par l'expression "moyens techniques nationaux de 
vérification" ? Les renseignements que ces moyens i^ermettront d'obtenir seront-ils 
à l a disposition de tous les Etats parties au traité, sans discrimination ? 

IV. Autres clauses 

11 - La communauté internationale a exprimé à maintes reprises sa conviction 
qu'un traité d'interdiction des essais nucléaires devait être de durée illimitée. Les 
parties aux négociations trilatérales tiendront-elles compte de cette conviction 
et, s i t e l n'était pas l e cas, préciseront-elles l a durée qu'elles envisagent ? 

12 - Comme i l est hautement souhaitable que l e futur traité r e c u e i l l e une adhésion 
universelle et soit fondé sur l e principe de droits éga'ux pour toutes les parties, 
quelles raisons particulières le s parties aux négociations trilatérales ont-elles 
d'accorder aux membres permanents du Conseil de sécurité un droit v i r t u e l de veto en 
ce qui concerne l a procédure d'amendement qui doit figurer dans l e traité ? 
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DECL/\?u\ÏIOH D'ÜIT GIIOUPE DE PAYS SOCLILISTES SUE LES ISSULÎATS DE 
L i РЕЕШЕРЕ P M T E DE Ui SESSIGII DE 1981 DU СОШТЕ 

DU DESAIHEIIEÎIT 

Cette année les trsvaxix du Cor.îité du désarmement se sont déroulés pendant une 
période marquantvi. Le 26èue Congrès du P a r t i comviniste de l'Union soviétique a 
été un événement de dimension historique. Le Congrès a présenté mi programme 
vaste et varié pour revigorer l a situation internationale, un programme qui 
comprend une large gamme d'idées et d ' i n i t i a t i v e s constructives f o r t importantes 
pour l a causo de l a paix. Ces grandes idéec et i n i t i a t i v e s nou.vc-llGs s'inscrivent 
fondamentalement dans l a suit:- du Prograimiit; pour l a pab: présenté per les 
24ème et 25ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique concamant les 
problèmes les plus actuels des relations internationales de notre temps. Parmi 
e l l e s , l a prc-mière place revient aux propositions visant à maîtrisca- l a course 
aux armements et à promouvoir l e désarmement, c'est-à-dire aux propositions touchant 
aux problèmes clefs de l a л̂ е intemationale d'aujourd'hui. Ces i n i t i a t i v e s sont 
concrètes et réalistes et e l l e s couvrent les principaux aspects et orientations 
de l a détente m i l i t a i r e . 

L'application du programme proposé au Congrès ou v r i r a i t l a voie au règlement 
des questions intsrnationalcs les plus aiguës et qui sont depuis longtemps mûres 
pour une solution, a i n s i qu'à l'instauration d'un climat de confiance mutuelle et 
de coopération pacifique entre les Etats dans l'intérC-t de l a paix et de l a sécurité 
de tous les pnuples. 'fout cela contribuerait sans aucvm doute к un t r a v a i l 
productif du Comité du désarmement ot aurait IÏÏG répercussions les plus favorables 
pour l'accomplissement des tochos délicates et importantes qui sont leo siennes. 

Des congrès de partis cor.in\mistGS f o r t importants sur le plan international 
ont également eu l i e u en Bulgarie, en Hépubliojis démocratique- allemande et en 
Tchécoslovaquie. Los décisions adópteos par tous ces congrès, de même, que les 
décisions prises par les congrès précédents d'autres Etats s o c i a l i s t e s frères, 
témoignent de façon convaincanto de l'allégeance inébranlable des pays de l a 
communauté s o c i a l i s t s aux nobles idéauxc de l a paix, de l a détente et du désarmement. 
Cette orientation de l a politique extérieure des pays socialiot-i-s revêt гт 
caractère à long terme et n'est pas sensible агдх fluctuations du moment. 
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Nombre áes propositionH зиг l e dëGarmomsnt présentées à cos congrès ont des 
incidences très d i r e c t e s poiir l e s activités du Co.iultr, Au co'ojs de 1я; présente 
s e s s i o n ; l e s délégations des pays s o c i a l i s t e s ont appelé l'attention des p a r t i c i p a n t s 
amc négociations sur i e s décisions des congrès concernant l e s questions de 
•"'-̂ •ssriîiement; e l l e s ont expliqué en dete.il l e u r teneur et ont souligne l'importance 
Ü0 ces décisions poux' 1 • accompiissonent des taches qui incombent au (Jomité. Nous 
notons avec, s a t i s f a c t i o n que de nombrcucee dél.égations au CcrrLté - reflétant l a tree 
v.ive réaction suscitée dans l e monde par l e s travaux des congrès - ont montré un' 
v.if intérêt à l'égard des délibérations de ces congrès. 

Un "f a i t incontestablement piositif cette année est que l a session du Comité 
s'est bien engagée et s'est, dans l'ensemble, déroulée de façon sérieuse st 
constructive. Les tentatives f a i t e s par certaines délégations pour empoisonner le 
climat des négociations et introduire dans les travaux du Comité des questions 
sans rapport avec ses activités n'ont pas donné les résultats escomptés. I l est 
essentiel de préserver, à l'avenir également, cette tendance sérieuse dans les 
travatuc du Comité a i n s i que le ton constructif des débats. 

Sur presque toutes les questions i n s c r i t e s à l'ordre du jour du Comité, les 
Etats s o c i a l i s t e s ont présenté dos propositions concrètes et réalistes que leur 
d i c t a i t l a souci sincère de f a i r e avancer le règlement des questions de désarmement 
les plus importantes et depuis longtemps mûres pour une solution.' A cette f i n 
les délégations des pays s o c i a l i s t e s ont cherché à assigner, dans les travaux du 
Comité, l a plus haute priorité à ces questions qui sont d'une importance primor
diale.pour maîtriser l a course aux armements, approfondir l a détente et délivrer 
l'humanité de l a menace d'une guerre nucléaire. 

Partant de l a conviction que ce sont les armes nucléaires qui constituent le 
plus grave danger pour l a survie de l'humanité, les délégations des pays s o c i a l i s t e s 
ont systématiquement préconisé, tout comme aux précédentes sessions du Comité, un 
examen à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e des questions liées à l a cessation de l a course 
aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Dès le mois- de f é-vrisr 1979 > 
les pays s o c i a l i s t e s ont p r i s à propos de cette question -une i n i t i a t i v e qui a été 
largement appréciée. Af i n da préparer des négociations sur l a cessation de l a course 
aux armements nucléaires, l e s pajs s o c i a l i s t e s ont proposé de' t e n i r des consultations 
dans l e cad.re du Comité du désarmement. I l s ont également appuyé l a proposition ô.e 
créer un groupe de t r a v a i l spécial. Les pays s o c i a l i s t e s estiment q u ' i l est nécessaire 
en tout premier l i e u , de déterminer tme série de questions à examiner et de résoudre 
les problèmes liés à l'aspect organisationnel des négociations. De l ' a v i s des pays 
s o c i a l i s t e s , les négociations doivent porter sur l'arrêt de l a fabrication de tous 
les types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à 
leur destruction complète. 

Les pays s o c i a l i s t e s attachent une importance considérable à l a conclusion d'un 
traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. I l s 
pensent que le Comité devrait jouer un rôle a c t i f dans l'accomplissement de cette 
tâche et i l s appuient l a proposition de créer un groupe de t r a v a i l spécial sur cette 
question dans le cad.re du Comité, à condition que toutes les puissances nucléaires 
y participent. 

Les pays s o c i a l i s t e s continuent d'attacher une grande importance aux négociations 
trilatérales sur cette question. I l s sont d'avis que l'examen dti problème de l ' i n t e r 
d i c t i o n des essais nucléaires au sein du Comité ne doit pas gêner le déroulement de 
ces négociations. La principale raison pour laquelle le traité n'a pas encore été 
conclu est le manque de volonté politique de l a part des Etats-Unis et du Royaume-Uni. 

http://dete.il
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Compte tenu de l'importance et de l'urgence du problème de l a non-implantation 
d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle, 
les pays s o c i a l i s t e s ont présenté une proposition tendant à créer un groupe de t r a v a i l 
spécial en l a matière. 

Eu égard à l a situation qui.s'est créée au Comité où, en raison de l'absence 
d'-un consensus, i l n'a pas été créé de groupes de t r a v a i l pour les. points 1 et 2 de 
l'ordre du jour du Comité, le s pays s o c i a l i s t e s , désireux de voir entreprendre dans 
les meille\irs délais des négociations sérieuses sur l e fond des problèmes r e l a t i f s à 
la- cessation de l a course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire, a i n s i 
que sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires, ont appuyé 
l a proposition de tenir des réunions officieuses au Comité du désarmement. Tout en 
estimant que l a tenue de ces réunions ne saurait remplacer l a création de groupes 
de t r a v a i l appropriés, les auteurs de l a présente déclaration partagent l'opinion 
quant à l'utilité de cette modalité de t r a v a i l au sein du Comité du désarmement. 

Les a c t i f s échanges de -vues qui ont eu lieu- au cours des réunions officieuses 
ont démontré гте f o i s de plus, d'une manière très convaincante, l e désir qui anime 
l'énorme majorité des délégations de voir l e Comité du désarmement apporter x a i e 
contribution concrète et substantielle à l a réalisation du désarmement nucléaire et de 
l'arrêt de tous les essais d'armes nucléaires. 

Les pays s o c i a l i s t e s estiment q u ' i l est impératif et-souhaitable de poiu?suivre, 
à l a session d'été du Comité, l'examen des questions liées à l a cessation de l a course 
aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire, y compris c e l l e de l a non-
implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à 
1'Ьегп:е actuelle, a i n s i que de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des 
essais d'armes nucléaires. Une base appropriée pour ces discussions pourrait être 
trouvée dans'les Considérations d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s (docimient C D / I 6 2 ) , 
a i n s i que dans les propositions du Groupe des 2 1 . 

Les pays s o c i a l i s t e s attachent beaucoup d'importance au problème du renforcement 
des garanties de sécurité рогдг le s Etats non dotés d'armes nucléaires. 

I l s pensent que 1'гт des moyens les plus efficaces de renforcer les garanties 
de sécгlrité pour les Etats non dotés d'armes nuoléaires consisterait à conclure une 
convention internationale appropriée. Toutefois, conscients de l a position négative 
adoptée par certains Etats à cet égard et demeurant en-même temps des partisans 
résolus de l'idée d'une convention intemationale, les pays s o c i a l i s t e s ont également 
f a i t savoir q u ' i l s étaient prêts à examiner гте autre solution possible au problème, 
à condition' qu'xme approche analogue s o i t adoptée par tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires. En p a r t i c u l i e r , i l s ont suggéré que tous l e s Etats dotés d'armes 
nucléaires fassent des déclarations identiques ou sim i l a i r e s en substance concernant 
l a n o n - u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nucléaires' 
n'ayant pas de t e l l e s armes s^xr lever t e r r i t o i r e . Ces déclarations, s i e l l e s 
répondaient.à. L'objectif.susmentionné, pourraient être étayées par une décision 
faisant autorité du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, 

Les-pays s o c i a l i s t e s Ont proposé que les travaijx du Groupe de t r a v a i l spécial-
sur les garanties de sécгlrité soient organisés. зггг une base constructive et réaliste 
et que l'on examine dans vn esprit pratique l a . possibilité.d'élaborer une. approche, 
ооютгдпе des parties агдх négociations, y compris tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires. Les débats qui se sont déroulés au Groupe de t r a v a i l spécial ont c o n t r i 
bué à c l a r i f i e r davantage les positions des Etats et ont donné l'occasion d'entendre 
quelques observations intéressantes sur l e contenu des garanties de sécurité quant 
au fond. 
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Les (If légations des-pays 3ociali3-Lo3 continu ont dc ncncGi- nue l a problème du 
renforcoment dos garrnries dc sécurité pour los Etats non dotés d'ojrmcs nucléaires 
conservo son importance dans l'ordre 6u jOur dii Comité du désarmement et el l e s 
sont déterminées à -l'épargner aucun eff o r t pour l e i r o en sorte que cette tâche 
hautement p r i o r i t a i r e s o i t accomplie d'une rjanièrc efficace. 

Lo l ' a v i s dos délégations des pays s o c i a l i e t e s , une orientation importante 
des travaux du Comité a été et continuo d'être 1'intordiction des nouveaux types et 
systèmes d'armes do destruction me.ssive. Cette question, comme tous les autres points 
do l'ordre d.u jour du Comité, dc-i/rait être examinée en faisant appel à des structures 
organisationnclles appropriées. îTous nous félicitons que de nombreuses délégations 
au Comité reconnaissent de plus en plus les avantages d'un examen compétent de 
cette question par un groupe d'experts. Le mandat d'un t e l groupe pourrait être 
défini à des réunions officieuses du Comité du désajrmement avec l a p a r t i c i p a t i o n 
d'experts, pendant l a phase estivale de l a session actuelle, comme l ' a proposé 
l a délégation hongroise dans son document de t r a v a i l CD/174. 

De l ' a v i s des délégations des pays s o c i a l i s t e s , pendant l a phase printanière, 
de l a session du Comité du désarmement, i l s'est présenté des possibilités réelles 
d'aboutir à un accord sur l e texte d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
radiologiques. Force est malheureusement de constater que s i l e Groupe do t r a v a i l 
spécial chargé d'étudier cette question est bien parvenu à rapprocher quelque 
peu l e s positions des parties aux négociations, l'Accord n'a pu encore se f a i r e 
sur les a r t i c l e s fondamentaux d'un traité. Les délégations dos pays s o c i a l i s t e s 
entendent poursuivre avec persévérance l e u r t r a v a i l pour parvenir au plus tôt à 
un accord définitif sur l e texte d'un traité, l'importance de'la conclusion .duquel 
est soulignée à l a f o i s dans l e Document f i n a l d.e l a session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement et dans de nombreuses 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale. 

Les pays s o c i a l i s t e s condamnent résolument l a réactivation des plans de 
fabr i c a t i o n et de déploiement d'armes à neutrons en Europe occidentale. La 
réalisation de ces plans augmenterait sérieusement l e danger d'une guerre nucléaire 
et ce n'est pas fortuitement qu'une très grande proportion de l'opinion publique 
mondiale s o i t opposée à ces ames . 

I l est s i g n i f i c a t i f également que des voix de protestation contre l e s plans de 
fabr i c a t i o n et de déploiement d'armes à neutrons dans l e s pays d'Europe occidentale 
se soient élevées aussi au oein du Comité du désarmement. Tout ce qui précède 
souligne une f o i s de plus l'urgence de l'appel d'interdire les armes à neutrons 
à l'échelon international sur une base contractuelle, comme l e s pays s o c i a l i s t e s 
l'ont lancé cn mars 1978. 

Pendant l'étude des questions liées à l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, l es 
pays s o c i a l i s t e s ont orienté leurs efforts vers l a recherche d'approches à l a 
solution de ce problème qui seraient susceptibles d'être couronnées do succès. 
En p a r t i c u l i e r , i l s ont exprimé leurs vues sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n 
aux termes de l a future convention dans des documents de t r a v a i l présentés dans l e 
cadre du groupe dc t r a v a i l spécial compétent. 
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Les pays soc i a l i a t e s notent avec s a t i s f a c t i o n que l'on a étudié sérieusement 
de nombreux aspects du. problème de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et de l a 
détermination des approches les plus voisines à quelques-uns de ces aspects. Nous 
partageons l'opinion des délégations qui estiment que l a reprise des entretiens 
américano-soviétiques sur cette question f a c i l i t e r a i t l'élaboration rapide d'une 
convention interdisant l e s armes chimiques. 

Les pays s o c i a l i s t e s sont fermement décidés à continuer d'agir dans l ' e s p r i t 
de l a résolution 55/144 В adoptée à l a trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, dans laquelle l'Assemblée i n v i t a i t l e s Etats à déployer 
un ma::cimum d'efforts pour mener l e plus rapidement possible à bonne f i n les 
négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques et sur leur destru.ction. 

Les délégations des pays s o c i a l i s t e s ont participé activement à l'examen de l a 
qu.estion d'un programme global de désarmement. E l l e s estiment que ce programme 
peut jouer un rôle important pour encourager des négociations sur l e désarmement. 
I l importe qu'en élaborant un programme global de désarmement tous les Etats se 
conforment strictement aux dispositions du Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, 
du. rapport de l a Commission du désarmement et de l a Déclaration faisant des 
années 1980 l a deuxième Décennie du désarmement. 

Ce programme sera viable s ' i l se fonde sur l e principe d'une sécurité non 
diminuée de toutes les parties. Le groupe des pays s o c i a l i s t e s a l''intenti,on de 
poursuivre sa coopération constructive avec tous les membres du. Comité de 
désarmement pour élaborer ce document. 

Pendant l a phase estivale de l a session du. Comité, les négociations devront se 
poursuivre sur les points de l'ordre du jour. I l s'agira d'une période particu
lièrement importante, étant donné que l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au. désarmement doit se teni r en 
1982. I l est parfaitement évident que l e jugement porté à l a session extraordinaire 
sur les activités du Comité dépendra de l a volonté politique dont auront f a i t preuve 
les participants aux négociations et de l'empressement avec lequel i l s se seront 
efforcés d'aboutir à des accords concrets dans l e domaine du désarmement. 

Pour leur part, les Etals s o c i a l i s t e s , s'inspirent des décisions des congrès 
des p a r t i s communistes et des décisions pertinentes d.u Comité consultatif politique 
des Etats parties au Traité de Varsovie, continueront de déployer tous leurs efforts 
en vu.e de contribuer au t r a v a i l productif du Comité, à l a solution des problèmes 
liés à l a maîtrise de l a course aux armements et a.u désarmement, a i n s i qu'à l a 
consolidation de l a paiîc et de l a sécurité internationales. 
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Document áe t r a v a i l conceptuel sur l a vérification dans l e domaine 
ôxi contrôle des armements, établi par l a Division du contrôle 
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i-Iinistère de l a défense nationale, Ottawa 1/ 
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désarmement à sa 128ème séance plénière l e 11 j u i n 1931. 

l/ Un nombre limité d'exemplaires de ce docment en langue anglaise ont été 
distribués aux membres du Comité du désarmement. D'autres exemplaires peuvent être 
obtenus auprès du secrétariat du Comité. 
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LETTRE DATEE. DU, 12, J[JJÏItI9i31, ADR̂ ESSEE Au PRESIDENT-DU ООЖТЕ-Dïï DESARMEMENT 
PAR LE RÈÎPREsia'iTANT PERMANENT. DU PAKISTAN, TRAI>ÎSMETTANT LE TEXTE DE 
RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA DOUZIEiVlE CONFEREtICE ISLAI'IIQUE DES I-ffiilSTRES 

DES AFFAIRES ETRANGERES, TMUE A BAGD/LD DU 1er AU 6 JUm 1981 

J'ai l'honneur de vous transmettre c i - j o i n t l e texte des résolutions adoptées par 
l a douzième-Conférence._isl,ajai(l'Ile, des Minis-tres -463 affaires -étrangères., .trefíilé" à Bagdad 
du 1er au ë j u i n , concernant l e "Renforcement de l a sécurité des Etats non nucléaires 
contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes micléaires" et l a "Création de zones 
exemptes d'armes nucléaires en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud". 

Je vous prie de bien^vouloir .faire, distribuer l e texte de ces résolutions en tant 
que document o f f i c i e l du Comité. 

L'Ambas sadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Mansur Â 'IAD 

GE.81-61967 



Texte des résolutions intitulées 

Renforcement de l a sécurité des Etats non nucléaares contre l'emploi 
ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires 

et 

2.• Création de zones .exemptes d'armes nucléaires, en Afrique. 
au Moyen-Orient et en Asie du Sud 

adoptées par 

l a douzième Conférence islamique des M n i s t r e s des affaires, étrangères, 
Eagda,d, ler-6 .juin 1981 

(Traduction du Secrétariat de l'ONU) 
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nóGolution Ыо 20/l2-x^ 

Hcnforcement do 1э sécurité des Etats non fl-çicluaires contre l'emploi 
ou l a menace dû l'emploi d'armbs nucléaires 

La douaième Conférence islamique dec Lin i s t r e o des aff a i r e s étrangères, tenue 
à Bagdad, RJpubliquo d'Iraq, du 20 xladjab au /! Cha'ban I40I do l'IIégiro 
(ler-6 j u i n 1981;, 

Profondément préoccupée par 1'escalade continue de l a согггсс ашс armements, 
en p a r t i c u l i e r de l a course агях armementc nucléaires et^oar l a possibilité de 
l'emploi ou de l a menace de l'emploi d'armes nucléaires, 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universellement 
réalisé, i l est d'mie nécessité impérieuse que l a coramunauté internationale mette au 
point des mesures propres à garantir efficacement l a cécurité des Etats non nucléaires 
contre l'emploi ou l a menace do l'emploi d'armes nucléaires par quiconque, 

Reconnaissant que dos mesures efficaces visant à garantir les Etats non nucléaires 
contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires peuvent constituer une 
contribution positive à l a prévention de l a dispersion des armes nucléaires^ 

Rappelant les résolutions de l a Conférence islamiqtic des Ilinistres des affaires 
étrangères coicemant l a fourniture par les Etats nucléaires aux Etats non nucléaires 
de garanties contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires. 

Rappelant en outre que, dans le Document f i n a l de sa dixième session extraordi
naire, l'Assemblée générale des îTations Unies a instanment prié les Etats nucléaires à 
conclure d'urgence des arrangements efficaces povir assurer les Etats non nucléaires 
contre l'emploi ou l a menaco de l'emploi d'armes nucléaires, 

Se félicitant des négociations approfondies entreprises par le Comité du désar
mement et son Groupe de t r a v a i l sur les arrangements intemationaux efficaces pour 
garantir les Etats non nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes 
nucléaires, 

llotant qu'à sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale des ITations Unies 
a recommandé que le Comité du désarmement poursuive activement les négociations en 
vue de parvenir à un accord et de conclure, au co'ars de sa prochaine session, des 
arrangements intemationaujjc efficaces p o i r r donner aux Etats non dotés d'arues nucléaires 
des garanties contre le recoiirs ou l a menace du recours aux armes nucléaires, en 
tenant compte du large appui dont bénéficie l a conclusion d'ime convention internatio
nale et on prenant en considération toutes autres propositions visant à asstirer l e 
même ob j e c t i f , 

1. Note avec sa t i s f a c t i o n q u ' i l п'з'' a au sein du Comité du désarmement aucune 
objection de principe à l'idée d'tme convention internationale visant à garantir les 
Etats non nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires, bien 
que l e Comité n'ait pas progressé danc l a mise au point d'une approche соттшае acceptable 
pour tous, 
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2 . Prie les membres du Comité du désarmement de parvenir d'urgence à un accord 
sur une convention internationale visant à garantir les Etats non nucléaires contre 
l'emploi ou l a menace de"l'emploi d'armes nucléaires, 

5,, Recommande aux pays islamiques de continuer à coopérer avec l e Comité du 
désarmement, l'Assemblée générale des Nations Unies et d'autres instances interna
tionales appropriées en vue de promouvoir l ' o b j e c t i f susmentionné, qvii est de 
renforcer l a sécurité des Etats non nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi 
d'armes nucléaires, 

4 . Prie l e Secrétaire général de l a Conférence islamique, conformément à l a 
résolution 35/56 de l'Assemblée générale des Nations Unies, de suivre de près les 
f a i t s nouveaux qui interviendraient à cet égard et de f a i r e rapport à l a treizième 
Conférence islamique.,des Il i n i s t r e s des aff a i r e s étrangères. 
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Résolution No 29/12-P 

Création de zones exemptes d'armes nucléaires en Afrique, 
au Moyen-Orient et en Asie du Sud 

La douzième Conférence islamique des Ministres des affairés"étrangères, tenue 
à Bagdad, République d'Iraq, du 29 Radjab au 4 Cha'ban I4OI de l'Hégire ( 1er -
6 juin' I 9 8 I ) , 

Reconnaissant que l a création de zones exemptes d'armes nucléaires dans diverses 
régions du monde est l'uri des objectifs de l a non-prolifération des armes nucléaires 
et du désarmement général et complet, 

Convaincue que l a création de t e l l e s zones exemptes d'armes nucléaires dans 
diverses régions renforcera l a sécurité des Etats de ces régions contre l'emploi ou 
l a menace de l'emploi d'armes nucléaires, 

Rappelant que, dans l e Document f i n a l de sa dixième session extraordinaire, 
l'Assemblée générale a recommandé l a création de t e l l e s zones exemptes d'armes 
nucléaires dans diverses régions du monde, y compris l'Afrique, le Moyen-Orient 
et l'Asie du Sud, 

Rappelant en outre les résolutions des précédentes sessions de l a Conférence 
islamique des Ministres des affaires étrangères concernant la création de zones 
exemptes d'armes nucléaires en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud, 

Tenant compte des résolutions 55A46-B, 35/147 et 55/I48 adoptées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies à sa de'rnière session et concernant i a 
création de zones exemptes d'armes nucléaires en Afrique, au Moyen-Orient et en 
Asie du Sud, 

Tenant compte également des résolutions 35/157 et 35/146-A de l'Assemblée 
générale des Nations Unies relatives à l'armement nucléaire israélien et à l a capacité 
nucléaire de l'Afrique du Sud, respectivement, 

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par des gouvernements d'Etats 
d'Asie du Sud dans lesquelles i l s réaffirment l'engagement qu'ils ont pri s de ne pas 
acquérir n i de fabriquer d'armes nucléaires et de consacrer leurs programmes 
nucléaires exclusivement au progrès économique et so c i a l de leurs peuples, 

Avant présente à l ' e s p r i t l a Déclaration sur l a dénucléarisation de l'Afrique 
adoptée par l a Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation 
de l'unité africaine à sa première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 j u i l l e t 1964, 

Profondément préoccupée par les desseins et tentatives de l'Afrique du Sud et 
d'Israël d'acquérir des arraes nucléaires, 

Notant l'opposition de ces deux régimes racistes à l a création de zones exemptes 
d'armes nucléaires dans leurs régions respectives, 

1) Demande à tous les Etats d ' a c c u e i l l i r favorablement les propositions tendant 
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1) Demande à tous les Etats d ' a c c u e i l l i r favorablement les propositions tendant 
à créer des zones exemptes d'armes nucléaires dans les régions de l'Afrique, da 
Moyen-Orient et. de l''Asie ,du Sud; • 

2) Condamne vigoiireusement l a création d'une capacité d'armement nucléaire de 
l a part d'Israël et de l'Afrique du Sud; 

3) Condamne toute collaboration avec les régimes d'Afrique du Sud et.d,'Israël leur 
permettant de fabriquer des armes nucléaires et contrecarrant les objectifs de l a 
création de zones exemptes d'armes nucléaires; 

4) Réaffirme l a détermination des Etats islamiques de prendre des mesures sur 
une base non discriminatoire et universelle pour empêcher l a prolifération 
nucléaire; 

5) Prie tous les Etats islamiques de continuer à coopérer avec l'Organisation des 
Nations Unies et d'autres instances intemartionales appropriées en vue de promouvoir 
avec e l l e s les objectifs de l a création de zones exemptes d'armes дис1еа1гез en 
Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud; 

6) Prie le Secrétaire général de l'Organisation de l a Conférence islamique, 
conformément à l a résolution ЗЗ/Зб de l'Assemblée générale des Nations Unies, de 
suivre de près les f a i t s nouveaux qui interviendraient à cet égard et de f a i r e 
rapport à l a treizième Conférence islamique- des Ministres des af f a i r e s étrangères. 
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PRJUÎCAIS 
Original ; ЕЗРАСЖОЬ 

LEITTRE DATEE DU 9 J U I N I 9 8 I , ADRESSEE AU PPiESIDEîiT DU С О Ж Т Е DU DESARI'ffil-ŒIflT 
PAR LE REPRESStTTANT РЕШ^ШЕМТ DE L'ESPAGUE, 

COITCERITAIJT LA DECISION PRISE PAR LE С О Ж Т Е A SA 104ème SEÎINCE PLSNIERE, 
LE 10 FEVRIER I98I 

Comme suite à ma lettï-e du 1er a v r i l I98I (CD/175)5 j ' a i l'honneur de vous 
informer que M, Ignacio Ferrer assistera ,.en tant qu'expert aux réunions du. Groupe 
de t r a v a i l spécial des armes radiologiques, qui se tiendront pendant l a session 
d'été, dès qu'une décision à ce sujet aura été prise par le Comité Tolénier. 

En ce qui concerne le Groupe de t r a v a i l des garanties de sécurité négatives 
pour les pays non dotés d'armes nucléaires. Groupe auquel l e Comité du. désarmement 
a invité l'Espagne à participer ( l e t t r e du 8 a v r i l ) , j ' a i le p l a i s i r de vous 
informer que Mme ¥ятха Rosa Bocota, Conseillère auprès de l a Mssion permanente de 
l'Espagne, assistera aux réunions de ce Groupe de t r a v a i l . 

L'Ambassadeur, Représentant permanent 

[s igné] Enrique Domínguez Passier 

С-Е,81-б2023 
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16 j u i n 1981 

Original : AîTGLAIS 

Programme de t r a v a i l du Comité du dosarmenent 
pour l a seconde partie de sa session de 1931 

(Adopté à l a 129ème séance plénière, l e 16 j u i n I 9 8 I ) 

Conformément à l ' a r t i c l e 28 de son règlement intérieur, l e Comité- du désarmement 
adopte l o programme de t r a v a i l ci-après pour l a seconde partie de sa session de 1931 : 

11-19 j u i n Г 

22-26 j u i n t 

29 j u i n - 3 j u i l l e t 

6-10 j u i l l e t г 

13-17 j u i l l e t : 

20-24 j i i i l l e t с 

27-31 j u i l l e t ? 

3-7 ao-ût : 

10- . . a,o-0.t : 

Déclaration en 'séance plénière. Examen du programme de 
t r a v a i l pour l a seconde partie d̂e l a session de 1981, a i n s i 
que de l a création d'organes subsidiaires supplémentaires 
et de questions r e l a t i v e s à l'organisation des travaux l / . 

Interdiction des essais nucléaires. 

Cessation de l a course аш: armements nucléaires et 
désarmement nucléaire. 

nouveaux types d'armes de destruction massive et nouvea'u:c 
systèmes de t e l l e s armes; a.rmes radiologiques. 

Armes chimiques. 

Programme global de désarmement. 

Arrangements internaticnavuc efficaces pour garantir les Eta.ts 
non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou l a menace 
de l'emploi d'armes nucléa,ires. 

Poursuite de l'examen des points de l'ordre du jour et 
examen des questions que poserait encore l'organisation des 
travaux, l / 

Examen des rapports des organes subsidiaires. 

Exanen et adoption du rapport aimuel - a i n s i que, éventuel
lement, d'autres rapports pertinents - à l'Assemblée générale 
des Hâtions Unies 2/ . 

1/ Ces questions sont énuii-iérées dans l a déclaration du Président. 
2,- Le rapport annuel du Comité t r a i t e r a notamment de l'étude des modalités du 

réexamen de l a composition du Comité. 

GE.8I-62OI7 
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A p a r t i r du 16 JTiin, l e s groupes de t r a v a i l spéciaux déjà créés par l e Comité 
continueront de tenir trne séance au moins par semaine, corne s u i t s 

- Arrangements internationaux efficaces pour garantir les- Etats non dotés 
d'armes nucléaires, contre l'emploi o'u. l a menace de l'emploi d'armes nucléaires, 
l e mardi e-près-midi; 

- Aimes chimiques, l e mercredi après-midi; 

- Programme global de désarmement, l e jeudi après-midi; 

- Armes radiologiques, l e vendredi matin. 

Des séances supplémentaires des groupes de t r a v a i l spéciaux pourront être 
convoquées chaque semaine, après consultation du Président du Comité et des Présidents 
des groupes de t r a v a i l spéciaimc, selon les circonstances et l e s besoins des groupes. 

Le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner dos mesures de 
coopération intemationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements 
sismiques se réunira du 3 au 14 août. 

En adoptant son ordre du jour et son programme de t r a v a i l , l e Comité a gardé 
présentes à l ' e s p r i t l e s dispositions des a r t i c l e s 30 et 31 de son règlement intérieur. 
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17 juin 1981 
FRMTCAIS 
Original ; ANGLAIS 

Déclaration du Groupe des 21 au sujet de l'attaque aérienne israélienne 
contre un centre nucléaire l e 7 juin 1981 

1. Les membres du Groupe des 21 ont en toutes circonstances adhéré aux principes 
de l a Charte des ïïations Unies concernant l e s t r i c t respect de l'intégrité t e r r i 
t o r i a l e , de l a souveraineté et de l'indépendance politi q u e des Etats et l a non-
u t i l i s a t i o n de l a force ou de l a menace de l a force dans les relations internatio
nales. Les membres du Groupe ont toujours été opposés et continuent à être opposés 
à tous les actes d'agression et à l a v i o l a t i o n de ces principes. 

2 . En conséquence, l e Groupe des 21 condamne l'agression flagrante commise par 
Israël contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques situées à proximité de Bagdad 
le 7 juin 1981. I l estime que cette attaque sans précédent et le raisonnement 
indéfendable utilisé pour l a j u s t i f i e r sont des sujets de préoccupation particulière 
pour l e Comité du désarmement. Cet acte d'Israël contrevient en outre aux dispositions 
des paragraphes 65 à 71 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des ïïations Unies consacrée au désarmement, re l a t i v e s à l a 
non-prolifération nucléaire et à l ' u t i l i s a t i o n des techniques nucléaires à des f i n s 
pacifiques. I l met aussi en question l e dr o i t souverain et inaliénable de chaque 
Etat d'acquérir et de mettre en oeuvre des techniques nucléaires à des f i n s pacifiques. 

3. Cette attaque est d'autant moins j u s t i f i a b l e que les pays en développement, non 
alignés et neutres sont fermement opposés aux armes nucléaires et sont à l a pointe 
des efforts déployés en vue du désarmement nucléaire. Le Groupe des 21 rejette les 
assertions par lesquelles on a cherché à présenter l a mise en oeuvre de programmes 
d ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire dans les pays en développement comme 
constituant inévitablement une menace de prolifération horizontale des armes nucléaires. 

4. Le Groupe des 21 est convaincu que l a communauté internationale devrait condamner 
cette agression et prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer que ne se repro
duira pas une t e l l e agression de l a part d'Israël ou de tout autre Etat. I l i n v i t e 
instamment l e Comité du désarmement à réaffirmer l e principe international qui i n t e r d i t 
en toutes circonstances une attaque contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques 
d'un Etat. Le Groupe recommande au Comité de prendre des mesures appropriées qui 
contribuent à conjurer les conséquences défavorables de cet acte. 

GE.81-62036 
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17 juin 1981 
ЕШШСАТЗ 
Original : ANGIAIS/ESPAGiroL 

ffiXIQDE 

Document de t r a v a i l concernant l e point 2 de l'ordre du jour 
du Comité du désarmement pour 1981 : "Cessation de l a course 

aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" 

En février 1981, le secrétariat du Comité du désarmement a distribué, à l a demande 
de l a délégation mexicaine, l e docuraent de t r a v a i l CD/143 daté du. 11 juin contenant 
l a déclaration adoptée à l a troisième session de l a Commission indépendante pour les 
quesiilons de désarmement et de sécurité tenue à Vienne du 6 au 8 j u i n sous l a présidence 
de M. Olof Palme-, ancien Premier î-linistre de Suède, avec, en annexe, l a composition de 
'ladite- Commission. 

Dans .l'introduction de ce document de t r a v a i l , l a délégation m.exicaine expliquait 
les raisons qui- l'avaient amenée à formuler cette demande et qui en résumé découlaient 
de sa conviction q u ' i l est au plus haut point souhaitable que le Comité du désarmement 
so i t toujours dûment informé de tous les f a i t s d'une certaine importance qui peuvent 
se produire au plan international et qui touchent à l a cessation de l a cours.e aux 
.armements~nucléaires--et a,u désarmement; nucléaire étant donné que cette question occ-upej • 
ri e n moins que l a deuxième place à l'ordre du jour de ce "forum multilatéral unique 
de-n-égaciation sur le désarmement''. 

Ce sont ces mêmes raisons qui, aujourd'hui, poussent l a délégation mexicaine à 
demander l a di s t r i b u t i o n du présent document de t r a v a i l qui reproduit les deux 
déclarations adoptées par l a d i t e Commission à ses quatrième et cinquième sessions et 
qui ont t r a i t , respective.ment, à l'urgence d'une reprise des négociations, sur les 
"armes nucléaires de théâtre", c'est-à-dire les armes nucléaires de portée intermé
diaire et au traité conclu entre les Etats-Unis et l'Union soviétique pendant l a 
première étape des pourparlers SALT le 26 maà 1972, et intitulé "Traité concernant 
l a l i m i t a t i o n des-systèmes de missiles antl-missiles". 

GE.81-62043 
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1. DECLARATION ADOPTEE PAR LA COMMISSION INDEPENDANTE POUR LES QUESTIONS 
DE DESARMEÎffiNT ET DE SECURITE A SA QUATRIEME SESSION, TENUE A GENEVE 

DU 24 AU 26 AVRIL 1981 

Les membres de l a Commission indépendante pour les questions de désarmement et 
de sécurité, réunis à Genève du 24 au 26 a v r i l , se déclarent gravement préoccupés par 
l a situation actuelle dans l e domaine du contrôle des armements et du désarmement. 

La Commission estime que parallèlement à l a reprise du processus SALT, l a démarche 
l a plus important.e p.our arrêter l a tendance actuelle, qui est néfas-te, se r a i t des 
négociations sur l a l i m i t a t i o n des armes nucléaires de théâtre, ©t ell-e -demande aux 
Etats-Unis et à l'Union soviétique d'engager ces négociations sans plus tarder. 

A l a session, l a Commission a conclu que, faute d'engager des pourparlers et de 
f a i r e des progrès rapides vers l e contrôle et l a réduction de ces armes, l a situation 
dangereuse qui existe actuellement en Europe s'aggraverait avec des répercussions pour 
le reste du monde. 

l a Commission a soigneusement évalué les complexités et les difficultés inhérentes 
aux pourparlers. E l l e estime cependant que les deux parties devraierît f a i r e preuve de 
souplesse au cours de ces pourparlers quant aux préparatifs de déploiement des missiles, 
au déploiement e f f e c t i f des missiles et à de possibles réductions de leur nombre. E l l e 
demande instamment que chaque partie examine sérieusement les propositions que l'autre 
partie a soumises ou pourra soumettre. 

l a Commission estime que les pourparlers pourraient l a i s s e r espérer un succè's 
s ' i l s reposaient sur les principes ci-après Î 

i ) Les pourparlers devraient reprendre sans condition préalable de part et 
d'autre. 

i i ) Bien que les pourparlers sur l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques et les 
négociations sur les armes nucléaires de théâtre soient étroitement liés, 
les deux parties devraient être disposées à engager dès maintenant des 
négociations sur les armes nucléaires de théâtre, 

i i i ) Les deux parties devraient s'efforcer de créer un climat p o s i t i f dans ce 
domaine pour f a c i l i t e r l a conduite des négociations. 

iv) Les parties devraient rechercher des accords qui l i m i t e r a i e n t , réduiraient 
ou arrêteraient l e déploiement actuel et futur des systèmes nucléaires 
de théâtre. 

v) Les parties, et leurs alliés respectifs, devraient poursuivre leur e f f o r t avec 
un sens de l'urgence qui s o i t compatible avec les principes de l'égalité et de 
l a sécurité égale pour tous. 
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2. DECLARATION ADOPTEE PilR IA COMMISSION INDEPENDAI-iTE POUR LES QUESTIONS 
DE DESARMEMENT ET DE SECURITE A SA CINQUIEME SESSION, TENUE A MOSCOU 

DU 12 AU 14 JUIN 1981 

La Commission indépendante poux les questions de désarmement et de sécurité, 
réunie à Moscou du 12 au I4 j u i n , se déclarant de nouveau gravement préoccupée par l a 
situation actuelle dans l e domaine du contrôle des armements et du désarmement, prie 
instamment l'Union soviétique et les Etats-Unis d'Amérique de maintenir en vigueur 
le Traité américano-soviétique de 1972 concernant l a l i m i t a t i o n des systèmes de 
missiles anti-missiles. 

La Commission a estimé que l e Traité concernant l a l i m i t a t i o n des systèmes de 
missiles anti-missiles est non seulement un élément ca p i t a l du processus SALT, mais 
l a condition indispensable pour q u ' i l se poursuive et pour s t a b i l i s e r l e rapport des 
armes nucléaires. Le Traité concernant l a li m i t a t i o n des systèmes de missiles a n t i 
missiles constitue l e fondement de l a stabilité stratégique nécessaire pour l a 
poursuite des pourparlers SALT, de t e l l e façon que des réductions sensibles et des 
limitations qualitatives importantes des armes nucléaires pourront être réalisées. 

l a Commission a p r i s acte de l'intérêt croissant porté aux systèmes de défense 
anti-missiles, La principale raison de cet intérêt est une diminution de l a confiance 
dans l a survivance des missiles basés à terre en raison du nombre plus important de 
têtes de missiles précises. De ce f a i t , l'une et l'autre partie prennent des mesures 
pour moderniser leurs missiles basés à terre ou leur assurer une plus grande sécurité. 

La Commission a conclu que les mesures prises pour assurer l a protection des 
missiles balistiques intercontinentaux en construisant des systèmes de défense a n t i 
missiles nécessiteraient l'abrogation, ou une modification majeure, du Traité concernant 
l a l i m i t a t i o n des systèmes de missiles anti-missiles, tout en n'offranit^rtraisemblaWrement 
que des avantages marginaux en matière de protection des missiles basés à terre. 
Le déploiement de tels systèmes par une partie serait s u i v i par l'autre partie, ce qui 
serait coûteux et aurait un effet déstabilisant. l a Commission estime donc qu'un 
règlement négocié réduisant sensiblement l e niveau des armes stratégiques serait гт 
bien meilleur moyen de promouvoir l a paix et l a sécurité. 

l a Commission a également noté qu'en raison du nombre croissant d'armes offen
sives toujours plus complexes, i l n'y a encore en vue aucune technologie qui s o i t 
capable d'assurer un système efficace de défense anti-missiles pour protéger les 
v i l l e s et les populations contre une attaque massive, 

La Commission estime donc que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique 
doivent continuer à préserver l ' e s p r i t et l a l e t t r e de ce très important instrument. 

l a Commission a également passé en revue les progrès technologiques f a i t s dans 
le domaine de l a vérification, qui pourraient permettre de négocier une l i m i t a t i o n 
considérable du nombre et des caractéristiques des systèmes d'armes. E l l e s'est 
attachée en p a r t i c u l i e r à l a manière dont l e respect de l a l i m i t a t i o n des armes 
stratégiques serait vérifié et aux principales raisons qui ont été l e plus fréquemment 
avancées рогяг expliquer pourquoi on tarde à conclure un traité d'interdiction complète 
des essais, qui est à 1'étude de l'Organisation des Nations Unies depuis un quart de 
siècle. Les systèmes de photoreconnaissance par s a t e l l i t e s , les systèmes radars et 
les stations sismologiques sont parmi les technologies qui ont été examinées. 

La Commission a conclu que bien qu'aucun système de vérification ne s o i t totalement 
sûr ou à l ' a b r i d'accusations de "tric h e r i e " , l e respect des traités et accords concernant 
les armes stratégiques peut être vérifié de façon satisfaisante. Des mesures de coopé
ration et des mécanismes de consultation comme ceux que prévoient l e Traité concernant 
l a l i m i t a t i o n des systèmes de missiles anti-missiles et d'autres traités renforceraient 
encore l a confiance que les accords sont respectés. 
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FRANÇAIS 
Original ; ANGLAIS/RUSSE 

LETTRE DATEE DU 22 JUIN 1981, ADRESSEE AU 
PRESIDENT DU COMITE DU DESARMEÎ 'iENT PAR LE REPRESENTANT PERPiâNENT DE LA MONGOLIE, 

TRANS]>ÍETTANT UN EXTRAIT'DU RAPPORT DU CAMARADE YU. TSEDENBAL, 
SECRETAIRE GENERAL DU PARTI liEVOLUTIOmAIRE POPULAIRE MONGOL ET ' 

PRESIDENT DU PRESIDIUÎ'l DU GRAND KHURAL POPULAIRE DE LA 
REPUBLIQUE POPULAIRE MONGOLE AU DIX-HUITIEME CONGRES 

DU PARTI REVOLUTIONNAIRE POPULAIRE MONGOL 

J'ai 1'"honneur de vous f a i r e parvenir c i - j o i n t un extrait du rapport du 
Camarade Yu. Tsedenbal, Secrétaire général du P a r t i révolutionnaire populaire mongol 
et Président du Presidium du Grand Khural populaire de la République populaire 
mongole au dix-huitième Congrès du P a r t i révolutionnaire populaire mongol. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir l e f a i r e distribuer aux membres 
du Comité comme document o f f i c i e l , aonforméraent au règlement intérieur du Comité 
du désarmement. 

L'Ambassadeur et Représentant permanent 

(signé) Dugersurengiin Erdembileg 

GE.81-62147 
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EXTRAIT DU RAPPORT DU COMITE CENTRAL DU PARTI REVOLUTIOIWAIRE POPULAIRE MONGOL 
PRESENTE PAR YU. TSEDENBAL, SECRETAIRE GEMIRAL DU COMITE CENTRAL DU PARTI 

ACTIVITE Drj PARTI REVOLUTIONNAIRE POPULAIRE MONGOL DANS LE DOMAINE DE LA POLITIQUE 
ETRAĴ IGERE ET OBJECTIFS' ULTERIEURS 

En coopération étroite avec l'Union soviétique et les autres pays s o c i a l i s t e s , 
l a République populaire mongole entend : 

- poursuivre activement et systématiquement l a politique de consolidation de l a 
détente et d'amélioration de l a situation internationale; 

- promouvoir par tous les moyens l' a p p l i c a t i o n des i n i t i a t i v e s de paix prises par l e 
vingt-sixième Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique comme suite au 
Programme de paix; 

- appuyer l e s efforts des Etats épris de paix pour l i m i t e r l a course aux armements • 
et adopter des mesures efficaces dans l e domaine de l a détente m i l i t a i r e et du 
désarmement; 

- contribuer, dans l e cadre de l'Organisation des Nations Unies ët d'autres organi
sations internationales, aux eff o r t s visant à apporter des solutions c^mstructives 
aux problèmes pressants d'aujourd'hui; 

- contribuer par tous les moyens à renforcer l a paix et l a sécurité en Asie par les 
efforts communs des Etats asiatiques; 

- s'employer à élargir encore l e dialogue p o l i t i q u e et l a coopération dans l'égalité 
dans divers domaines avec les pays d'Asie. 

La République populaire mongole propose d'établir et de signer une convention 
de non-agression mutuelle et de non-recours à l a force dans les relations entre l es 
Etats d'Asie et de l'océan Pacifique. A cette f i n , une conférence des pays de l a 
région pourrait être convoquée et tous les membres permanents du Conseil de sécurité 
des Nations Unies pourraient y être invités. 
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26 j u i n 1981 
PR/Û'TCAIS 
Original : MC-LAIS 

LETTRE DATEE DU 22 JUIIT 1981 ADRESSEE AU PPESIDEIIT DU COIETE DU DESAPJIEIIEÎJT 
PAR LE REPPiESEIlTAIÎT РЕШШЕИТ ADJOIUT ET CI-LIRGE D'iiPPAIRES P/uR IlITERIIÎ DE 
L'AL'TPvICIiE СОМСЕРО̂ Шта LA DECISION PRISE PAR KI¡ СОШТЕ A SA 1 1 3 è n e SEAITCE PLENIERE, 
LE 10 liARS 1901 

Ile référant à l a décision que l e Comité du désarmement a prise à sa 
lljème séance plénière concernant l a p a r t i c i p a t i o n du représentant de l'Autriche 
aux réunions de certains groupes de t r a v a i l spéciaux, j ' a i l'honneur d.e présenter 
l a demande suivante s 

Le Gouvernement autrichien serait heureux que son représentant soit aussi 
invité à pai'ticiper aux travaux du Groupe de t r a v a i l spécial зггг les armes 
radiologiques. 

Le Représentant permanent adjoint 
Cliargé d'affaires par intérim 

(Si^ié) IJinfried LAITG 

GE.81-62161 
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50 juin 1981 
FRANÇAIS 
Original : ANGIAIS 

LETTRE DATEE DU 50 JUIN 1981, 
ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU DESARMEMENT 

PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBUQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, 
TRANSMETTAI\rT UN'APPEL DU SOVIET SUPREME DE 

L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
AUX PARLEMENTS ET AUX PEUPLES DU MONDE 

J'ai l'honneur de vous transmettre un Appel du Soviet suprême de l'Union des 
Républiques so c i a l i s t e s soviétiques aux parlements et aux peuples du monde. 

Je vous saurais gré de bien vouloir l e f a i r e distribuer comme document o f f i c i e l 
du Comité du désarmement. 

(Signé) : V. ISSRAELYAN 

GE.81-62258 
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APPEL DU SOVIET SUPREME DE 
L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

AUX PARIEMENTS ET AUX PEUPIES DU MONDE 

Le Soviet suprême de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, préoccupé 
par l e danger de guerre accru et l'ampleur sans précédent de l a coircse aux armements, 
s'adresse aux parlements et агис peuples du monde. 

Le Soviet suprême de l'URSS lance cet Appel alors que 40 ans se sont écoulés 
depuis l e jour où l e fascisme hitlérien a déclenché son agression contre notre Patrie. 
Le peuple soviétique s'incline devant l a glorieuse mémoire des 20 raillions de 
compatriotes tombés au combat. La. Seconde guerre mondiale a apporté' des malheurs et 
des souffrances incalculables à toute l'humanité. Nous révérons profondément l e 
souvenir de tous ceux qui ont donné leur v i e dans l a l u t t e contre l'agression et pour 
l a cause de l a paix dans l e monde. 

l a leçon de l'-* h i s t o i r e a été sévère. Les peuples ont payé trop cher l'incapacité de 
prévenir l a guerre et d'écarter à temps l e danger qui menaçait. Une répétition de 
cette tragédie est inadmissible. On doit et on peut f a i r e tout ce q u ' i l faut pour 
empêcher une nouvelle guerre mondiale. 

La planète est déjà sursaturée d'armes de destruction massive, mais leur accumu
la t i o n se poursuit et on assiste à l a création d'armes de plus en plus perfectionnées 
et do3tructÍ4.-crj, On aménage en Europe occidentale des plates-formes pour des centaines 
de nouveaux missiles nucléaires. On veut habituer les gens à l'idée criminelle que 
l'emploi des armes nucléaires est une chose .^dmAuïbbj. On alimente l a tension p o l i 
tique. On'mise une f o i s de plus sur l'obtention d'une supériorité m i l i t a i r e ; on profère 
des paroles lourdes de menaces. On formule ouvertement des prétentions de s'ingérer 
dans les a f f a i r e s des autres pays et des autres peuples. Et tout cela en invoquant l a 
f i c t i o n grossière d'une "menace m i l i t a i r e soviétique". 

Le Soviet suprême de l'URSS déclare solennellement ce qui s u i t : L'Union soviétique 
ne menace personne;, e l l e ne cherche l a confrontation avec aucun Etat, que ce s o i t à 
l'Ouest ou à l'Est. L'Union soviétique n'a pas cherché et ne cherche pas à obtenir une 
supériorité m i l i t a i r e . E l l e n'a pas pri s et e l l e ne prendra pas l ' i n i t i a t i v e de 
nouveaux cycles de l a course aux armements. I l n'existe aucun type d'arme qu'elle 
n'accepterait pas de soumettre à des limit a t i o n s ou d'interdire, sur une base de 
réciprocité, en accord avec les autres Etats. 

Préserver l a paix a été, continue d'être et demeure le but suprême de l a poli t i q u e 
extérieure de l'Etat soviétique. Telle est l'orientation du Programme de paix pour les 
années 1980 adopté par l e 26ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique. Ce 
Programme comprend des mesures visant à réduire les armements tant nucléaires que 
classiques; i l contient des propositions en vue de régler les situations de cris e et 
les différends existants et de prévenir l'apparition de nouveaux différends ou 
situations de ce genre, et i l s'inspire du désir d'approfondir l a détente et de développer 
l a coopération pacifique entre les pays de tous les continents. I l exprime l a volonté 
de l'Union soviétique de mener des négociations sur toutes les questions de caractère 
actuel intéressant l a paix et l a sécurité et d'examiner avec attention toutes les idées 
constructives avancées par d'autres Etats. 
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Dans notre ère nucléaire, l e dialogue et les négociations sont indispensables au 
même degré pour tous, comme le sont l a paix, l a sécurité et l a certitude du lendemain. 
En dehors des négociations, i l n'existe à l'heure actuelle aucun moyen rationnel de 
résoudre des problèmes l i t i g i e u x , quelles eue soient leur acuité et leur complexité. 
I l ne faut l a i s s e r échapper aucune possibilité qui з'offre. Le temps n'attend pas Í 

le risque d'un c o n f l i t nucléaire s'accroît avec chaque jour perdu pour les négo
ciations. On diffère l a solution de problèmes urgents qui confrontent chaque peuple 
et tous les peuples. Le temps n'attend pas 1 

De nos jours, tous ceux qui, par leurs actes, encouragent l a course aux armements 
et l a poiœsuite de l'accumulation dans l e monde des moyens de destruction massive des 
êtres humains, tous ceux qui préconisent l'emploi de l a force pour l e règlement des 
questions l i t i g i e u s e s entre les Etats ou qui ferment simplement les yeux devant les 
périls qui guettent l e monde d'aujourd'hui, poussent en f a i t l'humanité vers l'abîme. 

Le Soviet suprême de l'URSS lance aux organes législatifs de tous les pays un appel 
pour leur demander de se prononcer résolument en faveur de négociations qui auraient 
pour résultat d'empêcher un nouveau cycle de l a course aux armements nucléaires, de 
négociations loyales, menées sous l e signe de l'égalité des droits et exemptes de toutes 
conditions préalables ou tentatives de dicter ses volontés. 

Le Soviet suprême de l'URSS espère que son Appel sera examiné avec toute l'attention 
que mérite cette question, qui est l a plus importante et l a plus brûlante de notre 
temps. I l est convaincu que les parlements disposent des prérogatives et de l'autorité 
nécessaires pour i n s i s t e r efficacement en faveur de l a maîtrise de l a course aux 
armements et d'un désarmement par voie de négociations. Pour sa part, l e Soviet suprême 
de l'URSS continuera, comme par l e passé, d'apporter sa contribution à l a création d'un 
climat de nature à favoriser l'obtention de résultats p o s i t i f s à l'issue des négociations. 

La paix est l e bien commun de l'humanité et, à l'heiire actuelle, e l l e est l a 
condition première de son existence. Ce n'est que grâce à des efforts conjugués 
qu'elle peut et qu'elle doit être préservée et solidement garantie. 

LE SOVIET SUPREME DE 
L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Le Kremlin, Moscou 
l e 23 juin 1981 
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DECLi\RATION DU GROUPE DES 21 

(Point 1 s Interdiction des essais nucléaires) 

Le Groupe des 21 regrette profondément que sa proposition relative à l a création 
d'un groupe de travail spécial du Comité du désarmement povir l e point 1 de l'ordre du 
jour, qui avait été expressément formulée pour l a première fois dans le document CD/72 
en date du 4 mars 1980 et qui a été réitérée en dernier l i e u dans le document CD/181 
en date du 24 a v r i l 1981, n'ait pas encore f a i t l'objet d'une décision, en dépit de 
l'iurgence de l a question et malgré l'intérêt et les efforts constants du Groupe. 

Le Groupe des 21 est persuadé que les eispects généraux de l a question de l ' i n t e r 
diction des essais nucléaires, ainsi que les aspects techniques connexes, ont été 
discutés et étudiés d'une manière exhaustive et complète. Les résultats de ces 
discussions et de ces études, ainsi que les nombreuses résolutions que l'Assemblée 
générale a consacrées à cette question, indiquent clairement que des négociations 
multilatérales sur cette question pr i o r i t a i r e auraient dû commencer au Comité du 
désarmement depviis longtemps déjà. Le Comité du désarmement, seul organisme multi
latéral de négociation sur les questions de désarmement, est le forum approprié pour 
ces négociations. 

En conséquence, l e Groupe des 21 demande que l a proposition contenue dans le 
document CD/181, qui comprend l a création d'mi groupe de travail spécial pour le 
point 1 de l'ordre du jour ainsi que l a formulation de son mandat, soit examinée par 
le Comité à sa prochaine séance o f f i c i e l l e en vue d'une décision. 

S i , contrairement à ce que l'on pourrait raisonnablement espérer, i l se révélait 
impossible d'aboutir à une décision positive, le Groupe estime qu'il faudrait examiner 
quelles nouvelles mesures l e Comité devrait prendre pour garantir que son règlement 
intérieur ne sera pas utilisé de manière à l'empêcher de prendre des décisions de 
procédure le mettant en mesure de mener des négociations sur les points figurant 
dans son ordre du ¿oux annuel. 

Le Groupe des 21 espère en outre que les parties aux négociations trilatérales 
étudieront attentivement les questions posées dans le document CD/181 et qu'elles 
fourniront, conjointement ou individuellement, des réponses appropriées à ces 
questions, qui soulèvent certains aspects qui préoccupent profondément et intéressent 
légitimement l a communauté mondiale. 

GE,81-62666 
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Considérations concornant l a poursuite des travavu; du Comité du désarmement 
sur l e point 2 de son ordre du jour 

1. La République démocratique allemande et les autres pays s o c i a l i s t e s ont 
constamment préconisé que l e Comité du désarmement encamine à t i t r e hautement 
p r i o r i t a i r e les questions r e l a t i v e s à Ir cessation de l a course ашс armements 
nucléaires et au désarmement nucléaire. Dès février 1979, i l s ont proposé, dans 
l e document CD/4, d'engager des négociations sur l'arrêt de l a fabrication des 
cirmes nucléaires et sur leur destruction, i i f i n de préparer ces négociations comme 
i l convient, i l s recommandaient do t e n i r des consultations dans l e cadre du Comité 
du désarmement. I l s ont également appuyé l a proposition tendant à créer un groupe 
de t r a v a i l spécial sur la, cessation de le, 'course aux armements nucléaires et l e 
désarmement nucléaire. Lors do la. première partie do l a présente session, pendant 
laquelle ил consensus su.r l a création d'un t e l groupe do t r a v a i l n'a pu être obtenu 
en raison de l a position adoptée par certains Etats dotés d'armos nucléaires, les 
pays so c i a l i s t e s ont préconisé l a tenue de réunions officieuses snx les conditions 
préalables à des négociations sur l e dcsarDiemofit nucléaire, a i n s i que sur l e s 
doctrines de dissuasion et l e s autres théories concernant les armes nucléaires. 
Les échanges de ^nics qui ont eu l i o u à ces réunions ont contribué à c l a r i f i e r 
certaines questions fondamentales concernam; l a course aux armements nucléaires et 
les négociations sur l e désarmement nucléaire. Le rapj)ort étroit qui existe entre 
l a doctrine de l a dissuasion et d'auitres théories qui j u s t i f i e n t l'emploi des armes 
nucléaires, d'une part, et l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course ашс armements nucléaires, 
d'autre part, a été mis en évidence. On a, souligné c[uc l a cessa,tion de l a course aux 
armements nucléaires et l e désarmement nucléaire apporteraient une contribution 
décisive a,u renforcement de la, paix ot de l a sécurité internationales. De nombreuses 
délégations ont estimé que l e moment étaii venu d'entreprendre des négociations 
pertinentes. 

En revanche, i l n'a pas été possible de parvenir à un consenstis -sur l'ouver-
t\u?e de négociations de fond. Les pa,rticipantG n'ont pu se mettre d'accord sur une 
position commune en ce qui concerne les conditions préalables à cos négociations. 

Afin de ne pas perdre l'élan donné par les échanges de vues t i t i l e s qui ont eu 
l i e u l o r s des réunions officieuses susmentionnées, i l convient d'exploiter conmie i l 
convient toutes les pocsibilités-du Comité du désarmement. 

Compte tenu de ces considérations, l a délégation de l a République démocratique 
allemande a proposé, l e 2 j u i l l e t 1981, que l e Président du Comité du désarmement 
tienne des consultations sur l a poursuite des travauj: du Comité concernant l e 
point 2 de l'ordre du jour. Ces consultations devraient être engagées en p a r t i c u l i e r 
avec les délégations des Etats dotés d'armes nucléaires, ensemble ou séparément. 
Dans ce contexte, les Etats dotés d'arm.cs nucléaires qui refusent l a création d'un 
groupe de t r a v a i l spécial sur l e point 2 pourraient présenter les propositions 
qu'ils jugent essentielles pour poursuivre les travaux du Comité du désarmement dans 
l e domarne de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire. Après ces consultations, l e l'résidont poircrait ejcposer ses conclusions 
au Comité pour l u i permettre de prendre mie décision o f f i c i e l l e à ce sujet. 

GE.81-62701 
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2. Sn. ce qui concerne l a procédure à adopter pour donner surte aux travaux du 
Comité, l a République démocratique allemande n'a pas de position r i g i d e . I l est 
d'une importance capitale que l o Comitc soit à l a hauteur de sa tâche et prépare 
l'ouverture de véritables négociations sur l e point 2 de son ordre du jour. I l 
peut l e f a i r e dano l e cadre d'un groupe de t r a v a i l spécial, d'un groupe de contact, 
de réunions officieuses spécialement organisées ou par d'autres moyens. 

Dans гш forum approprié, le s questions suivantes p o г I r r a i e n t être évoquées : 

a) Détermination d'гш-e série do questions à examiap-er l o r s des négociations î 

Comment poir:rait-on résoudre les problèmes liés à l a cessation de l a 
согггзе аггх armements nucléaires ? 

- ОггеИе potirrait-être l'approche concrète à adopter рогдг l a réalisation 
des étapes de désarmement гггс1еа1ге envisagées au paragra,phe 50 du 
Docггment f i n a l de l a première session .e2ctraordi i 1a ire.de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement ? 

- Quelles seraient l e s responsabilités respectives des Etats dotés 
d'armes nucléaires et des Etats non dotés d'armes nucléaires ? 

- Quelles seraient l e s modalités d'application dur principe de l a séciirité 
non diminuée ? 

- Quelles тезгггез parallèles conviendrait-il de prendre роггг renforcer 
les garanties internationales données.aux Jltats sur les plans p o l i t i q u e 
et jггridique ? 

b) Aspect organisationnel des négociations 

- Quels Etats devraient prendre part ашс négociations-? 

- Quel serait l e rôle du Comitc du désarmement ? 

- Quels rapports ces négociations devraient-elle s-avoir avec d'autres 
négociations portant sur des questions r e l a t i v e s à l a cessation de l a 
course аггх armements nucléaires et au désarmement nucléaire ? 

La délégation de l a République démocra.tique allemande est consciente du f a i t 
que ces questions no constituent niillement тгпе l i s t e exhaustive des problèmes à 
examiner dans l e cadre de l a préparation des négociations зггг l e point 2. Роглг 
l'i n s t a n t , l a tâche l a plus urgente consiste à entreprendre l e s travaгJX essentiels 
dans ce domaine. Les premiers pas accomplis dans ce sens apporteraient гше c o n t r i 
bution u t i l e à l a préparation de l a deггxième session-extraordinaire de l'Assemblée 
générale Cionsacrée au désarmement. 

http://e2ctraordii1aire.de
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Déclaration d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s concernant 
vue i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires 

Le Groupe de pays s o c i a l i s t e s au Comité du désarmement attache vne importance 
exceptionnelle au problème f o r t actuel de l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires. 

Préconisant une solution p o s i t i v e et rapide de ce problème, les pays s o c i a l i s t e s 
sont convaincus que l a conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète 
des essais d'armes nucléaires aurait une importance considérable pour l'amélioration 
du climat international, l a création de conditions propices pour maîtriser l a course 
aux armements, en p a r t i c u l i e r dans l e domaine nucléaire, a i n s i que pour l e renfor-
cenent du régime de non-prolifération. Ce traité devrait v i s e r l'arrêt général et 
complet et à tout jamais des essais d'armes nucléaires, par tous les Etats et dans 
tous l e s milieux. 

Par conséquent, les pays s o c i a l i s t e s demandent que l e Comité du désarmement joue 
un rôle a c t i f pour résoudre l e problème que pose l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète 
des essais d'armes nucléaires. I l s sont en faveur de l a création, dans l e cadre du 
Comité, d'un groupe de t r a v a i l spécial pour>cette question, à condition que tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires y participent. Ce groupe devrait examiner l e problème 
des essais d'armes nucléaires sous tous ses aspects, en vue de l a conclusion rapide 
d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires, 
avec l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats dotés d'armes nucléaires, qui devraient 
assumer des obligations.appropriées en vertu du traité. 

Aujourd'hui, tout comme dans l e passé, le s pays s o c i a l i s t e s attachent beaucoup 
d'importance aux négociations trilatérales que l'Union soviétique, les Etats-Unis 
d'Amérique et l e Royaume-Uni mènent sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des 
essais d'armes nucléaires. Etant intéressés à l a conclusion d'un accord constructif 
dans ce domaine, les pays s o c i a l i s t e s demandent instamment aux participants à ces 
négociations de reprendre c e l l e s - c i sens retard et de les mener rapidement à bonne f i n . 

Les Etats s o c i a l i s t e s recommandent que les négociateurs t r i p a r t i t a s élaborent 
en commun des réponses aux questions posées par l e Groupe des 21 dans l e document 
CD/181-. De plus, i l s espèrent que les deux Etats dotés d'aimes nucléaires qui ne 
participent pas aux négociations précitées définiront plus clairement leur attitude 
à l'égard de l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires et exprimeront leur volonté de p a r t i c i p e r à l'établissement а'гяг traité 
sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires et d'assumer 
l e s engagements correspondants découlant de ce traité. 

Le groupe de pays s o c i a l i s t e s se déclare prêt à déployer tous ses efforts pour 
aboutir à une solution rapide et fructueuse du problème de l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
d'armes nucléaires. 

GE.8I-62954 
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Docunent de t r a v a i l 

AGENTS INCAPACITANTS 

(Certains aspects concernant l a définition, l a c l a s s i f i c a t i o n 
et les caractéristiques toxicologiques) 

D'après l e critère de destination générale, les agents incapacitants, du f a i t de 
leurs caractéristiques physiques,.chirniques et autres, peuvent être utilisés aussi 
bien à des f i n s m i l i t a i r e s qu'à des f i n s non militaire s , ( i l s sont mie-ux connus comme 
faisant partie des agents à double f i n ) . D'après leur.degré de toxicité, ces composés 
devraient être classés parmi les produits chimiques non létaux ou autres produits 
chimiques nuisibles (rapport commun américano-soviétique, CD/112, 7 j u i l l e t I98O). 

Le Comité du désarmement a généralement reconnu l e besoin-d'établir les_critères de 
toxicité (et non seulement de létalité) dans l e cadre de l a définition de l a portée 
d'une convention sur les armes chimiques. Pour ces raisons, l a c l a s s i f i c a t i o n des 
agents incapacitants' peut être f a i t e sur l a base des manifestations toxicologiques 
(symptômes) ou sur l a base du délai d'apparition des symptômes après l'exposition à 
ces substances, de leur durée et de leur d i s p a r i t i o n (tableau l ) . Aux f i n s de l a future 
convention sur 1'interdiction^des .armes chimiqueè, i l nous sembleiplus.„acceptableIde 
classer les agents incapacitants en deux catégories principales, selon l a durée de 
leurs effets toxiques : 

- Incapacitants à couirt terme 
- Incapacitants à long terme 
Vues sous l'angle m i l i t a i r e , l e s deux catégories pourraient être définies comme 

étant des agents chimiques qui com.promettent l'aptitude du sujet à s'acquitter de 
ses fonctions, mais dont l ' u t i l i s a t i o n n'entraîne pas de risque grave ou l a mort ou 
une lésion permanente. Les agents incapacitante produisent donc, chez des gens 
normaux (en bonne santé), une incapacité temporaire, néve.xs'î.'blê -avec-̂ peu ou pas 
d'effets permanents. Toutefois, chez les jeunes enfants, les personnes âgées et 

GE.8I-65099 
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celles dont l a santé est a f f a i b l i e , l ' e f f e t peut parfois être aggravé. Ces agents 
sont appelés incapacitants parce que l e rapport entre l a dose létale et l a dose 
incapacitante est très élevé. 

INCAPACITANTS A COURT ТЕБМЕ 

Les incapacitants à court terme peuvent être définis comme étant des composés 
chimiques qui sont capables de provoquer rapidement une incapacité temporaire d'une 
durée légèrement supérieure à ce l l e de l'exposition. On les a également appelés 
"agents neutralisants", "agents anti-émeute", etc. I l s ont peu de chances de tuer ou 
de produire une lésion durable, sauf l o r s q u ' i l s sont utilisés à des doses (concen
trations) bien plus élevées que celles nécessaires pour produire l'incapacité. Les 
incapacitants à court terme ont été largement employés dans les guerres et par les 
forces policières (environ I 5 i r r i t a n t s des organes sensoriels ont été utilisés à des 
époques diverses dans différentes parties du monde). Ce sont des i r r i t a n t s du système 
sensoriel périphérique qui interagissent, au point d'action (contamination), avec les 
récepteurs sensoriels de-la peau et des muqueuses, causant une sensation locale 
d'inconfort avec des effets réflexes connexes (tableau 2 ) . La sensation d'inconfort 
et les effets réflexes gênent l'exécution d'activités coordonnées, ce qui constitue l a 
base des propriétés incapacitantes ou neutralisantes à court terme de ces substances 
chimiques". Nous aimerions souligner que ce -qui caractérise- ces substances, c'est 
l'apparition rapide de l ' e f f e t après l'exposition et l a d i s p a r i t i o n rapide des 
signes et des symptômes après l a période d'exposition. 

S-ur l a base de l'exposition aux aérosols et aux fumées, les i r r i t a n t s sensoriels 
ont été classés pour s i m p l i f i e r en deux catégories : ceux qui agissent principalement 
sur les voies, respiratoires supérieures ("sternutatoires"), et ceux qui agissent 
princ i paiement sur les yeux ("lacrymogènes"). 

Les produits les plus importants de ce groupe sont les suivants : 

- O-chlorobenzylidenemalononitrile (CS) ("Agent i r r i t a n t " ) 
- Dibenzoxazépine (CR) ("Agent i r r i t a n t " ) 
- Chloracétophénone (GN) ("Gaz lacrymogène") 
- Diphénylaminochlorarsine (DM) ("Agent écoeurant", "agent v o m i t i f " ) . 

S i l'on considère l e délai d'apparition des symptômes (plusieurs minutes après 
l'exposition) et l e temps de récupération (plusieurs heures), l e DM ne peut s e r v i r 
d'agent'incapacitant à court terme. 

INCAPACITANTS A LONG TERME 

Les incapacitants à long terme peuvent être définis comme étant des composés 
chimiques dont l ' a p p l i c a t i o n provoque une altération temporaire de l a santé ou une 
incapacité mentale ou physique temporaire dont l'apparition peut être tardive et 
dont l a durée dépasse largement c e l l e de l a période d'exposition. Ces agents incapa
citants pourraient être classés en incapacitants physiques et en incapacitants mentaux, 
selon que leur action prédominante s'exerce sur les activités physiques ou mentales 
du sujet. 



СБ/195 
page 5 

Incapacitants physiques 

Les effets des incapacitants physiques, c'est-à-dire des agents dont les effets 
incapacitants ne tiennent pas unia_uement à le\ir action sur l e système nerveirx central, 
ou sur l'efficacibé m i l i t a i r e , sont plus f a c i l e s h prévoir que ceux des incapacitants 
qui agissent principalement sur l e système nerveux central ("psychochimiques'', incapa
citants mentaux"). En revanche, ces incapacitants physiques¡, qui perturbent les 
fonctions biologiques fondamentales de l'organisme et empêchent a i n s i l'exécution d'une 
activité physique (basse pression sanguine, paralysie des muscles squelettiques, 
dépression re s p i r a t o i r e , etc.) présentent x-jresque toujours une f a i b l e marge de sécurité 
entre les doses efficaces (incapacitantes) et les doses susceptibles d'être létales, 
et n'ont donc pas l a caractéristique fondamentale d'un agent incapacitant, qui est de 
réduire l'efficacité m i l i t a i r e sans mettre l a vie en danger. 

Les mécanismes possibles d'incapacitation physique sont nombreirx, mais l e critère 
mentionné de f a i b l e marge de sécurité s i g n i f i e que ...l'on ne connaît pas actuellement 
d'incapacitant physique u t i l i s a b l e dans l a pratique, même s i l'agent vomitif DM est 
décrit comme un incapacitant physique, 

Incapacitants mentaux 

I l y a beaucoup de substances chimiques qui agissent s^rr l e système nerveux central 
pour produire 1 'incapacitation. Peu de ces substances sont suffisamment actives et "sans 
danger", ou possèdent les propriétés physiques et chimiques nécessaires, pour en f a i r e 
des agents chimiques potentiels. Un exemple de ce type d'agent est l e composé BZ, dont 
l'application produit des troubles mentaux graves. A dose infime, i l déclenchera 
simplement des changements d'humeur, entre l'euphorie alcoolique apparente et l'acca
blement profond. A forte dose, i l provoque des hallucinations aiguës, et l e sujet ne 
sa i t plus qui i l est n i ce q u ' i l f a i t . L'effet m i l i t a i r e , par conséquent, va de l a perte 
de moral à un éclatement complet do l a d i s c i p l i n e m i l i t a i r e , avec pour résultat l ' i n c a 
pacité d'apprécier et d'exécuter des ordres. L'apparition des symptômes peut être 
retardée d'une à plusieurs heures, et l a durée des effets va de quelques heures à 
plusieurs jours. Durant cette phase, l e sujet peut se blesser lui-même ou blesser d'autref 
personnes. Pendant l a période d'intoxication, l a mémoire peut être perdue ou fragmentaire. 

Compte tenu de tout ce qui précède, le problème de l'évaluation quantitative des 
incapacitants, en p a r t i c u l i e r des agents psychochimiques, essayés s\xr des animaux de 
laboratoire semble plus complexe, par comparaison avec les agents de guerre chimique 
létaux. Comme nous l'avons souligné, des agents incapacitants différents produisent des 
effets différents, et chaque type d'agent nécessite une méthode dis t i n c t e pour l a 
détermination de l a dose efficace (incapacitante) et l'extrapolation éventuelle 
concernant l'être humain. 

S i l e critère de toxicité doit être l'-une des bases de l ' i n t e r d i c t i o n d'agents de 
guerre chimique hautement toxiques ou létaux, les agents incapacitantsj et parmi eux les 
agents anti-émeute seulement, devraient f a i r e l'objet d'un plus ample examen et d'un 
accord. Les autres agents incapacitants devraient être visés par l a convention et être 
i n t e r d i t s , A notre avis, i l faudrait prescrire une l i m i t a t i o n quantitative de l a 
production et une l i m i t a t i o n des types d'agents incapacitants et des types de d i s p o s i t i f s 
permettant de les u t i l i s e r pour les distinguer autant que possible des agents qui 
peuvent être utilisés comme armes chimiques. S i de nouveaux composés incapacitants à 
court terme sont découverts ultérieurement, le critère d'autorisation de leur emploi 
devrait être fondé sur le s e u i l de sécurité pour les êtres humains, et i l s do\T:aient 
en tout cas être d'une toxicité équivalente ou inférieure à c e l l e des agents existants. 
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Tableau 1 

CLASSIPICATIÓN DES AGMiTS INCAPACITANTS D'APRES DIFFERENTES SOURCES' 

C l a s s i f i c a t i o n méáicaie C l a s s i f i c a t i o n m i l i t a i r e 
( t oxi с olc ' T i oue-̂  équivalente 

INCAPACITAI-TTS A COURT TERME 

Agents i r r i t a n t s des organes Agents anti-émeute 
sensoriels 
(lacrymogènes, stemutatoires. Agents neutralisants 
vomitifs ou écoeurants, etc.) 

INCAPACITANTS A LONG TERÎ IE 

1. Agents physiochimiques . Incapacitants physiques 
à action périphérique 

Agents iimnobilisants 
Agents non i r r i t a n t s 

Agents physiochimiques 
non i r r i t a n t s 

2. Agents physiochimiques à Incapacitants mentaxox 
action centrale 

Psychochimiques 
Agents psychotómimétiques 
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Tableau 2 

Effets locaux des i r r i t a n t s sensoriels sur diverses parties du corps 

Région affectée Symptômes 

Yeux Sensation de brûlure ou douleur, larmoiement 
abondant. Permetxire involontaire des yeux. 

Bouche Sensation de piqûre ou de brûlure au palais et 
à l a l-angue. 

Nez I r r i t a t i o n , sensation de brûlure. Ecoulement nasal. 

Poitrine I r r i t a t i o n , sensation de brûlure. Toux, impression 
de suffocation, oppression, souvent accompagnées 
d'un sentiment de panique. 

Peau Sensation de piqûre ou de brûlure sur les parties 
moites, habituellement accompagnée de rougeurs 
(érythème). Vesications dans l e cas de très fortes 
concentrations. 

5/ Les effets indiqués créent chez l e sujet un sentiment de panique, l e font 
cesser d'accomplir des actes de violence et l e forcent à abandonner l a région immédiate. 
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LETTRE DATEE DU 13 JUILLET 1981, .-JDIÎESSEE AU PRESIDENT DU COIÎITE DU 
DESARlffif'IENT PAR LE MINISTRE CONSEILLER DE. LA IHSSION PERI'IAHENTE DE 

FniLiy^IDE, TRAI'iSMETTANT Uli DOCDÎiEMT INTITULE "ТРЛСЕ AITALYSIS OP 
CI-IEHICAL WJÎEARE AGENTS" l / 

J'ai l'honneur de vous adresser c i - j o i n t uno étude intitulée "Trace Analysis 
.ox Cheniical Warfare Agents", qui a été présentée à une réunion d'étude sur les armes 
chimiques, tenue à Helsiiilci du 2 au 4 j u i l l e t 1981. 

La réunion avait poux objet de démontrer l a méthode finlandaise de vérification 
en matière d'armes chimiques. 

Au t o t a l , 30 diplomates et experts de l 6 pays et du secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies ont participé à cet ce réu:iion¡, qui a permis un échange de \aies sur 
divers aspects du rôle de l'analyse de laboratoire en matière de vérification du 
désarmement chimique, a i n s i que sur les besoins afférents à cette analyse. Les 
discussions tei-ïues avec les experts ont fa,it a.pparaître une large convergence de vues 
sur l e bien-fondé et l'efficacité de l a méthode et de l'arijiareillage proposés en vue 
des analyses nécessaires pour l a vérification. Selon de nombreuse commentateurs, 
l'adaptation des systèmes analytiques en vue de lour u t i l i s a . t i o n pratique et de 
l'extension de l a méthodologie et de l a base de données aux agents de gü.erre non 
phosphores constituerait un lai-ge champ d'activité pour l'avenir. Par a i l l e u r s , i l 
apparaissait indispensable d'analyser des échantillons biologiques a f i n de vérifier 
l o bien-fondé des allégations selon lesquelles des loersonnes auraient été е^фозеез 
à des agents de guerre chimique. 

La démonstration concernant les systèmes analytiques, laboratoires et appa
r e i l l a g e s mis au point a été effectuée en deux étapes compte tenu de l'approche 
proposée aux tâches potentielles de vérification s en tant que procédure de vérifi
cation dans un laboratoire de recherche ou un laboratoire central et en tant que 
procédure de vérification en laboratoire mobile. La première procédure permet de 
.détecter et d ' i d e n t i f i e r tout agent chimique toxique ou produit de dégradation d'un 
t e l a.gent, et l a seconde est utilisée pour l a sur^/eillance sur place d'agents chiiniques 
connus. Pour des raisons de simplicité et de clarté, toutes los équipes de recherche 
ont effectué leurs exercices de simulation en u t i l i s a n t l e Sarin et le Soman. Ces agents 
ont également été choisis à t i t r e d'illxist.ration dans l e quatrième Livre bleu publié 
à l a v e i l l e de l a réunion. La procédure de laboratoire de recherche proposée à des f i n s 
de standardisation comprend les opérations suivantes : prélèvement d'échantillon-
concentration de l'échantillon, épreuve de toxicité enzyraatique pour les agents 
neurotoxiques, analyse des composés phosphores et fluorés, et analyse ultra-sensible 
de trace de matière organique. S i aucun agent neurotoxique ou composé connexe n'est 
décelé dans l'échantillon de structure chimique organique standard, une analysa 
est f a i t e pour rechercher l e com-posé toxique dont on soupçonne l a présence. 

l/ Un nombre limité d'exemplaires en langue anglaise de ce document a été 
distribué aux membres du Comixé du désarm.ement. D'autres exemplaires peuvent être 
obtenus auprès du Ministère des af f a i r e s étrangères à Helsinld.. 
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La procédure ayant f a i t l'objet des démonstrations a été conçue pour les agents de 
guerre organophospheres5 mais moyennant certaines modifications, e l l e est aussi 
apijlicablo à tous les agents importants de guerre chimique. Tel est l ' o b j e c t i f de l a 
phase suivante de notre projet, 

La procédure complète de vérification exige un appareillage relativement 
important et sophistiqué, et donc l'existence d'un laboratoire d'analyse bien équipé. 
Les équipements et appareillages utilisés pour les démonstrations comprennent des 
d i s p o s i t i f s d'échantillonnage et de préparation des échantillons, des analyseurs 
d'enzymes, des chromâtographes en phase gazeuse et liqu i d e à haute résolution, des 
spectromètres de masse à haute résolution ot des spectromètres de résonance magnétique 
nucléaire à transformée de Fourier. Différentes techniques instorumentales sont 
nécessaires pour t i r e r des échantillons des données de vérification sûres exploitables 
avec tous les types de matrices d'échantillonnage et toutes les catégories d'agents. 
Les mesures d'enzymes servent à caractériser l a toxicité du type d'agent neurotoxique, 
et les données fournies par les méthodes de l a chromatographie, de l a spectrométrio 
de masse et de l a spectrométrie de résonance magnétique nucléaire sont utilisées coirane 
données mutuellement indépendantes poiir caractériser et i d e n t i f i e r l es agents sur l e 
plan chimique. 

I l est possible de s i m p l i f i e r l a méthode en supprimant les opérations de spectro
métrie de masse et de résonance magnétique nucléaire. Les opérations d'échantillonnage, 
de concentration des échantillons, d'analyse enzyciatique et de chromatographie gazeuse 
à haute résolution peuvent être effectuées dans un laboratoire mobile léger f a c i l e à 
déplacer. Les principes et l e mode d'exploitation d'im laboratoire mobile mis au point 
dans l e cadre du projet finlandais ont également été démontrés aux participants à l a 
Réunion sur" l a vérification en matière d'armes chimiques. Le laboratoire qui a servi 
pour les démonstrations est un X)rototype, Un rapport concernant sa construction et 
son équipement, a i n s i que son application auj: épreuves de vérification en p l e i n a i r , 
sera publié ultérieurement. 

Le I-Iinistre Conseiller 

(Si¿2ié) Paavo Keisalo 
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RODlJiNIE 

Docuiiient de t r a v a i l 

Sup:ffestions- concernaâit des éléments d'une Convention 
sur JL_._s_ armes ch¿miq;jeG 

Définitions et critères 

A. DEPIITITIOHS 

1. Prr agents chimiques, on entend les agents de guerre chimique, y compris 
les agents chimiques i r r i t a n t s u t i l i s e s jpour l e maintien de l'ordre, a i n s i que 
les herbicides et les 6.éioliants utilisés à des f i n s m i l i t a i r e s . 

2. Par agents de .gu.erre chimique, on entend-toutes l e s substances chimiques 
ou leurs combinaisons, qui u'tilisces en fonction de le-urs propriétés to:-d.ques 
causent des intoxications ch.es l'hoîumo et chez l e s animux ou provoquent l a 
destru.c-tion des plantes et de l a végé-fca"tion, et dont l e s caractéristiques physiques 
et chimiques les rendent propres à être utilisées comme armes chirriq-aes. Les agents 
de gu.erre chinique sont : les agents chimiques létauxc super toxique s; l e s autres 
8.gents chimiques ou biochiiTiques Is-baux::- l e s agents nuis i b l e s , y compris l e s argents 
incapaci-tants a i n s i que leurs précurseurs, dont l e s composés utilioés dans les 
munitions chiniques binaires. 

- Les agents de guerre chiniq-ue létaux s-u.pertoxiques sont tous l e s argents dont 
l a dose létale .т-.з:5'"сппе est égale ou inférieure à 0,5 mg/kg (kilogranime de poids • 
corporel (DL - 50) ou. inférieure h 2 ООО mg.ran/m5 (C-fcL-50;,cette dose é-fcant mesurée 
par une méthode dont de-vront convenir tou.s les Etats parties à l a future convention. 

- Los au-tz-Gs agents de guerre chimique létaux sont tous les agents dont l a 
dose lé'tale moyenne se situe entre 0 ,5 s't 10 mg/kg (DL - 50) ou. entre 2 ООО et 
20 ООО mg.mn/m5 (C-bL-50;, cette dose étant mesurée par une méthode do-nt devxont 
convenir tous les Etats partios à l a future conventio-n. 

- Les agents chimiques nuisiDles—', dont l e s agents inca,pacitants, sont tous 
les agen.-ts dont la, dose lé taie est supérieure à 10 mg/kg (DL - 5O; ou à 
20 ООО гяд.п]п./тЗ (C-bL-50), cette dose étant mesurée par une mé-bhode dont devront 
convenir tou.s les Etats parties à. la, fu-bure convention. 

5. Los agents de guerre chimique peuvent o-bi-e fabriq-aés dans un but uniqu.e 
ou. double. 

- Les agents de guerre chimique à f i n unique sont tous l e s agents qui ne 
peuvent ê-fcrc u t i l i s e s qu'èv des fin s n i l i - b a i r s s ; 

2_/ Agents chimiques non létaux. 
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- Les agents de gu.erre chimique à double f i n sont tous les agents qui peuvent 
être utilisés à des f i n s m i l i t a i r e s coimae à des f i n s pacifiques. 

4- Les OTJnitions chimiques sont tous les moyens dont l a charge m i l i t a i r e 
est constituée par un agent de guerre chimique ou par des précurseurs qui, durant 
leur lancement, produisent un agent par une réaction de synthèse et qui peuvent 
être dispersés sur l ' o b j e c t i f . 

5. Les armes chimiques sont l e s combinaisons de munitions chimiques ou. 
d'agents de g u e r r e chimique et de d i s p o s i t i f s ou équipements qui permettent de 
disperser l'agent sur l ' o b j e c t i f . 

6. Les systèmes d'armes chimiques comprennent les munitions chimiques ou. 
les agents de guerre chimique en vrac et spécifiquement les moyens permettant de 
le s u t i l i s e r . 

B. CRITERES DE BSFPTITION 

La définition des a,gents de gu.erre chimique devrait être basée sur doux 
importants critères : l a destination et l a toxicité, qui peuvent être complétées 
par d'antres critères secondaires comme l'efficacité, l a structure chimique, l a 
volatilité et d'autres encore. 

Le p r i n c i p a l critère et l e plus important est l e critère de destination. I l 
définit l a destination des agents de guerre chimique et les quantités en.lesquelles 
i l s sont fabriqués. De ce point de vu.e, l e s agents de gu.erre chimique peuvent être' 
classés comme s u i t : 

- Agents de guerre chimique à f i n tmique, qui ne peuvent être utilisés qu'à 
des f i n s m i l i t a i r e s . 

- Agents de gu.erre chimique à double f i n , qui peu.vent utilisés aussi bien à des 
f i n s pacifiques qu'à des f i n s m i l i t a i r e s . L ' u t i l i s a t i o n à des f i n s pacifiques de 
substances chimiques considérées comme des agents de guerre chimique concerne l e s 
domaines suivants : 

- production i n d u s t r i e l l e ; 
- protection contre les armes chimiques dans la, défense c i v i l e ; 
- médecine; 
- science et recherche; 
- agricultu.re. 

Le second critère est l e critère do toxicité, qui définit l'efficacité des 
agents de gu.erre chimque contre l'homme, l e s animaux et les plantes. 

Les critères de toxicité sont en f a i t nécessaires pour déterminer ce qui s u i t : 

- toxicité à 1'inlo.alation; 
- toxicité en cas d'administration seus-cutanée; 
- toxicité en cas d'administration par voie percutanée; 
- toxicité en cas d'atuninistration par i n j e c t i o n intrapéritonéale. 
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Du point do vue de l a toxicité, les agents do guerre chimique peuvent être 
classés comme suit ; agents do guerre chimique supertoxiques, autres agents de 
gu.erre chimique létaux et agents de guerre chimique nuisibles, avoc effets non 
létaux. 

Le critère d'efficacité peut être très important pour les agents incapacitan 

Le critère de structure chimique peut être utilisé comme élément fondamental 
dans un système de vérification. Le critère de structure chimique peut être très 
u t i l e pour l e contrôle des armes binaires. 

Le critère de volatilité est un critère important du point de •'/ue m i l i t a i r e . 
A i n s i , les agents de guerre chimique peuvent être classés en agents de guerre 
chimique persistants et non persistants. 
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ALLEIIAGNE, IffiPUBLIQUE FEDEPLALÏ; D'-; AUSTPalLIE; LEIGIQUE; FRANCE; JAPON 
ET ROYAUIIE-UITI DE GPJ^DE-BRETAGIEJ ET D4RLAITDE DU NORD 

Document de t r a v a i l 
Programme global de désarmement 

I. 

Introduction 
Le Programme global de désarmement, qui doit fournir le cadre nécessaire à des 

négociations concrètes dans lo domaine du désarmement, doit être un ensemble soigneu
sement élaboré de mesures corrélatives. Son objet est de fournir à l a communauté 
intemationale гш cadre pour l'adoption des mesures nécessaires pour progresser vers 
un désarmement général et complet sous un contrôle international efficace. Tout progrès 
en ce sens peut contribuer à renforcer l a sécurité intemationale et à préserver l a 
paix et l a stabilité internationales. 

Le Programme global de désarmement devrait s'inspirer avant toute chose des 
documents que l a communauté intemationale a adoptés par consensus, à savoir le 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement, les éléments d'un programme global de désarmement et l a Déclaration 
faisant des années 80 l a deuxième Décennie роггг le désarmement, élaborés par l a 
Commission du désarmement des Nations Unies, 

I I . 
Objectifs et principes 

L'objectif ultime du Progranmie global de désarmement est de parvenir au désar
mement général et complet sous contrôle international s t r i c t et effic a c e , sans atteinte 
à l a sécurité d'aucvm Etat. I l doit contribuer à renforcer l a paix et l a sécurité 
internationales, conformément à l a Charte des Nations Unies. S i l a responsabilité d'un 
désarmement général et complet dans le cadre du Programme incombe à tous les Etats, 
c'est d'abord auzc Etats dotés d'armes nucléaires qu'incombe l a responsabilité de 
réaliser le désarmement micléaire et, avec les autres Etats militairement importants, 
d'arrêter et d'inverser l a tendance mondiale au renforcement des arsenaix:c m i l i t a i r e s , 

ОЕ.81-^Дб29 
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Avant toute chose, les accords à négocier dans lo cadre du Programme global de 
désarmement devraient avoir pour objet de réduire progressivement le niveau des 
armements et d.es forces armées. I l importe d'envisager des mesures visant à accroître 
l a confiance entre les Etats et à créer un climat favorable au désarmement et aux 
négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements. 

Le nécessaire devrait ôtre f a i t pour quo l'ap p l i c a t i o n du Programme apporte une 
contribution efficace au développement économique et s o c i a l des Etats, en p a r t i c u l i e r 
des Etats en développement. 

Les principes fondamentaux ci-après doivent être respectés : 
- La sécurité de tous les Etats doit être garantie et sauvegardée à toutes les 
étapes du processus du désarmement. 

- L'adoption de mesures de désarmement doit se f a i r e de façon équilibrée et 
équitable pour garantir le dr o i t de chaque Etat à l a sécurité et v e i l l e r à ce 
qu'aucun Etat ou groupe d'Etats ne puisse en t i r e r des avantages par rapport 
aux autres, à quelque stade que ce s o i t . A chaque étape, l ' o b j e c t i f doit être 
le maintien d'une sécurité non diminuée au niveau le plus bas possible 
d'armements et de forces m i l i t a i r e s . 

- La séciorité et l a stabilité doivent être garanties dans toutes les régions,- compte 
tenu des besoins et des impératifs spécifiques inhérents à leur situation 
respective, 

- Un équilibre doit être assirré entre les mesures à prendre dans les divers domaines 
du désarmement, compte tenu de l a si t u a t i o n des armements nucléaires et 
classiques, a f i n d'éviter des effets déstabilisants. 

- Tous les accords sur l a l i m i t a t i o n des armements et le désarmement doivent 
prévoir гше vérification internationale e f f i c a c e , a f i n d'instaurer le climat 
de confiance nécessaire entre les Etats et de garantir l e respect des accords 
par toutes les parties. 

- La Charte des Hâtions Unies doit être scrupuleusement respectée, a f i n d'éviter 
que l ' e f f o r t de désarmement ne s o i t contrecarré par des actions contraires au 
principe du non-recours à l a force dans les relations internationales. 

I I I , 
Cadre 

Les négociations sur les accords sur le désamement et l a l i m i t a t i o n des armements 
devraient être menées à l'échelon bilatéral ou régional, multilatéral ou. international, 
selon l e mode approprié dans chaque cas pour parvenir au plus tôt à des accords 
efficaces de désarmement. I l peut y avoir des avantages réciproques à mener 
simultanément des négociations sur différentes questions. A l ' i n i t i a t i v e des Etats 
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des différentes régions, des mesures appropriées de désarmement régional devraient 
être adoptées compte tenu des besoins spécifiques de l a situation régionale. Entre 
autres choses, ces mesures régionales peuvent contribuer efficacement à f a c i l i t e r 
les négociations sur des accords multilatéraux dans le domaine du désarmement. 

Lo mécanisme international de désarmement doit f a i r e en sorte que toutes les 
questions de désarmement soient traitées dans-un contexte approprié. Le Comité du 
désarmement doit s'acquitter pleinement de sa responsabilité en tant qu'organe 
multilatéral unique de négociation sur le désarmement. 

Sur ce plan, l'Organisation des-Hâtions Unies a un rôle important à jouer. E l l e 
doit aider à établir да climat propice а̂ лх négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements 
et le désarmement, encoui^ager les Etats à p a r t i c i p e r de façon constructive à ces 
négociations et promouvoir l ' i n c l u s i o n de mesures adéquates de vérification- dans les 
traités sur l a l i m i t a t i o n des armements et le désarmement. Le cas échéant, 
l'Organisation des ïïations Unies doit également jouer un rôle a c t i f en favorisant 
l'application des régimes de vérification. E l l e peut en outre soutenir l'action 
entreprise aux différents niveaux e t . f a c i l i t e r a i n s i l a conclusion et la,mise en 
oeuvre d'accords sur l a l i m i t a t i o n dos armements et le désarmement. 
Ilisc en oeuvre et examen 

Le Pro-graimne, global de désarmement deii-rait être réalisé en;plusieurs phases. 
Au cours de l a premièreles négociations actuellement en cours devraient être menées 
à terme. A p a r t i r d'iuie 'évaluation de l'application des mesitres adoptées et du degré 
de confiance qu'elles auraient créée entre les Etats intéressés, .de nouvelles mesures 
pourraient être cni'-I.sagées dans les phases ultérieures. 

I l doit exister ,dano chaque phase un l i e n étroit entre les mesures de désarmement • 
et les mesures propres à renforcer l a confiance. L'adoption de mesures propres à 
renforcer l a confiance est une des conditions nécessaires à l a réussite des négociations 
sur le désarmement. Ces mesures pourraient comprendre, notamment, l a n o t i f i c a t i o n des 
manoeuvres, l'échange d'informations et d'observateurs et d'autres dispositions qui 
pourront être décidées dans l e contexte régional approprié. 

A l a f i n do chaque phase, i l faudrait prévoir, sous t e l l e ou t e l l e forme qui 
paraîtrait appropriée, un examen des progrès réalisés par l a comimjnauté intemationale, 
de façon à p l a n i f i e r l a phase suivante compte tenu de l'application des mesures déjà 
adoptées aux étapes précédentes, de l a progression interne des négociations et des 
événements extérieurs. Ce sont ces mises au point périodiques qui permettront l a 
réalisation d'un progrès soutenu dans l a mise en oeuvre du Programme grâce à l a négo
ciations de nouvelles mesures. 
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A i n s i chaque nouvelle phase sera précédée d'me évaluation approfondie et 
réaliste, fondée sur les résultats d'une vérification internationale, pour déterminer 
s i l e s mesures adoptées précédemment ont été mises en application et s i leur 
application a contribué à assurer et à maintenir l a stabilité internationale et aidé 
à préserver l a paix. 

Le Programme global de désarmement doit être appliqué de bonne f o i par tous les 
Etats s ces Etats d.evraient exprimer leur ferme propos de mettre en oeuvre l e 
Programme en négociant des accords spécifiques. Ces accords devraient constituer une 
série-de mesures spécifiques interdépendantes dans l e contexte du Programme global. 
Ces mesures doivent respecter les principes qui ont été énoncés ci-dessus. 

La réalisation des obj e c t i f s du Programme global, qui nécessitera l a négociation 
d'accords spécifiques, devrait aboutir à leur conclusion et à leur application. 

Les négociations devraient se dérouler suivant une méthode progressive souple et 
réaliste. Etant donné q u ' i l est impossible de mener avec succès des négociations sur 
l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement sans tenir compte des intérêts de l a 
sécurité, i l importe de tenir compte dans ces négociations de l a situation p o l i t i q u e 
et de l a sécurité sur l e plan inter n a t i o n a l . Les négociations devraient tendre à 
obtenir des accords réalistes, équilibrés et vérifiables, y compris sux des mesvœes 
p a r t i e l l e s , qui augmentent l a confiance et l a sécurité entre les Etats. 

Les conditions pour l a négociation parallèle et continue d'accords i n t e r 
dépendants dans l e cadre d'une structure globale, de même que l'étroite r e l a t i o n qui 
existe entre ces négociations et l a situ a t i o n politique et l a sécurité internationales 
exigent de l a souplesse dans l' a p p l i c a t i o n du Programme. I l est donc impossible 
d'établir un calendrier f i x e pour l'obtention de résultats concrets. 

V. 
Vérification 

La vérification est une des pierres angulaires de tout progrès en matière de 
désarmement et de l i m i t a t i o n des armements. Etant donné que les mesures de l i m i t a t i o n 
des armements et de désarmement touchent aux intérêts vitaux de sécurité des Etats en 
cause, ces mesures doivent être vérifiables. E l l e s devraient également rendre l a 
situation en ce qui concerne les armements restants plus transparente et contribuer 
à renforcer l a confiance entre les Etats intéressés. Sans moyens s t r i c t s de vérifica
tion, internationaux ou nationaux selon l e cas, i l sera bien d i f f i c i l e que s'établisse 
entre les Etats im degré suffisant de confiance quant au respect des accords. Les 
négociations sur des mesures spécifiques de désarmement devraient donc viser à inclure 
des arrangements appropriés de vérification dans les accords respectifs, et les Etats 
devraient accepter des dispositions appropriées pour une vérification adéquate. 
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I l est indispensable de prévoir une vérification efficace a f i n de maintenir 
intacte l a sécurité des Etats pendant l e processus du désarmement. Les Etats devraient 
donc adopter une approche positive à l'égard de l a mise en place, pour chaque accord 
sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement, de mesures nécessaires et appropriées 
de vérification, y compris des inspections sur place, et se montrer disposés à accepter 
ces mesures sans exagérer les difficultés que soulève leur application. L ' u t i l e 
contribution que l a vérification peut apporter pour promouvoir l a coopération 
internationale devrait être reconnue., 

La forme et les modalités de l a vérification à prévoir dans les accords spécifiques, 
qui dépendent des ob j e c t i f s , de l a portée et de l a natiore de l'accord, devraient être 
arrêtées en fonction de ces derniers. 

VI. 
Mesures collatérales et autres 

La communauté intemationale devrait examiner diverses mesures susceptibles de 
f a c i l i t e r l a recherche de politiques pour renforcer l a paix et l a sécurité interna
tionales et créer l a confiance entre l e s Etats. Les mesures collatérales et autres 
devraient donc, à chaque étape, constituer une partie intégrante du Programme global. 
De t e l l e s mestires peuvent accroître l a confiance entre l e s Etats et préparer a i n s i l a 
voie aux négociations вих l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement. Non seulement 
e l l e s constituent une condition nécessaire à l a réussite de ces négociations, mais 
e l l e s peuvent éliminer les sources de tensions et renforcer l'efficacité du mécanisme 
international pour l e règlement pacifique des différends. Leur application et l e 
renforcement de l a sécurité intemationale et de l a confiance qui s'en suivra, peuvent, 
de toute façon, créer гш climat favorable à l a mise en oeuvre rapide des mesures de 
l i m i t a t i o n des armements et de désarmement enuméreos dans l e Programme. 

En plus des mesures susmentionnées, on poгirrait envisager : 
- Une plus grande transparence des d i s p o s i t i f s m i l i t a i r e s grâce à l'établissement d'un 
système normalisé et v e r i f i a b l e de déclaration des dépenses m i l i t a i r e s permettant de 
comparer ces demières en vue de 1егдг réduction équilibrée. 

- Le renforcement des procédures et des i n s t i t u t i o n s internationales en vue du 
maintien de l a paix et du règlement pacifique des différends, de l a l i m i t a t i o n des 
c o n f l i t s et de l a gestion efficace des c r i s e s . 

- Parallèlement au processus du désarmement, l e renforcement du système de séciirité de 
l a Charte des Nations Unies. 

- La préparation des mesures de désarmement par des études et des examens approfondis, 
de tous l e s factein?s en cause, selon q u ' i l s e r a i t approprié. 





CD/199 

24 j u i l l e t 1981 

miTCAIS 
Original : AiTGIAIS 

TCHECOoLOVAQUIE. 

JoGumenl de t r a v a i l 

Définition et caractéristiq-ges des toxines 

Dans t r o i s cas classiques (diphtérie, tétanos et botulisme), c'est assez tôt 
dans l ' h i s t o i r e de l a bactériologie que l'on a découvert des exoproduits bactériens 
typiques, peu après l ' i d e n t i f i c a t i o n des bactéries elles-mêmes (Corynebacteriim 
dipthteriae I884, Clostridium tetani I89O, Clostridium botulinum 189777 S i , dans 
l a plupart des cas, i l est encore d i f f i c i l e d'établir, parmi l a multitude des 
propriétés bactériennes, qu'elle est c e l l e qui détermine l a capacité d'un microbe 
de provoquer une maladie, dans les t r o i s cas précités i l a été relativement f a c i l e 
d'établir l e rôle joué par des "toxines" bactériennes; on a constaté que les-
bactéries produisent des exoproduits qui, lorsqu'on les applique à des animaux 
expérimentaux, imitent l a maladie naturelle. 

L'apparition du terme "toxine" est assez obscure. E l l e a été utilisée peu 
aî rès que les t r o i s maladies infectieuses précitées eurent été identifiées comme 
étant des "intoxications" (c'est-à-dire que ce n'est pas l a prolifération des 
bactéries dans les organes, mais l a production d'exoproduits toxiques qui est à 
l'origine de l a maladie). 

Un poison peut être défini comme étant toute substance chimique qui, lorsqu'elle 
est introduite dans un hôte approprié - so i t par voie loarcntérale (inj e c t i o n ) , s o i t 
par voie orale, par inhalation ou par tout autre moyen, provoque des dommages 
manifestes à des tissus ou interrompt des fonctions johysiologiques normales et, s i 
l a dose administrée est insuffisante, l a mort de l ' i n d i v i d u . 

La d i s t i n c t i o n entre l e s poisons et les toxines a été f a i t e depuis assez 
longtemps déjà par les chercheurs, bien qu'aucune règle bien déterminée n'ait été 
établie, n i à l'époque, n i à l'heure actuelle d ' a i l l e u r s . On est parvenu à un 
accord t a c i t e , à savoir que les toxines sont des poisons antigéniques d'origine 
microbienne (le terme "antigénique" s i g n i f i e qu'elles sont susceptibles de provoquer 
une réaction d'anticorps dans l'hôte; poi-œ parvenir à со résultat, leurs molécules 
doivent avoir un poids moléculaire assez élevé et vme structure complexe : dans 
l a jjlupart des cas, i l s'agit de protéines). 

Cette définition ne couvre cependant pas l'ensemble du problème. Une maladie 
infectieuse est l e résultat de rapports complexos entre l'hôte et l e micro-organisme. 
Les micro-organism.es déploient une activité métabolique et produisent de nombreuses 
substances solubles que l'on peut trouver dans les tissus de l'hôte infecté, a i n s i 
que dans les milieux de culture des laboratoires. On a constaté que l a majorité de 
ces substances avaient une "activité toxique", qui se traduit par des dommages 
causés aux cel l u l e s ou aux: tissus dans t e l ou t e l système a r t i f i c i e l de laboratoire 
(animaux expérimentaux, cel l u l e s ou tissus isolés de ceux-ci, etc.); leur rôle 
concret dans l a provocation de l a maladie choz l'homme demeure toutefois i n c e r t a i n . 
Ceci est particulièrement v r a i pour certaines espèces bactériennes qui, avant l a 
conclusion de l a Convention sur les armes biologiques, représentaient les candidats 
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les plus importants axix fonctions d'agents de guerre biologique ( t e l s que les agents 
du charbon ou de l a peste). I l s'ensuit q u ' i l est très d i f f i c i l e (et, dans une 
large mesure, impossible à l'heure actuelle) d'établir une d i s t i n c t i o n nette entre 
une i n f e c t i o n et une intoxication. 

Une abondance croissante d'éléments de preuve indique aussi que seul un p e t i t 
nombre de toxines sont des "toxines simples" comme c'est l e cas, par exemple, pour 
les toxines téta,nique ou botulique, qui sont l'une et l'autre des protéines 
homogènes, synthétisées par des c e l l u l e s bactériennes sous l a forme de molécules 
pleinement actives. Le plus souvent, les toxines sont en réalité des mélanges de 
substances de natures chimiques différentes, ayant des fonctions différentes, 
L'"activité toxique" f i n a l e est a i n s i souvent l a i-ésultante do différentes modifi
cations discrètes métaboliques et autres, et aucune substance bien déterminée ne 
peut être identifiée comme étant c e l l e qui est l a principale responsable de 
l a "toxicité". 

I l faut comprendre également que les toxines ne sont pas produites par un 
micro-organisme dans l e seul but .d'être toxiques. E l l e s représentent pour l e 
microbe des instruments nécessaires principalement pour pouvoir s'adapter activement 
au micromilieu, poux créer des conditions propices pour l e métabolisme, l a croissance 
et l a prolifération des c e l l u l e s microbiennes. E l l e s se sont constituées durant 
l e long processus évolutif de.l'adaptation des micro-organismes à leurs hôtes. 
I l s'ensuit que l e "mécanisme toxique" pourrait être assez complexe et s u b t i l . 

On peut prendre comme exemple гше maladie infectieuse létale comme l e choléra. 
Le choléra est une intoxication typique localisée dans l ' i n t e s t i n grêle, La toxine 
(entérotoxine du choléra) est capable de causer des dommages à certains tissus 
isolés d'animaux expérimentaux, ce qui avait conduit à penser que t e l l e ou t e l l e 
sorte de lésion de l a membrane muqueuse de l ' i n t e s t i n grêle était à l'o r i g i n e de 
l a maladie chez l'homme. Ces dernières années, l e "processus d'intoxication" a été 
analysé de façon plus détaillée. I l est apparu que, chez l'homme, i l n'existe 
аггсипе lésion аглзс c e l l u l e s de l a membrane muqueuse, liais l a toxine a appris à 
connaître l e mécanisme régulateur de l a sécrétion du f l u i d e dans l ' i n t e s t i n grêle 
(гше chose que l a science'elle-même n'est pas encore parvenue à comprendre 
entièrement)5 e l l e est capable de reconnaître les récepteurs appropriés dans l a 
membrane c e l l u l a i r e , de réagir avec еш: et de leur envoyer de faгI2: signai»: рого: 
sécréter l e f l u i d e . C'est tout ce dont a besoin l a bactérie du. choléra, poux 
laquelle l e f l u i d e a l c a l i n envoyé dans l ' i n t e s t i n en quantités de 20 à 50. l i t r e s 
est l e milieu de vie l e plus propice. 

Pour déceler ces activités toxiques très spécifiques, ' i l faut disposer de 
méthodes d'essai tout aussi spécifiques pour évaluer objectivement 1егт:з effets sux 
l'homme. Ces méthodes ne sont pas fondées sur les techniques toxicologiques 
cotirantes; ce qгг'il faгlt étudier, ce sont des mécanismes régulateurs et des i n t e r 
actions c e l l u l a i r e s d i s c r e t s , Avix f i n s des recherches comme pour les travaггx de 
routine, ces éttides sont effectviées par des laboratoires de microbiologie et non 
de toxicologie. 

Un autre f a i t important est que, malgré les efforts considérables qui ont été 
consacrés à ces problèmes, l a structrire chimique de l a majorité des substances 
toxiques n'a pas encore été déchiffrée. Dans les toxines protéiniques on a bien 
identifié quelques composés amino-acidos typiques (par exemple, dans les toxines 
botulique et tétanique), mais les groupes moléculaires qui conditionnent les 
activités biologiques spécifiques ne sont pas connus. 
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En plus de tous ces facteurs découlant d'une meilleure connaissance des micro
organismes et des maladies infectieuses, i l convient de souligner que l a portée 
actuelle du terme "toxine" s'est aussi substantiellement élargie. E l l e s'étend en 
f a i t à une lai-ge variété de produits métaboliques de nombreuses espèces de micro-
organismes a i n s i que d'organismes vivants de niveau plus élevé (i)lantes, champignons, 
serpents, etc.), qui exercent гше grande diversité d'activités biologiques 
dommageables. 

Hombre de ces produits ne sont pa,s de natггre protéinique; leur molécule a гше 
structure plus simple et i l existe une l i s t e de plus en plus longue de toxines dont 
le s formules chimiques ont déjà été établies (par exemple l a saxitoxine, l a 
tarichatoxine, l a tétrodotoxine, l a bufotoxine, l o сгггаге, l a stryclmine, l a 
muscarine, etc.). Des substances d'гшe structure chimique aussi simple ne sont pas 
capables de stimuler x m e production d'anticorps. En ce qггi concerne 1еггг structure 
chimique (et partant, aussi, leur antigénicité), ces substances toxiques diffèrent 
manifestement des toxines bactériennes. I l est c l a i r également qu'ayant des 
molécules plus simples et т1еггх connues, e l l e s peuvent f a i r e l'objet, l e cas 
échéant, d'une fabrication par des méthodes modernes de synthèse chimique. 

Pour toutes ces raisons, on ne dispose pas роггг le s toxines d'гшe définition 
en tant que catégorie de substances chimiques fondée зггг l a structure chimique de 
c e l l e s - c i (et en l'état actuel des connaissances scientifiques, c'est chose 
impossible); on ne peut donc pas inclure les toxines dans t e l l e ou t e l l e catégorie 
de produits chimiques. La seule caractéristique fondamentalement importante qui 
est commune à toutes les toxines est leur origine organique, associée à гше activité 
biologique bien marquée. 

Conclusion 

Les toxines, quelle que s o i t leur origine огг leur méthode de production, sont 
visées par l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication 
et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et зггг 1еггг 
destruction. La conséquence de tout autre arrangement peггt être prédite avec 
certitude ; i l saperait l'autorité do l a Convention sur les armes biologiques et 
créerait, роггг un traité sur les armes chimiques, une vaste "zone grise"de situations 
mal définies, qui serait l a cause de потЬгеги: malentendus, d'interprétations 
erronées et de points d'interrogation sans f i n . 
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ACCROISSEÎ'IENT DE L'EFFICACITE ET AMELIORATION DE L'ORGANISATION 
DES TR/iVAUX .Ш COMITE DU DESAIÍIÍEMENT 

Dojcument soumis par un groupe de pays socialiste_s_ 

Compte tenu de l a détérioration sérieuse de l a situation internationale, i l est 
urgent de prendre des mesures énergiques potir réduire le danger de guerre et'progresser 
vers l a solution d'une série de questions d'intérêt v i t a l concernant l a limitation de 
l a course aux armements et le désarmement. I l est particulièrement inquiétant de 
voir que, ces dernières années, aucun résultat notable n'a été .obtenu dans les négo
ciations sur le désarmement en raison de l'opposition des adversaires de l a détente. 
C'est ainsi que le Comité du désarmement, seul forum multilatéral de négociation 
sur le désarmement, n'a pas été en mesure d'élaborer un seul accord au cours des 
trois dernières années dans le domaine de l a limitation de'la course aux armements. 

La principale cause de cette stagnation des négociations sur le désarmement est 
l'absence de volonté politique de l a part de certains Etats qui se sont lancés dans l a 
voie de l'accroissement des armements et qui s'efforcent d'obtenir l a suprématie m i l i 
taire au détriment des intérêts de sécurité des autres pays. 

L'élaboration d'accords dans le >ruaine du désarmement est également freinée par 
certaines lacunes qui existent dans l'organisation des activités du Comité du 
dópormement. De 1 avis des délégations de. pays socialistes, i l est indispensable 

""i^ ^^sux^s pour améliorer le mácai.lame du Comité en vuà d''¿n faire un 
organe de négociation efficace. 

Les delegations des pays socialistes estiment que les travaux visant à accroître 
l'efficacité du Comité sur ce plan doivent s'orienter vers les domaines suivants : 

1 • .^iliLi^^i'^l^^i?iftÎi°PA a.u_J5in_du Comité 

n n'est pas normal que, sur une série de questions de désarmement de l a plus 
haute importance - interdic'vion des essais d'armes nucléaires, limitation do l a 
ooiirse aux armements nucléaires, interdiction de nouveaux types et systèmes d'armes 
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de destruction massive - l a position de certains Etats empêche l e Comité de procéder 
à des négociations. Les délégations des pays socialistes estiment que, pour 
toutes les questions qui figurent à l'ordre du jour du Comité, i l convient, 
parallèlement au débat général, d'engager des négocia-cions dans le cadre des divers 
organes subsidiaires pré^vus à l ' a r t i c l e 23 du règlement intérieur du Comité. 
En particulier, on pourrait étudi-^r l a possibilité de créer un organe subsidiaire 
unique sur les questions liées à l a cessation de l a course a,ux armements nucléaires 
et au désarmement nucléaire, t e l qu'un sous-comité des armes nucléaires. I l 
pourrait être composé soit de l'ensemble des Etats membres du Comité, soit d'un 
nombre limité de participants, par exemple les cinq Etats dotés d'armes nucléaires, 
et гш certain nombre d'Etats non dotés d'armes nucléaires. 

2. Accroissement de l'efficacité des travaux des organes subsidiaires 

Le centre de gravité des activités du Comité du désarmement devrait se déplacer 
vers les travaux des organes subsidiaires. L'utilisation de toutes les possibilités 
prévues à l ' a r t i c l e 23 du règlement intérieur du Comité pour créer des organes 
subsidiaires renforcerait l'efficacité des travaux du Comité, sans restreindre 
d'aucune manière le droit des Etats membres du Comité de participer à l a solution 
définitive de toute question relevant de l a compétence du Comité. 

La création de groupes de travail démontre que tous les Etats membres du 
Comité sont disposés à élaborer des accords concrets et l'on doit considérer que 
leur tâche a été menée à bien lorsqu'un texte d'accord approprié a été élaboré. 
Ъ<^в groupes dè travail doivent présenter des rapports soit à l'achèvement de . 
l'ensemble de leurs trava\ix, soit après avoir rempli leur mandat, et en tout cas 
pour l a préparation du rapport annuel du Comité à l'Assemblée générale des Hâtions • 
Unies. H convient de consacrer un minimum de temps à l a solution des diverses 
questions organisationnelles liées aux activités des groupes de travail spéciaux. 
I l est indispensable de prendre ces décisions au début de chaque session pour 
l'année entière. 

5. Questions organisationnelleo 

Les questions de procédui^o et d'organisation ne doivent pas détourner 
l'attention du Comité des négociai.ions sur le fond et elles, devraient être réglées, 
l e -plus souvent dans l e cadre de oonsultatiors organisées par le Président avec les 
•"élégations et les groupes de délégations plus particulièrement intéressés, ou 
selon toute autre procédure reconnue comme l a plus efficace. Lors des séances 
o f f i c i e l l e s , on devrait essentiellement s'occuper d'adopter les décisions préparées 
au cours des consultations. 

Tout en reconnaissant l'importance que présente l a préparation du rapport du 
Comité, les délégations des pays socialistes estiment que los conclusions et les 
décisions du Comité, y compris celles figurant dans les rapports, devraient viser 
avant tout à assurer le progrès des négociations sur le désarmement. 
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4. Durée des travaux du Comité 

La question du désarmement, qui est l'un des problèmes les plus importants 
et les plus urgents de l a politique mondiale, exige l'organisation de négociations 
permanentes. En conséquence, i l convient, parallèlement aux sessions annuelles 
ordinaires du Comité, de prévoir l a possibilité d'une p r o l o n ^ t i o n des travaux de 
ses organes subsidiaires. Les délégations des pays s o c i a l i s t e s estiment que le 
Comité devrait avoir un calendrier de t r a v a i l indépendant et ne pas dépendre, en 
règle générale, des dates de réunion des autres conférences et des calendriers 
des autres organisations internationales. 

5. Début des travaux du Comité en 1982 

Compte tenu de l a nature particulière des tâches du Comité liées à l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au désarmement, les d é l e s t i o n s des pays s o c i a l i s t e s appuient l a proposition 
tendant à f i x e r l e début de l a session de 1982 du Comité dans l a deuxième moitié du 
mois de janvier et à reconduire l e mandat du groupe de t r a v a i l sur un programme 
global de désarmement et du groupe de t r a v a i l des armes radiologiques au. début de 
janvier. 
6. amélioration de l a représentation des Etats au Comité 

Les Etats membres du Comité pourraient examiner l a question du.^renforcement de 
leurs délégations en vue d ' i n t e n s i f i e r d'une manière générale les travaux du Comité, 
et d'organiser en p a r t i c u l i e r des réunions parallèles de ses organes subsidiaires. 

7. Questions d'une révision de l a composition du Comité 

Tous les principaux groupes d'Etats sont représentés au. Comité du désarmement s 
s o c i a l i s t e s , non alignés et neutres, occidentaux. Quarante Etats, dont l a totalité 
des Etats dotés d'armes nucléaires a i n s i que d'autres pays disposant du potentiel 
m i l i t a i r e l e plus important, participent à ces travaux. Sous sa forme actuelle, 
le Comité n'a que deux ou t r o i s ans d'existence. Les délégations des pays 
soc i a l i s t e s estinent que pour l ' i n s t a n t , i l n'est pas nécecaaire d'élargir sa 
composition.' On pourrait s a t i s f a i r e l e voeu de plusieurs Etats qui souhaitent 
contribuer aux négociations sur l e désarmement par d'autres moyens, en p a r t i c u l i e r 
ceux prévus à l a section IX du règlement intérieur. Cependant, au 0tade actuel, 
le p r i n c i p a l problème consiste à accroître l'efficacité du Comité et à améliorer 
sa struoture organisationnelle. 

8. Règlement intérieur 

Les d é l e s t i o n s des pays s o c i a l i s t e s estiment que les dispositions du. règlement 
intérieur du Comité, adoptées compte dûment tenu des dispositions correspondantes 
du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, se sont révélées appropriées pour régir les négociations 
menées dans le cadre du Comité, et sont suffisantes pour résoudre les questions 
qui viendraient à se poser au cours des travaux. 

L'ensemble des activités du Comité du désarmement repose sur le principe du, 
consensus, énoncé à l a section VI du règlement intérieur. 

-ïr -ïr -À-

Les délégations des pays s o c i a l i s t e s estiment que dans les conditions actuelles, 
i l convient de n'épargner aucun e f f o r t , notamment en améliorant le fonctionnement 
du. Comité, en vue de prendre des mesures visant à l a l i m i t a t i o n de l a course aux 
armements. Pour leur part, e l l e s se déclarent résolues à mu l t i p l i e r leurs efforts et 
à se battre encore plus activement pour l a détente m i l i t a i r e , l'assainissement des 
relations internationales et le progrès des négociations sur le désarmement. 
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ШГТЕС MTEG DU 28 JUILLET 1981, ADRESSEE AU PFiESIDE^ DU COIÎITE 
DU DESiJiîlÏÏIEITr PAR LE REPRESEIW-UW PERÎL'iIMIT DE LA ÎIOlTCrOLIE, 
TR.UTSîn:TTx\lîT LE TISEE DE L' "APPEL DU С.ШЛ) ШГОРЛЕ POPUL'lIRE 

DE Ь\ REPLT;LIQUE POPUUHLE MOITGOLE АШС P'JlLEmiTS 
DE TOUS LES PAYS D'ASIE ET DU PACIPIQUE" 

J' a i l'honneur de v o u s f a i r e parvenir c i - j o i n t l e texte de 1'"Appel du 
Grand IChural populaire de l a République populaire mongole аш: Parlements de tous 
les pays d'Asie ot du PaGÍfiqu.e". 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir l e f a i r e distribuer aux membres 
du Comité du désarmement comme document o f f i c i e l de c e l u i - c i . 

L'/imbassadeur et Représentant permanent ; 
(Signé) D. ERDEIBIECG 

GE.81-64158 
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Л Т Е Ь DU Ga\I]D ICJUR/vL POPUUIEE DE IA PJEPUBLIOJJE POPULillEE ПОШОЬЕ 
лит PiUlLEîiSîfrS DE TOUfá EES PAYS D'ASIE ET DU PACIEIQÜE 

ïïouG, députés au Grand lüraral p o p u l a i r e d.e l a République p o p u l a i r e mongole, 
profondément préoccupés par l a ¿^avité de la. s i t u a t i o n q u i est récemm.ent apparue 
dans l e monde, en p a r t i c u l i e r en A s i e , avons décidé de nous adresser aux Parlements 
d.e tous l e s pays dJAsie et du P a c i f i q u e en ce qui concerne l e s problèmes de p a i x 
et de sécurité:sur notre continent. 

Le maintien de l a p a i x et l e renforcement de l a sécurité'en A s i e , où v i t p l u s 
de l a moitié de l'humanité, revêtent aujourd'hui un caractère d'urgence p a r t i c u l i e r . 
La s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e y est devenue dangerеггзornent complexe. Une mena„ce 
c r o i s s a n t e pèse sur l a cause de l a pa.ix, de l'indépendance n a t i o n a l e et du progrès 
s o c i a l dos peuples. Les foyers de t e n s i o n et l e s conjTlits armés se sont multipliés 
da,ns l e ïîoyen et l e Proche-Orient, dans l o s régions de l'océan .Indien, du g o l f e 
PersiqiJie, de l ' A s i o du Sud-Est et do l'Extrême-Oarient. 

I l e x i s t e une i n t e n s i f i c a t i o n de l a p o l i t i q u e qui c o n s i s t e à s'ingérer d i r e c 
tement dans l e s a f f a i r e s intérieures d.Gs E t a t s de notre c o n t i n e n t , à l e s dresser 
l e s uns contre l e s a . u t r e s et à semer ..entré excz l a méfiance et l'hostilité. Le 
réseau des bases m i l i t a i r e s étrangères s'élargit, d.es plans se traj-aent pour réactiver 
l e s anciens b l o c s m i l i t - a i r e s a g r e s s i f s ot en ovéor: de nou.veaux, et l'on crée des 
force s i n t e r v e n t i o m i i s t e s . La s i t u a t i o n se-tj:ouve ag^^ravée du f a i t qv.e se dessinent 
de façon de plus en plus évidente, l e s contour's d^'une a i l i a n c e fondée sur l e 
гггррго chement m i l i t a i r e e t'politiqu-o des grandes puissances dans l a région d'Asie 
et du P a c i f i q u e dans гт e s p r i t d'exqpansioïi et d'hégémonie. 

Yîov-s demandons аггх Parlements ot агго; pa.rlemeгlt.?.ires des pays d'Asie et du 
PaGifiqггc d'associer leu.rs e f f o r t s dans l a 1гг^е pou.r écai:ter l a menace de guerre, 
étahlir ггпе pa,!:-: durable dans l a région et développer ггпе coopération mггtuellGment 
a.vantagetTse entro l e s Etcits de ce conti n e n t . Les Et3,ts asiatiqггes ont acquis de 
l'experte . i i c ;e dans' lao l u i t t e сог.Ш1ггпе роггг établir la, pa.ix, l a sécui^ité et des 
r e l a t i o n s amicales. le. Conférence de Bandiong, rétmie i l y a plus а'ггп quart de 
siècle à l ' i n i t i a t i v e d'iin c e r t a i n nombre do pays aoia^-tiques, a montré q u ' i l était 
p o s s i b l e а'ггп1г totites l e s f o r c e s intéressées en vггe d'Orne s o l u t i o n commune des 
pr ob 1 èm e s i n t emat i onaux ггг gent s. 

Nous notons avec s a t i s f a c t i o n que l e s f o r c e s do l a p a i x , de 1 ' ind.épGndanGe 
na.tionale et d.u progrès s o c i a l se développent sur l e continent et que de nombreux 
Etats asiatiqгles, y compris l e s pays s o c i a l i s t e s dгг c o n t i n e n t , ont maintenant proposé 
des moyens c o n s t r u c t i f s d'améliorer l e climat p o l i t i q t i c da.ns c e t t e vaste région. 

La. Eé]pггbliqггe p o p u l a i r e mongole а.рргг1е l e o i n i t i a t i v e s et l e s p r o p o s i t i o n s 
v i s a n t à c o n s o l i d e r l a p a i x et l a веоггг^е dans di v e r s e s régions d'Asie, en 
p a r t i c L i l i e r l e s p r o p o s i t i o n s v i s a n t à f a i r e de c e r t a i n e s régions comme l ' A s i e dгг 
Sггd-Est et l'océan lîidien une ?.one de p a i x ot de coopéra.tion, à créer tme sone 
аепггс1ез-г1зее dans l e Ра,о111агго et à élaborer dos mesures propres à accroître l a 
GOFif iance en Extrême-Orient, 

Q,uant à e l l e , l a République p o p u l a i r e mongole a récemment p r i s l ' i n i t i a t i v e de 
proposer o f f i c i e l l e m e n t aux E t a t s d'Asie et dxi Pa„cifiqu.e de conclure une convention 
sur l a r e n o n c i a t i o n mutuelle h l'a-gression et à l'emploi de l a f o r c e dans l e u r s 
r e l a t i o n s et de convoquer à c e t t e f i n uno conférence des pays de l a région à laqггelle 
tous l o s membres permanents du Co n s e i l do sécurité pourraient être invités. 
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ITous estimons q u ' i l inporte, pour résoudre leo problèmes -argents de l a 
paix et de l a sécurité on Asie, de créer un climat de confiance et de compréhension 
mutuelles grâce à un vaste dialogue p o l i t i q u e entre tous les Etats du continent. 
De même q u ' i l n'y a pas d'autre choix raisonnable que ce l u i d'une coexistence 
pacifique des Etats dotés de r,3'-stèmes sociaux différents, i l n^y a pas d'autre choix 
que c e l u i de recourir axaz pourparlers et aux accords po l i t i q u e s . 

C'est à p a r t i r de cette conviction que l a IléT>ublique populaire mongole propose 
la, signature d'mie convention sur la. renonciation miituclle à l'agression et à 
l'eraploi de l a force dans les relations entre les Etats d'Asie et àxi Pacifique. 
ÎTous sommes certains qu'une t e l l e convention dûment élaborée ot signée écarterait 
l'une des principales raisons do tensions et de c o n f l i t s . 

Nous espérons que la, proposition de la, P.épublique populaire mongole recevra 
l'agrément et l'appui de tous les Etats d'Asie ot du Pacifique, y compris l e soutien 
de tous los parlementaires de ces pays. 

ITous, les députés au Grand. lüiural popuilaire d.e l a Répiiblique populaire mongole, 
lançons im appel aux Parlements et axix parlementaire? dos pays d'Asie et du Pacifique 
pour qu'ils soutiennent activement l o combat des nations pour гше v i e pa,Gifique 
et l o bien-être des généra,tions actuelles ot futures. ÎTous sommes convaincus que 
notre appel est conforme au mandat de cevzz qui ont chargé les pa.rlementaires do 
parler et d'agir en leur nom et dans leurs intérêts. 

Les représentants аггх organes suprêmes des Etats ont l a grande responsabilité 
d.e d.éfendre l e droit intrinsèque des pctiples à l a v i e , à l ' e f f o r t créâtеггг et à 
l a paix. 

Avec tout l e peuple de notre pays, nous estimons que l a bonne volonté et 
l ' e f f o r t сошпгт de tous ceux qui chérissent l a paix et l a séciirité en Asie ot dans 
le monde entier peuvent assurer des conditions pa,cifiques de vie et de coopération. 
En même temps nous faisons v a l o i r qû ггne action urgente est nécessaire pour que 
ces forces agissent avec ггпо plus grande cohésion. 

Oulan-Bator, l e 29 j u i n 1981 
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LETTRE DATEE DU 29 JUILLET I98I, ADRESSEE AU PRESIDENT DU GOMIIE DU DESARMEMENT 
PAR LE EEPRESENTi-iliT DES ETATS-UNIS AU COMITE DU DESxlRI-EIiENT, ÎRANSMETT/JÎT 

LE 'TEXTE DE LA DECblRATION PAITE LE 1б JUILLET I98I PAR, LE 
PRESIDENT DES ETATS-UÎHS D'AIiERIOUE AU SUJET DE LA POLITIQUE 
DE NON-PROLIPERATION ET DE COOPERATION BUCLE/lIPuE PACIFIQUE 

SUIVIE PilR LES ETATS-UNIS D'.'iïIERIQUE 

J'a i l'honneur de vous transmettre l a copie c i - j o i n t e du texte de l a déclaration 
f a i t e l e I 6 j u i l l e t I 9 8 I par l e Président des Etats-Unis d'Amérique au sujet de 
l a politique de non-prolifération et de coopération nucléaire pacifique suivie 
par les Etats-Unis d'̂ lmérique. 

Je vous prie de bien vouloir f a i r e distribuer l e texte do cette déclaration 
au Comité du désarmement en tant que document o f f i c i e l du Comité. 

L'ibibassadeur, 
Représentant des Etats-Unis 
au Comité du désarmement : 

(signé) Charles C. Plouerree 

Retirage pour raisons toclinioucs 

GE.81^64285 
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DECLASilTION DU FPJSSIDEKT EE/iGM SUR LA I-TON-PROLIPERiiTIOîI liUGLE/lIRE 
16 j u i l l e t 1981 
l/ahington, D.e. 

iTotre nation se voit confrontée à des tâches d'importance majeure dans l e domaine 
des a,f f aires. interna.tionalcs. L'une des plus rugentes est l a nécessité d'empêcher 
que l e s explosifs nucléaires ne s'étendent à de nouveaux pays. Une nouvelle prolifé
ration constituerait une grave menace pour l a paix internationale, l a stabilité 
mondiale et régionale, et le s intérêts de sécurité des Etats-Unis et d'autres pays. 
Dès l a naissance do l'ère atomique, i l y a plus de 3.5 ans, notre na.tion s'est engagée, 
sur une base b i p a r t i t e , à prévenir l a dissémination des explosifs nucléaires. La 
grande majorité des autres pays se sont associés à cet engagement. Les événements 
.inquiétants qui so sont produits au Moyen-Orient ont mis en lumière l'urgence de 
cette tâche. 

Le. problème qui consiste à .réduire .les risques de proliféra-tien nucléaire comporte 
de nom.breux aspects et i l faut adopter une approche intégrée pour f a i r e face 
efficacement. En dernière analyse, l e succès de nos efforts dépend de notre capacité' 
d'am.éliorer l a stabilité régionale et mondiale et d ' a f f a i b l i r les motifs qui peuvent • 
i n c i t e r les pays à acquérir des explosifs nucléaires. Pour cela, i l faut dos-Etats-Unis 
f o r t s et dignes de confiance, des alliances dynamiques et de meilleures relations avec 
les autres pays, a i n s i qu'un attachement profond aux tâches qui sont v i t a l e s pour l a 
stabilité de l'ordre mondial. 

J'annonce aujourd'hui l'adoption d'un cadre de politiques qui renforce les objectifs 
depuis longtemps visés par notre nation en manière de non-prolifération et qui comprend 
un certain nombre d'orientations fondamentales. 

Les Etats-Unis s 

- . ;-J' .îfforc-e.ront 0 prévenir l a dissémination dos explosifs nucléaires vers de 
nouveaux pays, tâche qu' i l s considèrent coraïae un objectif fondamental en matière de 
sécurité nationalo et de politique extérieure. 

3'.i-fforccirolTc d'affa,iblir les motifs qui peuvent i n c i t e r les Etats d'acquérir 
des explosifs nucléairos, en contribuant à améliorer la. stabilité régionale et mondiale 
et à рготог-ivoir l a compréhension des intérêts de sécui-ité légitimes d.es autres Etats, 

Continueront à a,ppuyer l'adhésion, au Traité sur l a non-proliféi-ation des 
armes nucléaires et au. Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des a.rmos nucléaires en Amérique 
la,tine (Traité de 'Tla/telolco), des pays qui n'ont ps,s accepté ces Traités. 

Con.sidéreront qu'iine v i o l a t i o n g r a y e de ces Traités ou d'un accord r e l a t i f 
aux garanties .internationales a des incidences importantes pour l'ordre international 
et les relations bilatérales des Etats-Unis, et envisageront également avec une grave 
préoccupation toute explosion nucléaire à laquelle procédierait un Etat non doté 
d'armes nucléaires. 

Appuioi-ont fermement l a renforcement de l'/igonco internationale de l'énergie 
atomique et continueront de collaborer avec d'autres nations dans ce but, a f i n d'assurer 
l'amélioration du régime international de garanties. 
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S'efforceront de coopérer plus efficacement avec d'autres pays pour élaborer 
des accords concernant les mesures à prendre pouï- l i i t t e r contre les risques de 
prolifération. 

Continueront de s'opposer au transfert de matières, d'équipements et de 
techniques nucléaires névralgiques, en p a r t i c u l i e r lorsque l e danger de prolifération 
l'exige, et de rechercher un a,ccord en vue de subordonner tout nouvel engagement 
important de fournitures nucléaires à l'imposition des garanties de l'AIEA sur toutes 
les activités nucléaires d'un Etat non doté d'armes nucléaires. 

J'annonce également que Je demanderai sous peu l'a.vis ot l e consentement du 
Sénat en vue de r a t i f i e r l e Protocole I du Traité de Tlatelolco. 

Les Etats-Unis coopéreront avec les autres nations en -\гие de l ' u t i l i s a t i o n 
pacifique de l'énergie nucléaire, y compris les programmes nucléa,ires c i v i l s destinés 
à pourvoir aux besoins en énergie qu'exige notre sécurité, dans l e cadre d'un régime 
de garanties et de contrôles adéquats. De nombreux amis et alliés des Etats-Unis 
s'intéressent vivement à l'énergie nucléaire et ont perdu confiance, ces dernières 
années, dans l a capacité qu'a notre nation de reconnaître leurs besoins. 

Nous avons l e devoir de rétablir l a réputation de cette nation en tant que 
partenaire prévisible et digne de f o i en vue d'une coopération nucléaire pacifique 
soumise à des garanties adéquates. C'est là une nécessité essentielle pour nos 
objectifs de non-prolifération. S i nous ne sommes pas un t e l partenaire, les autres 
pays tendront à suivre leur propre conseil et notre influence diminuera. I l nous 
sera a i n s i plus d i f f i c i l e d'obtenir l'appui qui nous est nécessaire pour f a i r e face aux 
problèmes dé prolifération. 

En vue de réaliser cet objectif : 

Je donne des instructions aux organismes administratifs a f i n qu'ils prennent 
des mesures immédiates pour v e i l l e r à ce q u ' i l soit statué rapidement sur les demandes 
d'exportation et les demandes d'a,pprobation présentées en vertu d'accords de 
coopération nucléaire pacifique, lorsque les conditions légaJement x^equises sont remplies. 

Je demande à la^ Ifcclear Regulatory Commission d'agir promptement au. sujet 
de ces qiiestions. 

En outre, l'administration n'empêchera pas ou ne retardera pas l e retraitement 
à des f i n s c i v i l e s ou l ' i n s t a l l a t i o n do surrégcnérateurs à l'étranger dans des pays 
disposant de programmes avancés d'énergie nucléaire et où ces mesures ne créent pas 
un risque de prolifération. 

Les Etats-Unis appuieront les programmes de l'AIEA. et les autres efforts i n t e r 
nationaux entrepris en coopération dans l e domaine de l a sécurité nucléaire et d'une 
gestion des déchets nucléaires sans danger jjour l'environnement. 

Pour a,ppliquer cette polit i q u e , je donne pour instruction au Secrétaire d'Etat, 
agissant en coopération avec les autres organismes responsables, d'accorder une attention 
p r i o r i t a i r e aux efforts à déployer pour réduire les risques de prolifération, renforcer 
l e régime international de non-prolifération et redonner aux Etats-Unis, d'une façon 
compatible avec leurs intérêts de sécurité, un rôle dirigeant dans les questions 
nucléaires inteniationsJ.es. 

http://inteniationsJ.es
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PAYS-BAS 

Consultations et coopération, mesures de vérification et procédure de plaintes 
dans l e contexte de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et efficace de l a 
mise au point, de l a fabric a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques 

et sur leur destruction 

1. Consultations et coopération 

1, Les Etats parties à l a présente Convention s'engagent à se consulter et à 
coopérer mutuellement роггг? résoudre tout problème qui pourrait stirgir quant aux 
object i f s de l a Convention ou à l ' a p p l i c a t i o n de ses dispositions. 

2. Les consultations et l a coopération en vertu du présent a r t i c l e peuvent être 
entreprises directement entre deux ou plusieurs Etats parties à l a Convention et 
par l e truchement de procédures internationales appropriées dans l e cadre de 
l'Organisation des ïïations Unies et conformément à sa Charte. Lesdites procédiires 
internationales comprennent l e s services d'organisations internationales appropriées 
a i n s i que du Comité consul t a t i f d'experts prévu au paragraphe 3 du présent a r t i c l e . 

3. En vue d'assurer l a mise à disposition d'un organe permanent de consultation 
et de coopération en application du paragraphe 1 du présent a r t i c l e et de garantir 
l a fourniture de données internationales et de conseils pour évaluer et contrôler 
l'application des dispositions de l a présente Convention, conformément aux dispo
sit i o n s de l a Convention, un Comité consii l t a t i f d'experts sera créé dès l'entrée en 
vigueur de l a Convention et pour l a durée de cette dernière. Chaque Etat partie à 
l a Convention pourra désigner .., représentant(s) audit Comité, 

4, Le Dépositaire огг son représentant personnel assurera l a présidence du Comité 
et l e convoquera au moins гдпе f o i s par an, ou dès q u ' i l en aura reçu l a demande 
de tout dépositaire de l a présente Convention, 
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5. Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage à coopérer avec l e 
Comité dans l'accomplissement de ses tâches, notamment par l'intermédiaire de 
son organisme national d'application visé au paragraphe ... de l ' a r t i c l e ... 

6. Les fonctions, l'organisation et le s procédures du Comité sont précisées 
à 1'annexe ... 

2. Vérification 

a) Généralités 
1. La vérification consistera en mesures nationales et internationales considérées 
comme mutuellement complémentaires. 

2. Chaque Etat partie à l a Convention.désignera un organisme national d'appli
cation pour.superviser l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention, qui sera- chargé de-collecter 
toutes l e s données ayant t r a i t aux activités requises par les dispositions de l a 
Convention. 
3. L'organisme national d'application de chaque Etat partie à l a présente 
Convention communiquera au Comité consultatif d'experts toutes les données 
nécessaires pour l u i permettre de s'acquitter de ses tâches en matière de vérifi
cation du respect de l a Convention. 

Lors des inspections ou autres v i s i t e s d'experts sur place organisées par 
le Comité consultatif et sous sa responsabilité conformément aux dispositions de 
l a présente Convention, l'organisme national d'application fournira toute 
l'assistance requise, y compris une assistance technique et l a fourniture de 
données. . 

b) Tâches du Comité consultatif d'experts en matière de vérification 

Destruction et conversion de stocks 

4 . Le Comité consul t a t i f d'expe.rts supervisera en permanence l a destruction et 
l a conversion à des f i n s a.utorisées des stocks-déclarés d'armes chimiques, comme 
stip-ulé à l ' a r t i c l e ... de l a présente Convention. 

5. Le Comité consultatif entreprendra des inspections sur place, sur une base 
permanente, s ' i l l'estime nécessaire, a f i n de confizmer, conformément à son mandat 
défini au paragraphe 4 ci-dessus, les informations reçues selon lesquelles l a 
destruction et l a conversion à des f i n s autorisées des stocks déclarés .d'armes 
chimiques, stipulées à l ' a r t i c l e ... de l a présente Convention sont effectuées 
conformément à l a présente Convention, 

Destruction, dém.antèlement et conversion des moyens de fab r i c a t i o n 

6. Le Comité consultatif d'experts supervisera l a destruction, l e démantèlement 
et l a conversion temporaire des moyens déclarés de fabrication d'armes chimiques, 
comme stipulé à l ' a r t i c l e ,., de l a présente Convention. 
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7. Le Comité consultatif entreprendra des inspections sur place au début et à 
l'achèvement de l a destruction, du .démantèlement et de l a conversion temporaire des 
moyens déclarés de fabrication d'armes chimiques comme stipulé à l ' a r t i c l e ... de l a 
présente Convention, a f i n de confirmer, conformément à son mandat défini au para
graphe 6 ci-dessus, les informations reçues selon lesquelles ces activités sont effectuées 
conformément à l a présente Convention. 

Fabrication de produits chimiques létaux supertoxiques 

8. Le Comité consultatif vérifiera périodiquement s i l a production déclarée de 
produits chimiques létaux supertoxiques à des f i n s autorisées ne dépasse pas l a 
quantité spécifiée dans ... 

9. Le Comité consultatif effectuera, d'une façon aléatoire, des inspections sur place 
a f i n de confirmer, conformément à sa tâche spécifiée au paragraphe 8 ci-dessus, que l a 
fabricati o n déclarée de produits chimiques létaux supertoxiques à des f i n s autorisées 
ne dépasse pas l a quantité spécifiée dans ... 

Confiance concernant l'a p p l i c a t i o n de l a Convention 

10. Le Comité consultatif fera tout en son pouvoir pour susciter l a confiance quant 
au f a i t que l a fabrication de produits chimiques létaux supertoxiques à des f i n s 
autorisées ne dépasse pas l a quantité spécifiée dans .... et q u ' i l n'est pas fabriqué 
de produits chimiques à des f i n s non autorisées. 

11. Le Comité consultatif entreprendra d'une façon aléatoire des inspections sur 
place dans des i n s t a l l a t i o n s et sur l e t e r r i t o i r e d'Etats parties qui à in t e r v a l l e s 
régu.liers seront désignés par l e sort, a f i n de renforcer l a confiance, conformément 
au paragraphe 10 ci-dessus, quant au f a i t que l a fabrication de produits chimiques 
létainc supertoxiques à des f i n s autorisées ne dépasse pas l a quantité spécifiée dans ... 
et q u ' i l n'est pas fabriqué de produits chimiques à des f i n s non autorisées. 

JLllégations concernant des ambiguïtés et des violations 

12. Le Comité consultatif aura qualité pour enquêter sur l e bien-fondé des allégations 
d'ambiguïté dans l' a p p l i c a t i o n de l a Convention ou de violations de ses dispositions, 
y compris sur des rapports ou des indications dont l a confirmation corroborerait l a 
conclusion qu'un Etat partie a violé l'ime ou l'autre de ses obligations au terme de 
l a Convention. Cette compétence s'étend aux enquêtes sur l e bien-fondé des rapports 
ou indications concernant l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques par un Etat partie à l a 
Convention ou avec son assistance. 

13. Conformément au paragraphe 12 du présent a r t i c l e , l e Comité consultatif sera 
habilité à entreprendre des inspections sur place pour enquêter sur l e bien-fondé 
des allégations d'ambiguïtés ou de v i o l a t i o n s . Ces inspections sur place ne pourront 
avoir l i e u qu'après consultation avec l'E t a t partie intéressé. S i l e d i t Etat partie 
n'accepte pas l'inspection sur place, i l devra fournir des explications appropriées 
établissant qu'au moment considéré l'inspection sur place porterait préjudice à ses 
intérêts supérieurs. En p a r e i l cas, l e Comité consultatif examinera l a validité de 
ces explications. 
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с) Moyens techniques nationaux de vérification 

14. Chaque Etat partie à l a présente Convention peut u t i l i s e r l e s moyens techniques 
nationaux de vérification dont i l dispose pour contrôler l' a p p l i c a t i o n des dispositions 
de l a présente Convention d'une façon conforme aux principes généralement reconnus du 
droit international. 

15. Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage à ne pas gêner l e fonction
nement des moyens techniques nationaux de vérification des autres Etats parties confor
mément au paragraphe .. ci-dessus, notatmñent'par l'emploi de m̂ esurês"delitréréês de 
dissimulation. 

5. Procéd-gre de plaintes 

1. Tout Etat partie à l a présente Convention qui a des raisons de croire qu'un autre 
Etat partie a g i t en v i o l a t i o n des obligations découlant des dispositions de l a Convention 
peut déposer ime plainte auprès du Conseil de sécurité de l'Organisation des ïïations 
Unies. Cette plainte doit comprendre toutes l e s informations pertinentes a i n s i que 
toutes les preuves possibles de son bien-fondé. 

2. Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage à coopérer à toute enquête 
que peut entreprendre l e Conseil de sécurité conformément aux dispositions de l a Charte 
des Nations Unies, sur l a base de l a plainte reçue par l e Conseil. Le Conseil de 
sécinrité f a i t connaître аггх Etats parties l e s résultats de l'enquête. 

3 . Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage à fournir une assistance, 
conformément aux dispositions de l a Charte des Nations Unies, à tout Etat partie qui 
l e demande, ou à арргауег une t e l l e assistance, s i l e Conseil de sécurité déclare que 
l a d i t e Partie a été lésée ou risque d'être lésée du f a i t d'une v i o l a t i o n de l a 
Convention. 
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Document de t r a v a i l 

Création d'organes subsidiaires 

I l est proposé d'ajouter ce qui suit à l ' a r t i c l e 25 du règlement intérieur 
du Comité du désarmement s 

La règle du consensus ne doit pas non plus être appliquée de t e l l e sorte 
qu'elle empêche l a création d'organes subsidiaires qui permettraient au 
Comité de s'acquitter efficacement de ses fonctions, conformément aux 
dispositions de l ' a r t i c l e 25. 

Observations 

Dans sa déclaration du 27 février 1980, présentée sous l a cote CD/64, l e 
Groupe des 21 se d i s a i t "profondément convaincu que des groupes de t r a v a i l 
constituent l e meilleur mécanisme existant" pour mener des négociations concrètes 
dans l e cadre du Comité du désarmement. I l ajoutait donc q u ' i l appuyait "en 
principe l a création de groupes de t r a v a i l sur les points de l'ordre du. jour annuel". 

Cette position du Groupe des 21 a été réaffirmée par l a suite dans les 
déclarations du 4 mars 1980 (CD/72), du 9 j u i l l e t 1980 (CD/116), du 6 août I98O 
(CD/154), du 24 a v r i l 1981 (CD/I8O et CD/I8I) et du 8 j u i l l e t 1981 (CD/192). Dans 
toutes ces déclarations, l e Groupe a insisté particulièrement sur l a nécessité et 
l'urgence de créer des groupes de t r a v a i l pour étudier les deux premiers points 
i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité, notamment l e premier, intitulé "Interdiction 
des essais nucléaires". 

Pour des raisons bien connues de tous les membres du Comité, i l n'a pas été 
possible jusqu'ici de donner suite aux propositions réitérées et soigneusement 
motivées du Groupe des 21 que je viens de rappeler. Les délégations auteurs du 
présent document estiment que cette paralysie d'une part importante de l a fonction 
de négociateur du Comité est contraire à l ' e s p r i t de l a règle du consensus énoncée 
à l ' a r t i c l e 18 du règlement intérieur du Comité. E l l e s ont donc décidé de présenter 
l e présent document, pour que les membres du Comité puissent l'étudier pendant 
l'intersession. S i , au début de la, session de 1982 du Comàté, i l n'était toujours 
pas possible de donner suite aux demandes répétées du Groupe des 21, l'organe de 
négociation pourrait alors examiner officiellement l a présente proposition en 
séance plénière. 
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